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          Introduction
        

        
        L’Union européenne vit sans doute son « moment hamiltonien ». La pandémie, en 2020-2021, n’a pas seulement offert le spectacle de la désunion. Elle a également donné lieu à plusieurs coups de théâtre : le tandem franco-allemand a admis le principe d’une redistribution au sein de l’Union, brisant le tabou de l’orthodoxie budgétaire. Face au blocage de la Hongrie, l’Allemagne a appelé à supprimer le droit de veto des États membres au Conseil européen. Au moment où le Brexit se solde par un divorce dévastateur, l’Union est à un tournant de son histoire. Selon certains observateurs, la création du fonds de relance fait écho au rachat des dettes étatiques par l’État fédéral américain en 1790, sous l’impulsion d’Alexander Hamilton, alors secrétaire au Trésor – décision qui avait renforcé le fédéralisme. Elle remet en cause l’évolution néolibérale de ces trois dernières décennies. Elle ouvre, peut-être, à la constitution d’une Europe politique.

          Pourtant, la souveraineté nationale constitue toujours, aux yeux des peuples, un rempart inaltérable. Pourvoyeur de services publics, l’État semble le cadre approprié de la protection contre les risques ; la nation, le lieu adéquat de l’expression démocratique. La démocratie moderne, qui a pris son envol au sein de l’État-nation, ne semble pouvoir en franchir les frontières. D’autant que, depuis l’échec de la ratification du Traité constitutionnel européen [TCE] en 2005, l’Union européenne est dans l’impasse : le renouveau des institutions n’a pas eu l’effet attendu. Les réactions de certains États membres face à la crise migratoire puis face à l’évolution autoritaire de la Hongrie et de la Pologne menacent l’idéal de liberté politique lui-même. La hantise de la technocratie bruxelloise – le « Moloch » dénoncé par Helmut Kohl – alimente la montée en puissance, partout en Europe, de partis nationalistes et europhobes. Dénonçant la machine insidieuse qui dépossède les peuples de leur souveraineté, ceux-ci brocardent à la fois l’institution à l’avant-garde de la mondialisation et l’hommage rendu au « divin marché1 ». Ils conspuent l’Union européenne accusée d’engendrer un déni de démocratie. Répété ad nauseam, le diagnostic du « déficit démocratique » est posé sans que soient identifiées les causes profondes du malaise européen.

          Que le spectre du « populisme2 » hante l’Europe ne doit pas nous surprendre : le sentiment de dépossession démocratique s’alimente surtout de la montée en puissance des agences indépendantes dont les missions sont techniques (Cour de justice de l’Union européenne, Banque centrale européenne [BCE] et dans une moindre mesure Commission européenne). Ces instances font reposer leur légitimité sur leur expertise, leur efficacité et leur impartialité. Or, en sanctuarisant ces « gardiennes du temple », la construction européenne s’expose à un défaut de légitimité démocratique : dès l’origine, la politique se mène en Europe dans des cénacles censément apolitiques, affranchis du sacre de l’élection. Si le populisme est un style politique qui mobilise le peuple contre l’élite au nom des violations de la démocratie et de ses promesses trahies3, il s’entretient des huis clos secrets et des modes de décision opaques associant dirigeants, lobbyistes et hauts fonctionnaires. Enfin, les peuples semblent voir leur souveraineté usurpée par un gouvernement des juges. Par la grâce de la primauté du droit communautaire, les justiciables peuvent remettre en cause toute règle nationale contraire à une règle de l’Union : le droit européen l’emporte sur les choix des législateurs nationaux. Cette revanche du juridisme et du technocratisme sur la démocratie renforce l’isolement des élites et le ressentiment des peuples. Source d’une grande part des votes en faveur du Brexit, la colère produit le désir de « reprendre le contrôle » de la vie démocratique, des frontières, de la politique migratoire ; elle nourrit des aspirations identitaires et souverainistes.

          Mais la dénonciation de l’Union européenne connaît également une version académique. Au sein des European studies, la critique du déficit démocratique européen est plutôt d’obédience républicaine : sans parvenir à susciter l’adhésion des peuples, l’Union est accusée d’exercer un pouvoir abusif et préjudiciable à la liberté politique. Les risques que font courir les institutions européennes, et en particulier la Cour de justice, sont jugés trop importants : seules les libertés civiles et économiques – les libertés des Modernes énoncées par Benjamin Constant – sont ici valorisées, au détriment de l’autodétermination démocratique4. Rien ne servirait donc de procurer à l’Union une Constitution ou de susciter une démocratisation de ses institutions5. Les néo-républicains prônent une association d’États souverains et libres, destinée à empêcher leur domination mutuelle, à leur permettre d’accéder à certains biens et à les protéger de certains risques globaux. Le politiste Richard Bellamy en est convaincu : tout transfert de souveraineté à l’échelon supranational met en péril l’autonomie politique et l’idéal de liberté comme non-domination6.

          Enfin, les thèmes eurosceptiques sont appropriés par des intellectuels qui conspuent le néolibéralisme ayant présidé à la construction européenne. Le courant, minoritaire depuis le traité de Rome, a pris de l’ampleur chez les militants de la gauche radicale après la réponse austéritaire de l’Europe à la crise de 2008 – jusqu’à défendre la sortie de l’Union ou sa dissolution. Désireux de se libérer du carcan, de la « prison des peuples » ou de la « cage de fer » européens, tous dénoncent la tyrannie du marché, la domination de la finance, la puissance des lobbys, l’hypertrophie des normes ou l’absence mille et une fois constatée de tout demos européen7. Tous stigmatisent l’alliance entre les experts de la concurrence et les juges de la Cour de justice qui contournent la souveraineté populaire. Tous récusent les règles du jeu truquées par la puissance allemande hégémonique en Europe, et s’indignent des paradis fiscaux autorisés au sein de l’Union européenne, qui minent la loyauté fiscale et mettent en danger le financement des services publics. Avantageux pour les États septentrionaux jouissant d’excédents commerciaux, le marché unique aurait été maléfique pour les États méditerranéens, déstabilisés par l’absence de convergence des économies. Selon cette critique, la BCE aurait œuvré en faveur de l’Allemagne réunifiée et de sa vision chrématistique des échanges ; le risque serait celui d’une divergence toujours accrue entre peuples « germains » et peuples « latins », Ouest et Est, et à terme d’une implosion de l’Union. Chez ses contempteurs, le « viol d’Europe » désigne alors la trahison violente de l’idéal d’une communauté de peuples libres et égaux au profit de la sombre réalité d’un marché unique fondé sur des interprétations erronées des concepts de concurrence, d’harmonisation et d’intégration. Dominée par le grand capital, la construction européenne catalyserait une vision punitive de la politique réduite à l’imposition forcée de réformes structurelles présentées comme indispensables (dérégulation du marché du travail, démantèlement des services publics, restriction de la protection sociale). La mise sous tutelle des peuples européens en serait la conséquence inéluctable. L’Union, au fond, serait une nouvelle forme d’Empire8.

          D’un point de vue idéologique, les détracteurs de l’Union européenne considèrent le triomphe de l’ordolibéralisme comme un obstacle rédhibitoire au maintien du modèle social adopté dans la plupart des États membres. En plus des politiques de rigueur budgétaire et d’orthodoxie monétaire imposées comme une camisole de force, les processus néolibéraux de dé-démocratisation qui « défont le demos9 » seraient relayés sans états d’âme par les institutions de Bruxelles, de Francfort ou de Strasbourg. Plusieurs tendances sont souvent évoquées : si la Commission s’est érigée en vigile du marché intérieur, la Cour de justice a défendu les libertés économiques en allant jusqu’à remettre en cause des conventions collectives inscrites dans le droit du travail national. Le Parlement européen n’est pas parvenu à constituer une arène politique opposant partis et projets. Enfin, la Banque centrale européenne a acquis une centralité politique qui ne figurait en rien dans son mandat d’origine. À tous égards, l’usurpation du pouvoir du peuple semble patente10. Le déficit démocratique concerne les démocraties nationales elles-mêmes, soumises à la concurrence réglementaire et rendues inaptes à réguler le marché11. La crise grecque aura joué le rôle de révélateur : prêtes à inventer des institutions dénuées de légitimité démocratique comme la Troïka ou l’Eurogroupe, les institutions européennes ont fonctionné de manière opaque en détruisant les acquis de la démocratie parlementaire et du référendum mis en œuvre par Syriza. La gouvernance européenne se serait alors substituée à la politique, le compromis au conflit, l’empire du droit ou du diktat à la vie publique agonistique.

          Au regard de ces réquisitoires puissants, la question n’est donc pas vaine : est-il impossible de parler « au nom du peuple » sans s’insurger contre l’Union européenne et le monstre froid néolibéral qu’elle a produit ? N’a-t-on plus le choix qu’entre le Charybde du libre-échangisme débridé et le Scylla de la restauration de l’État-nation ? Doit-on croire, si l’on se veut lucide, que la démocratisation de l’Union est une ultime illusion ?

          Ce livre fera un pari différent. Une République fédérative européenne est possible ; elle est même inévitable, au regard de la réorganisation de l’économie mondiale des pouvoirs et de la démultiplication de ses foyers au sein de réseaux transnationaux. À l’heure où les mécanismes qui entretiennent l’injustice fiscale, sociale et environnementale ignorent les frontières, le repli stato-national serait dévastateur. La déterritorialisation et la financiarisation de l’économie ont des conséquences politiques et juridiques d’envergure : cantonnée à l’État-nation, la volonté générale est devenue un mythe sans effectivité politique. Comme l’a montré Catherine Colliot-Thélène, l’idée d’un demos homogène trouvant à s’y incarner est désormais caduque : « la pluralisation du kratos rend le demos inassignable12 ». Avec la mondialisation et le pouvoir croissant des instances d’arbitrage internationales, des multinationales et en particulier des GAFAM, les pouvoirs auxquels les sujets de droit doivent s’adresser se multiplient ; l’État n’est plus seul créateur de droit. Il faut donc se libérer de « l’utopie d’un démos unitaire13 ». Le mythe du peuple souverain absolu doit disparaître au profit d’une vision réaliste de la démocratie centrée sur l’expansion des droits subjectifs. Loin de regretter la démocratie close ou directe, il faut en prendre acte : l’Union européenne démocratisée peut jouer un rôle bénéfique dans le processus de redéfinition de la souveraineté du peuple et de garantie des droits de l’homme. L’érosion de la souveraineté étatique ne signe pas la fin de la démocratie ni de la politique au profit du règne irénique du droit. Elle peut inspirer la création de nouveaux collectifs politiques à l’échelle européenne. Elle peut conduire à penser à nouveaux frais la souveraineté populaire en la dissociant de l’État-nation : c’est ce que Jürgen Habermas nomme, dans une formule qui a fait date, la « transnationalisation » de la souveraineté du peuple14.

          Notre ouvrage est ancré – disons-le – dans une profonde conviction européenne. Face aux grandes puissances continentales et à la tentation des États-Unis de renoncer à leur mission protectrice, le renforcement de l’intégration européenne s’impose. L’Europe, aujourd’hui au milieu du gué, doit se fédéraliser. Sans doute les raisons qui justifièrent la construction européenne sont-elles en partie caduques : il n’est plus nécessaire de reconstruire un continent dévasté ni de réintroduire l’Allemagne dans le Concert des puissances grâce à la mise en commun de secteurs stratégiques de l’industrie. Alors que les objectifs de reconstruction et de réconciliation sont atteints, ceux qui relèvent de la protection à l’égard de menaces extérieures ne semblent plus prégnants. Si la Russie constitue une menace, pour l’Ukraine et les pays Baltes notamment, le bloc soviétique ne pèse plus directement en faveur de l’unification de l’Europe. Les justifications géopolitiques et économiques de la construction européenne ne suffisent plus.

          Au-delà de la sécurité et de la prospérité communes, il faut donc trouver de nouvelles raisons d’être au projet européen. Renforcer la protection des intérêts européens demeure insuffisant. Encore faut-il dépasser l’intégration économique et monétaire de diverses façons : mettre en place la transition énergétique et lutter contre les dégradations écologiques, déployer une politique industrielle, numérique et technologique cohérente, aménager un territoire moins inégalitaire, promouvoir un modèle social plus protecteur, agir en commun contre l’évasion fiscale des GAFAM et leur pouvoir supérieur à celui des États membres – en somme, produire et financer des « biens publics » européens grâce à un budget communautaire accru15. La motivation géopolitique, enfin, demeure essentielle : il faut défendre la souveraineté européenne face à des États (Russie, Chine, Turquie) qui se comportent comme des empires. Seule l’Union européenne est de taille suffisante pour affronter le défi de la mondialisation et contribuer au processus de civilisation en domestiquant la violence entre les nations. Dès lors, l’Europe ne peut se contenter de revendiquer des valeurs universelles. Au-delà de sa puissance économique et de son influence culturelle, elle doit devenir une puissance politique et militaire et jouer son rôle dans un monde d’empires. Pour y parvenir sans renoncer à son esprit, elle doit assumer son statut de République fédérative.

          
            L’ère de la post-souveraineté ?

            La question de la politeia souhaitable pour l’Union européenne doit être abordée en menant de front deux approches : la première use des catégories philosophiques classiques (nation, fédération, démocratie, souveraineté, citoyenneté, solidarité) afin de mesurer la transformation qui est requise sous l’effet de la création de l’Union ; la seconde envisage la réforme souhaitable de ses institutions. L’appel à la « refondation » de l’Union européenne ne prend sens qu’en s’adossant à cette double perspective, à la fois descriptive et normative. L’optique ici privilégiée sera donc philosophique : si politistes et juristes ont jusqu’ici décidé du partage des European studies, ce Yalta n’a plus lieu d’être. La philosophie doit prendre sa part dans l’analyse des mutations en cours et dans l’orientation des politiques à suivre16.

            C’est dans ce cadre théorique qu’il convient d’interroger la pertinence du concept de souveraineté, définie depuis Jean Bodin comme pouvoir d’élaborer, d’amender et d’abroger les lois. Dans sa forme pure, issue des guerres de Religion, le concept moderne de souveraineté désigne l’aptitude de la puissance publique à dépasser les allégeances féodales, papales ou impériales qui caractérisaient les communautés médiévales. Associée à la continuité de la puissance publique par-delà ses titulaires, la souveraineté moderne permet de penser la forme territoriale de l’État-nation, en conjuguant une face interne (la puissance absolue de se faire obéir par les sujets et de légitimer toute autorité subordonnée) et une face externe (l’indépendance à l’égard de toute puissance étrangère). En vertu du principe de souveraineté, la politique moderne s’ordonne, dès la fin du Moyen Âge, sur un fondement profane : l’État moderne parvient à éviter, grâce à une structure politique et juridique autonome, les différents empiètements à son pouvoir qui procèdent de l’autorité civile ou ecclésiastique. Puissance de commandement, la souveraineté implique à la fois le contrôle de ses ressortissants et la maîtrise de ses frontières. Passée du prince au peuple ou à la nation après les révolutions du XVIIIe siècle, elle suppose le transfert de certains attributs issus du modèle théologico-politique de l’Église à l’État. La souveraineté moderne est une suprématie, ce qui implique, par rapport au droit public romain qui définit l’imperium ou la majestas, une conception superlative de la puissance : le Souverain possède non seulement la puissance la plus grande, mais aussi l’autorité en dernier ressort sur un territoire et une population17. La notion reste associée par les théoriciens modernes de la souveraineté à des propriétés classiques – unité, indivisibilité, inaliénabilité, perpétuité, absoluité.

            Le problème se pose donc lors de la dissociation entre souveraineté, territoire et nation : la mondialisation des flux de capitaux et de marchandises tout comme la création d’instances internationales rendent caduc le modèle westphalien de la souveraineté ayant autorité exclusive sur un territoire et une population. Certes, les États-nations n’ont pas été rayés de la carte politique ; mais la souveraineté nationale a perdu nombre de ses caractéristiques, notamment dans le champ de l’économie politique. Certains considèrent que la montée en puissance du pluralisme juridique marque l’entrée dans l’ère de la « post-souveraineté18 ». L’exclusion des acteurs politiques extérieurs hors du territoire, qui définissait la face externe de la souveraineté depuis la fin de la guerre de Trente Ans, est devenue un mythe : le peuple n’est plus maître en son État. À la pluralisation des sources normatives et à l’importance des flux de capitaux se conjugue l’existence de risques qui outrepassent les frontières : avec l’apparition de menaces transnationales (attentats terroristes, crises écologiques, finance prédatrice), le cadre étroit de la souveraineté nationale est devenu obsolète et anachronique19. Il ne parvient plus à répondre, par la monopolisation du droit et de la violence légitime, à ces nouveaux défis.

            Surtout, l’intégration européenne a fait surgir une nouvelle forme politique cumulant certaines prérogatives jadis imparties aux souverainetés étatiques : contrôle des frontières au niveau de l’espace Schengen, puissance législative et, au sein de la zone euro, droit de battre monnaie. Dans ses rapports au monde, l’Union européenne peut désormais conclure des accords internationaux en son nom propre ; elle dispose de la personnalité juridique et d’une représentation sur la scène internationale. Sans doute n’assume-t-elle pas pleinement de compétences régaliennes, hormis au sein de la zone euro où la souveraineté monétaire existe. Police, justice, armée, politique étrangère, fiscalité demeurent l’apanage des États. Dépourvue de Constitution et de monopole de la contrainte légitime, dotée d’un faible budget et dénuée à ce jour de ressources propres, l’Union européenne n’est certes pas un « État ». Mais dans de nombreux domaines, ses compétences sont exclusives ou partagées, réduisant la marge de manœuvre des gouvernements et des parlements. Sur le plan interne, les effets sont loin d’être anodins : la mise en commun des compétences altère le mandat politique des gouvernants qui doivent composer avec leurs homologues européens ; la recomposition du pouvoir accentue la tendance exécutive et le pouvoir des agences. Pour des raisons liées à la mondialisation ou à l’Union elle-même, aucun corps ne peut plus prétendre au monopole de la production législative ni au pouvoir de décider de façon autonome et « en dernière instance »20.

            Par l’intégration européenne, les souverainetés nationales ont été érodées sans que soit reconstituée une souveraineté pleine et entière à l’échelle de l’Union. Sous l’effet du fonctionnalisme des Pères fondateurs, l’atome de la souveraineté a été fissuré sans que soit instituée une fédération européenne21. Rebelle à la forme classique de l’organisation internationale fondée par des États souverains sur la base de traités afin de coordonner leurs actions dans un domaine déterminé, l’Union européenne n’est pas pour autant devenue un État souverain ou une République. Sa forme hybride reste l’objet de spéculations en tout genre.

            Dès lors, la philosophie doit tirer les conséquences de ce nouvel état de choses : faut-il renoncer au concept de souveraineté et à ses attributs classiques (unité, indivisibilité, inaliénabilité, perpétuité, absoluité) ? Faut-il prendre acte de ses métamorphoses ? Peut-on concevoir des parties de la souveraineté et partager celle-ci entre différents échelons, au sein d’une forme politique inédite, que nous nommerons République fédérative européenne ? Ces questions relèvent de ce que la philosophie politique moderne, depuis Montesquieu et Rousseau, nomme le « droit politique ». D’un point de vue généalogique, elles invitent à revenir sur certains mythes fondateurs qui altèrent notre compréhension du régime politique de l’Union européenne22. D’un point de vue normatif, elles incitent à juger de la pertinence d’une République fédérative et d’une souveraineté démocratique à l’échelle européenne.

            Posée de longue date, la question de la « post-souveraineté » n’est pas obsolète pour autant. Elle fait toujours l’objet de discours rivaux entre souverainistes et fédéralistes européens ; elle est déplacée sans être abandonnée par ceux qui, en invoquant une « ruse » ou une « dialectique » de la souveraineté, récusent l’opposition entre souveraineté des États membres et souveraineté de l’Union, en montrant que la construction européenne a conduit au renforcement de la souveraineté des États-nations23. La nécessité d’assumer une posture claire sur ce sujet classique n’est pas seulement réapparue au moment des négociations préparatoires au Brexit, lorsque les Britanniques se focalisèrent sur le concept de souveraineté au point de surprendre les Européens. D’autres épisodes récents témoignent de la récurrence des conflits de souveraineté : dans le heurt entre la Cour constitutionnelle allemande et la Cour de justice de l’Union européenne en 2020 au sujet de la légitimité de la politique de quantitative easing menée par la BCE, il convient de déterminer si le primat accordé à la Cour fédérale est conforme à la légitimité démocratique. À ce titre, la littérature de la « post-souveraineté » a produit une théorie du « pluralisme constitutionnel » visant à décrire l’ordre juridique européen comme un système de normes interdépendantes au sein duquel n’existe aucun souverain. Dans cet ordre « acéphal » ou « polyarchique » dépourvu d’autorité centrale ultime, le pouvoir demeure dispersé. Mais la formule a ses limites : si les États membres préservent leur identité constitutionnelle, la primauté du droit communautaire peut être en péril, comme c’est le cas en Pologne ou en Hongrie. Le pluralisme constitutionnel n’est-il donc pas « intrinsèquement dangereux24 » ?

            Il serait futile de le nier : structure à la fois intergouvernementale et supranationale, l’Union européenne produit de graves conflits de souveraineté. Si, depuis Jean Monnet et la déclaration de Robert Schuman en 1950, le projet européen ne consiste pas à annihiler les souverainetés des États membres mais à les exercer de manière conjointe à une autre échelle, il importe de savoir qui doit être souverain. En Europe, la souveraineté n’est pas forcément en déclin ; mais au sein du nouvel ordre politique et juridique créé par le primat du droit européen sur les législations nationales, elle doit connaître une mutation profonde25. L’invocation du principe de « subsidiarité », substitut officiel de la souveraineté, ne règle nullement le problème : principe de dévolution du pouvoir en vertu duquel les décisions doivent être prises le plus près possible des personnes qu’elles concernent, le principe de subsidiarité qui régit les institutions européennes met en péril une conception unitaire de la souveraineté. Mais il ne permet pas de se délester de tout concept afférent. En évoquant les mésusages de la souveraineté, parfois réduite à l’idée de puissance ou assimilée à l’indépendance, ce livre tentera donc de préciser le rôle que peut jouer ce concept parfois jugé suranné. Dans le sillage des analyses philosophiques de Jürgen Habermas ou de Jean-Marc Ferry, nous assumerons l’éclipse de la souveraineté pleine et entière des États-nations en Europe26. Il ne faut pas reculer d’effroi ni s’insurger par avance face à la constitution d’une République fédérative européenne. L’idée a mauvaise presse en France, où la tradition absolutiste et la tradition jacobine abhorrent le fédéralisme (réminiscence du féodalisme). Mais inspirée du modèle des fédéralistes américains comme Madison et Hamilton, la souveraineté européenne peut être conçue de manière « duale » en impliquant le niveau fédéral et le niveau national – non sans admettre la persistance de litiges dans l’interprétation du droit et de l’instance susceptible de décider en dernier ressort.

          

          
            No demos ?

            Enfin, l’ambition théorique de ce livre excède les points de discorde juridique : il faut évaluer la pertinence de la thèse eurosceptique du « no demos » qui stipule qu’en l’absence de peuple européen, une démocratie européenne ne peut advenir27. Si la République suppose en effet la souveraineté du peuple, et s’il n’existe pas de peuple européen, alors l’intégration politique semble illégitime ; les transferts de souveraineté à l’Union sont une aberration ou une trahison. L’autodétermination démocratique exige que les sujets du droit en soient les auteurs, ce qui est impossible si « Bruxelles » décide de l’essentiel. Or, comme nous le verrons, cette thèse répandue repose sur une réification du peuple souverain et sur une vision falsifiée de la démocratie moderne, qui idéalise l’exercice du pouvoir et minimise l’importance des risques géopolitiques. La reconnaissance des contraintes externes qui pèsent sur les démocraties actuelles en Europe invite à la lucidité : en lieu et place d’une simple coopération entre États souverains, il faut admettre une forme d’association politique républicaine entre les peuples européens, vouée à la liberté et à la solidarité autant qu’à la sécurité et à la prospérité. Nous la nommerons « République fédérative européenne »28.

            En réfutant la thèse du « no demos », l’ambition de ce livre est donc à double détente : au-delà de la question européenne, il espère mieux saisir la grammaire de la politique moderne. L’Union européenne n’est pas seulement un objet hors norme, que la philosophie politique peine à insérer dans ses typologies classiques. Elle est aussi le reflet des contradictions au sein desquelles nous nous débattons depuis plus de deux siècles lorsque nous tentons de définir ce que doit être une juste démocratie ou une république moderne. Ce qui se joue à l’échelle européenne est pour une part ce qui n’a pas été résolu au niveau des nations : la volonté de faire vivre une véritable démocratie au-delà des désillusions de la représentation ; le désir de dépasser une simple politique des droits de l’homme et d’accompagnement du marché ; l’espoir que la politique ne se réduise pas au formalisme juridique et au libéralisme procédural – qu’elle puisse investir des passions politiques puissantes, autres que le ressentiment et l’envie.

            L’Europe révèle et amplifie notre désenchantement démocratique. À l’évidence, la crise n’est pas spécifiquement européenne : il s’agit d’une crise de la démocratie à l’époque d’un capitalisme mondialisé, excessivement concentré et financiarisé, inapte à maîtriser l’explosion des inégalités. La fin de l’âge d’or des souverainetés territoriales coïncide avec le triomphe des flux de capitaux et d’information, qu’il semble impossible d’arraisonner. Les « murs » construits par les États-nations aux abois témoignent plutôt de la vulnérabilité de leur assise : solidifier leurs frontières ne sert qu’à désigner le lieu par où leur souveraineté vacille ; face au fantasme d’une protection parfaite, la porosité demeure29. Or tout en prétendant servir de rempart à une mondialisation débridée, l’Union européenne accentue les effets de la concurrence et du libre-échange, exposant des populations vulnérables à des conditions de travail et d’existence dégradées ; elle ne parvient pas toujours à nous convaincre que la démocratie y est mieux garantie qu’au sein des États-nations. Il pourrait pourtant en être autrement : à condition de ne pas se contenter de construire le marché régi par la « concurrence pure et parfaite », l’Union peut revivifier la démocratie et contribuer à l’expansion des droits – en particulier dans les pays d’Europe de l’Est menacés d’autoritarisme.

            Mais pour donner lieu à un véritable approfondissement démocratique, la République fédérative européenne doit défendre, outre la liberté politique, l’extension de la justice fiscale, sociale et environnementale. Elle doit être dotée d’un nouveau telos, qui en restaure l’attrait et en renouvelle les promesses. Si la démocratie se définit comme une forme de régime où les pouvoirs législatif et exécutif émanent du peuple, elle comprend également, depuis un siècle au moins, une acception sociale : la démocratie est une forme de société qui met en place de puissants mécanismes de solidarité et d’assurance collective contre des risques partagés. Depuis les années 1970, elle s’est enfin vu assigner un objectif environnemental : la démocratie doit, mieux que les régimes autoritaires, parvenir à assurer la protection des écosystèmes, lutter contre les dégradations écologiques et le dérèglement climatique. Seule une Europe conforme à cet idéal permettrait d’envisager la résolution de certaines difficultés majeures qui obèrent notre vie politique.

            Telle est la raison pour laquelle il importe de répondre à la critique selon laquelle l’Union européenne n’est que le cheval de Troie du néolibéralisme. Sans faire droit à une simple dénonciation de la ruse de la raison néolibérale, il faut évaluer les institutions visant à réguler le marché intérieur. Le néolibéralisme qui marque depuis l’Acte unique l’écriture des traités était-il inscrit « dans les gènes » de l’Union européenne ? Fait-il partie de ses racines ? Ou doit-on concevoir qu’il y ait eu plusieurs altérations importantes du projet initial, qui permettent d’espérer un avenir différent pour l’Europe ?

            Pour une série de raisons qui ne tiennent pas seulement à l’hégémonie allemande depuis la chute du mur de Berlin, l’Union européenne a bifurqué. Depuis les années 1980-1990, elle s’est métamorphosée sous l’impulsion de facteurs convergents : la victoire de l’agenda idéologique de Reagan et Thatcher à l’échelle mondiale, le naufrage du modèle communiste, la constitution d’un pôle d’ex-démocraties populaires très favorables au marché. Mais si l’élargissement n’a pas donné lieu à l’approfondissement promis, il n’a pas non plus conduit au durcissement des politiques économiques de l’Union. La dénonciation générique du néolibéralisme est en ce sens réductrice : non seulement la construction du marché unique n’a pas exclusivement reflété l’idéologie néolibérale, mais la situation actuelle ne préjuge pas de ce qui est possible – comme si tout était gravé, une fois pour toutes, dans le marbre des Traités.

            Ce livre tentera de le montrer : l’intégration européenne n’est pas incompatible par essence avec une politique sociale et environnementale ambitieuse. C’est ici que la philosophie normative doit prendre le relais de la généalogie : la République fédérative européenne constitue un contexte propice pour fonder des obligations de solidarité excédant les limites de l’État-nation. En théorie, il est possible d’associer les États européens par des règles distributives plus exigeantes que le simple devoir d’assistance. Le marché intérieur crée une situation d’injustice pour les victimes de l’ouverture des marchés et des sociétés – ne serait-ce que ceux dont l’emploi est menacé par une concurrence salariale déloyale. Certains arrêts de la Cour de justice de l’Union européenne ont affirmé le primat des normes du marché intérieur sur le droit de grève ou les conventions collectives nationales au moment où le pacte budgétaire sanctuarisé donnait lieu à des mesures draconiennes d’austérité. De ce fait, la question classique des « circonstances de la justice », c’est-à-dire de l’étendue du domaine au sein duquel il convient d’organiser la redistribution des ressources rares, ne se pose plus seulement au niveau domestique : elle prend sens désormais au niveau européen. Encore faut-il savoir comment redistribuer. Il s’agira donc de déterminer dans quelle mesure institutions démocratiques et politiques sociales et environnementales peuvent se renforcer mutuellement. Lutter pour le renouveau de la démocratie suppose de conférer à la République fédérative européenne un nouveau telos : la solidarité. Sa légitimité n’est pas exclusivement procédurale ; elle doit comporter – toutes proportions gardées – un attrait messianique30.

          

          
            Combattre le souverainisme

            Le « souverainisme » est une nébuleuse politique dangereuse, qui a le vent en poupe. Les théories qui en relèvent accordent la primauté absolue à la souveraineté nationale par rapport aux instances supranationales, et soutiennent que souveraineté étatique et souveraineté populaire sont indissociables. Dans la constellation des European studies, cette position est incarnée par Richard Bellamy, dont les travaux défendent la liberté républicaine à l’échelon des seuls États-nations : toute structure supranationale doit alors être légitimée et contrôlée par la délibération des citoyens, sous peine de devenir une structure oppressive31. Mais le souverainisme est également une position privilégiée dans la vie politique. Pour s’en tenir à la France, le gaullisme envisageait jadis la construction européenne comme une initiative américaine, prolongement du projet libéral de subversion du politique par l’économique, et préférait aux Communautés économiques européennes la coopération entre États souverains (« l’Europe des patries »). Désormais, ce combat semble d’arrière-garde : il ne resurgit que de manière marginale dans l’aspiration à créer un « noyau dur » européen afin de sortir du marché de dupes prétendument institué par le traité de Maastricht32. Mais il trahit souvent une conception jacobine de l’État qui a pour effet, en France, d’entretenir les résistances au marché unique et à la machine bureaucratique européenne.

            Assimilant les effets pervers de la mondialisation et ceux de l’européanisation, le souverainisme est souvent antilibéral, décisionniste et nationaliste33. Il peut subsumer des partis, des mouvements et des théories différents, qui ont en commun le refus des transferts de compétence à des instances supranationales, la sacralisation de l’autonomie des États et la défense d’une conception monolithique du concept moderne de souveraineté. Le souverainisme se nourrit des manquements de la politique européenne, lorsque la puissance supranationale semble arracher aux peuples le droit à l’autodétermination : ce fut le cas lorsque le refus de ratifier le Traité constitutionnel européen en France ou aux Pays-Bas donna lieu à l’intégration des dispositions concernées au sein du traité de Lisbonne – la ratification parlementaire se substituant à la ratification référendaire. Depuis les années 1990, il prospère dans une situation politique déstabilisante : il semble en effet difficile, voire impossible, de promouvoir simultanément la gouvernance de la mondialisation, la persistance des nations et la vitalité démocratique ; l’un de ces biens doit être sacrifié aux autres34.

            Sans élaborer une cartographie des variantes du credo souverainiste depuis la chute du mur de Berlin35, on constatera une résurgence contemporaine. L’idéologie nationale-populiste vise la reconquête, sur un mode identitaire, d’une souveraineté nationale mise en péril par les institutions libérales associées à la mondialisation depuis les années 1980. Ceux qui, en Europe ou ailleurs, veulent défendre la souveraineté prônent une pseudo-démocratie autoritaire privée d’État de droit : c’est le cas en Hongrie par exemple, où Viktor Orbán fustige ardemment l’Union européenne. Ayant méconnu l’épaisseur historique et culturelle des nations en s’ouvrant inconsidérément aux migrations et à la mondialisation, ayant nié les racines chrétiennes de l’Europe, les institutions européennes menaceraient la démocratie. La rhétorique populiste défend la nation, l’Église et la famille comme ultimes remparts face à la grande société d’individus atomisés et à l’oligarchie néolibérale36. Certains, en Europe occidentale, semblent vouloir en prendre de la graine : lancée en juin 2020, la revue Front populaire de Michel Onfray aspire à fédérer les souverainistes de tous bords contre l’Europe. La couverture du premier numéro expose une carte de l’Europe de l’Ouest fissurée par un impact de balle ayant atteint Bruxelles. Le contenu témoigne à la fois d’une mythification du peuple primordial et de l’identité nationale. « Machine de guerre pour la plèbe », comme le prétend son rédacteur en chef, le pamphlet identitaire assimile l’Union européenne à un « syndicat de copropriétaires » coupable de « négation de l’histoire », à l’ombre d’un discours grandiloquent trahissant une nostalgie de l’Empire37.

            Il ne peut s’agir ici de répondre à l’iconoclaste ni de crier au loup. Mais contre les objections lancées par ceux qui prétendent démystifier l’illusion de toute justice et de toute démocratie en Europe, la philosophie politique doit relever le défi38. Sur son terrain propre, elle doit lutter contre l’hégémonie culturelle des nationaux-populistes conquise depuis l’échec du référendum sur le Traité constitutionnel européen. Elle doit rendre raison de la légitimité démocratique dont l’Union européenne peut se prévaloir au-delà de la légitimité technique. La philosophie peut déterminer les critères qui évitent la réduction abusive de la souveraineté à la domination et de tout consentement du peuple à une pure fiction.

            Ce livre s’organisera autour de six objections qui constituent l’armature théorique du souverainisme, quelle que soit son affiliation politique. Il ne s’agit pas de nier les différences profondes entre ses variantes passées et présentes, mais de déceler un « noyau dur » composé d’objections à tout projet de démocratisation des institutions européennes. Il faut prendre ces thèses au sérieux avant de déceler les sophismes qu’elles dissimulent : la démocratie est impossible à l’échelle d’un vaste territoire ; elle ne peut exister, pour les peuples modernes, que dans les États-nations (chapitre 1) ; la fédération ne pourra prendre place en Europe qu’en détruisant les souverainetés étatiques (chapitre 2) ; la souveraineté ne peut être partagée (chapitre 3) ; il n’existe pas de citoyenneté européenne au-delà d’une citoyenneté de marché (chapitre 4) ; le demos européen est introuvable (chapitre 5) ; l’Europe sociale n’aura pas lieu (chapitre 6). Le souverainisme conservateur privilégie les quatre premières objections ; le souverainisme républicain fait le plus souvent fond sur les quatre dernières. Trois arguments au moins, communs aux souverainismes de tous bords, méritent une attention particulière : la souveraineté européenne aurait vocation à dissoudre la souveraineté populaire ; la teneur réelle de la citoyenneté européenne serait indigente ; le peuple européen serait inassignable.

          

          
            L’héritage des Lumières

            Un ultime préalable concernant la méthode : penser l’Europe en philosophie politique suppose de conquérir une profondeur de champ historique et d’éviter le « présentisme ». Jusqu’à présent, les controverses académiques ont pour l’essentiel porté sur ce sujet politique énigmatique qu’est l’Union européenne. Mais l’Europe est bien davantage qu’une forme institutionnelle sui generis39. Elle est aussi un sujet de l’histoire, une aire économique et une « civilisation ». Elle n’est pas seulement un lieu géographique, une portion de continent aux frontières incertaines, mais un ensemble culturel, un marché économique et un projet politique dont il faut rappeler la teneur. Les réflexions sur la démocratie et la fédération européennes doivent être articulées à sa généalogie, à sa culture et à son histoire40.

            Telle est la raison pour laquelle notre parcours commencera par une incursion dans les différents modèles légués par la philosophie des Lumières, qui a pour la première fois posé le problème de l’Europe comme corps politique et comme entité culturelle, de l’Europe comme confédération et comme civilisation41. Distinguée de la Chrétienté et parfois édifiée sur ses ruines, l’Europe des Lumières s’est interrogée sur le sens de son histoire. Non sans céder aux sirènes de l’eurocentrisme, elle s’est complue à découvrir dans certaines organisations politiques le socle d’un progrès vers la paix, la tolérance et la prospérité. Sur une telle base, la scénographie est prometteuse : l’Union européenne serait la réalisation, si rare dans l’histoire, d’une idée philosophique (les droits de l’homme) et d’un idéal politique (la paix, la démocratie, l’État de droit). Elle serait, au fond, notre dernière utopie – une « utopie réaliste42 ».

            Pour autant, il ne s’agit pas de reconduire le « projet des Lumières » à une philosophie des droits de l’homme, à une défense de la raison, de l’autonomie ou de la démocratie. Non que cette dimension n’existe pas aux sources de l’intégration européenne. Mais cette vision monolithique et pour une part fantasmée des Lumières serait inopérante. Nous partirons plutôt d’une analyse des controverses en assumant une vision critique de l’héritage des « Lumières »43. La référence historique peut aisément tourner au piège : d’un côté, le repoussoir dépeint dans les différents procès des Lumières qui conspuent un universalisme hégémonique, un rationalisme dogmatique et un progressisme ingénu44. De l’autre, le supplément d’âme destiné à remédier au désamour persistant à l’égard de la constellation postnationale. Face au moment géopolitique qui est le nôtre (celui où l’Europe ne donne plus le ton dans l’histoire), notre intention n’est certes pas de restaurer un idéal glorieux, prémuni des atteintes du nationalisme belliqueux et de l’impérialisme civilisateur. Il s’agit plutôt d’exercer un droit d’inventaire. S’il faut prendre ses distances à l’égard des conceptions idéalistes de l’Europe comme continent de l’esprit, origine de la raison ou fin de l’histoire universelle, il n’y a pas lieu de négliger les analyses ambivalentes de la modernité européenne qui se firent jour avec l’invention des philosophies de l’histoire. Que ce soit sur la pertinence d’une confédération européenne pour garantir la paix perpétuelle, sur la nature de la société civile européenne ou sur la valeur du « doux commerce », les polémiques passées offrent un trésor de ressources théoriques ; elles ouvrent une palette de conceptions possibles pour concevoir l’avenir d’une République fédérative européenne.

            Dans ce livre, le recours aux Lumières se veut sans illusions. Ce qui nous sépare du XVIIIe siècle importe au plus haut point pour comprendre notre histoire : la révolution industrielle, le Printemps des peuples européens, l’essor des empires coloniaux, les deux premières guerres mondiales, les métamorphoses de l’État-nation, la création de l’État-providence, la chute du mur de Berlin. Nous sommes heureusement dégrisés face à l’idéalisme naïf : l’Union européenne n’incarne pas un idéal tout droit issu de la philosophie. Notre usage des Lumières sera donc polémique et circonscrit, dans le cadre d’une critique du souverainisme. En engageant le dialogue critique avec cet ensemble idéologique, notre prétention n’est pas de le ramener dogmatiquement à une figure du nationalisme irrationnel et des anti-Lumières45. Cette lecture binaire relève encore des antagonismes issus de la guerre froide : aux libéraux qui exhumèrent la source prétendue du totalitarisme dans les Lumières françaises répondirent les thuriféraires d’un modèle rationaliste susceptible d’être opposé au fascisme et au nazisme. À cet égard, il importe aujourd’hui de ne caricaturer ni les souverainistes, ni les Lumières. Le souverainisme comprend des variantes nationalistes, mais également des versions républicaines qui défendent la souveraineté populaire au nom d’un noble idéal de la démocratie.

            Au sein de l’héritage des Lumières, la « voie kantienne » constitue la clé de voûte des débats philosophiques. Dans la postérité du Projet de paix perpétuelle kantien, l’Union européenne est alors interprétée comme une expérimentation du cosmopolitisme à l’échelle régionale : elle unit les peuples autour de principes et de valeurs partagés, comme ceux que rappelle le Préambule de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne intégré au traité de Lisbonne (dignité, liberté, égalité, solidarité). Dans l’Union, les États-membres sont républicains ; sa forme politique est une quasi-fédération d’États libres, susceptible de s’étendre encore ; enfin, les citoyens des États-membres sont citoyens de l’Union européenne. L’approche cosmopolitique insiste surtout sur la dimension universaliste de l’Europe et sur la création d’un nouvel espace de participation politique instituant des normes de justice au-delà de l’État-nation46. Dans cet esprit, la liberté de circulation au sein de l’Union est enrôlée sous la bannière du droit cosmopolitique kantien : elle vise à accorder l’hospitalité sous la forme étendue d’un droit de visite, de résidence et de travail. Ancrée dans l’universalisme des droits de l’homme qui en forme le socle essentiel, l’interprétation kantienne de l’intégration européenne a également marqué de son sceau l’analyse de la méthode européenne en matière de relations internationales : la préférence pour une politique diplomatique et humanitaire hostile à la Realpolitik et rétive aux intimidations de la politique de puissance – l’Europe kantienne aux antipodes de l’Amérique hobbesienne. Elle a enfin fait naître l’espoir d’une politique plus généreuse et plus hospitalière en matière d’accueil des réfugiés et des migrants, afin de ne pas trahir les idéaux des Lumières. Que ce soit pour décrire l’Union actuelle comme une approximation de l’idéal kantien ou pour lui prescrire une voie à suivre afin de se hisser à la hauteur de ses valeurs, l’offensive des théories néo-kantiennes date des années 1990, après la réunification allemande et le traité de Maastricht ; elle s’est poursuivie lors de l’élaboration du Traité constitutionnel européen dans les travaux de Jürgen Habermas et Jean-Marc Ferry notamment ; elle trouve aujourd’hui de nouveaux accomplissements47. Du fait de son ampleur et de sa légitimité théorique, elle a néanmoins occulté d’autres théories susceptibles d’éclairer le temps présent, celles de Montesquieu et des fédéralistes américains notamment.

             

            En considérant l’héritage des Lumières comme une réserve de controverses et de thèses plutôt que comme un projet unifié et cohérent, ce livre entend montrer que les théories de la République fédérative éclairent l’avenir politique de l’Union européenne. Envisager une théorie des institutions libres et justes sans céder au tropisme kantien invite à déceler, dans la philosophie des Lumières, les analyses qui font droit à la montée en puissance de l’économie politique et aux spécificités de la citoyenneté moderne. L’enquête peut ainsi contribuer à définir, de manière non dogmatique, les figures du meilleur régime pour l’Union européenne. Il s’agit de mieux cerner les conditions de la liberté au sein d’une République fédérative ayant conjuré la menace despotique.

            De fait, l’importance de la voie ouverte par Montesquieu ne tient pas seulement à son analyse de « l’esprit général » européen ou à sa théorie du « doux commerce » – l’idée libérale, qui aura une postérité durable, selon laquelle le commerce des biens et des idées mène à la paix et à la tolérance entre les nations. En entretenant un rapport ambigu avec les théories de la souveraineté48, L’Esprit des lois a aussi ouvert la voie à une réflexion sur la « République fédérative » qui présente une alternative séduisante au modèle rousseauiste de la République une et indivisible comme à l’idée kantienne d’une fédération d’États libres à vocation universelle. À égale distance du patriotisme et du cosmopolitisme, l’intérêt d’une telle théorie est double : par rapport au rousseauisme, elle conduit à penser une souveraineté partagée et non indivisible, des pouvoirs distribués et limités afin d’éviter le risque d’une tyrannie de la majorité ; au regard du kantisme, elle prend acte de la contingence des institutions européennes et renonce à esquisser l’avenir du projet cosmopolitique49. Présentée comme une « société de sociétés », la République fédérative fait coexister une autorité centrale et une pluralité nationale ; les entités fédérées y conservent de nombreuses prérogatives. Ainsi permet-elle à la fois d’administrer les biens communs à l’association et de protéger la souveraineté des nations fédérées, sans risquer leur dissolution dans une entité unique, potentiellement despotique. Montesquieu avait toutefois récusé l’application du modèle de la République fédérative aux nations européennes, jugeant utopique tout projet d’unification politique de l’Europe. Il faut donc invoquer les médiations de l’abbé de Saint-Pierre, de Rousseau et de Kant pour concevoir la République fédérative à l’échelle d’un continent. Si l’on applique ce modèle politique aux États-Unis (ce que fit Madison) puis à l’Union européenne, le modèle de la République fédérative européenne apparaît dans toute sa cohérence : la paix, la prospérité, la liberté et la solidarité peuvent y être assurées sans faire fi des particularités historiques, politiques et culturelles des nations associées.

            Depuis les Lumières, bien des révolutions politiques et des mutations théoriques d’envergure se sont produites. La théorie de Montesquieu s’est reconfigurée dans les écrits des fédéralistes américains puis des fédéralistes italiens ; elle s’est adaptée au contexte de la souveraineté populaire ; elle s’est délestée de son eurocentrisme. Son adoption dans le contexte européen suppose néanmoins une attention fine aux circonstances, ici et maintenant. La différence avec le modèle des fédéralistes américains s’avère éclairante50. Aux États-Unis, la fédération d’États s’est constituée à un moment où les treize colonies n’avaient pas encore d’armature institutionnelle forte ni d’histoire politique longue ; il ne s’agissait pas pour ces États de se déprendre de leur souveraineté, mais plutôt de la renforcer en s’unissant. Comme l’a relevé Tocqueville, les circonstances étaient propices : une langue commune rassemblait les Américains ; des intérêts communs vivifiaient en eux l’esprit de la démocratie ; et une certaine homogénéité culturelle et religieuse des colons protestants anglais en faisait sans doute un peuple51. Mais les conditions de la République fédérative doivent être élucidées pour notre temps, notre culture et notre histoire. Quel serait l’équivalent du fédéralisme américain dans le cas européen ? Et où trouvera-t-on le Montesquieu, le Madison ou le Tocqueville de la distribution des pouvoirs au sein de la fédération ?

            La tension entre différents schèmes et concepts issus de la philosophie des Lumières (« doux commerce », « paix perpétuelle », « République fédérative », « volonté générale ») est à l’œuvre dans la généalogie intellectuelle de l’idée d’Europe. Les deux premiers (« doux commerce » et « paix perpétuelle ») ont d’ores et déjà été mis à l’épreuve dans l’histoire : l’Europe est un continent relativement prospère et pour ainsi dire pacifié. Il reste à théoriser ce que nous pouvons espérer d’un modèle de République fédérative qui assume une ambition sociale et environnementale. Il reste à savoir ce que nous pouvons attendre, désormais, de la « volonté générale » du peuple européen.
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        CHAPITRE 1
      

      
        L’échelle de la démocratie et le rôle des nations
      

      
      Un corps politique démocratique pourrait-il s’étendre à l’Europe, quelles que soient au juste ses frontières ? Peut-on concevoir une volonté générale ou une volonté fédérale à cette échelle ? Et peut-on imaginer la démocratie au-delà de l’État-nation ?

        Parmi les critiques récentes de l’Union européenne, la plus répandue concerne la défense de la démocratie à l’échelle de l’État-nation. Aux yeux des eurosceptiques, l’Europe ne pourra jamais former un corps politique. Les détracteurs du Béhémoth bruxellois, en France notamment, ne considèrent pas que la démocratie doive privilégier les « droits de l’homme » et le « doux commerce » plutôt que la « volonté générale ». Face aux libéraux qui font prévaloir l’idée d’appartenances multiples, locales, régionales, nationales et européenne, ils jugent illusoire la conception du citoyen souverain, maître de son portefeuille d’appartenances comme d’un portefeuille d’actions. Pour ces souverainistes conservateurs ou républicains, l’Union européenne ne peut offrir l’analogue de la citoyenneté nationale, elle qui n’est qu’un vaste marché où les individus voient leurs droits protégés et leurs opportunités augmentées, mais en aucun cas une « communauté de destin ».

        La cause semble entendue : la résilience des nations tient à leur définition comme communautés de citoyens. Séparer l’allégeance politique et l’appartenance nationale semble pratiquement impossible. À l’évidence, l’identité collective ne peut être construite sur une tabula rasa ; le sentiment d’appartenance ne peut être que le produit d’une longue histoire, le résultat de l’existence d’une communauté pré-politique. Cette communauté n’a pas à être naturelle, associée à la naissance, à l’ethnie ou au sang ; mais elle repose du moins sur une communauté affective, une histoire partagée, une culture plus ou moins homogène, un destin envisagé en commun – en un mot, une identité collective. Telle est la raison pour laquelle l’adhésion à des principes abstraits comme les droits de l’homme ou le respect de l’État de droit ne saurait remplacer la loyauté nationale.

        Peut-on surmonter l’objection selon laquelle la démocratie trouve à s’exprimer de manière privilégiée – voire unique – au sein des États-nations ? Peut-on répondre aux philosophes et aux politistes qui soutiennent que la nation est la condition sine qua non de la démocratie, le seul lieu d’exercice possible des droits politiques, le terreau de la liberté, de l’égalité et de la fraternité ? Deux puissantes critiques de l’idée d’une démocratie postnationale méritent un examen approfondi : la première argue qu’un corps politique démocratique ne peut s’étendre à l’échelle d’un continent aussi vaste que l’Europe et d’une population d’environ 450 millions d’habitants ; la seconde défend l’existence de liens consubstantiels entre citoyenneté et nationalité. Ce chapitre entend les réfuter : refusant l’idée selon laquelle le demos doit précéder la démocratie, il défendra la thèse selon laquelle la démocratie doit s’auto-instituer et créer, par les institutions et l’éducation, le peuple qui la fait vivre. Déjà présent aux États-Unis en 1776, le paradoxe de la fondation est reconduit ici d’une nouvelle manière : il faut postuler l’existence d’un peuple pour le faire advenir.

        
          
          L’échelle de la démocratie

          L’un des arguments les plus fréquents employés contre la possibilité d’une démocratie postnationale européenne est celui de l’étendue du territoire auquel celle-ci devrait s’adapter. À l’échelle d’un continent, la souveraineté du peuple semble dénuée de sens ; la volonté générale ne peut s’exprimer ; les citoyens ne peuvent s’attacher à la chose publique. Les citoyens ont conscience que leur vote compte moins à mesure que la communauté politique s’étend ; ils se trouvent noyés dans des États plus divers (culturellement et socialement), ce qui augmente le risque que des minorités permanentes subissent la tyrannie de la majorité1. Pour les critiques de la gouvernance européenne, il ne peut donc y avoir de corps politique démocratique ou de république sur un vaste territoire. Oublier que la démocratie suppose un demos pour donner la priorité à l’universalisme abstrait des droits de l’homme est une impasse.

          Il faut donc revenir au problème décisif de la taille des démocraties. Depuis Montesquieu au moins, la philosophie politique moderne pose comme axiome fondamental que les démocraties ne sont possibles que dans de petits États. Les sciences politiques ont, depuis, tenté de tester empiriquement cette corrélation, en définissant la démocratie de manière « schumpéterienne » par la compétition électorale et l’existence d’institutions dites « libérales » (relatives à l’État de droit). Sans pouvoir revenir ici sur les difficultés inhérentes à cette définition réductrice2, nous partirons plutôt d’une conception opératoire de la démocratie.

          Dans le cadre de cet ouvrage, la démocratie sera définie comme le régime d’égalité et de liberté qui repose sur le suffrage universel et accorde une protection constitutionnelle aux droits fondamentaux (libertés d’expression, d’association, de manifestation, etc.). Une telle définition « constitutionnelle » de la démocratie assume le dualisme : la légitimité politique est issue à la fois de la majorité des opinions exprimées lors d’élections libres et de la garantie des droits par des garde-fous légaux – les deux piliers de la démocratie moderne étant à parts égales la souveraineté populaire et les droits de l’homme. Tout en protégeant les individus des décisions majoritaires injustes qui mettraient en péril leurs droits essentiels, la démocratie constitue la meilleure procédure afin d’approcher l’idéal d’égalité et de liberté politiques. À cet égard, elle doit respecter le pluralisme politique, la libre discussion publique, le majoritarisme, la reddition des comptes. Le design institutionnel des démocraties représentatives comprend à la fois des institutions délibératives et des institutions de contrôle (de constitutionnalité notamment), ainsi qu’un ensemble de principes, comme la séparation des pouvoirs, qui font respecter l’État de droit. Un tel système assure une liberté aussi grande que possible en permettant de voter les lois conformes à l’opinion du plus grand nombre, laissant aux minorités la possibilité de contester les décisions prises. Selon cette acception réaliste, la démocratie ne doit pas viser un idéal plus exigeant – la vérité notamment3.

          Si imparfaite soit-elle, cette caractérisation de la démocratie permet du moins d’amorcer la réflexion. De notre point de vue, la démocratie se justifie selon ses principes (garantir l’égale liberté) plus encore que selon ses effets (effectuer les meilleurs choix, susciter l’adhésion aux décisions prises, pacifier les relations sociales, œuvrer en faveur de l’intérêt du plus grand nombre). Nous laisserons dans l’ombre les justifications épistémiques de la démocratie : même si les bienfaits de la diversité cognitive témoignent en faveur de la supériorité de la sagesse collective sur l’expertise, rien n’interdit qu’une solution épistocratique puisse donner de meilleurs résultats dans certaines circonstances. La démocratie ne se justifiera pas ici au nom de la qualité de la procédure de décision qui la caractérise, mais au nom des plus grandes liberté et égalité politiques qu’elle promeut. En favorisant l’accès au pouvoir de tous les citoyens – même de manière très insatisfaisante – la démocratie s’avère meilleure que les autres régimes, dont l’oligarchie, la lotocratie (reposant sur le seul tirage au sort) ou la technocratie (instituant le gouvernement des experts). Dans une démocratie telle que nous l’entendons, toute décision prise par des experts ou par une assemblée citoyenne tirée au sort doit ultimement être ratifiée par les représentants du peuple. En démocratie, les décisions adoptées sont justes lorsqu’elles émanent d’un processus délibératif où les voix minoritaires sont équitablement représentées et où le processus n’est pas préempté par des intérêts socio-économiques ou culturels dominants (lobbys notamment). Enfin, les garanties relatives à l’État de droit et à la protection constitutionnelle des libertés fondamentales, on l’a dit, font pleinement partie de la démocratie : elles ne sont pas un élément extérieur de libéralisme qui lui serait adjoint.

          Selon cette définition opératoire de la nature de la démocratie, il est donc impératif qu’un régime d’assemblée puisse procéder à l’élection des représentants qui seront parties prenantes des processus législatifs et exécutifs. La compétition électorale entre partis structurés doit venir scander des cycles de délibération inclusive. Or ce régime d’assemblée suppose des conditions relatives à sa taille : afin que les citoyens soient informés et motivés, il convient qu’ils puissent accéder aux informations requises, disposer du temps nécessaire à la délibération, connaître de manière plus ou moins personnelle les élus qu’ils veulent choisir, voter en fonction de l’intérêt du corps politique dont ils sont membres plutôt que de telle ou telle faction ; a posteriori, il faut qu’ils puissent rencontrer leurs mandants, contrôler leurs élus et demander des comptes. Pour cela, il faut qu’ils soient motivés de manière adéquate : le « principe » de la démocratie, soit l’ethos civique assurant la vitalité des mœurs, importe autant que la « nature » de ses institutions. Aussi est-il fécond de mesurer l’héritage ambivalent de la thèse de la « petite démocratie » au regard des critiques récurrentes du « déficit démocratique » européen : doit-on renoncer une fois pour toutes à envisager la démocratie à l’échelle d’un continent ? Les modèles fédératifs à grande échelle (américain, canadien, russe, brésilien, etc.) seraient-ils trompeurs ?

        

        
          La thèse de la « petite démocratie »

          En matière de réflexion sur l’échelle en politique, les controverses philosophiques des Lumières offrent de précieuses ressources théoriques. La question est d’abord de savoir comment former un corps politique susceptible de délibérer des affaires communes et de pourvoir électivement aux fonctions politiques. Dans L’Esprit des lois, Montesquieu pose pour maxime le caractère inversement proportionnel de la corrélation entre démographie et démocratie : plus l’État s’étend, plus le régime devient autocratique. Il s’agit d’une loi de l’histoire4. La concentration des pouvoirs entre les mains de l’exécutif est destinée à remédier aux difficultés de l’art de gouverner créées par la distance entre périphérie et centre du pouvoir politique. Comme le prouvent les exemples ottoman, perse, chinois ou russe, « un grand empire suppose une autorité despotique dans celui qui gouverne » (VIII, 19). Deux arguments étayent cette thèse : d’une part, la nécessité d’une proportion inverse entre la vitesse d’exécution de la volonté et la distance entre le lieu de l’ordre et celui de son application ; d’autre part, les nécessités de la défense : la vitesse de réaction en cas d’agression aux frontières suppose un exécutif fort, agissant dans l’urgence (IX, 6). Inversement, le gouvernement populaire trouvera un terreau de prédilection dans de petits États, comme Athènes, où les citoyens forment un corps politique soudé, égalitaire et homogène, apte à partager des aspirations et des fins, susceptible de parvenir plus aisément à un consensus sur la teneur du bien commun5.

          L’argument décisif concerne l’ethos de la démocratie. Si l’ethos est un ensemble de croyances et de passions qui inspire le caractère des citoyens, la philosophie politique ne peut le négliger lorsqu’elle aborde la question de la conservation et de la corruption des régimes. L’Esprit des lois analyse les modes de corruption des passions dominantes (ressorts ou « principes ») dans les différents gouvernements. Afin de conserver ces principes et la nature des institutions qu’ils animent, il faut conserver l’étendue du territoire qui convient à chaque régime. Tout État changera d’« esprit » à mesure qu’on rétrécira ou qu’on étendra ses limites (VIII, 20). Si la démocratie, où le peuple « en corps » exerce la souveraine puissance, est la forme privilégiée des cités-États grecques ou des villes italiennes (Florence plutôt que Venise), ce n’est pas seulement qu’il y est plus facile de délibérer ensemble sur la place publique ou de connaître ceux que l’on choisira pour exercer les fonctions politiques ; c’est aussi parce que la démocratie suppose d’entretenir la vertu civique, l’amour de l’égalité et de la frugalité, l’amour de la patrie et l’amour des lois. Sans vertu, les citoyens risquent toujours de préférer l’assouvissement de leurs propres désirs et de ne pas subordonner leurs intérêts particuliers à l’intérêt commun.

          Le changement d’esprit du gouvernement tient donc, selon Montesquieu, au changement de forme du corps politique. Si la démocratie ne peut subsister que dans un petit territoire, c’est parce que le bien public doit demeurer proche des préoccupations de chacun (VIII, 16). L’argument est double : d’une part, l’accroissement du territoire augmente les chances de satisfaire ses ambitions et détourne les citoyens de la chose publique. D’autre part, il rend difficile, voire impossible, le contrôle social. Or la vertu démocratique exige un sacrifice « continuel » de soi et de ses plus chers intérêts, chose toujours « très pénible » (V, 2). Avec la disparition de la surveillance citoyenne et des censeurs, le citoyen laisse place à l’individu, libre de satisfaire ses intérêts à sa guise. Le risque d’une grande république est que le bien commun soit « sacrifié à mille considérations », « subordonné à des exceptions ». Cette géographie affective traduit une économie des passions : la vertu civique ne s’appuie pas sur des connaissances ; elle relève d’un « sentiment » ; sans elle, l’individualisme prévaut – et donc la ruine de la démocratie.

        

        
          Petit territoire, vraiment ?
République versus démocratie

          Cet argument en faveur des petites républiques connaît un destin contrasté. Repris et diffusé par Rousseau dans le Contrat social et dans l’article « Démocratie » de l’Encyclopédie dû au chevalier de Jaucourt, il sera en revanche contesté par les fédéralistes américains, pourtant grands admirateurs de Montesquieu. La thèse de la démocratie confinée aux cités-États de l’Antiquité et de la Renaissance connaît en effet un devenir ambivalent de l’autre côté de l’Atlantique, lors du débat entre fédéralistes et anti-fédéralistes6. En 1787, lors du combat pour la ratification de la Constitution à la Convention de Philadelphie, Montesquieu est constamment invoqué par les deux camps. Les opposants à la fédération s’appuient sur le chapitre 16 du livre VIII qui reconnaît la restriction nécessaire de la république aux petits États et conclut que les États-Unis, en raison de leur taille, ne peuvent prétendre à un régime républicain. Dans le sillage de Montesquieu, les anti-fédéralistes soulignent que les républiques ne peuvent survivre que dans un petit territoire aux mœurs vertueuses, homogènes et égalitaires.

          Dans la contribution 10 des Federalist Papers, Madison récuse pourtant cette vision des choses. À ses yeux, la république moderne fondée sur la représentation diffère radicalement de la démocratie à l’antique. Elle n’est pas un moindre mal, mais une forme supérieure d’État, car le peuple, seule source de légitimité (« the only legitimate fountain of power »), n’a pas vocation à se gouverner lui-même7. Fonder la République est une entreprise révolutionnaire, qui suppose de redéfinir le modèle républicain à l’écart des régimes européens : s’il s’agit de créer un peuple et de recourir au principe représentatif de manière inédite, la taille immense du territoire n’est plus un obstacle ni une menace pour la liberté. Trois arguments viennent à l’appui de la démonstration. En premier lieu, dans une république étendue, le vivier au sein duquel seront puisés les élus sera plus grand que dans un petit État, d’où la « plus grande probabilité d’un choix approprié8 ». La représentation permet une sélection des élites et une élection des « meilleurs » ; elle corrige le principe démocratique par un principe aristocratique fondé sur le mérite et non sur la naissance9. En second lieu, une république étendue diminue la possibilité de faire illusion et de tromper le peuple : les suffrages libres du peuple se porteront vraisemblablement sur les hommes de mérite10. Enfin, les chances de succès d’une insurrection procédant d’une lutte de factions seront amoindries. Dans une grande république, la multiplicité et la variété des intérêts favorisent la stabilité en évitant la tyrannie de la majorité11.

          Plus que de Montesquieu, Madison s’inspire ici de Hume, qui défendait le fédéralisme en prônant une version amendée du modèle hollandais. L’essai intitulé « Idée d’une république parfaite » récuse l’idée selon laquelle les grands États ne sauraient former des républiques (Commonwealth) :

          
            « C’est le contraire qui semble le plus probable. Bien qu’il soit plus difficile de former un gouvernement républicain dans un pays étendu que dans une cité, il est plus facile, une fois qu’il est formé, d’en préserver la stabilité et l’uniformité, loin des troubles et des factions12. »

          

          À certaines conditions (bicamérisme, division du peuple en plusieurs corps distincts, balance des pouvoirs), la République est envisageable sur un vaste territoire. Afin de permettre une délibération ordonnée, il suffirait de diviser le corps électoral en petites entités (par exemple 100 comtés divisés en 100 paroisses). Les citoyens déterminés sur la base de leur propriété procéderaient alors, au sein de chaque entité, à l’élection de représentants qui éliraient à leur tour un Sénat et des magistrats. Tandis que le Sénat contrôlerait le pouvoir exécutif, chaque assemblée locale conserverait le pouvoir législatif. D’autres dispositions compléteraient ce système représentatif de façon à éviter les abus de pouvoir : il s’agirait de combiner dans une Constitution mixte les procédures démocratiques (la représentation égale des citoyens), les procédures aristocratiques (la sélection au mérite) et le principe monarchique. Disqualifiant à certains égards le modèle antique de la démocratie, Hume soutient que les conditions qui facilitent l’établissement d’une république dans une cité favorisent aussi son instabilité, en raison de la contagion des passions populaires. En revanche, dans un grand État bien ordonné, il est possible de « perfectionner la démocratie » : d’un côté, la démocratie locale fonctionne car les membres d’une cité « s’accordent volontiers sur les mêmes notions de gouvernement », et l’égalité naturelle de la propriété « favorise la liberté » ; de l’autre, les factions sont si distantes que l’intrigue, les préjugés ou les passions ne parviennent pas à leur fin13.

          De même pour Hamilton, Madison et Jay, contributeurs des Federalist Papers sous le pseudonyme de « Publius », l’argument humien du contrôle des leviers d’oppression prévaut : l’avantage des grandes républiques sur les petites démocraties réside dans le fait que des représentants éclairés et vertueux triompheront des préjugés locaux et des projets iniques. Le « retour à l’envoyeur » d’Hamilton aux anti-fédéralistes est ingénieux : si la république n’était possible que dans de petits États – à suivre la version stricte du Montesquieu des anti-fédéralistes –, alors la théorie contredirait l’expérience puisque les républiques existantes au sein des États américains sont déjà plus vastes ; une actualisation directe est donc impossible (FP, 9). Le modèle originel doit être transformé. À une vaste échelle, la représentation joue le rôle de filtre et conjure l’éventualité de l’oppression par une faction dominante. Si le républicanisme moderne ne peut intégrer les citoyens dans une totalité harmonieuse, il peut du moins prévenir et corriger les effets corrupteurs des groupes d’intérêts : multiplier les factions, les équilibrer ou les neutraliser14. Enfin, Madison souligne qu’avec l’essor de nouveaux moyens de communication, la notion de limite naturelle de la république perd toute pertinence : il faut seulement que la distance au centre autorise les représentants « à se rencontrer aussi souvent qu’il sera nécessaire à l’administration des affaires publiques15 ».

          Du fait de ce rôle nouveau conféré à la représentation dans la Constitutio libertatis, Hannah Arendt interprétera le moment 1787 comme une trahison de la révolution, qui était à l’origine, en 1776, fondation de la liberté : dès lors que disparaît le self-government jeffersonien, la dialectique de la domination reprend ses droits16. D’autres reprocheront à Madison et à Hamilton le choix de leurs institutions aristocratiques ; de fait, le peuple se trouve désormais éloigné de l’administration concrète de ses propres affaires17. Mais la volonté de définir la république par le système représentatif n’exclut pas le peuple de la vie politique. Méfiants à l’égard des turbulences, de l’imprudence et de l’inconstance des citoyens, les Pères fondateurs voulurent plutôt canaliser leur puissance en leur donnant comme moyen d’expression privilégié le droit et comme levier de contrôle le Sénat18. Le modèle d’équilibre issu de Montesquieu est amendé : le Sénat se substitue, en l’absence d’aristocratie héréditaire, à la Chambre des Lords ; un président élu remplace le monarque ; une Cour suprême est instituée pour assurer la judicial review19.

          Dans le fédéralisme américain, la loi n’est donc plus l’expression de la volonté générale ; elle traduit un compromis d’intérêts et de passions, tempéré par le pouvoir de juger. La République moderne se distingue de la démocratie antique par un système complexe, bicaméral, de représentation et par un rôle nouveau accordé aux juges. Dans ce système, la souveraineté n’est plus conçue comme absolue et indivisible ; elle devient l’effet d’une pluralité de pouvoirs concurrents, chapeautés par un pouvoir judiciaire assurant le contrôle de constitutionnalité. Ainsi la Cour suprême des États-Unis s’érige-t-elle en gardien ultime de la souveraineté du peuple. Que Madison et Hamilton ne se soient pas entendus sur la question de savoir si la Cour suprême était un pouvoir en dernière instance témoigne des tensions associées au rôle majeur de cette autorité nouvelle, qui sera notablement accru au cours de l’histoire20.

        

        
          
          Le reflux de la thèse de la petite démocratie

          Contre l’euroscepticisme qui argue de l’échelle restreinte de la démocratie, il faut tirer parti d’un tel argumentaire. Certes, une réplique du moment constituant américain est impossible dans la conjoncture européenne actuelle. Mais l’Union européenne supporte la comparaison avec les États-Unis d’Amérique : elle applique les préceptes de Madison, garantit une saine rivalité entre États et Union sur un plan vertical et une concurrence entre branches du gouvernement sur un plan horizontal ; cette double division des pouvoirs évite la tyrannie de la majorité et tempère le règne des factions21.

          Certains politistes n’hésitent donc pas à développer une analyse néo-madisonienne de l’Union européenne : en vertu de leur polyarchie et de leur pluralisme, les institutions européennes permettent de contrôler le pouvoir et d’éviter que certaines factions ne dominent les processus de décision ; elles forment une démocratie « composée » (compound democracy), soit une variante du fédéralisme de type américain. L’Union européenne déploie notamment les ressources de l’anti-hégémonisme prônées par les Pères fondateurs de 1787 : l’architecture institutionnelle contient les tendances dominatrices des principaux acteurs (Conseil européen, Commission européenne, Parlement européen)22. Le pouvoir politique est restreint et fonctionne selon un modèle de checks and balances. La liberté politique des citoyens européens est préservée grâce à la séparation des fonctions, au rôle des contre-pouvoirs (le Parlement européen auditionne les commissaires et peut censurer la Commission) et à l’existence de droits de veto des États quand leurs intérêts vitaux sont en jeu. Le peuple demeure en Europe la source ultime de toute autorité, alors même que les minorités sont décemment protégées. Si le modèle européen doit différer de celui qui est à l’œuvre aux États-Unis (mais aussi au Canada, en Allemagne ou en Suisse), il n’est donc pas impossible de concevoir une démocratie fédérale européenne selon un modèle sui generis. Déjà fragilisé par les révolutions démocratiques depuis la fin du XVIIIe siècle, l’argument de la « petite démocratie » ne tient plus.

        

        
          La voie rousseauiste

          Pourtant, de nombreux intellectuels et philosophes s’opposent à toute perspective de démocratie postnationale. Certains disqualifient le modèle américain, victime d’un fétichisme de la fragmentation des pouvoirs, altérant la souveraineté du peuple, insuffisamment démocratique23. D’autres considèrent que toute tentative de former un corps politique européen est vouée à l’échec. Dans leur discours, la nation n’est pas seulement historiquement associée à la naissance de la démocratie moderne (la démocratie étant contenue dans l’idée de nation « comme un papillon dans son cocon24 ») ; elle est en la condition sine qua non. La première salve d’arguments apparaît dans les années 1990, dans le contexte de la chute du mur de Berlin et des débats relatifs à la ratification du traité de Maastricht ; la seconde vague surgit lors des débats préparatoires au référendum de ratification du TCE en 2005, peu après l’élargissement de 2004 à de nombreuses démocraties d’Europe centrale et orientale. Avant d’en venir aux critiques républicaines influentes dans le monde anglo-saxon, nous examinerons trois argumentaires issus du Centre Raymond Aron qui affirment le rôle démocratique indépassable de l’État-nation : ceux de Pierre Manent, de Dominique Schnapper et de Marcel Gauchet, qui ont prolongé l’euroscepticisme de Raymond Aron et contribué à celui des intellectuels en France. Cette voie « néo-tocquevillienne »25 est aussi, à certains égards, une voie rousseauiste.

          Selon Pierre Manent, l’Europe souffre d’une « maladie de langueur26 ». L’auteur fait fond sur la succession des formes politiques en Occident : la cité (libre mais soumise aux luttes violentes de factions et aux guerres civiles) ; l’empire (non libre mais pacificateur) ; enfin la nation ou plutôt l’État-nation, qui répondrait au défi universaliste posé par l’Église. Selon lui, l’État-nation est menacé par l’ambiguïté profonde qui a marqué l’intégration européenne, entre le modèle de l’Europe-civilisation et celui de l’Europe-corps politique27. Or la seconde voie reste improbable : si constituer un corps politique revient à mutualiser les actions et les raisons, le problème des Européens serait qu’ils ignorent « ce qu’ils veulent mettre en commun28 ». D’autant que depuis les élargissements multiples, la vie démocratique s’étiole en Europe : plus il y a d’États membres, plus les décisions sont longues à prendre, moins les citoyens peuvent se sentir concernés et impliqués dans le processus décisionnel. L’Union européenne signifie la dépolitisation, par dénationalisation, de la vie des peuples, c’est-à-dire leur réduction systématique à l’économie et à la culture. Si la démocratie n’est pas seulement protection des droits individuels mais souveraineté du peuple et autonomie collective, la construction européenne reste ambivalente : d’un côté, elle renforce la protection des droits et donne de nouvelles opportunités à l’individu ; de l’autre, elle restreint les pouvoirs du citoyen. N’y a-t-il pas ici déni de démocratie ? Les peuples subissent des contraintes décidées par d’autres ; la responsabilité civique se dilue, l’identité se perd ; le sentiment d’aliénation inséparable du processus de représentation se renforce29. D’où le désir réitéré de reprendre le contrôle qui nourrit l’europhobie. D’où a contrario la « raison des nations » qui donnent leur « cadre de sens » à l’unité politique en produisant la chose commune30. Les bienfaits de la division de l’Europe en nations sont conséquents : l’émulation des États-nations sur un même continent alimente la vitalité démocratique ; leurs conflits mêmes sont sources de liberté politique.

          Dans ce paradigme, Rousseau devient le parangon d’une résistance à la naïveté des philosophes universalistes de la lignée Saint-Pierre-Kant : la voie rousseauiste défend, contre l’universel abstrait, les droits politiques de la particularité. L’auteur du Contrat social refuse à bon droit l’idée cosmopolitique jugée abstraite et sans âme. Il sait que l’humanité en soi n’est rien, si elle n’est particularisée ou concentrée dans des communautés particulières. Suivre la voie rousseauiste serait donc affirmer que « les hommes ne peuvent vivre décemment que dans une communauté instituée à l’intérieur de certaines limites31 ». L’argumentaire est puissant : si la raison seule est froide et ne suscite jamais de grandes actions, seules des passions politiques peuvent conduire à motiver l’action collective ; or seul un lien social et national préalable peut susciter l’apparition de telles passions32.

          Dans l’argumentaire souverainiste, l’unité politique et l’unité nationale doivent donc demeurer congruentes. L’identité culturelle, pré-politique d’un peuple est la condition de son identité en tant que communauté politique. Or le risque de la modernité n’est-il pas celui de l’effacement des différences et de l’arasement des singularités ? Tocqueville est souvent invoqué en ce sens : au moment où les sociétés égalitaires triomphent, la passion démocratique pour la ressemblance ne peut conduire qu’au refus des particularismes ; la communauté des semblables, réfractaire aux différences, doit tendre à l’universel – au risque de pertes irréversibles pour la démocratie33. Pierre Manent en est convaincu : une fois disparue la religion comme ciment des peuples, la possibilité de l’action collective repose sur l’identification nationale qui fournit le présupposé concret de la vie politique démocratique.

          La conclusion est sans ambiguïté. Comme le souligne Dominique Schnapper, la volonté générale suppose la constitution d’une totalité indivisible, d’un « moi commun » doté d’une sensibilité commune – d’une nation. Dès lors, l’Europe n’est pas soluble dans la République. En France surtout, notre histoire (qui n’est pas seulement notre code) s’y oppose : les révolutionnaires ont conservé l’essentiel de la conception rousseauiste de la république unitaire, affirmant que la citoyenneté est, comme la nation, un tout indivisible qui « doit être organisé et garanti par un État centralisé, expression de la volonté générale, producteur de la société34 ». D’abord tentés de fonder le corps civique sur l’égalité et la liberté abstraites, ils ont fini par comprendre l’intérêt d’un ancrage communautaire national pour mobiliser les énergies autour de leur projet politique et défendre la patrie en danger. Seule la nation permet de dépasser par l’universalisme du citoyen les particularismes de l’homme privé, membre de la société civile. Seule la nation est le cadre propice pour orienter les passions et offrir une forme concrète aux aspirations démocratiques. Langue, religion, histoire et culture doivent être invoquées afin de créer et d’entretenir le sentiment national : mythes, héros et symboles nourrissent chez les citoyens le sentiment de leur appartenance collective35. Cela tient d’abord à ce que la délibération publique ne peut avoir lieu que si tous les membres de la communauté politique se sentent affiliés et partagent « un langage, une certaine culture et, au moins, quelques valeurs communes36 ».

          Marcel Gauchet conclut à son tour à l’impossibilité, pour l’Europe, de fournir le contexte adéquat de la « condition politique37 ». À l’instar de Raymond Aron qui insistait sur l’incapacité de l’intégration économique à déboucher sur une véritable fédération politique38, il doute des vertus du fonctionnalisme en vertu duquel la coopération technique ou économique est appelée à se substituer en Europe aux idéologies politiques. L’Union européenne a eu son heure de gloire en incarnant la volonté d’instaurer la paix entre les peuples ; mais elle s’est fourvoyée en voulant affaiblir voire détruire les nations. Marcel Gauchet marque une alternative rigide : soit maintenir telles quelles les nations, soit les abolir dans une entité bureaucratique despotique. Le philosophe fait mine de saluer l’ouverture inédite des nations les unes aux autres, ou encore l’assomption de ce qu’elles ont en commun ; mais il souligne immédiatement que rien dans ce qui les lie ne fournit de quoi fonder une entité politique supérieure. La civilisation européenne n’est pas en elle-même politique : elle ne donne pas « de quoi les constituer [les nations] en une communauté d’action et de décision39 ». La conclusion est sans appel : faire prévaloir l’universel indépendamment des acteurs particuliers qui contribuent à son actualisation est à la fois irréaliste et dangereux. C’est à partir de la division des nations que l’Europe peut s’unifier conformément au génie de son histoire ; mais elle n’y parviendra pas en détruisant les nations. Au fond, les nations seraient l’aboutissement de « l’esprit des Lumières » ; elles seraient la réponse la plus raffinée qu’ait trouvée l’esprit humain face à la violence du monde40.

          Enfin, les souverainistes eurosceptiques invoquent souvent un autre argument : la volonté, au sein du projet européen, d’abstraire « principes », « valeurs » et « règles » de leurs incarnations politiques suscite le péril de l’indéfinition. Non seulement l’Europe manque de mythes, de rites et de symboles fondateurs, mais elle demeure irréductiblement désincarnée. Sous la férule d’Habermas notamment, l’Union européenne s’apparente à une « songerie philosophique » existant en « état d’apesanteur »41, inapte à inventer de nouvelles cérémonies politiques constitutives d’un « Nous ». L’indétermination porte sur le territoire et sur les frontières, posés comme conditions de tout corps politique viable : l’extension de l’Union européenne est quasi illimitée, surtout depuis l’élargissement à l’Est et la possibilité, jadis évoquée, de l’entrée de la Turquie parmi les États membres. Ainsi la nouvelle entité ne parvient-elle pas à s’individualiser ; elle reste dépourvue d’identité. Le « doux commerce », par essence international, ne saurait lui assigner ses frontières. Les sigles dont elle se gausse ne peuvent lui conférer une âme. Les billets libellés en euros en seraient l’emblème : dépourvu de figures ou de devises, « illustration fantomatique d’un no man’s land incorporel », l’euro ne nous raconte aucune histoire. La monnaie européenne est incapable d’évoquer le moindre paysage ou la moindre figure héroïque – trahissant son absence pathétique d’ethos et de telos42.

          Dans un post-scriptum rédigé après l’échec de la ratification du TCE en 2005, M. Gauchet peut donc se targuer d’avoir été visionnaire : l’élargissement aux démocraties d’Europe centrale et orientale accentue la contradiction profonde au sein de laquelle l’Union se débat depuis longtemps – contradiction qui aurait exigé de repenser son objet et ses institutions. En n’assumant pas cette transformation, elle est devenue un carcan. L’onirisme idéologique serait né au moment où, loin de l’idée des Pères fondateurs, la construction européenne se serait conçue comme l’amorce d’une fédération mondiale des États-nations43. L’identification du projet européen à la diffusion des droits de l’homme aurait alors conduit à une crise de la légitimité démocratique : l’utopie d’un dépassement de la politique par le droit est source d’anxiété pour les peuples ; les besoins de l’animal politique ne sont plus comblés ; l’Europe ne protège ni les identités collectives ni les vulnérabilités individuelles ; elle ne propose pas d’ambition noble débattue en commun. Faute de satisfaire ces requisits, elle sera toujours perçue sous le signe de la dépossession démocratique44.

          Claude Lefort évoquait, dans ses écrits antitotalitaires, le lieu vide du pouvoir démocratique, inapte à incorporer la société contrairement au pouvoir monarchique et a fortiori totalitaire45. Il soulignait que la démocratie s’institue et se maintient dans la « dissolution des repères de la certitude » : avec elle, les hommes font l’épreuve de l’indétermination quant au fondement du pouvoir et du savoir. À l’occasion d’une crise économique grave, de conflits sociaux violents, des ravages d’une guerre, le pouvoir démocratique peut déchoir et révéler le morcellement de la société en intérêts particuliers. C’est alors que se développent le fantasme de l’unité du peuple et la quête d’une identité substantielle, d’un pouvoir capable d’incarner la nation et de délivrer l’État de ses divisions : non seulement l’autoritarisme, mais le totalitarisme46. Or les eurosceptiques semblent parfois omettre ou renier la leçon du maître : ils déplorent à propos de l’Union européenne ce qu’ils ne reprochent pas, étrangement, aux démocraties nationales – comme si celles-ci pouvaient encore « faire corps » au sens organique du terme. Il reste que leur critique est forte : en dénonçant l’incapacité de l’Europe à déterminer les limites du « théâtre de l’universel », ils redoutent à bon droit la dissolution des corps politiques au profit d’une vaste société fragmentée en intérêts catégoriels assortis de garanties individuelles.

        

        
          
          Le souverainisme comme position normative

          Cette critique n’est pas seule en lice : qu’il soit conservateur ou républicain, le souverainisme peut également s’affirmer comme une position normative, contre les défenseurs d’une approche cosmopolitique. Dans l’œuvre du philosophe David Miller, l’importance de la nation est d’abord réaffirmée afin d’ancrer l’identité personnelle, les devoirs éthiques et l’autodétermination politique. Tant la solidarité sociale que l’obligation politique supposeraient l’appartenance à une même nation47. La définition de la nation s’opère ici non par la race, l’ethnie ou même la langue, mais par plusieurs caractéristiques majeures, au premier rang desquelles la croyance mutuelle qu’ont les membres d’appartenir à un « Nous », à une communauté politique. Cinq traits majeurs définissent les nations : elles reposent sur le sentiment d’appartenir à une communauté distincte ; ce sont des communautés historiques ; ce sont des agents collectifs unis par la volonté de prendre des décisions communes ; elles disposent d’un territoire défini ; enfin, elles partagent une culture publique. La dimension ethnique est ainsi neutralisée : les nations sont des « communautés culturelles, mais pas nécessairement ethniques, de personnes conscientes de leur attachement à un pays (un espace géographique), à ses institutions civiques et à sa culture48 ». David Miller s’inspire de Renan, pour lequel la communauté des intérêts est assurément un lien puissant, mais insuffisant pour constituer une nation : la communauté des intérêts qui induit les échanges économiques ne fait pas naître de sentiment d’appartenance49. Plus qu’un vaste marché, « une nation est une âme, un principe spirituel », la possession en commun d’un riche legs de souvenirs, associé au consentement, au « désir de vivre ensemble », à « la volonté de continuer à faire valoir l’héritage qu’on a reçu indivis »50. La nation repose sur le culte des ancêtres et du passé héroïque des grands hommes. C’est sur ce capital symbolique que l’on assoit l’idée nationale : une nation est une forme de solidarité, constituée par le sentiment des sacrifices qu’on a faits et de ceux qu’on est disposé à faire encore. David Miller retient de Renan l’idée de ce lien entre passé et présent qui permet de matérialiser le « plébiscite de tous les jours51 ». Il considère à son tour que la nation ancre l’obligation dans le sentiment d’une dette passée à l’égard de ceux qui se sont battus pour la nation, et étire vers le futur notre sentiment d’obligation. Sans qu’il faille en conclure à une approche exclusive et encore moins raciste de la nation, il s’agit bien d’ancrer le sentiment national dans la nature et dans l’histoire, au-delà des institutions.

          Pourquoi cette défense persistante de la nation, dans une optique différente de celle des souverainistes précédemment étudiés ? C’est que celle-ci répond, selon David Miller, à l’un de nos besoins les plus fondamentaux dans le monde moderne : maintenir la confiance mutuelle et la solidarité au sein de vastes populations anonymes, là où le lien social n’est plus ancré dans la famille ou dans l’interaction de face-à-face, là où les individus poursuivent leurs intérêts ou ceux de leur groupe de proches. Dans les sociétés modernes, il est difficile de mobiliser les individus pour produire des biens collectifs et les faire consentir à la redistribution. Seule la nationalité, pour D. Miller, est source de consentement aux sacrifices requis par la solidarité. C’est précisément en vertu de ses éléments mythiques et imaginaires qu’elle peut jouer ce rôle. La solidarité au sein d’un groupe prend appui sur ce qui unit au préalable les membres de groupe, sur un lien social préexistant ; or un tel lien suppose des frontières (boundaries). À ce titre, D. Miller reconnaît un sens universel de la justice au sens moral du terme (respect des droits humains fondamentaux, mécanismes d’assistance humanitaire), mais il refuse l’universalité d’un devoir politique sous la forme d’une solidarité réelle52. À l’extérieur, la responsabilité des États ne va pas jusqu’à un devoir de redistribution global qui mettrait en péril l’autonomie de leurs décisions. À l’intérieur, le libéralisme ne peut être purement impartial ; pour ne pas être chimérique, il doit être nationalisé. Distincte de l’altruisme inconditionnel comme de la simple réciprocité fondée sur l’intérêt éclairé, la solidarité suppose une disposition à aider les plus démunis ou les plus mal lotis sans attente de retour immédiat. Telle est l’idée sous-jacente à la « communauté de destin » : unis pour faire face aux pertes et aux accidents de l’existence, les citoyens sont prêts, le cas échéant, à assumer des obligations collectives. Ils partagent une conception de la justice sociale, en s’accordant sur la nature des biens et sur les critères de leur répartition. Or l’Union européenne n’est pas une communauté de ce genre53.

          Contre l’idée d’une « République de républiques » européenne, le politiste Richard Bellamy use à son tour d’arguments du même genre, non sans invoquer les mânes de Rousseau : en Europe comme dans les nations qui la composent, il faut trouver une forme d’association telle que chacun reste aussi libre qu’auparavant. Là où la Cour de justice garantissant les quatre libertés n’œuvre qu’à une forme de liberté négative ou de liberté des Modernes, elle met en péril la liberté politique : en ouvrant les sociétés, la levée des entraves sur le marché intérieur dissocie nos droits et nos devoirs ; elle contribue à déstructurer le contrat social au sein des États membres sans réintroduire de contrat social à l’échelon européen. La thèse du no demos est ainsi entérinée : pour respecter la liberté définie comme non-domination, il faudrait qu’existe un peuple européen capable de s’identifier et d’agir comme souverain populaire, chacun étant doté d’une influence égale et d’un pouvoir de contrôle pour faire avancer ses intérêts. Il faudrait que les citoyens puissent former un « public », doté d’une langue, d’une histoire et de traditions communes. Il faudrait enfin une culture publique partagée qui crée un consensus sur certaines valeurs et évite la fragmentation notoire de l’espace public. Or cela ne vaut qu’au sein d’une nation qui procède à l’autodétermination : dans ce cas, comme l’avait pressenti l’auteur du Contrat social, « en se donnant à tous on ne se donne à personne » ; la dépendance mutuelle n’est plus personnelle : l’autorité politique évite la tyrannie, l’arbitraire et l’abus de pouvoir. La République est sauve54.

          Face à cette solidarité civique ancrée dans les nations, l’Europe serait-elle condamnée à la désincarnation et à la dé-démocratisation ? Serait-elle par essence réfractaire à la forme de la République ? Serait-elle vouée à pérenniser une structure de domination ? Deux sophismes doivent être dénoncés ici : l’identité collective est forcément nationale (et non régionale ou supranationale) ; la volonté fédérale ne peut être une volonté générale. Le second argument sera évoqué dans le prochain chapitre. Le premier se réfute aisément dès lors que l’on refuse de naturaliser et d’essentialiser le résultat de l’histoire, et que l’on prend la mesure de la diversité des identités qui peuvent se constituer au sein de groupes sociaux de différentes tailles (clan ou tribu, village, ville, région, nation, ensemble de nations comme les « peuples germaniques » ou les « peuples latins »). La nation résulte d’un artifice et d’une abstraction. Même si le nation-building peut prendre des formes très diverses et supposer différents degrés de violence (conquêtes, annexions, colonisation, etc.), il repose en général sur un processus volontariste d’éducation à la citoyenneté. Benedict Anderson pose trois conditions à la formation d’une culture civique nationale : la limitation des nations par des frontières ; l’intervention de la souveraineté, depuis les Lumières notamment ; l’existence de « communautés imaginaires », depuis la diffusion de l’imprimerie et les publications en langue vernaculaire, puis au XIXe siècle, depuis la diffusion de l’instruction publique55. Mais ces conditions ne forment pas une condition au sens anthropologique du terme, comme si l’humanité moderne était vouée à vivre en nations : il existe un décalage historique attesté entre l’émergence des États et l’intégration nationale dans sa dimension subjective et affective. À quelques exceptions près (la Grèce ou Israël notamment, constitués à partir de diasporas), celle-ci a eu lieu après coup.

          Deux arguments fragilisent ainsi l’argumentaire souverainiste de David Miller ou Richard Bellamy : d’une part, les nations offrent rarement un consensus sur les normes de redistribution ; cet accord, censé favoriser la mise en œuvre de la justice sociale, n’apparaît en général que lors de crises graves qui engagent toute la nation, comme les guerres ; il est balayé, le reste du temps, par les conflits politiques relatifs au périmètre souhaitable de l’État-providence. D’autre part, si ce qui conditionne la liberté est l’autodétermination politique associée à la formation d’un « moi commun », rien n’interdit que l’intégration européenne y parvienne : comme le souligne Norbert Elias, l’Europe peut surmonter l’indifférence ou l’hostilité et constituer un « Nous » sans reprendre les mêmes voies psychogénétiques et sociogénétiques qu’emprunte l’intégration nationale56. Il n’est pas nécessaire pour cela que des conflits armés catalysent le sentiment d’appartenance ; des crises majeures (écologiques, économiques ou sanitaires) peuvent fédérer des peuples si les institutions qui les protègent, à l’échelon européen, réagissent de manière adéquate et répondent à leurs aspirations. Norbert Elias souligne l’importance de la représentation et de la participation aux élections pour catalyser l’identification aux nations ; de la même façon, certains facteurs politiques suscitent l’identification affective à un « moi commun » européen. Nous y reviendrons plus loin : dans l’optique institutionnaliste qui est la nôtre, les questions décisives sont celle des institutions représentatives aptes à débattre de la teneur de la redistribution, et celle de la sphère publique européenne vouée à se substituer, dans des sociétés pluralistes et multiculturelles, à une identité culturelle homogène. C’est ce que relève Charles Taylor lorsqu’il prétend remédier à l’instabilité des sociétés libérales individualistes : alors que les sociétés pré-modernes fondaient leur identité politique sur la religion ou les traditions, les sociétés démocratiques modernes sont tributaires d’un nouvel espace, celui de « l’opinion publique », qui a pour vocation de définir au sein de la société civile les « objectifs du peuple »57.

        

        
          
          Républicanisme et rousseauisme

          Les souverainistes ont donc beau jeu d’invoquer Rousseau. Le plus souvent, ils opèrent une simplification périlleuse de sa pensée lorsqu’ils invoquent son héritage au sein de la théorie républicaine58. En la matière, les malentendus sont nombreux. Il est vrai que l’auteur du Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes pose la nécessité d’une communauté pré-politique antérieure à l’établissement des institutions républicaines (la communauté de mœurs et de caractères unie par le même genre de vie, de nourriture, de climat, voire de langue, qu’il nomme précisément « nation »59). Il est vrai qu’il affirme l’importance, pour la République, de la spécificité ethnoculturelle d’un peuple en insistant sur l’idiosyncrasie de ses mœurs60. Il est encore vrai qu’il invoque la nécessité de liens préalables de solidarité entre « semblables » ou individus accoutumés à une vie commune pour que les obligations de justice s’appliquent. Mais la lecture souverainiste omet que Rousseau ne sacralise en rien l’union des individus antérieure au contrat et aux lois. Tout au contraire, seul le pacte social crée la nation comme corps politique défini par ses institutions : « […] par la nature du pacte, tout acte de souveraineté, c’est-à-dire tout acte authentique de la volonté générale, oblige ou favorise également tous les citoyens ; en sorte que le souverain connaît seulement le corps de la nation, et ne distingue aucun de ceux qui la composent » (Du contrat social, II, 4).

          Plus précisément, le républicanisme rousseauiste est grevé par une tension profonde que ses disciples contemporains minorent. Car la « nation » que désigne Rousseau n’est pas tout à fait la nation au sens moderne du terme : fondée sur un sentiment d’appartenance et de partage des affects, elle se distingue à la fois des sociétés naturelles (les familles) et des sociétés politiques (les États). Entre le lien naturel et le lien juridique, les nations unies « de mœurs et de caractères » se caractérisent par un lien social antérieur aux « règlements » et aux « lois » : elles partagent surtout une même culture matérielle (« le même genre de vie et d’aliments », « l’influence commune du climat »). La nation-contrat se distingue de la nation-génie, par où Rousseau est l’ancêtre du romantisme politique. Émile caractérisera les nations par leurs traditions, leurs coutumes, leurs préjugés, leur « caractère original » largement informé par la langue, qui exprime les affections sociales61. Mais ces nations ne sont pas toutes vouées à former des États, encore moins des républiques : du point de vue de la légitimité de l’État, ce qui importe est que la loi soit l’expression de la volonté générale, et à ce compte-là « en examinant bien les choses on trouverait que très peu de nations ont des lois » (III, 15). En détaillant les particularités des peuples susceptibles d’être « institués » en républiques, Rousseau évoque le fait qu’il doit s’agir de peuples jeunes, dont les croyances ne sont pas forgées au point de ne pouvoir être façonnées par le travail du législateur : les préjugés et les coutumes de ce peuple doivent pouvoir être remodelés selon les objectifs de l’État légitime (II, 8). À ce compte, seules la liberté et l’égalité – la justice qui est la fin de tout système légitime de législation –, et non la particularité de la nation, méritent la loyauté des citoyens. Si la loi ne peut s’ancrer dans nos cœurs qu’à condition que nous vivions dans une « patrie » où nous nous attachons aux autres citoyens, il n’y a pas de patrie sans liberté ni justice. L’exaltation du patriotisme corse ou polonais ne doit pas faire illusion : au-delà de la défense des droits de la particularité, Rousseau refuse de naturaliser les identités et déclare préférer à « l’amour de la terre » l’amour de la liberté. Tout caractère national, comme l’avait vu Montesquieu avant Herder, résulte d’une combinatoire de facteurs géographiques et historiques, économiques et politiques, qui inclut le travail du législateur sur les mœurs. Les manières de sentir, de penser et d’agir des peuples ne sont pas des données de la nature ni même de purs effets de la culture : elles sont en partie constituées par l’action des institutions.

          L’erreur des souverainistes nationaux, dans le monde académique, tient donc à ce qu’ils projettent sur la République associée à l’État-nation actuel ce que Rousseau associait à la cité antique ou n’envisageait pour les Modernes qu’à des conditions drastiques. L’auteur du Contrat social est conscient que les Européens modernes sont mus par l’esprit de commerce, ce qui détruit leur « physionomie nationale » ; il s’adresse aux Genevois pour les dissuader d’imiter la liberté des Anciens62.

        

        
          
          Nations et nationalismes

          L’inscription dans des communautés politiques doit éviter le double écueil du tribalisme et de l’universalisme abstrait. De ce fait, l’incarnation revendiquée à juste titre par les souverainistes n’a pas à prendre la forme de traditions nationales idolâtrées. Pas plus qu’il n’existe de frontières « naturelles » ou de langue « pure », il n’existe de patrimoine qui mérite d’être sauvegardé du fait de sa seule existence : les traditions guerrières ou oppressives (pour les femmes et les minorités notamment) n’ont pas à être conservées. Il faut d’abord se défier de « l’invention » de ces traditions nationales qui fournissent les liens avec un passé plus ou moins mythifié (épopées, poésie, mythes, chants populaires). Souvent inspiré par Herder, l’historicisme du XIXe siècle fut une longue réinvention des origines au service du roman national, parfois converti en roman racial : la ferveur jadis investie dans la religion fut pour une part translatée dans l’admiration de la nation. L’exaltation de l’originalité nationale à l’abri des influences étrangères permit alors de poser les « fondements intellectuels » du principe des nationalités et du nationalisme63.

          La critique des traditions peut ainsi conduire à la réfutation du « mythe » de l’État-nation, considéré comme une pure fiction : c’est le cas chez Karl Popper, dans le cadre d’un individualisme libéral et d’un conventionnalisme radical. À ses yeux, les conceptions naturalistes et historicistes de la nation engendrent l’intolérance et la persécution, voire les tentatives d’épuration. Certes, les traditions sont utiles dès lors qu’elles permettent aux individus de se constituer un monde commun, d’interpréter leurs institutions et de s’orienter dans un ensemble de significations partagées ; mais elles ne sont pas l’alpha et l’oméga de la vie sociale. Seules les traditions compatibles avec la démocratie libérale peuvent à bon droit être reconnues en tant que médiations entre institutions abstraites et personnes concrètes. Cela n’augure en rien de la valeur des coutumes nationales, qui doivent, tout autant que les traditions religieuses, être passées au crible de la critique. Dans cette optique, le projet même de la SDN paraît mal conçu, tant les « atomes » que sont les nations sont dépourvus de la consistance ontologique de leurs membres : sans cesse séparés ou mélangés, hommes et femmes immigrent et émigrent, en formant rarement des collectifs stables dans l’histoire. Dans cette optique, la meilleure solution reste la fédération, qui parvient mieux à éviter la persécution des minorités et remédie à certains redoutables problèmes de frontières64.

          Sans doute peut-on proposer une lecture fonctionnelle du nationalisme, celle qui conduit Ernst Gellner à déceler son origine au moment où l’État moderne est appelé à réguler l’économie de marché – ce qui requiert une homogénéité culturelle de plus en plus grande. Dans cette optique, les réactions nationalistes surviennent lorsque la culture officielle semble laisser pour compte des catégories entières de populations qui en viennent à réclamer justice65. Charles Taylor y ajoute des arguments complémentaires : d’autres exigences fonctionnelles de l’État moderne doivent être prises en compte pour expliquer la genèse du nationalisme, parmi lesquelles la nécessité de constituer un « imaginaire social » ou de suppléer au sentiment d’honneur des sociétés aristocratiques en valorisant la nation dans le cadre d’une lutte mondiale pour la reconnaissance. Dans le contexte de l’idéal d’égale dignité qui irrigue les sociétés démocratiques, le nationalisme assure la cohésion interne de sociétés qui souhaitent voir reconnaître leur aspiration à la différence66. Une fois réalisée l’assimilation culturelle des différentes couches sociales et des différentes entités régionales, le nationalisme apparaît aussi comme une condition de l’identité collective qui permet d’assurer les conditions concrètes de la délibération démocratique. À cet égard, le nationalisme serait l’une des composantes majeures de la modernité politique – sa « quintessence » même67. Pour qu’un projet démocratique « réussisse », il faut que les citoyens consentent à la discipline et aux sacrifices qui peuvent leur être imposés, et donc « qu’ils se sentent liés dans un projet commun, avec une certaine solidarité concrète avec certaines gens et pas avec d’autres68 ». À ce compte, Taylor s’oppose à Habermas : concevoir l’unification de l’Europe n’implique pas de rompre avec la nation, qui demeure le socle de la vie démocratique.

          L’argument, toutefois, nous semble périlleux : malgré les précautions des républicains nationaux, le risque d’une exaltation de la nation est loin d’être anodin. Le nationalisme est associé à un phénomène d’intégration culturelle parfois violent : la conscience d’appartenir à une nation procède de l’arrachement des citoyens aux liens sociaux des corporations par des processus de modernisation suscitant une forme d’atomisation ; elle est vulnérable, par nature, à l’égard des manipulations politiques69. L’identité nationale fut construite sur la base du volontarisme étatique et de l’assimilation souvent forcée des identités régionales. La citoyenneté nationale s’est constituée lorsque les individus ont été extraits de leurs contextes locaux d’appartenance et de leurs coutumes juridiques et souvent privés de la pratique de leur langue d’origine (patois, dialectes régionaux). Elle s’est nourrie de la construction du mythe du « corps politique » intégré dans la cartographie, diffusé dans l’histoire et les médias, véhiculé par l’éducation « nationale ». Il ne faut pas oublier, à cet égard, que les nations furent le résultat non intentionnel de l’affirmation de la souveraineté monarchique en vue de sa propre puissance, et que « l’unité nationale, du XVIe au XXe siècle, s’est réalisée au moyen des persécutions, des expulsions, des guerres de religion, des guerres de conquête, des purifications ethniques, des crimes du colonialisme et de l’impérialisme où les nations démocratiques elles-mêmes voyaient les conditions de leur indépendance70 ». Dans cet esprit, la nation n’est pas consubstantiellement liée à l’autodétermination : le nationalisme qui affirme que le peuple doit donner sa loyauté la plus haute à la nation s’est affirmé, tout au long du XIXe siècle, comme une ressource théorique pour les amis et pour les ennemis de la démocratie. L’État-nation souverain lui-même s’est retourné contre ses propres principes, dans l’entre-deux-guerres, en usant à tour de bras de déchéances de nationalité et en revenant, comme le souligne Hannah Arendt, sur la garantie des droits « inaliénables » de l’homme71.

          Faut-il le rappeler ? L’idéologie nationaliste porte en elle un risque de violence : l’affirmation d’une différence se mue, dans certaines circonstances, en volonté d’agression et d’exclusion, d’homogénéité voire de pureté72. La communauté nationale est souvent conçue comme une communauté d’origine entre « natifs » : le sang voire la « race » peuvent en être le socle. En affirmant l’unité de la communauté nationale en fonction de critères culturels, linguistiques ou religieux, le nationalisme valorise l’appartenance communautaire afin de se distinguer d’autres nations voire de prétendre à l’hégémonie. Pour paraphraser Jaurès, le nationalisme porte alors la guerre comme la nuée porte l’orage : le désir de grandeur nationale risque toujours, s’il est ancré dans des traits culturels jugés inaltérables ou dans une exaltation héroïque de la puissance, de se retourner en orgueil agressif et belliqueux contre ceux qui sont jugés « différents » et souvent « inférieurs ». Avant même la guerre de 1870 entre la France et l’Allemagne, de nombreux exemples égrènent le XIXe siècle : la constitution des empires coloniaux va de pair avec l’exaltation des sentiments nationaux. La résurgence du nationalisme dans les Balkans liée à la dissolution de la Yougoslavie atteste suffisamment des dangers des passions nationalistes et du patriotisme religieux pour la paix civile. La sauvagerie de la guerre de Bosnie conduit à reléguer le nationalisme au rang des passions archaïques, dont le retour atavique met en péril la survie des minorités ethniques.

          Il faut donc faire la part des choses : le lien tissé entre démocratie et nation n’est pas indissoluble. L’association est conjoncturelle et non conceptuelle. La nation n’a pas à être théorisée comme l’expression moderne du désir de se gouverner soi-même ou le terreau exclusif de l’autodétermination démocratique73. Chez les contre-révolutionnaires ou les anti-Lumières comme Bonald ou Joseph de Maistre, elle prend même un sens hiérarchique, opposé à l’idée abstraite de souveraineté du peuple. En elle-même, la nation n’est pas une forme politique : elle peut s’instituer sous la forme de la démocratie, de l’aristocratie ou de la monarchie. Il faut concevoir, comme le fera Sieyès, la possibilité d’une nation civique ancrée dans la liberté et l’égalité pour que l’identification avec le « peuple » républicain ait lieu74.

          Aussi faut-il conjurer une double illusion : celle d’une association mécanique entre idée nationale et idéaux démocratiques ; celle d’une dissociation radicale entre nations et nationalisme. Pour Étienne Balibar, il s’agit même d’une contradiction dans les termes : non seulement l’idée démocratique n’est pas enchâssée dans la nation, mais « partout où existent des nations règne le nationalisme75 ». Plus qu’une pathologie rare, le nationalisme est un lieu commun qui vise à sanctifier un patrimoine spirituel et à sacraliser ses frontières. Étienne Balibar en est convaincu : la formulation de règles exclusives est inhérente à l’État-nation, qui a pour vocation de conférer un accès préférentiel à certains biens sociaux à ses citoyens nationaux. Telle est précisément la tendance que la construction européenne apprivoise en suscitant l’érosion des frontières et en dissociant citoyenneté et nationalité.

          On s’étonnera alors que les souverainistes prétendent éviter l’accusation de nationalisme en affublant l’Europe de tentations impériales. En distinguant nationalités et nationalisme, M. Gauchet et P. Manent nient que les nations fomentent toujours de sanglants conflits. Seules les deux dernières décennies du XIXe siècle auraient vu le principe de liberté nationale reculer face à l’essor des impérialismes et des nationalismes, dans une course folle à la domination mondiale. Inversement, P. Manent va jusqu’à assimiler l’Europe à une forme d’empire qui, à l’inverse de la nation, saperait les fondements de la démocratie : « La version européenne de l’empire démocratique se signale par la radicalité avec laquelle elle détache la démocratie de tout peuple réel et construit un kratos sans demos76. » Par cette tendance à l’empire, l’Europe menacerait la liberté politique : la destitution de l’État-nation serait dangereuse, voire mortelle, pour la démocratie.

          Au fond, l’argumentaire souverainiste eurosceptique doit peut-être moins à Rousseau qu’à l’un de ses contempteurs féroces, le vicomte de Bonald : dans sa Théorie du pouvoir, celui-ci ne manquait pas de dénoncer l’inanité de la théorie du contrat social qui présuppose en réalité la nation, et de marquer sa haine pour la société mercantile à l’anglaise qui « déconstitue » la société politique77. C’est à Bonald qu’il revient d’avoir sacralisé la nation en insistant sur son unité, associée à une religion nationale, à un culte public et à un gouvernement de préférence monarchique78. Mais le philosophe révélait du moins que les nations devaient éprouver une sorte de « fierté méprisante pour les autres nations79 ». Il était lucide sur le fait que la critique de l’individualisme et du cosmopolitisme conduit plutôt à vouloir rehausser le prestige de son État et à idolâtrer sa nation.

        

        
          
          Les embarras de l’identité européenne

          La défense des nations se pare enfin d’atours théoriques plus analytiques, lorsqu’il s’agit de dissiper les « embarras » de l’identité européenne : c’est le cas chez Vincent Descombes. Dans ses réflexions récentes sur la logique de la souveraineté, le philosophe entend s’opposer à une approche juridico-politique du concept et, en se référant à Georges Dumézil ou Bertrand de Jouvenel, redéfinir la souveraineté comme une « forme sociale » ou comme une représentation collective diffuse au sein d’une même nation : en un mot, la société se manifesterait dans sa souveraineté quand surgirait l’autorité du tout sur les parties.

          Priser la logique de la souveraineté revient à dissoudre les propositions en faveur d’une constellation postnationale. Dans une conférence intitulée « L’identité européenne en souffrance »80, le philosophe récuse d’abord, à l’instar de Pierre Manent, toute définition rigoureuse de l’identité européenne : force est de constater qu’il n’existe pas de caractères communs aux Européens, à la fois constitutifs et distinctifs ; quand bien même la définition de l’identité collective européenne serait restreinte à une détermination en commun de ce que les Européens ont de commun, il faudrait se résoudre à distinguer la communauté des valeurs (mais celles-ci sont universelles et non européennes) et la communauté historique (mais elle ne permet pas de fonder des critères d’inclusion ou d’exclusion fiables). Si l’on s’interroge sur la possibilité d’une définition postnationale de l’unité européenne, il faut alors se déporter sur le terrain politique. C’est ici Habermas qui fait figure de cible privilégiée : critiquant l’anachronisme de la souveraineté nationale, le philosophe se serait leurré ; il aurait rêvé d’une Europe aux frontières inassignables, où il serait exclu d’exclure sous peine de réintroduire l’ethnique dans le démocratique, le substantiel dans le procédural. Vincent Descombes s’insurge au nom de la souveraineté elle-même : n’est-il pas absurde de concevoir celle-ci sans l’associer à un territoire délimité ? Qu’en pensera-t-on au-dehors ? Et comment harmonisera-t-on la face externe et la face interne du concept ? C’est ce qu’il nomme, non sans ironie, le problème du « cosmopolitisme dans un seul pays ».

          Selon V. Descombes, la théorie rousseauiste du contrat social permet de répondre à ces questions. Certes, Rousseau est un auteur contractualiste pour qui la volonté est à l’origine de l’association politique ; mais il s’est également intéressé à la souveraineté externe des États, au fait que le corps politique défini comme « puissance » pouvait être appréhendé comme un individu. Puisque la volonté générale ne peut s’obliger elle-même, l’État doit former une « personne morale » pour pouvoir s’engager à l’extérieur dans des traités. En prenant conscience de cette formation de l’individualité étatique en rapport avec les autres États, Rousseau aurait ainsi réfuté par avance la théorie de l’État postnational. Il aurait compris que la vision habermassienne était au fond, non sans paradoxe, « une théorie solipsiste ».

          D’autres analyses inspirées de Rousseau complètent cette défense du souverainisme associée à un holisme sociologique – la nation étant là encore considérée comme le seul support possible de la souveraineté du peuple. Dans Les Embarras de l’identité, l’auteur du Contrat social est crédité d’avoir conçu l’essence de la citoyenneté : la formation de la volonté générale suppose que les institutions du peuple concerné sachent « transporter le moi dans l’unité commune, en sorte que chaque particulier ne se croie plus un, mais partie de l’unité, et ne soit plus sensible que dans le tout81 ». En commentant ce « transport » du moi individuel dans le tout collectif, V. Descombes enrôle Rousseau sous la bannière du souverainisme, opposé à l’internationalisme qui prétend faire coïncider la république empirique et la communauté universelle, sans principe d’individuation sur un territoire national. Moins naïf, Rousseau aurait du moins compris qu’il fallait individuer le sujet de la volonté générale, et donc disposer d’un critère d’identité afin de distinguer un « nous » d’un autre « nous ». La communauté politique ne peut être fondée contractuellement qu’à la condition que l’identité collective soit entendue de la même façon par tous les citoyens qui forment l’unité commune. Or cette « prodigieuse coïncidence » suppose, au-delà de l’alchimie du contrat, le travail du législateur qui forme l’esprit social du peuple de manière stable et pérenne. Une dénaturation est ici requise : la socialisation de l’individu au sein de bonnes institutions lui permet de modifier la représentation atomique qu’il se fait naturellement de lui-même, de supprimer la croyance en son autosuffisance et de lui inculquer une conscience d’appartenance82. L’esprit du peuple provient des coutumes, ce pourquoi l’interprétation artificialiste du Contrat social est en défaut : la trame secrète du contrat est une sorte de loi qui ne se grave pas dans le marbre mais dans les cœurs des citoyens et fait la véritable constitution de l’État (Du Contrat social, II, 12). Loin de toute lecture naïve de l’institution originaire du « Nous », V. Descombes insiste après Durkheim sur l’origine du sentiment d’obligation qui conditionne l’expression de la volonté générale. Mœurs, coutumes et opinions doivent constamment réactiver et stimuler le sens de l’obligation afin d’assurer l’unité de la communauté83.

          Au-delà de la réunion des sociétaires qui parlent d’une seule voix, il faut donc concevoir l’identification des citoyens à leurs institutions. Pour des générations, le législateur crée l’identité du peuple qu’il institue et recommande la fidélité à toutes les coutumes susceptibles de former un caractère national : Rousseau est à ce titre « le précurseur lointain de notre idiome identitaire84 ». Telle est la raison pour laquelle le Citoyen de Genève conseille de cultiver les « institutions nationales » (jeux, sports, fêtes, danses, commémorations, rituels civiques). Ainsi peut-il s’assurer du « génie » des nations, c’est-à-dire du caractère, des goûts et des mœurs d’un peuple, « qui le font être lui et non pas un autre ; qui lui inspirent cet ardent amour de la patrie fondé sur des habitudes impossibles à déraciner »85. Ici résiderait le fondement de l’identité collective qui s’accompagne chez les citoyens d’une véritable conversion mentale. L’identité collective n’existe qu’à ce prix : « […] avant de pouvoir être inclusif, le “nous” de la volonté générale doit être d’abord exclusif86 ». Surtout, Rousseau conçoit non la « société close » mais la nécessité intemporelle d’une identité culturelle au fondement de l’identité politique : tout pouvoir constituant doit reposer sur un pouvoir instituant, tout corps politique sur un esprit national caractérisé par ses mœurs et les usages de sa culture87. Ainsi le groupe acquiert-il une conscience de soi qui est, en quelque sorte, constitutive du « Nous ». À cette condition, l’identité collective n’est plus une fiction ; elle prend appui sur la continuité historique du groupe unifié par ses institutions et sa paideia commune. V. Descombes s’inspire également de Marcel Mauss : les sociétés en tant qu’individualités ne peuvent constituer une « individualité supérieure » tant qu’elles restent individualisées ; contrairement à ce que pensent les « utopistes », la fusion à l’échelle européenne supposerait la dissolution des nations88.

          Mais alors, la conclusion est sans appel : l’Europe échouera toujours à former un corps politique. Faute de nation européenne, faute de conscience réflexive du « Nous », faute de sensibilité commune à cette échelle, aucun substrat culturel dans les mœurs ne permet d’ancrer les institutions européennes. L’inconscience d’Habermas dans sa défense de l’identité postnationale tient selon V. Descombes à son aveuglement sur les conditions sociologiques de la nation : faute d’avoir perçu ce que Rousseau et Mauss voyaient fort bien (l’identité du « Nous » est particulariste et exclusiviste), il s’est abîmé dans une vision angélique, parce que procédurale, de l’Europe démocratique. En mettant à l’ordre du jour le « patriotisme constitutionnel89 », il a cru qu’il était possible et souhaitable de dissocier citoyenneté et nationalité et qu’une culture politique commune pouvait suffire. Or personne, à l’extérieur, ne pourra reconnaître l’Europe comme un corps politique dès lors que celle-ci renonce à défendre ses frontières et une conception exclusive de son identité. Les droits de l’homme ne sauraient en rien lui donner consistance – ni les libertés de circulation et d’installation, qui seraient des libertés mais non des « droits » au sens fort.

          Peut-on défendre la souveraineté nationale et populaire à ce prix ? Et peut-on utiliser le républicanisme rousseauiste dans ce dispositif anti-européen ? Certes, V. Descombes a raison de souligner la présence, chez l’auteur du Contrat social, d’une défense républicaine des nations ; mais loin de la nier, Habermas la reconnaît parfaitement90. Le philosophe allemand interprète l’œuvre de Rousseau en lui insufflant l’esprit hégélien de la Sittlichkeit : plus que Kant, le Citoyen de Genève donnerait à l’idée d’autolégislation une interprétation éthique, concevant l’autonomie comme réalisation de la forme de vie dont un peuple concret se dote. Avant Vincent Descombes, le philosophe de l’École de Francfort considère que la cité du contrat réalise une conception de la vie bonne ancrée dans les mœurs :

          
            « Rousseau se représente la constitution de la souveraineté populaire par la voie du contrat social comme un acte, pour ainsi dire, existentiel de socialisation, à travers lequel les individus isolés et agissant en vue de la réussite de leur projet se transforment en citoyens dédiés au bien commun et donc en éléments d’une communauté éthique91. »

          

          À juste titre, Habermas prend la mesure du rôle de la « nation » dotée d’une communauté de mœurs qui précède pour Rousseau la formation du peuple proprement dit ; il est conscient de l’importance de la convenance de la législation à cette entité qui représente une forme de vie particulière, et en dehors de laquelle l’individu autonome ne peut prendre sens92.

          Mais pour Habermas, c’est ici que le bât blesse : Droit et démocratie évoque le « macro-sujet » constitué par le corps politique, où les citoyens, littéralement, se « fondent ». L’accord sur les valeurs, le consensus axiologique et le patriotisme sont exigibles par l’auteur du Contrat social :

          
            « Rousseau pousse au plus loin la demande éthique qui pèse sur le citoyen en vertu même de la conception républicaine de la communauté. Il compte sur des vertus politiques qui seraient ancrées dans l’ethos d’une communauté susceptible de former un ensemble, une communauté plus ou moins homogène, intégrée par le biais de traditions culturelles communes93. »

          

          La communauté égalitaire et homogène du contrat ne peut fonctionner que si de bonnes mœurs, égalitaires, homogènes et frugales, soutiennent de bonnes lois. Le prix à payer est fort : les citoyens doivent partager les mêmes représentations et les mêmes fins, une conception substantielle du bien qui fonde leur conception du juste. Habermas dénonce cette conséquence du rousseauisme politique au nom de la neutralité ethnoculturelle de l’État. Afin d’éviter l’imposition aux minorités culturelles d’une forme de vie majoritaire susceptible de les opprimer ou de les stigmatiser, il est indispensable que l’impartialité et la neutralité du droit prévalent. La formation démocratique de l’opinion et de la volonté ne doit pas être déterminée par des contraintes substantielles : « La théorie de la discussion rompt avec une conception éthique de l’autonomie politique94. » En lieu et place de l’intégration éthique, Habermas propose plutôt un modèle d’intégration politique, insistant sur les conditions procédurales de formation de l’opinion et de la volonté politiques. Même si elle se conçoit comme une « forme de vie », la culture politique démocratique n’a pas besoin d’être ancrée dans l’identification « chaude » à ses compatriotes. S’il faut poursuivre le projet des Lumières, c’est en congédiant la vision romantique qui en appelle à l’idiosyncrasie d’une langue, d’une mythologie, de rituels collectifs suscitant l’enthousiasme. La nation ne doit pas être le substitut moderne de la religion95. L’unité et la stabilité de la communauté démocratique ne tiennent pas à l’identité nationale, mais à l’identité politique – à l’exercice en commun de nos droits politiques.

          Mieux que V. Descombes, Habermas perçoit les risques illibéraux du rousseauisme politique : dans les sociétés multiculturelles, toute tentation « communautarienne » doit être exclue96. Il faut plutôt retenir de Rousseau l’idée selon laquelle le contrat social consiste à unir et diriger les forces existantes, à quelque niveau que l’on se place : la persistance des nations n’est pas un obstacle, mais un adjuvant et un point d’appui pour la production d’une nouvelle unité politique ; le corps politique européen émerge précisément de la volonté des États-nations de former une association commune. Comme nous le verrons au prochain chapitre, le Citoyen de Genève soutient au demeurant qu’il existe bel et bien une identité politique et culturelle européenne héritée de l’histoire qui pourrait servir de condition sociologique à une confédération politique. L’association, sous certaines conditions, ne mettrait pas en péril les souverainetés des États membres : tout au contraire, elle contribuerait à les renforcer97.

          La conclusion s’impose : d’un point de vue normatif, la nation n’est pas dotée d’une valeur intrinsèque puisqu’elle n’est pas attachée par principe à la défense de la démocratie, de la liberté ou de la justice sociale. Sa valeur est instrumentale : il se trouve qu’elle a permis, à un certain moment de l’histoire et dans une partie délimitée du monde, la constitution dynamique de communautés politiques garantissant les libertés démocratiques. Encore ces dynamiques sont-elles fragiles : les séparatismes corse, écossais, catalan ou basque sont là pour nous rappeler que les « nations » vécues (dotées d’une langue, de traditions, de mythes et d’une mémoire communs) ne s’identifient pas toujours aux États-nations légués par l’histoire.

          Or le modèle fédéral européen pourrait accommoder les régionalismes dans une conception libérale et ouverte de la nation. Dans les théories qui découplent souveraineté et nationalité, la nation se définit par l’allégeance élective de ses membres, les individus restant membres de leurs communautés particulières d’appartenance98. Le besoin d’ancrage culturel local n’est pas négligé ; il s’accorde avec l’insertion dans des réseaux de solidarité plus vastes. Dans le même esprit, l’Union européenne peut former ce nouvel espace de justice et de liberté, sans perdre le support éthique des communautés régionales et nationales où s’enracinent les loyautés des individus. Cet espace, de fait, n’est pas un « corps » : il est susceptible de s’étendre (ou de se restreindre) en fonction des circonstances, des procédures d’adhésion ou de sortie de l’Union. Comme le suggère Gérard Mairet, « la fondation d’une république d’Europe ne consiste pas, comme autrefois la constitution des États historiques, en la délimitation frontalière d’un territoire, mais en la définition politique d’un espace juridique unifié99 ». Un tel espace juridique et politique est lui-même à géométrie variable et régi par des obligations différenciées. Son identité politique n’est pas en rapport avec des contours figés mais avec des valeurs universelles qui peuvent ensuite se décliner et se conjuguer aux valeurs nationales, régionales ou paroissiales100. Ce n’est que lorsque les conflits de loyauté apparaissent que des principes doivent hiérarchiser les devoirs. C’est alors que le principe stoïcien des cercles concentriques, remis au goût du jour par Montesquieu101, doit prévaloir : dans le cadre de nos institutions, nous devons plus à l’Europe qu’à la nation, plus à la nation qu’à la région, plus à la région qu’à la ville ou au village auxquels nous appartenons. Ce principe de hiérarchie des devoirs a le mérite d’associer une justification universaliste de la justice sociale et un ancrage particulariste qui soutient affectivement le « fardeau » de nos obligations.

          *
*     *

          Les défenses souverainistes de la démocratie à l’échelle de l’État-nation doivent être prises au sérieux : fondées sur des arguments puissants, elles ont raison dans leur diagnostic du malaise européen – qui est une autre facette, en réalité, du malaise de la modernité. Dans une série de conférences, Charles Taylor décèle trois figures de ce malaise de la modernité : l’individualisme, puisque les individus sont privés des « horizons moraux » qui donnaient sens à la vie sociale dans les sociétés traditionnelles ; le désenchantement du monde, associé à la primauté de la raison instrumentale, par laquelle nous évaluons les moyens les plus efficaces de parvenir à nos fins ; enfin, l’apathie civique, puisque la démocratie électorale se concilie, comme l’avait vu Tocqueville, avec un despotisme doux, paternaliste et bureaucratique. Perte de sens, éclipse des fins et déclin de la liberté politique expliquent ainsi le malaise tangible de nos sociétés. Or tout porte à croire que l’inclusion dans l’Union européenne amplifie ce désenchantement : là où règnent le marché et les droits-libertés, l’individualisme semble exacerbé, le procéduralisme accentué et l’apathie politique renforcée. Plus largement, la bureaucratisation accrue, en Europe, accompagne la dépersonnalisation liée au triomphe des « systèmes » anonymes du marché et du droit102.

          Pour autant, le retour à la souveraineté exclusive des États-nations n’est pas la meilleure solution. Les sentiments de frustration nés des transferts de pouvoir au niveau européen ne peuvent être la boussole qui décide de notre orientation. Plutôt que de vouloir revenir aux supports de la volonté politique, les nations, qui permettraient seules de satisfaire l’exigence de se gouverner soi-même, il faut renoncer au « fétiche » de la souveraineté nationale et donner toute sa portée à l’idée de fédération démocratique des peuples libres. Apôtre du particularisme culturel, Renan lui-même avait conscience qu’il s’agissait d’une voie nécessaire. Car les nations ne sont pas éternelles : « Elles ont commencé, elles finiront. La confédération européenne, probablement, les remplacera103. » Plusieurs phénomènes, désormais, conduisent à des tensions internes aux États-nations démocratiques : la tension structurelle entre républicanisme et nationalisme ; la montée en puissance du multiculturalisme ; les phénomènes économiques, politiques et juridiques associés à la mondialisation qui conduisent à remettre en cause l’autonomie nationale et la capacité des peuples à l’autodétermination.

          Les eurosceptiques rousseauistes portent donc une vision erronée et subjectiviste du « support » ou « substrat » de la volonté politique. Car la démocratie n’est pas inconcevable en Europe. Il n’y a pas lieu de croire que l’État-nation en soit le socle unique ou même privilégié. L’Europe peut devenir un corps politique qui ne s’apparente plus à la communauté aristotélicienne ni à la patrie rousseauiste, mais conserve de leur vision de la cité les trois propriétés qui distinguent celle-ci d’une simple alliance ou d’un simple marché : lois communes, magistrats élus, finalité partagée ou « bien commun ». En favorisant la protection contre les dangers extérieurs, le respect des droits et les échanges commerciaux, l’Union européenne n’a pas encore tous les attributs d’une communauté politique. Si elle a fait tomber les murailles et rendue poreuses les frontières intérieures, si elle a accentué le tissage des liens sociaux entre Européens (grâce aux échanges Erasmus et à la mobilité accrue notamment), elle n’a pas encore réalisé la strate ultime qui en fera, peut-être, une Europe « politique » : sinon une Constitution commune, du moins des principes de justice associés aux magistratures communes, des rituels civiques qui puissent ancrer ses lois dans les mœurs. Seuls ces principes fédérateurs, objets d’un amour des lois et des institutions, pourraient éviter que l’unité ne s’opère de manière négative et hostile, face à un ennemi commun.

          Malgré les déconvenues et les désillusions, l’Union européenne est à nos yeux « démocratisable », à plusieurs conditions :

          1. En premier lieu, constituer une République fédérative en cessant d’occulter les processus fédéraux déjà à l’œuvre (chapitre 2). Sans vouloir reconstituer un État unitaire, il faudrait plutôt concevoir l’Union comme un régime sui generis. De même que la Confédération helvétique est devenue, en 1848, une véritable fédération, il est possible de concevoir le processus d’unification accru de l’actuel régime hybride en Europe. Il s’agira de montrer que cette voie d’une République fédérative des peuples, incompatible avec le rousseauisme des souverainistes, n’est pas inconciliable avec ce que Rousseau lui-même avait proposé. Elle est surtout compatible avec la théorie de la République fédérative issue de Montesquieu, source d’inspiration pour les fédéralistes américains du XVIIIe siècle et pour certains théoriciens contemporains de la fédération européenne.

          2. En second lieu, il faut nous délester d’une conception métaphysique de la souveraineté et concevoir celle-ci, dans le sillage des fédéralistes américains, comme un faisceau de droits. Loin d’abandonner le concept de souveraineté comme le proposent à la fois certains fédéralistes et certains internationalistes, nous montrerons que la souveraineté peut prendre sens dans un contexte fédératif. Le concept demeure nécessaire pour concevoir des politiques communes dans les domaines écologique et énergétique, numérique et stratégique : il se justifie par la production de « biens publics » européens. Sans dogmatiser sur la question de « l’État européen », nous tenterons de penser cette République fédérative de manière souple, ce qui appelle une réflexion sur la formation de la volonté fédérale à partir des volontés des entités fédérées (chapitre 3).

          3. Dans le même esprit, il faut faire advenir un « Nous » européen. La conscience d’appartenance peut naître d’une loyauté institutionnelle. Faire advenir cette loyauté suppose d’appliquer la logique circulaire qui a prévalu dans le cas de l’État-nation, les institutions de la monarchie puis de la république ayant contribué à forger la conscience nationale qui les renforçait en retour ; ce mécanisme de formation de « l’esprit social » peut être répliqué, à certaines conditions, à l’échelon supérieur de l’Union. Cela sera d’autant plus plausible que les citoyens se sentiront membres d’une démocratie européenne. Or les propositions institutionnelles en faveur de la démocratisation de l’Union existent : si la volonté de proposer une Constitution pour l’Europe ne semble plus d’actualité après l’échec du TCE, il n’est pas impossible d’accroître encore le pouvoir du Parlement en lui donnant l’initiative législative et un budget accru. Il s’agit de faire droit aux promesses de la démocratie sociale et environnementale, mais aussi d’animer un espace public européen et une culture politique européenne : il n’est pas de démocratie sans lieux de formation des opinions politiques, sans arène médiatisée d’échanges rationnels, sans passions affiliatives et combattives. Certes, l’espace public n’existe encore en Europe que sous forme embryonnaire. Mais à condition d’adopter l’anglais comme langue de travail, il n’est pas exclu que les médias nationaux restituent les controverses relatives à l’agenda européen. Sans prétendre en faire une vaste démocratie participative, il s’agirait de mieux construire les processus représentatifs qui font de la République fédérative européenne autre chose qu’une simple organisation internationale classique. L’activation des droits politiques et la justiciabilité des droits sociaux et environnementaux doivent compléter, dans la citoyenneté européenne, la garantie des libertés économiques (chapitre 4).

          4. Mais peut-on résoudre l’aporie du « demos européen » ? En réalité, le demos ne préexiste pas, comme sa condition, à la démocratie : il en surgit, comme son effet. Tout en endossant le modèle d’une démocratie représentative européenne, il s’agira donc de déterminer les conditions qui lui permettraient d’exister aussi comme démocratie de participation et de contestation. Il faudra aussi cerner les enjeux qui pourraient conduire à un investissement plus fort des passions politiques : un demos européen peut exister par-delà la diversité des demoï nationaux dès lors que des institutions communes décident de leurs intérêts primordiaux communs, comme l’économie et l’écologie, la santé et la solidarité (chapitre 5).

          5. Car la question du déficit démocratique doit s’articuler à celle du déficit social : la solidarité doit devenir le nouveau telos de l’Union européenne, en complément de la sûreté, de la liberté et de la prospérité (chapitre 6). Il s’agit d’éviter le démantèlement des services publics en prônant une Europe sociale et environnementale, finalité véritable de l’Europe politique. Afin de produire et de financer des biens publics qui ne peuvent l’être à l’échelle nationale, la République fédérative européenne apparaît comme l’échelon pertinent. L’intérêt général européen n’est pas un vain mot ; encore faut-il que des instances démocratiques le déterminent. Les crises récentes ont donné lieu à un transfert sans précédent des pouvoirs de supervision, de contrôle et de sanction à la Commission et à l’Eurogroupe. Cela n’est supportable que si le fédéralisme économique est complété par un fédéralisme fiscal, social et environnemental : lutte contre les paradis fiscaux en Europe et hors d’Europe, lutte contre les stratégies d’optimisation des multinationales et le moins-disant social, investissement massif dans la transition énergétique et protection, contre les aléas de la mondialisation ou de l’européanisation, des victimes des libéralisations et des dérégulations. Ce sont ces propositions que nous évoquerons dans les prochains chapitres.
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        CHAPITRE 2
      

      
        Les tribulations de la fédération européenne
      

      
      L’Union européenne est-elle et doit-elle rester une confédération ? Peut-elle former une fédération sans se muer en État fédéral ? Peut-elle se fédérer sans fusionner ses peuples et abolir le caractère démocratique de ses États-nations ? Peut-on dépasser les oppositions binaires entre traités et constitution, coopération et intégration, confédération et fédération, en concevant une République fédérative européenne ?

        Le projet européen se heurte à une seconde critique : l’unité politique de l’Europe semble impossible si l’on tient compte de la souveraineté des États et de l’hétérogénéité (politique, administrative, juridique, culturelle, linguistique) des nations. Si l’Union européenne est une organisation internationale un peu moins classique que d’autres, irréductible à une simple structure de coopération, elle n’est pas pour autant une authentique fédération. Il faut prendre garde à l’usage des concepts : la fédération ne désigne pas nécessairement un type d’État, mais plutôt un mode de gouvernement qui repose sur une convention (foedus) associant plusieurs communautés politiques. Sauf cas rare où la fédération naît de la désagrégation d’une communauté unifiée, la formation d’une fédération suppose une association entre des entités fédérées qui donne naissance à une nouvelle construction politique et juridique ; celle-ci leur garantit une forme d’autonomie ou de « souveraineté limitée » et de participation plus ou moins égalitaire aux institutions et aux décisions fédérales. Selon certains politistes, la fédération revêt ainsi des propriétés uniques par rapport aux États-nations classiques : elle apporte des garanties aux droits des minorités nationales et permet de créer un juste partage des pouvoirs entre différents niveaux de gouvernement1. S’il n’est pas sans défaut, en compliquant et en ralentissant le processus de décision, le fédéralisme permet parfois d’élaborer une meilleure justification des politiques publiques. La philosophie du fédéralisme vise à concilier la recherche d’une forme d’unité avec le respect de l’autonomie et des intérêts légitimes des entités associées.

        Malgré tous ses déboires en Europe, l’hypothèse fédéraliste n’est pas morte. Nous ne partageons pas sur ce point le diagnostic d’Étienne Balibar qui renvoie dos à dos souverainisme et fédéralisme : d’un côté, l’idée de communautés nationales naturalisées par l’histoire, qui fondent la légitimité des institutions sur l’expression de la volonté générale ; de l’autre, celle d’un demos européen intimé de se constituer du fait de l’existence d’une structure supranationale. Si nous pensons, à l’instar d’Étienne Balibar, que l’État-nation comme cadre au sein duquel les citoyens font valoir leurs droits ne peut demeurer intact, nous ne faisons pas du fédéralisme un mythe, cantonné à une conception procédurale de la légitimité politique2. Pourvu que l’on distingue les conditions du fédéralisme américain (caractérisées par des niveaux de pouvoirs constitués de manière quasi simultanée, une décennie seulement séparant la formation des États et celle de l’Union, dans des conditions révolutionnaires où le pouvoir constituant était très actif) et celles du fédéralisme européen (marquées par le rapprochement lent et graduel d’États souverains depuis plusieurs siècles, des consciences nationales, des langues distinctes, des bureaucraties et des politiques publiques hétérogènes), il n’est pas exclu de penser la forme adéquate que peut prendre en Europe le modèle de la fédération en civilisant et en apprivoisant la souveraineté étatique.

        La philosophie politique a ouvert différentes voies pour conceptualiser la politeia européenne3. Mais au-delà de la description de la nature de ses institutions, elle doit œuvrer à concevoir son avenir. Il importe de savoir si nous voulons renoncer, une fois pour toutes, à la formation des États-Unis d’Europe appelés de leurs vœux depuis plus d’un siècle par toutes sortes de forces politiques4. Après l’espoir incarné par Aristide Briand, l’échec de la Société des Nations sous le coup du durcissement de la politique allemande et de la Crise de 1929 doucha les espoirs fédéralistes ; le Congrès de La Haye en 1948 semble n’avoir donné lieu qu’à des rêves fantasques et des ombres mortes5. De nombreux politistes et juristes considèrent aujourd’hui que la référence au modèle fédératif, qui avait retenu l’attention des Pères fondateurs et du juriste français Paul Reuter6, ne vaut pas mieux que la préférence pour une vaste Confédération d’États qui sera prônée par le général de Gaulle à l’époque du plan Fouchet. Le projet fédéral fait désormais l’objet d’un rejet massif des peuples, en particulier dans les démocraties centrales et orientales où il apparaît comme une nouvelle version de la dictature (franco-allemande plutôt que russe) : à l’est de l’Europe, l’UESS menace. Pourtant, malgré ces réserves et ces inquiétudes, de nombreux théoriciens persistent à souligner les bienfaits du modèle fédéral, en indiquant à quelles conditions l’Union peut constituer une fédération. Inspiré d’Althusius et de sa théorie de la fédération, le politiste Michael Burgess a défendu une nouvelle consociatio consociationum en Europe7. Dans ce cas de figure, les entités fédérées ne sont pas soumises à une unité centralisée, potentiellement despotique : l’Union européenne accorde démocratiquement « self-rule » et « shared-rule »8. Elle a forgé un modèle unique de « quasi-fédération9 ». Afin de nous en convaincre, il suffirait de mentionner l’expansion constante des compétences de l’Union européenne, l’élargissement des matières où est admis le vote à la majorité qualifiée au Conseil européen ou la suprématie du droit communautaire mise en œuvre depuis les années 1960 par la Cour de justice10. En l’absence même de Constitution ou de fiction juridique du demos en amont de la fédération, l’Europe implémente une hiérarchie de normes constitutionnelles qui régissent la distribution des pouvoirs entre l’Union, les États membres et les citoyens européens11.

        Dès lors, il faut apprécier la valeur du processus en cours : puisque nous vivons déjà dans une forme de fédération, dans une démocratie conçue au-delà de l’État-nation, celle-ci peut-elle revêtir une véritable légitimité politique ? Notre réponse est positive. Distinct de celui d’État fédéral, le concept de République fédérative européenne, qui abrite une grande diversité et une grande richesse de modèles possibles, est aussi le plus pertinent pour prescrire l’avenir de l’Union. Il n’est pas besoin de sombrer dans le mimétisme institutionnel ou le fétichisme stato-centré : l’Union comme fédération des peuples libres n’est pas seulement synonyme de centralisation et de bureaucratisation. Plusieurs modèles demeurent en lice pour caractériser un système de gouvernement à plusieurs niveaux, caractérisé par une distribution verticale des pouvoirs et une articulation subtile des ordres juridiques. Cet idéal diffère de l’État fédéral unitaire ou a fortiori de l’Empire : il s’agit d’abord, dans cette fédération démocratique d’un genre nouveau, de garantir les droits fondamentaux par-delà les frontières des États membres12.

        Pour tout un pan des défenseurs du fédéralisme, il suffit donc de mettre les institutions à l’unisson de ce qu’est déjà l’Union, en généralisant le vote à la majorité qualifiée au Conseil, et en favorisant l’émergence d’un leadership personnalisé13. D’autres pistes s’esquissent : la fédéralisation serait mise en œuvre en octroyant à la Commission des compétences similaires à celles du Conseil fédéral suisse, en donnant au Conseil européen un rôle analogue au Sénat américain ou au Bundesrat allemand, en conférant au Parlement les pouvoirs d’une Chambre basse. Il s’agirait de revenir à un modèle plus conforme à celui de Montesquieu : distinguer et équilibrer l’exécutif (la Commission) et le législatif (le Conseil et le Parlement). Il conviendrait également, afin de parachever le processus, d’étendre ou de redistribuer les compétences supranationales partagées afin d’inclure la défense et la police, voire le domaine social, le domaine fiscal, l’éducation et la culture. Enfin, une réforme des modes de décision au sein du Conseil pourrait être adoptée en réservant la règle d’unanimité aux matières hautement stratégiques pour la vie des États, et en déterminant des seuils pour la majorité qualifiée en fonction des biens publics à fournir. Pour en finir avec la prise d’otage hongroise, l’Allemagne elle-même semble désormais résolue, en juin 2021, à abandonner la règle d’unanimité au Conseil en matière de politique étrangère ou en matière fiscale. La réforme devrait s’accompagner de la mise en place d’un gouvernement de la zone euro, avec l’instauration d’une accountability réelle de la BCE et d’une assemblée parlementaire de la zone euro (le Parlement européen réduit aux parlementaires pertinents) vouée à voter un budget substantiel14. C’est cette dernière voie que nous suivrons ici, en défendant un certain modèle fédératif pour la politeia européenne : une fédération de démocraties qui n’abolirait pas la démocraticité des États qu’elle unit.

        À ceux qui affirment que la fédération ne pourra prendre place en Europe qu’en détruisant les souverainetés étatiques, il faut répondre que la République fédérative européenne n’a pas à prendre la forme d’un regroupement au centre de la totalité, ni même de la majorité des compétences constituant la souveraineté étatique, dont les compétences régaliennes (core state powers) – ce qui ferait de l’Union un État fédéral stricto sensu. À nos yeux, l’Union européenne ne doit pas former un État fédéral complet pour deux raisons au moins : en premier lieu, la diversité et l’hétérogénéité des traditions politiques et juridiques en Europe, qui font coexister des États fédéraux comme l’Allemagne ou la Belgique, des États très centralisés comme la France et des États réfractaires au fédéralisme comme ceux du groupe de Visegrad. En second lieu, le respect de l’autonomie relative des États membres qui implique l’existence d’un droit de veto sur les décisions relatives à des intérêts vitaux et l’existence d’un droit de sécession. À cet égard, la différence entre fédération et État fédéral ne tient pas selon nous dans la nature et l’étendue des compétences qui sont centralisées, mais dans l’existence même d’un droit négatif et d’un droit de sortie, qui respectent la souveraineté partagée des entités fédérées et de l’unité fédérale15. La force du modèle fédéral tient à son aptitude à associer, sur une base contractuelle, des démocraties qui consentent à partager un mode de décision commun et des valeurs communes. Si l’Union européenne est davantage qu’une organisation internationale classique (comme l’atteste notamment la pondération des voix suivant la taille démographique des États au Conseil européen au lieu de l’égalité qui prévaut dans une organisation internationale), elle n’a pas vocation à centraliser les compétences qui doivent revenir au niveau des États. La nation n’a donc pas à être défendue au nom de la crainte de l’Empire.

        Afin de cerner les modalités de cette association interétatique d’un genre nouveau qu’est une fédération démocratique des peuples, remonter aux premières formulations de la question dans la philosophie des Lumières est éclairant. C’est en effet Rousseau, le théoricien de la souveraineté absolue du peuple lui-même – souvent invoqué, nous l’avons vu, par les eurosceptiques –, qui a donné certains de ses meilleurs arguments à l’idée d’une confédération européenne, réalisable sous certaines conditions. Dans sa théorie, les volontés générales des peuples, exprimées au niveau européen, ne sont plus des volontés particulières orientées vers les intérêts propres à chaque peuple : elles forment une nouvelle volonté générale interétatique, dont l’expression permet de garantir la sûreté et la liberté de chacun. Sans doute Rousseau n’envisageait-il nullement l’immixtion dans les affaires intérieures des États, qui devaient conserver leur pleine souveraineté ; mais il jugeait réaliste la mise en place d’institutions susceptibles de défendre un intérêt général européen, associé à un bien commun à tous les États membres – la paix perpétuelle. Revenir à sa théorie de la confédération européenne, à une époque qui ne distinguait pas fédération et confédération, ouvre une voie nouvelle pour la philosophie politique : il s’agit de concevoir une forme de confédération qui ne serait pas antithétique avec l’idée de souveraineté du peuple. Les premiers écrits de Rousseau nommaient d’ailleurs le pacte social « confédération » plutôt qu’association16.

        
          La confédération européenne

          Constamment mobilisé par les partisans du républicanisme national, Rousseau n’a jamais critiqué l’idée de confédération ou de fédération, les deux concepts n’étant pas encore distingués comme ils le sont à présent – la « confédération » conservant la souveraineté des États membres, la « fédération » supprimant leur souveraineté externe. Tout au contraire, l’auteur du Contrat social est l’un des philosophes des Lumières à l’avoir théorisée au mieux, en distinguant la confédération défensive des petites républiques et la confédération européenne. Loin d’avoir exclu la confédération au nom de l’indivisibilité de la souveraineté et de l’unité de la citoyenneté, comme on l’a parfois prétendu, il l’a présentée comme la seule solution possible d’un dilemme républicain : les républiques, si elles ne parviennent pas à s’isoler du monde, sont vouées à être conquises et à perdre leur liberté. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, Rousseau n’a jamais argué de la nécessité d’une singularité ethnoculturelle des peuples pour exclure la possibilité de leur association politique. À ses yeux, le projet de Saint-Pierre (associer les États européens)17 n’est pas utopique en soi, mais impossible à réaliser ici et maintenant. Plus encore, le Citoyen de Genève n’a pas jugé la confédération européenne contraire à l’existence des États : sous certaines conditions, l’Europe pourrait devenir une « confédération réelle » ou un « vrai corps politique » sans remettre en question les souverainetés nationales. Aussi n’a-t-il pas seulement défendu le principe d’une alliance défensive a minima : il a envisagé, non sans la prendre au sérieux, l’hypothèse d’une confédération politique capable de dissuader les puissantes principautés d’envahir et de dominer les républiques.

          Pour comprendre ce paradoxe, il convient de faire droit à l’Extrait du Projet de paix perpétuelle de M. l’abbé de Saint-Pierre. Dans cette œuvre parue en 1761, Rousseau engage le dialogue avec le Projet de paix perpétuelle de l’abbé de Saint-Pierre, ouvrage maintes fois réédité dont la première version date de 171318. L’Extrait du Projet de paix perpétuelle dispose d’un statut singulier, car la contribution originale de l’auteur demeure difficile à évaluer. Texte de commande en hommage à son illustre prédécesseur, l’Extrait n’est pas une œuvre parmi d’autres de Rousseau : celui-ci tente d’y résumer et d’y approfondir les principes de l’abbé de Saint-Pierre, de mettre en valeur ses idées afin de leur donner tout leur prix19. Rousseau avait prévu de publier à sa suite un très critique Jugement du Projet de paix perpétuelle de M. l’abbé de Saint-Pierre, mais il y renonça finalement20, induisant par là un profond malentendu sur sa position à l’égard de la confédération européenne. Il faut donc adopter ici un protocole de lecture singulier : Rousseau tente de rendre justice, positivement et négativement, à un projet qu’il s’est approprié à sa façon. Dans l’Émile, il convoquera la séquence Extrait-Jugement en évoquant des « raisons pour » et des « raisons contre » la confédération européenne. Il avait eu, dit-il, le projet de chercher, dans ses Institutions politiques, « comment on peut établir une bonne association fédérative, ce qui peut la rendre durable, et jusqu’à quel point on peut étendre le droit de la confédération sans nuire à celui de la souveraineté21 ».

          Pour Rousseau, les petites républiques doivent pouvoir résister à l’ambition des grandes puissances monarchiques grâce à une solution défensive de type confédérative22. Althusius l’avait précédé dans cette voie : à ses yeux, la fédération peut être partielle si elle repose sur une alliance au sein de laquelle les États s’accordent une garantie mutuelle dans leurs rapports extérieurs en s’engageant, en cas de conflit, à recourir à l’arbitrage (c’est le cas des cantons suisses et des Provinces-Unies), quitte à prévoir une politique commune sur des matières déterminées ; la fédération peut aussi être totale si elle fusionne plusieurs communautés qui abandonnent leur souveraineté pour former entre elles une nouvelle entité souveraine. En ce cas, la fédération tient par une volonté de s’unir (fides et constantia confederandi), l’analogie des façons de vivre (similitudo morum) et l’harmonie des conditions (aequa et honesta conditio) entre les constituants ; les communautés fédérées n’abandonnent que leur souveraineté23. Sans aller aussi loin, Rousseau prend lui aussi au sérieux l’idée d’« association fédérative » : les confédérations permettent de laisser l’État « maître au-dedans » tout en le défendant, au-dehors, des agressions injustes.

          L’Extrait part de la difficulté de toute réforme intérieure de l’État en raison du chaos international. Selon Rousseau, les hommes en ont fait « trop ou trop peu » dans les relations sociales en assurant une paix intérieure toujours mise en péril par les risques de guerres. Comment remédier, dès lors, à l’anarchie entre les États et comment sortir de l’état de guerre ? La confédération émerge d’emblée comme seule solution possible : « S’il y a quelque moyen de lever ces dangereuses contradictions, ce ne peut être que par une forme de gouvernement confédérative, qui, unissant les peuples par des moyens semblables à ceux qui unissent les individus, soumette également les uns et les autres à l’autorité des lois. » Rousseau demeure ici fidèle aux idées de Saint-Pierre : la forme confédérative passe par la signature d’un traité qui serait l’analogue, entre les peuples, du contrat social qui doit lier les individus en les soumettant également à l’autorité des lois.

          Avant d’en venir à la proposition de Saint-Pierre, Rousseau opère cependant un détour par l’histoire. L’apport de Rousseau par rapport à Saint-Pierre tient à sa vision de l’Europe. L’Extrait invoque la possibilité de confédérations pré-politiques, issues de l’union des intérêts, du rapport des maximes, de la conformité des mœurs :

          
            « Outre ces confédérations publiques, il s’en peut former tacitement d’autres moins apparentes et non moins réelles, par l’union des intérêts, par le rapport des maximes, par la conformité des coutumes, ou par d’autres circonstances qui laissent subsister des relations communes entre des peuples divisés. C’est ainsi que toutes les Puissances de l’Europe forment entre elles une sorte de système qui les unit par une même religion, par un même droit des gens, par les mœurs, par les lettres, par le commerce, et par une sorte d’équilibre qui est l’effet nécessaire de tout cela, et qui, sans que personne songe en effet à le conserver, ne serait pourtant pas si facile à rompre que le pensent beaucoup de gens24. »

          

          L’Europe forme un « système », soit une confédération tacite. Rousseau évoque les raisons historiques qui permettent de comprendre la formation d’une telle confédération. Le concept d’« équilibre » est mobilisé ici non pour désigner l’équilibre des puissances européennes, mais pour désigner les rapports d’interdépendance associés à la constitution d’une société unifiée par la religion, le droit des gens, les mœurs, les lettres et le commerce. L’ensemble de ces facteurs religieux, économiques, artistiques et politiques favorise l’unification de ce que Rousseau nomme, au sujet d’une Europe dont il ne précise pas les contours, une « société réelle ». Alors que l’Asie ou l’Afrique sont décrites comme une « idéale collection de Peuples qui n’ont de commun qu’un nom », l’Europe serait une « société réelle qui a sa religion, ses mœurs, ses coutumes et même ses lois »25.

          La genèse de cette société européenne peut être reconstituée : alors que l’Antiquité, séparant hommes libres et esclaves, ou Grecs et Barbares, rendait son avènement impossible, l’Empire romain marque un premier progrès ; cet Empire forme une « union politique et civile » entre les cités-membres en communiquant aux vaincus le droit à la citoyenneté romaine et en les faisant bénéficier d’un même code de lois. À ce lien juridique (« chaîne de justice et de raison » formé par le Code de Théodose, les Institutes de Gaius ou le Digeste) s’est ajouté par la suite un autre lien, de nature religieuse. Il revient au Sacerdoce comme à l’Empire d’avoir formé « le lien social de divers peuples, qui, sans avoir aucune communauté réelle d’intérêts, de droits ou de dépendance, en avait une de maximes et d’opinions, dont l’influence est encore demeurée, quand le principe a été détruit26 ». L’Union européenne est sociale, religieuse et morale (au sens des mœurs) autant que juridique et économique. L’unité religieuse opérée dans l’Empire romain depuis le IVe siècle, moment où le christianisme devint religion officielle, n’aurait pas été brisée malgré le Schisme orthodoxe et la Réforme protestante.

          Rousseau y ajoute une réflexion sur la situation géographique de l’Europe, « plus également peuplée, plus également fertile, mieux réunie en toutes ses parties » que tout autre continent. C’est alors « le mélange continuel des intérêts », y compris commerciaux et coloniaux, entre souverains, qui en tisse le lien, mais aussi les « communications faciles » grâce aux voies navigables ou encore « l’humeur inconstante des habitants, qui les porte à voyager sans cesse et à se transporter fréquemment les uns chez les autres » ; c’est enfin l’invention de l’imprimerie et le goût des lettres, qui créent une « communauté d’études et de connaissance », envisagée sur le même plan que la complémentarité des climats et des besoins qui crée l’interdépendance économique. Ce passage de l’Extrait, qui ne trouve aucun précédent chez Saint-Pierre, est crucial : Rousseau envisage ici, au-delà de la constitution d’un espace politique, celle d’un espace public ; il conçoit « une société plus étroite entre les nations de l’Europe » que dans toute autre partie du monde, dont les peuples dispersés ne sauraient s’unir en une véritable association. Aussi élabore-t-il une conception originale de la « société civile » européenne : l’Europe ne se réduit pas à une collection de souverainetés rivales ; elle est dotée d’un véritable « esprit » qui, pour s’identifier au désir de domination et d’expansion, n’en existe pas moins27.

          L’argument stipulant l’existence d’un « esprit européen » ne doit pas être mal interprété. Dans le chapitre précédent, le Rousseau républicain défenseur du contrat était opposé au Rousseau romantique : si le premier, apôtre du volontarisme politique, demeure une source d’inspiration pour nous, le second, thuriféraire de l’identité des nations, ancêtre du communautarisme, doit sans doute être tenu à distance ; comme chez l’auteur du Contrat social, la nation-contrat doit être préférée à la nation-génie. Pour autant, il ne s’agit pas de renoncer à toute identité culturelle pré-politique : l’esprit européen peut préparer l’avènement de la confédération européenne, quoiqu’il ne suffise pas à créer la cohésion politique.

          Car la similitude des mœurs et l’interdépendance des nations ne suffisent pas à harmoniser les volontés. La « société réelle », en Europe, ne préjuge nullement de l’existence d’une concorde réelle entre ses peuples : guerres, usurpations, révoltes caractérisent la société civile corrompue, si bien que ce qui pourrait être ferment d’union devient germe de discordes et de contradictions réelles. Rousseau souligne le décalage entre l’humanité des maximes et la violence des guerres. En l’absence de lois pour réguler leurs conflits, les États s’affrontent pour faire prévaloir leurs intérêts et entrent en rivalité pour leurs droits. Le paradoxe est là : en Europe, les divisions sont d’autant plus funestes que les liaisons entre les nations sont plus intimes. L’indétermination des frontières suscite la perpétuation de l’état de guerre. Dès lors, comment établir un art politique perfectionné, et trouver, selon les termes du Manuscrit de Genève contemporain de l’Extrait, le « remède dans le mal » ? À défaut d’unir l’humanité, une confédération pourrait du moins unir l’Europe : « Par de nouvelles associations, corrigeons, s’il se peut, le défaut de l’association générale28. »

          Afin de concevoir cette union, une première solution est exclue par Rousseau : l’empire ou la monarchie universelle. S’il existe un équilibre européen, celui-ci provient de la nature, du découpage géographique du continent où les nations sont naturellement bornées par des montagnes, des mers ou des fleuves. En Europe, la pluralité politique est naturelle. La pluralisation des souverainetés est l’effet de la fragmentation du territoire. Elle donne lieu à un ordre spontané, qui n’a pas besoin de législateur pour se constituer ni se perpétuer. De ce point de vue, il est impossible de rétablir une monarchie universelle, c’est-à-dire une forme d’hégémonie impériale semblable à celle qu’avait jadis établie l’Empire romain – erreur qui sera celle, dans des genres très différents, de Napoléon et de Hitler.

          À ce titre, le concept d’« équilibre européen » est au cœur de l’analyse. Mis en place lors des traités de Westphalie de 1648 après cent ans de luttes religieuses et politiques, l’équilibre européen répond à la disparition du rêve impérial et de l’universalisme papal29. Il conduit à concevoir l’Europe comme un système de sécurité diplomatique où les grandes puissances s’entendent pour éviter l’hégémonie de l’une d’entre elles. Après l’abbé de Saint-Pierre et bien d’autres, Hume évoquera le principe d’équilibre dans son essai On the Balance of Power (1752). Le principe comporte deux facettes : du point de vue descriptif des rapports de force, il s’agit de rappeler que toute puissance tend à égaler ou dominer les autres, à moins que ne se produise un état d’équilibre qui la contient ; du point de vue normatif, le précepte souligne que les puissances ne parviendront à la coexistence pacifique qu’en se bornant réciproquement au lieu d’attendre un accord concerté entre souverains (le « concert des nations »)30.

          Cependant, cette analyse géopolitique de l’Europe en termes d’équilibre se prête à une objection évidente. Pourquoi ne pas conserver cet équilibre européen, s’il s’avère stable et autorégulé ? Selon Rousseau, c’est la nature même de cet équilibre dynamique qui le rend pernicieux, car il ne conduit pas au repos et à la paix, tout au contraire : entre les puissances européennes, l’action et la réaction des forces en présence suscitent une « agitation continuelle », des efforts vains et « toujours renaissants ». L’équilibre visant à faire en sorte que nulle nation ne devienne hégémonique ne s’opère donc pas au profit des souverains. Or les corps politiques luttent continuellement pour renforcer leur puissance : « l’état de guerre est naturel entre les puissances » qui luttent pour leur conservation dans une situation où leur survie peut s’avérer incompatible avec celle des autres31. L’État doit maintenir sa force relative dans un contexte inégalitaire ; l’équilibre n’est jamais parfait.

          La nécessité de la confédération européenne trouve enfin sa source dans l’impuissance du « doux commerce32 ». Non seulement les échanges économiques ne portent pas à la paix (contrairement à ce que prétendait Montesquieu), mais ils ne permettent pas d’accroître la puissance au point de fonder une hégémonie durable. Alors que Émeric Crucé ou l’abbé de Saint-Pierre considéraient l’essor des échanges économiques comme remède aux violences étatiques, Rousseau y perçoit une entrave à toute hégémonie durable et, étrangement, une cause de « fanatisme politique33 ». Loin d’être source de paix, le commerce est source de guerre car il ne suffit pas à satisfaire les désirs d’hégémonie ; l’équilibre du commerce, pas plus que l’équilibre des puissances, ne permet d’apprivoiser les désirs de domination.

          L’Extrait écarte ainsi successivement trois voies possibles pour la pacification entre les nations : la paix par l’empire, la paix par l’équilibre, la paix par l’essor du commerce. Or, comme chez Hobbes, l’égalité relative est à l’origine de l’état de guerre, chacun voulant accroître sa puissance sans parvenir à subjuguer tous ses ennemis. Telle est la raison pour laquelle il faut instituer une forme politique autre que celle de l’Empire – forme égalitaire et volontaire qui serait celle d’une association libre entre les peuples. Il faut sortir de l’état de nature entre États et ce nouvel ordre politique et juridique doit être établi de telle sorte que chacun, poursuivant son intérêt particulier, ne pourrait mettre en péril la paix commune : « former une confédération solide et durable » suppose d’instituer une dépendance totale entre les États membres34.

          À l’issue de cette première analyse, l’idée de confédération européenne s’impose à Rousseau comme seule rationnelle au milieu du XVIIIe siècle : 1) il existe entre tous les peuples de l’Europe (la Turquie exceptée) une « liaison sociale imparfaite, mais plus étroite que les nœuds généraux et lâches de l’humanité35 » ; 2) paradoxalement, l’imperfection de cette société rend la condition de ceux qui la composent pire que la privation de toute société ; 3) ces premiers liens, qui rendent cette société nuisible, la rendent en même temps « facile à perfectionner », « en sorte que tous ses membres pourraient tirer leur bonheur de ce qui fait actuellement leur misère, et changer en une paix éternelle, l’état de guerre qui règne entre eux36 ». La distance entre Rousseau et Saint-Pierre apparaît dans ce dernier moment. À l’évidence, le premier ne peut sérieusement juger l’Europe « facile à perfectionner ». Peut-être faut-il déceler l’ironie au moment même où la solution au « problème » posé va être énoncée. La question est de savoir comment achever par la raison et par la volonté l’ouvrage commencé par le hasard : « comment la société libre et volontaire, qui unit tous les États européens, prenant la force et la solidité d’un vrai Corps politique, peut se changer en une confédération réelle », ce qui forcera toutes les parties à « concourir au bien commun »37 ?

          Rousseau demeure fidèle à l’esprit de l’Abrégé du Projet de paix perpétuelle de Saint-Pierre. Il s’agirait d’abord de profiter de l’institution déjà existante des Diètes générales où se rendent les États d’Europe, instituées notamment lors des traités de Westphalie et d’Utrecht. Dans le cadre de ce Congrès des « Plénipotentiaires du corps européen », le projet tel que le présente Rousseau consisterait à faire signer un traité de confédération formulé en cinq articles.

          1. Le premier article proposerait l’établissement d’une alliance perpétuelle et irrévocable entre les Souverains contractants, alliance soutenue par un Congrès permanent au sein duquel tous les différends seraient réglés par voie d’arbitrage.

          2. Le second article stipulerait le nombre des plénipotentiaires (représentants des États), les modalités de la présidence tournante, la quotité des contributions et les modalités de prélèvement de l’impôt destiné à financer les dépenses communes.

          3. Le troisième garantirait aux souverains la possession et le gouvernement de tous les États qu’ils possèdent actuellement, de même que la modalité de succession, élective ou héréditaire.

          4. Le quatrième article spécifierait les cas où tout infracteur du traité serait mis au ban de l’Europe et proscrit comme ennemi public. Ce même article prévoit une défense commune et une action destinée à obtenir l’exécution des jugements de la Diète, la réparation des torts commis et la compensation des frais engagés.

          5. Enfin, par le cinquième article, les représentants des États seraient habilités à voter des règlements en vue de l’avantage commun de la « République européenne » et de chacun de ses membres grâce à une procédure différenciée selon l’importance des cas : majorité simple ou qualifiée (trois quarts des voix nécessaires après la proposition de loi faite à la majorité), sachant que le traité lui-même ne pourrait être amendé qu’à l’unanimité.

          Mais Rousseau fait subir d’importantes modifications à l’énoncé des cinq articles présents dans l’Abrégé du Projet de paix perpétuelle de Saint-Pierre. Il semble jouer, dans le premier article, sur la polysémie du terme « Souverains » (« les Souverains contractants établiront une alliance perpétuelle et irrévocable38 »). Alors que Saint-Pierre proposait une ligue des rois pour la défense du statu quo territorial, Rousseau semble vouloir fédérer les peuples souverains, estimant qu’une confédération ne peut s’établir qu’entre des nations égales et maîtresses de leurs destins. De fait, le Citoyen de Genève semble proposer une union entre les peuples plutôt qu’entre les princes ou les États, comme en témoignent l’évolution du manuscrit et la biffure : « Pour lever la contradiction que je viens de remarquer il n’y a point de forme de gouvernement plus avantageuse que la confédérative parce qu’elle unit ôte la désunion des Etats unit les peuples par des liens semblables à ceux qui unissent les individus39. » Corrélativement, Rousseau passe sous silence la question de la conservation de la forme politique de chaque État, laissant ouverte la voie d’une démocratisation possible des monarchies. Sans doute est-il délicat de savoir si Rousseau joue réellement de l’ambiguïté de l’expression souverains pour faire passer ses idées « sous le manteau » de Saint-Pierre40. Mais ce qui importe est que le philosophe ait pu prendre au sérieux la possibilité d’une confédération défensive européenne qui ne mette pas en péril les souverainetés associées.

          Enfin, le contrat social à l’échelle européenne vise à préserver la liberté autant que la sécurité :

          
            « D’ailleurs, il y a bien de la différence entre dépendre d’autrui, ou seulement d’un corps dont on est membre, et dont chacun est chef à son tour ; car en ce dernier cas on ne fait qu’assurer sa liberté, par les garants qu’on lui donne ; elle s’aliénerait entre les mains d’un maître, mais elle s’affermit dans celle des associés. »

          

          
          Lorsque Saint-Pierre défendait le projet de confédération européenne, il envisageait un contrat de type hobbesien. La crainte de la sanction était le seul mobile permettant de contrebalancer les passions et les intérêts contraires à la pérennité de l’association. Or Rousseau, pour sa part, ne s’en tient pas à cette vision hobbesienne du contrat. Il utilise sa conceptualité propre : au niveau des individus comme au niveau des peuples, la difficulté est de concevoir une association qui préserve et garantisse la liberté des membres associés. Le moment fondateur est décrit de manière analogue dans l’Extrait et dans le Contrat social : si l’usage de la force est nécessaire pour rendre effective l’association issue de la conciliation des intérêts divergents et soutenir l’intérêt commun contre les forces centrifuges, l’association doit désormais garantir, tout autant que la sûreté, la « liberté » des corps politiques associés. Elle doit, en un mot, les forcer à être libres41.

          Il reste toutefois une question en suspens, qui va s’avérer décisive : celle qui regarde l’avantage des parties contractantes à signer le traité confédératif. Le parti pris est réaliste : il faut montrer que les souverains auraient intérêt non seulement à la paix, mais à la paix instituée par le moyen de la Confédération européenne. Pourquoi accepteraient-ils de se défaire volontairement d’une partie de leur souveraineté, et de substituer une interdépendance au système d’« indépendance absolue » qui les régissait jusqu’alors ? Il semble impossible d’ôter aux souverains le droit de se faire justice ou de jouir de la gloire des conquêtes, en les forçant à devenir équitables et pacifiques. Rousseau récuse ici l’argument de Saint-Pierre : il n’existe aucun « dédommagement » à tant de cruelles privations.

          C’est sur cette question – l’impossibilité de trouver des « dédommagements » à la perte de souveraineté – qu’apparaît la divergence majeure avec le Projet de paix perpétuelle. Quelles raisons ont les hommes d’être justes, si ce n’est par vertu, par intérêt ou par désir de réputation ? Or chez les princes, le renom ne s’acquiert pas grâce à la justice : « Ces discours, dans les cabinets des ministres, ont couvert de ridicule l’auteur et ses projets42. » La théorie des relations internationales doit se fonder sur l’intérêt des souverains plutôt que sur leur hypothétique désir de gloire éclairé. La toute fin de l’Extrait laisse donc entrevoir une faille relative à l’exécution :

          
            « […] les Souverains adopteraient ce projet, s’ils consultaient leurs vrais intérêts ; mais comment garantir que les hommes ne soient pas “insensés”, et que ce ne soit pas “folie” d’être sage parmi les fous43 ? »

          

          Le Jugement sur le Projet de paix perpétuelle, où Rousseau s’exprime à découvert, manifeste un scepticisme plus grand encore : dans les circonstances de domination des monarchies absolues, l’institution d’une confédération européenne est hors d’atteinte. Car les souverains désireux d’accroître leur puissance se trompent sur les moyens adéquats à cette fin. Emportés par l’amour-propre et le désir de domination, ils se leurrent sur leur intérêt véritable. Rousseau ne dénonce pas seulement le machiavélisme des gouvernements qui bafouent les droits des peuples et, au-delà, les droits de l’humanité. Il renverse l’argumentation de Saint-Pierre, pour qui la puissance des rois était rationnellement fondée sur le bonheur des peuples. Le Contrat social étayera la démonstration en ironisant sur un « sermonneur politique » dans lequel on reconnaît Saint-Pierre : l’intérêt que poursuivent les souverains n’est pas le bien-être et la puissance de leur peuple, mais leur faiblesse, afin de leur ôter toute aptitude à la résistance44. Enfin, la confédération européenne est vouée à l’échec pour une raison conjoncturelle. Comment tous les souverains pourraient-ils s’accorder sur leurs intérêts au même moment et voir dans le bien de tous le plus grand bien qu’ils peuvent espérer pour eux-mêmes ? Là où Saint-Pierre n’avait de cesse de souligner que le moment est au plus haut point propice à l’exécution du Projet, Rousseau considère que les moyens d’exécuter le projet trahissent la naïveté de son auteur : « […] il s’imaginait bonnement qu’il ne fallait qu’assembler un congrès, y proposer ses articles, qu’on les allait signer et que tout serait fait45 ».

          La conclusion du Jugement est donc à double détente. S’il se réalise, le corps politique européen durera « éternellement ». Les doutes portent sur la possibilité de son instauration dans le contexte politique du temps, celui de la domination des monarchies absolues. Pour que la mise en œuvre du projet puisse être envisagée, il faudrait soit la médiation d’un négociateur hors pair, soit la transformation des États membres de la confédération afin qu’ils ne soient plus régis par des gouvernements despotiques. La condition de la confédération européenne réside dans une transformation des régimes politiques eux-mêmes. Pour Rousseau, la républicanisation des États pourrait être le préalable à la réalisation d’une confédération entre les peuples d’Europe. Loin de se restreindre à une alliance défensive, la confédération serait alors la condition d’affirmation et de stabilisation des États républicains46. Mais une telle transformation des monarchies en républiques, avant la Révolution française, lui paraît hors d’atteinte : s’il fait état de l’efficacité possible des révolutions (la Hollande et la Suisse sont nées de l’expulsion des tyrans), Rousseau ne conçoit la révolution que comme une voie exceptionnelle et dangereuse, exclue pour les peuples corrompus par une longue servitude. En dernière instance, le Citoyen de Genève ne s’exprime donc pas en faveur de l’instauration d’une volonté générale des peuples souverains à l’échelle de l’Europe. Un fragment sur le projet de paix perpétuelle l’affirme sans équivoque :

          
            « […] en examinant la constitution des États qui composent l’Europe j’ai vu que les uns étaient trop grands pour pouvoir être bien gouvernés, les autres trop petits pour pouvoir se maintenir dans l’indépendance. Les abus infinis qui règnent dans tous m’ont paru difficiles à prévenir mais impossibles à corriger parce que la plupart de ces abus sont fondés sur l’intérêt même des seuls qui les pourraient détruire. J’ai trouvé que les liaisons qui subsistent entre toutes les puissances ne laisseraient jamais à aucune d’elles le temps et la sûreté nécessaires pour refondre sa constitution47… »

          

          Il n’est pas de républicanisation possible des grandes monarchies ; l’homme moderne ne peut faire fond sur la vertu48. Aussi la conclusion du Jugement tient-elle compte des conditions historiques et politiques qui prévalent alors en Europe. Comme Montesquieu, Rousseau juge utopique l’idée de confédération européenne, qui relève de la chimère et de l’esprit de système. Saint-Pierre aurait succombé, au fond, à la « folie de la raison49 ».

        

        
          
          La voie kantienne

          Après la Révolution française, l’hypothèse d’une républicanisation progressive des États européens prend toutefois une tout autre allure. La clause qui conduisait Montesquieu et Rousseau au scepticisme est désormais levée : l’idée selon laquelle la « paix perpétuelle » peut advenir en Europe moyennant l’instauration de constitutions civiles républicaines ne relève plus de la « folie » ou de l’utopie, mais de l’histoire.

          Alors que l’Idée d’une histoire universelle d’un point de vue cosmopolitique de Kant de 1784 remettait le progrès fédéral à un futur hypothétique, le Projet de paix perpétuelle de 1795 intervenant après la Révolution française et le traité de Bâle adopte une autre voie. Kant commence par l’examen des conditions des traités de la paix (« articles préliminaires ») pour établir ensuite les conditions qui rendront illégal le recours à la guerre (« articles définitifs »). C’est dans ce contexte que le Projet de paix perpétuelle se propose d’aborder l’Europe au sein d’une histoire conçue « d’un point de vue cosmopolitique ». Comme le souligne Monique Castillo, le « cosmopolitique » désigne ici quatre éléments au moins : d’un point de vue méthodologique, ce que les intérêts de la raison ont en commun avec les intérêts de l’humanité ; d’un point de vue anthropologique, ce qui relève de la place et du destin de l’homme en tant qu’habitant de la terre ; d’un point de vue politique, ce que tout État peut apporter à l’ensemble du monde ; enfin, d’un point de vue juridique, la substitution du droit cosmopolitique à la philanthropie. Il s’agit de donner ses pleines conséquences au fait que l’homme est « fait pour vivre sur toute la terre50 », que nul n’est propriétaire par nature du sol où il est né, ou que nul n’a plus qu’un autre le droit de vivre en un lieu donné de la terre. Ainsi se trouve distingué le droit inconditionnel à la visite et l’octroi du privilège de la résidence51. Cette vision de l’histoire d’un point de vue cosmopolitique n’implique aucun particularisme géographique : l’optique kantienne n’est plus celle de Montesquieu ou de Rousseau, qui voulaient cerner les caractéristiques contingentes de l’aire civilisationnelle européenne. Corrélativement, Kant ne fait pas de l’Europe le seul lieu d’élection de la raison et du droit : loin de dépolitiser les relations entre États comme le prétendra Carl Schmitt, le cosmopolitisme kantien étend à l’ensemble des hommes l’exigence de se soumettre au droit public52.

          À cet égard, Kant énonce trois « articles définitifs » constitutifs de l’accord qui devrait garantir la paix perpétuelle comme souverain bien politique. Primo, la constitution civile des États doit être républicaine, car l’assentiment des citoyens y est nécessaire : ainsi les hommes réfléchiront-ils avant d’entreprendre une guerre dont, contrairement aux monarques, ils supportent réellement le coût ; ils pèseront les conséquences d’un « jeu si funeste53 » puisqu’ils devront combattre en personne et financer la guerre. Républicaine ne signifie pas démocratique : il s’agit d’une forme de souveraineté, non de gouvernement, où le sujet est en même temps citoyen. Sur le chapitre de la souveraineté du peuple, Kant reste ici fidèle à Rousseau, mais dans une certaine mesure seulement : à ses yeux, l’exigence de représentation est affirmée contre le modèle de la démocratie directe, qui s’avère despotique. En démocratie, tous peuvent décider pour ou contre un citoyen, sans son consentement, et s’imposer comme maîtres ; la démocratie risque la tyrannie de la majorité. A contrario, la représentation est nécessaire pour conférer une réalité sensible à la volonté générale. Ce qui importe plutôt, afin de définir le républicanisme par opposition au despotisme, est donc la séparation des pouvoirs législatif et exécutif. Dans un État républicain, la Constitution garantit à la fois la liberté des membres de la société (en tant qu’êtres humains), leur dépendance à la loi (en tant que sujets) et leur égalité (en tant que citoyens)54.

          Secundo, le droit des gens doit être fondé sur une fédération d’États libres. Le deuxième article définitif insiste sur le fait que les peuples « en tant qu’États » doivent sortir de l’état de nature qui règne entre eux et se donner une constitution « analogue à la constitution civile, où le droit de chacun peut être garanti55 ». Cette « alliance de peuples » (Volkerbund) n’est pas pour autant un « État de peuples » (Volkerstaat), c’est-à-dire une fusion des différents peuples. Kant dénonce ainsi l’absurdité en vertu de laquelle les États « civilisés » eux-mêmes se comportent en « sauvages », c’est-à-dire préfèrent leur liberté d’indépendance, impulsive, à une liberté rationnelle sous la loi. Il défend une alliance de paix qui mettrait fin à toutes les guerres ; le but serait, par cette alliance établissant la sécurité collective, de conserver la liberté des États associés. La réalisation du projet n’est pas hors d’atteinte : « On peut montrer que cette idée d’un fédéralisme qui doit progressivement s’étendre à tous les États pour conduire à la paix perpétuelle est réalisable56. »

          Tertio, la raison enjoint d’établir un droit cosmopolitique complémentaire au droit des gens, protégeant l’homme en tant qu’homme. Ce droit cosmopolitique reconnaît un droit des étrangers ; il est limité aux « conditions de l’hospitalité universelle », c’est-à-dire au droit qu’a l’étranger de ne pas être traité en ennemi. Puisque la pluralité des communautés politiques est vouée à demeurer (le monde est un pluriversum), les étrangers à un État doivent avoir le droit d’entrer sur son territoire, de s’offrir comme membres de la société et d’établir ainsi des rapports juridiques avec d’autres citoyens du monde57. Dès lors que le projet d’un État mondial ou d’une « monarchie universelle » est abandonné, il faut étendre les rapports juridiques à une nouvelle échelle : celle des relations transnationales, qui supposent un devoir des États d’accueillir pacifiquement tout être humain sur leur sol. Cela tient notamment à la sphéricité de la Terre, soit au fait que la coexistence des arbitres ignore les frontières. En raison de la finitude du monde habitable, la dispersion entre les hommes ne peut constituer une garantie de la paix : même s’ils veulent se fuir, ils sont condamnés à se rencontrer58. Les migrations doivent nécessairement les conduire à s’entrechoquer et les tentatives de colonisation à se nuire, ce qui exige la mise en œuvre du droit pour éviter les guerres.

          D’un côté, le droit cosmopolitique introduit par Kant vise donc à interdire à l’Europe de coloniser abusivement des terres étrangères et à déjouer l’interprétation pervertie de l’hospitalité qui contraindrait les peuples indigènes à accueillir les colons ou les missionnaires ; de l’autre, il vise à juridiciser l’hospitalité sans pour autant s’engager vers l’idée d’une reconduction du contractualisme à l’échelle internationale. La citoyenneté cosmopolitique est attachée à trois dimensions du droit : en premier lieu, nul État ne peut refuser l’accès temporaire d’un individu en péril à son territoire – ce que l’on peut interpréter comme les prémices du droit d’asile. En second lieu, s’il faut concéder aux États le droit à la souveraineté et le droit d’administrer leur territoire, ceux-ci ne peuvent faire reconnaître leur droit de propriété qu’à la condition de laisser à tout individu un droit de visite sur leur sol : tel est le proviso qui évite un « repli autistique » des communautés politiques59. Enfin, ce droit de visite des citoyens du monde ne saurait être interprété comme un droit de résidence, qui exigerait un « traité de bienfaisance » : seule l’autorité souveraine de l’État peut décider du droit de long séjour ou de l’accès à la citoyenneté. Il serait donc excessif de percevoir dans le droit cosmopolitique l’embryon d’un authentique « droit de cité », même si certains exégètes refusent la distinction étanche entre droit de visite et droit de résidence60.

          Aussi faut-il distinguer l’idéal de sa réalisation empirique. Dans son premier Appendice, Kant révoque les raisons de douter, par prudence, de l’application des principes de la raison pure pratique. Si le moraliste politique a tort de gouverner selon les principes perfides de la raison d’État, le politicien moral peut employer les principes de la prudence politique de manière à les faire « coexister avec la morale », quoi qu’il lui en coûte61. Mais après la Révolution française, Kant souligne que, dans le champ des relations interétatiques, on ne peut exiger de certains États qu’ils renoncent à leur Constitution, fût-elle despotique. Il faut donc attendre « que les circonstances soient plus favorables62 ». Cette attente risque-t-elle de durer indéfiniment ? Non, car les « garanties » de la paix perpétuelle sont recherchées dans les inclinations naturelles égoïstes elles-mêmes : il revient à « l’esprit de commerce », qui ne peut coexister avec la guerre, d’inciter les États à promouvoir la paix ; il ne s’agit pas de compter sur des mobiles moraux, mais plutôt sur le « mécanisme63 » des intérêts particuliers.

          Le pessimisme rousseauiste se trouve ainsi récusé. Si la diversité des religions et des nations entraîne un penchant à la guerre, elle favorise également, avec l’essor de la civilisation, l’émulation entre les peuples qui ont de plus en plus intérêt à la pacification. La tendance belliqueuse des États pourrait alors être contrée par la mise en place par les États de médiations, « tout comme s’ils se trouvaient réunis pour cela dans une alliance permanente64 ». Là où le romantisme politique défendra un modèle de monarchie chrétienne européenne sous domination autrichienne, incarné dans les projets de Sainte-Alliance à partir de 1815, Kant défend une fédération libre de républiques. Son projet est d’instituer le cosmopolitisme sans dissoudre les communautés politiques.

          Comme on l’a souvent relevé, la solution kantienne achoppe néanmoins sur la nature de la fédération : afin d’éviter les risques de despotisme associés à l’État européen ou a fortiori mondial, faut-il défendre une République universelle des peuples, ou s’en tenir à une simple alliance et à un pacte de non-agression ? L’avènement d’un véritable droit des peuples n’exige-t-il pas des dispositions morales, au-delà d’une constitution valable pour des « peuples de démons65 » ? Surtout, de quelle nature est le Völkerbund qui doit s’étendre à tous les peuples de la terre ? L’évolution kantienne est souvent invoquée : alors qu’il mentionnait d’abord, dans la septième proposition de l’Idée d’une histoire universelle d’un point de vue cosmopolitique, une République universelle (Weltrepublik) où les États seraient considérés comme les citoyens d’une même cité, alors qu’il mentionne encore, dans Théorie et pratique, la proposition d’un État universel des peuples à la puissance duquel tous les États devraient librement se plier pour obéir à ses lois66, Kant renie ces solutions dans le Projet de paix perpétuelle et dans la Doctrine du droit. Le second article définitif semble hésiter entre deux modèles de fédération. Si la raison ne voit d’autre moyen pour sortir de l’état de guerre que la formation d’une Cité des peuples (civitas gentium) qui devrait s’étendre à tous les peuples de la terre, il paraît finalement nécessaire de se contenter d’un substitut, c’est-à-dire d’une alliance dont l’unique but serait de mettre fin à la guerre. Ainsi l’idée d’une République universelle des peuples se trouve-t-elle réduite à celle d’une alliance défensive assortie d’un pacte de non-agression. On retrouve dans la Doctrine du droit l’idée d’une alliance des peuples dont les objectifs sont ceux de la défense commune associée à la non-ingérence dans les affaires intérieures de chaque État67. Mais cette alliance exclut toute puissance supranationale qui viendrait limiter les souverainetés ; elle peut être dénoncée à tout moment, à l’image de ce que fut l’alliance des cités grecques dont le modèle était déjà présent chez Montesquieu et Rousseau.

          À l’évidence, la fédération d’États libres envisagée par Kant n’est pas dénuée d’ambiguïtés : s’il s’agit d’une alliance libre, comment pourrait-elle être permanente ? S’il s’agit d’une fédération, comment penser la distribution de la souveraineté entre la puissance fédérale et les pouvoirs étatiques ? Selon certains, la solution kantienne est réaliste plutôt qu’utopique : elle demande que toutes les nations libres participent à terme de l’Europe rationnelle qui s’organisera comme une « ligue des peuples » (Volkerbund) et non comme un État supranational (Volkerstaat). Dans le langage contemporain, la fédération kantienne n’est pas un État fédéral mais une simple confédération, car la séparation des États indépendants demeure68. Surtout, cette fédération ne vise pas tant l’Europe comme telle, mentionnée pour désigner les États qu’il s’agit de civiliser ou de pacifier, que le monde. Si Kant identifie le continent au règne de la raison et au règne du droit, ce n’est pas pour en figer la singularité : l’Europe nie sa particularité dès lors qu’elle advient comme le lieu de la rationalité et de la juridicité. Aussi nommera-t-on « européenne » toute nation respectant l’État de droit : « J’appelle européenne, écrit Kant, une nation pourvu qu’elle admette une contrainte conforme à la loi, par conséquent une restriction de la liberté au moyen de règles universellement valables69. » Comme en témoignent les Réflexions sur l’anthropologie, le cosmopolitisme (Weltbürgertum) est associé à l’européanité (Europäertum)70.

          Le projet fédéral kantien est donc doté d’une vocation mondiale, et non régionale. Selon Habermas, trois défauts en résultent. Le premier tient à la confusion possible entre une fédération des États et une fédération de citoyens du monde : « Kant a conçu l’union cosmopolitique comme une fédération d’États et non comme une fédération de cosmopolites. Ce faisant, il se montre inconséquent71. » Le deuxième tient à ce que la construction politique kantienne demeure contradictoire – contradiction entre le caractère révocable de l’alliance, nécessaire pour préserver la clause de souveraineté des États, et le caractère obligatoire de la fédération, requis pour obtenir des États souverains qu’ils subordonnent leur raison d’État à la raison commune et recourent à la voie du droit plutôt qu’aux expédients violents. Enfin, l’ancrage empirique du droit cosmopolitique demeure incertain : le désaccord entre la politique et la morale ne peut être surmonté que comme horizon d’un « plan caché de la nature ».

        

        
          Le projet cosmopolitique de l’Union européenne

          Malgré ces ambiguïtés, le projet kantien reste séduisant pour les philosophes contemporains qui font de l’Union européenne la meilleure approximation, à ce jour, de l’idéal cosmopolitique. L’application du paradigme cosmopolitique à l’Union européenne semble prometteuse : cette entité régionale ne signe-t-elle pas la transformation d’une idée philosophique en projet politique ? Les valeurs universelles qu’elle a mises au cœur de son projet normatif (dans la Charte des droits fondamentaux notamment) ne font-elles pas directement écho au projet kantien ? Pour Jürgen Habermas, Jean-Marc Ferry ou Francis Cheneval notamment, l’Union européenne établit les prémices du droit cosmopolitique en affirmant la liberté de circulation des personnes sur le territoire européen, en abolissant les frontières internes, en autorisant la résidence et le travail dans tous les États membres, allant ainsi au-delà du « droit de visite » kantien. Certes, l’UE n’est qu’une organisation régionale : dotée de ses intérêts particuliers et de ses frontières, elle réserve le « privilège » des droits et des opportunités attachés à sa citoyenneté aux ressortissants de ses États membres. Distinguée du droit d’asile, l’hospitalité universelle n’est pas promue : dans un premier temps du moins, la liberté de circulation et de résidence est restreinte aux citoyens européens. Il reste que tout en aspirant à une réalisation plus complète de l’idéal cosmopolitique, les thuriféraires de la voie kantienne y voient un début prometteur : à défaut d’une fédération mondiale, la « cité des peuples » européens réalise certaines promesses du droit cosmopolitique72. Elle permet même – ce que n’envisageait pas Kant – de faire en sorte que la fédération impose aux États le respect des droits fondamentaux de leurs ressortissants ; en vertu du contrôle qu’opère l’UE sur les États membres par l’intermédiaire de la Cour de justice, les États ne demeurent autonomes qu’aussi longtemps qu’ils les respectent73.

          L’Union européenne peut être considérée comme une étape dans l’ouverture à l’universel ; elle est aussi une médiation, dans l’attente de l’instauration d’un statut de citoyen du monde. Habermas espère dépasser la solution kantienne dans une conjoncture historique plus favorable : grâce à la diffusion du modèle démocratique et à l’émergence d’un espace public transnational, il n’est pas exclu de rendre réaliste la proposition d’abord utopique d’une constitutionnalisation des relations entre États-nations – projet qui avait d’abord échoué avec la SDN74. En lieu et place de l’État fédéral défendu dans ses premiers travaux, Habermas soutient depuis les années 2000 l’idée d’un espace démocratique « transnational » (plutôt que « supranational » au sens où l’Union n’est pas tout à fait au-dessus des États-nations, et plutôt que « postnational » car l’Union ne supprime pas les États-nations) : l’intégration démocratique horizontale se substitue à une absorption verticale au profit d’une entité supérieure. Les peuples européens ne peuvent rester souverains qu’à cette condition : la capacité de résoudre des problèmes politiques et de conserver autant que possible la maîtrise de leur destin dépend de cette intégration régionale. L’impératif du transnational semble d’autant plus évident que les opinions publiques sont désormais sensibles à toute violation des droits opérée à l’échelle mondiale. La diffusion des informations et la contagion des émotions accomplissent la prophétie kantienne ; la sociologie vient à l’appui de l’universalisme moral75.

          Tout en manifestant des réserves face au fédéralisme, Jean-Marc Ferry poursuit cette stratégie kantienne. Le contexte n’est plus celui des lendemains de la chute du mur de Berlin, mais plutôt celui des débats préparatoires au Traité constitutionnel européen, ou des réflexions sur son échec. Dans Europe. La voie kantienne, Jean-Marc Ferry tente de cerner le sens du passage de l’idée philosophique d’Europe à la réalité politique de l’Union76. L’UE a bien suivi une « voie kantienne », ce dont témoigne sa double nature en tant qu’union de citoyens et union d’États. D’un côté, l’aspect postnational est évident : grâce à la Charte des droits fondamentaux, tout citoyen est justiciable devant la Cour de justice de l’UE et peut faire valoir ses droits, désormais opposables à son propre État national. De l’autre, le droit commun européen retient et approfondit des éléments propres au droit cosmopolitique, qui favorise une union des peuples : tel est le cas de la liberté de circulation et d’installation des personnes sur tout le territoire de l’Union. Kant concevait les effets bénéfiques attendus de la liberté de circulation et d’échanges vouée à accroître l’interdépendance entre les nations, et à surmonter la méfiance entre étrangers ; de même en Europe, le décloisonnement des sociétés civiles laisse envisager la formation progressive d’une société transnationale au sein de laquelle des peuples sont appelés à traiter ensemble, non seulement d’État à État, mais de citoyen à citoyen.

          Néanmoins, l’aporie semble insurmontable : comment une association libre d’États, qui relève normalement du droit des gens, pourrait-elle devenir davantage qu’une organisation internationale et s’engager sur la voie d’une union fédérative dans le style des États-Unis ? Comment les nations d’Europe pourraient-elles renoncer à leur souveraineté sans perdre leur identité ? Et comment étendre au monde le modèle européen ? La voie kantienne vers l’universel trouve ici sa limite : les projets de « démocratie cosmopolitique » qui invoquent un Parlement mondial demeurent utopiques. Il n’est pas non plus souhaitable que le monde et l’Europe s’en tiennent à la défense des droits humains, s’ils sont entendus de manière restrictive.

          À cet égard, les théories de l’Europe cosmopolitique s’avèrent difficiles à suivre jusqu’au bout. D’une part, l’application d’un schème universaliste à une entité dotée d’une singularité géographique et historique n’a rien d’évident. Présenter l’Union européenne comme un projet cosmopolitique conduit à négliger les contingences de son histoire : aucun plan concerté n’a présidé au déploiement des institutions qui se sont profondément transformées depuis le traité de Rome77. D’autre part, l’Union offre au niveau régional des garanties supérieures à celles de la fédération kantienne d’États libres. Kant prétendait surtout condamner la spoliation orchestrée dans le cadre des pratiques coloniales : le commerce international, qui favorise la paix entre les nations, doit se soumettre au droit cosmopolitique. En raison de la sphéricité de la terre, le droit de possession commune de la surface du globe doit se traduire par une hospitalité de plus ou moins longue durée ; elle doit conjurer l’hostilité à l’égard d’étrangers appréhendés comme des ennemis78. Or l’Union européenne conçoit une garantie des droits à la fois plus étendue et plus restreinte : plus étendue pour ses citoyens, qui bénéficient d’un droit de résidence et de séjour, mais aussi de droits sociaux et politiques. Plus restreinte peut-être pour tout membre d’un pays tiers, surtout s’il semble devoir constituer une charge pour les pays d’accueil : la désastreuse gestion de la « crise migratoire » prouve que les États de l’Union européenne refusent toute extension du statut de citoyenneté à des ressortissants extra-communautaires, qui peuvent parfois difficilement prétendre à la protection du droit d’asile. Les avantages de la citoyenneté ne sont pas voués à s’étendre, dans l’immédiat du moins ; le droit européen ne sera sans doute jamais un droit cosmopolitique accompli. Même si l’idéal cosmopolitique mérite d’être poursuivi (en respectant le droit d’asile de manière inconditionnelle, voire en étendant le droit de résidence79), il semble difficile de généraliser la protection juridique complète dont bénéficient les citoyens d’Europe à tous les visiteurs du territoire européen. Du moins la philosophie de l’asile susceptible d’émerger à la lumière des principes et des valeurs portés par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (dignité, liberté, égalité, solidarité) n’est-elle pas aisée à mettre en œuvre, puisque le cosmopolitisme pratiqué par l’UE est de fait sélectif et partiel – sélectionnant les ressortissants susceptibles de jouir d’un statut de citoyenneté à part entière et de la pleine protection des droits, repoussant certains migrants de son territoire80.

          Telle est la raison pour laquelle les défenseurs d’un cosmopolitisme fort, qui prétendent appliquer les principes de justice globale à tous les êtres humains au nom de leur égalité en droit, critiquent le pseudo-cosmopolitisme européen qui constitue en réalité une entrave à la justice universelle. L’argument des internationalistes inverse celui des souverainistes : à leurs yeux, l’UE serait une structure injuste non seulement en ne se conformant pas à ses propres idéaux fondateurs implémentés dans l’acquis communautaire, mais en contrevenant à l’établissement d’un ordre mondial conforme aux exigences du cosmopolitisme : l’existence d’une Union régionale est inique du fait de sa partialité à l’égard de ses membres, de ses frontières moralement arbitraires et de la défense particulariste de ses intérêts. La préférence communautaire ne vaudrait pas mieux, au fond, que la préférence nationale. Que l’on parle de particularisme élargi, de solidarité sélective, de protectionnisme régional contrevenant à une concurrence mondiale équitable ou de discrimination grave à l’égard des ressortissants des pays tiers, les critiques sont sévères : l’engagement normatif de l’UE n’en ferait nullement un modèle valable, encore moins universalisable81.

          Mais l’idéal cosmopolitique ainsi conçu n’est pas à l’abri des critiques. Depuis les objections profondes formulées par Rousseau contre l’idée d’une société générale du genre humain (l’obligation ne peut prendre sens que dans un collectif déjà lié par un sentiment d’appartenance82), les détracteurs du cosmopolitisme soulignent que le sentiment d’appartenance fait défaut au niveau de l’humanité : quand bien même l’idéal cosmopolitique tendrait à diminuer la haine, l’intolérance et la crainte entre les peuples, il aurait du mal à s’imposer aux citoyens désireux de se sentir protégés par leurs institutions de manière préférentielle. Corrélativement, le cosmopolitisme risque d’occulter les sources de conflits sous une idéologie humaniste, en assignant aux hommes un bien commun qui demeure illusoire ; il neutralise la possibilité même d’une communauté politique (et non éthique). Celle-ci implique en effet la possibilité de la guerre, afin que l’universalisme ne dissimule pas un impérialisme à l’échelle mondiale83. Idéaliste, le cosmopolite peine à contrer l’objection selon laquelle son idéal moral conduit à une forme de dépolitisation : l’idéal d’hospitalité universelle peut être interprété comme le paravent d’une volonté de destruction des identités politiques. Même s’il peut invoquer l’extension de mouvements issus de la société civile, le partisan du cosmopolitisme moral répond difficilement à certaines objections : comment constituer des procédures de délibération et de décision sans institutions représentatives dédiées84 ? Comment dépasser l’universalisme abstrait pour incarner les principes dans des communautés particulières ? La critique jadis issue de Burke et des contre-révolutionnaires connaît aujourd’hui des versions nouvelles85.

          Enfin, croire que l’avènement de la justice globale est rendu plus réaliste par la mondialisation est une grave illusion. Il existe un hiatus entre la cosmopolitisation des expériences vécues soutenue par les médias internationaux et la nécessité d’une démocratie cosmopolitique86. L’urgence des catastrophes imminentes et des risques planétaires produit certes un impératif cosmopolitique ; mais il ne doit pas être confondu avec l’exigence d’institutions supranationales dotées d’un pouvoir coercitif. Rien n’autorise le passage entre l’extension des sphères d’interactions liées à la mondialisation des risques, et l’institution d’une citoyenneté mondiale ou d’une justice globale87.

          Avant de se demander si un tel phénomène de cosmopolitisation peut émerger au niveau européen, il importe donc de préciser les raisons pour lesquelles la voie d’une République fédérative européenne paraît plus pertinente et plus réaliste que la voie cosmopolitique pure, qui demeure plus conforme à notre idéal de justice. Plus pertinente d’abord : alors que le monde comprend de nombreux régimes autocratiques, l’Union européenne est un club de démocraties qui répondent du moins à une série de critères définis (dits « de Copenhague ») qui conduisent à accepter ou non une demande d’adhésion. Or une fédération de dictatures et de démocraties serait délétère et profondément instable ; elle ne permettrait pas de s’unir autour d’un socle de valeurs communes, telles que celles qu’énonce le préambule de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (2000) :

          
            « Consciente de son patrimoine spirituel et moral, l’Union se fonde sur les valeurs indivisibles et universelles de dignité humaine, de liberté, d’égalité et de solidarité ; elle repose sur le principe de la démocratie et le principe de l’État de droit. Elle place la personne au cœur de son action en instituant la citoyenneté de l’Union et en créant un espace de liberté, de sécurité et de justice. »

          

          Plus réaliste ensuite : la création d’une République fédérative européenne exige moins que la création d’une fédération mondiale. Il est plus aisé de se sentir membre d’un tout dont les institutions fournissent la garantie de droits fondamentaux et l’accès concret à certains biens publics que du « monde », qui ne dispose pas à ce jour d’instruments de protection des droits efficace et ne permet pas de garantir le « droit à avoir des droits ». Face aux incertitudes de la démocratie cosmopolitique, la défense d’une République fédérative européenne s’impose88.

        

        
          La République fédérative dans L’Esprit des lois

          Pour donner ses lettres de noblesse philosophiques à un tel projet, il n’est pas inutile, là encore, de revenir aux sources. C’est à l’auteur de L’Esprit des lois qu’il revient d’avoir conçu la fédération comme un régime politique à part entière, d’une dignité comparable à celle des autres formes de gouvernement. C’est à lui également qu’il incombe d’avoir fait de l’Europe un sujet de l’histoire universelle, au-delà des nations qui la composent. Dans les Considérations sur la monarchie universelle en Europe (1734), l’Europe est présentée comme une entité cohérente, traversée par les rivalités entre puissances souveraines, mais dégagée du modèle impérial légué par Rome et repris à leur compte par plusieurs empereurs, papes ou monarques depuis Charles Quint. Reconnu dans sa singularité, l’espace politique européen est caractérisé à la fois par sa géographie accidentée, favorable à la pluralité des souverainetés, et par son histoire qui exclut désormais l’Empire : pour toute une série de raisons, la reconstitution, chez les modernes, d’une hégémonie continentale semblable à celle de l’Empire romain est impossible89. Plusieurs phénomènes convergent, selon Montesquieu, pour opposer Europe et Empire : l’évolution de l’art de la guerre et la redéfinition moderne de la « puissance », économique et non territoriale. Si la politique réaliste ne peut désormais aspirer qu’à un enrichissement par le commerce, il n’est plus lucide de recourir aux voies anciennes pour augmenter sa puissance : désormais, le commerce qui unit et enrichit s’oppose à la guerre qui sépare et détruit.

          L’Europe s’en trouve unifiée sans être uniformisée pour autant :

          
            « L’Europe n’est plus qu’une nation composée de plusieurs, la France et l’Angleterre ont besoin de l’opulence de la Pologne et de la Moscovie, comme une de leurs provinces a besoin des autres ; et l’État qui croit augmenter sa puissance par la ruine de celui qui le touche s’affaiblit ordinairement avec lui90. »

          

          Depuis la découverte du Nouveau Monde, l’Europe est animée par le commerce, qui permet la « communication » des peuples (XXI, 5) et favorise leur enrichissement mutuel. En Europe, la satisfaction réciproque des besoins est source d’interdépendance entre les sociétés elles-mêmes (et pas seulement entre États). Conscient que la diversité culturelle de l’Europe fait partie de son génie politique, l’auteur de L’Esprit des lois conçoit l’Europe comme une vaste « société civile », un système des besoins, de la division du travail et des échanges.

          Certes, Montesquieu n’imagine pas l’Europe comme une confédération (la formule est jugée utopique) ; mais il met en place les outils pour théoriser une forme riche et complexe de l’alliance défensive. Plutôt que de concevoir in abstracto la bonne échelle de la démocratie, il réfléchit aux conditions de survie des républiques dans un contexte géopolitique où celles-ci sont aux prises avec de puissantes monarchies et de vastes empires. Les petites démocraties sont en effet confrontées à un dilemme tragique : trop petites, elles risquent de perdre leur liberté, au sens de leur souveraineté externe ; trop grandes, elles encourent le risque de perdre leur liberté politique par le renforcement excessif du pouvoir exécutif. Pour survivre, les petites démocraties doivent donc se fédérer, sans renoncer pour autant à leur fonctionnement démocratique91.

          Dans L’Esprit des lois, la République fédérative procède d’une « convention par laquelle plusieurs corps politiques consentent à devenir citoyens d’un État plus grand qu’ils veulent former » (IX, 1). Elle combine les avantages intérieurs du gouvernement populaire et les avantages extérieurs de la monarchie. Définie comme une « société de sociétés » fondée sur un pacte d’union libre et volontaire, la confédération est vouée à la défense face aux guerres offensives conduites par les monarchies belliqueuses. La mise en commun de certains pouvoirs de chaque État membre s’en trouve justifiée. Dans son traité Du droit de la nature et des gens, Pufendorf avait déjà défini la confédération par le pouvoir de blocage des décisions de l’assemblée confédérative qui revient aux États, de telle sorte que l’action du corps confédéré repose sur la capacité des membres associés à trouver un consensus négocié au moment de la délibération. Il avait souligné les défauts du modèle du Saint-Empire romain germanique : celui-ci témoigne des méfaits de la fragmentation de l’autorité. Ni souverain ni confédératif, ce monstre politique constitue un repoussoir ; en l’absence de centralisation, les entités fédérées y contractent des alliances à leur guise. En revanche, dans une fédération (ou ce que Pufendorf nomme « Système92 »), l’assemblée gouverne : les représentants des États membres délibèrent des affaires relatives au bien commun de l’association. L’union volontaire et libre unifie alors les États membres sans les absorber pour autant ; l’autonomie de chacun dans ses affaires intérieures est préservée. Dans le même esprit, Montesquieu insiste sur la stabilité de cette forme politique : elle comprend la possibilité d’arbitrages, de soutiens mutuels en cas de sédition ou de sécession et de correction des abus, sans s’apparenter pour autant à un État supranational. La confédération semble ainsi tendue entre une conception faible et une conception forte de l’association. D’un côté, celle-ci forme une entité supérieure, dont les membres ne disposent plus de toutes leurs compétences, en matière de politique étrangère notamment : « Une république qui s’est unie par une confédération politique s’est donnée tout entière, et n’a plus rien à donner » (L’Esprit des lois, IX, 3). De l’autre, l’association des États ne dissout pas pour autant leur souveraineté ou leur étaticité : la République fédérative « peut périr d’un côté, sans périr de l’autre ; la confédération peut être dissoute et les confédérés rester souverains » (ibid., IX, 1).

          Faut-il s’en tenir pour autant au modèle confédéral ? La différence entre confédération et fédération a été explicitée rigoureusement par Louis Le Fur, juriste français de la fin du XIXe siècle93. Contrairement à la simple alliance, la confédération vouée à la défense commune comprend un organe central permanent destiné à représenter les États confédérés, à qui est attribuée la mission de défendre certains intérêts communs. Les compétences de ce pouvoir central sont confiées par la libre volonté des États confédérés et toute modification de la Constitution doit être acceptée à l’unanimité – sinon un droit de sécession s’applique. L’association conserve de la sorte sa base contractuelle, sans prétendre instituer un « peuple commun94 ». Il reste que la confédération peut se voir reprocher une forme d’instabilité : ses attributions législatives sont en général trop faibles, et l’exécution dépend du bon vouloir des États. Aussi cette forme politique est-elle souvent transitoire. Quelle que soit sa forme, l’État fédéral semble être une sorte d’association plus stable, qui échappe aux risques de démembrement et crée une nouvelle forme de souveraineté : ses membres « sont appelés à prendre part à la formation de la volonté de l’État, participant ainsi à la substance même de la souveraineté fédérale95 ». Dans cette perspective, la « Constitution » qui régit la fédération se distingue d’un simple traité : l’État fédéral acquiert la souveraineté et peut s’attribuer des compétences à sa guise ou les déléguer.

          Quelques décennies après L’Esprit des lois, Madison engage un dialogue critique avec Montesquieu et opte pour un modèle d’État fédéral. Désireuses de remédier aux défauts des Articles de la Confédération en vigueur depuis 1781, ses Notes sur les confédérations anciennes et modernes arguent de l’impuissance des confédérations, instables et inefficaces : une assemblée monocamérale sans exécutif, formée de délégués choisis par les gouvernements des États est dénuée de véritable souveraineté96. Tout en défendant ses thèses propres, Hamilton s’en fait l’écho : mieux vaut une République fédérale, qui doit être un « assemblage de sociétés », ou une association de plusieurs États en un seul97. À ses yeux, il est impossible, comme le réclament les anti-fédéralistes en 1787, de s’en tenir à une simple confédération qui garantirait l’entière souveraineté des États associés : il est contradictoire de vouloir augmenter l’autorité fédérale sans diminuer celle des États, de vouloir à la fois la souveraineté de l’Union et la complète indépendance de ses membres. Aussi Publius retient-il la formule de Montesquieu relative à la souveraineté conservée des entités associées : « la confédération peut être dissoute, et les confédérés rester souverains » ou « indépendants » (EL, IX, 1). Il est remarquable qu’Hamilton cite ce passage en laissant dans l’ombre celui où Montesquieu affirme qu’« une république qui s’est unie par une confédération politique s’est donnée tout entière, et n’a plus rien à donner98 ». Il est tout aussi fascinant qu’Hamilton traduise les concepts de son prédécesseur à sa façon : « corps politiques » devient « several smaller States », et « société de sociétés » « assemblage of societies », ce qui permet d’insister sur la dimension agrégative de l’entité créée99. Car la rhétorique politique des fédéralistes vise à contrer l’argumentaire anti-fédéraliste qui souligne que la Constitution fédérale considère le peuple des différents États comme un seul corps politique (one body corporate). Publius réplique donc à Brutus qu’en raison de la rivalité prévisible entre les pouvoirs, il n’y aura pas de « dévotion aveugle à ce monstre politique de l’imperium in imperio100 ». D’une part, la république américaine ne sera pas menacée de despotisme ; elle ne sera pas minée par l’absence d’adhésion du peuple aux lois ; elle ne se dissoudra pas faute d’homogénéité des mœurs et des opinions. D’autre part, les États unifiés ne seront pas voués à disparaître au sein de la fédération états-unienne, qui préservera l’intégrité de ses membres. Là où Jefferson proposait une interprétation contractualiste du fédéralisme (l’autorité du pouvoir fédéral émanant de la délégation consentie par les États), Hamilton renonce à ce schème lockien. Les pouvoirs de l’Union puisent à une source à la fois nationale et fédérale, et s’exercent sur les individus autant que sur les États. S’il n’y a pas lieu de craindre la trahison des aspirations démocratiques, la confiscation du pouvoir populaire ou l’abus de pouvoir au niveau de l’Union, et s’il est inutile de mettre en place un droit de sécession des États, c’est que la République fédérative est fondée sur la volonté du peuple, exprimée et filtrée par ses représentants.

          Nous souhaiterions donc tirer les leçons de la reprise, par les fédéralistes américains, du modèle de la République fédérative issu de L’Esprit des lois. Imprégnés de Montesquieu mais aussi de Grotius, Pufendorf, Vattel et des expériences historiques coloniales101, les Américains édifièrent un modèle original de République fédérative assumant, contre la vision unitaire léguée par l’Empire britannique, la division de la souveraineté. Opposé à l’Empire, ce modèle n’exclut en rien la démocratie : même si le droit de veto que Madison aurait voulu attribuer au gouvernement fédéral n’a pas vu le jour, les États-Unis sont parvenus à former un État fédéral équilibrant les prérogatives et les pouvoirs. L’approche judiciaire (la judicial review) adoptée dès la fondation y joue le rôle de médiateur entre autorités nationale et locales. Contrairement aux craintes énoncées par Thomas Jefferson, la fédération n’a donc pas vocation à ajouter un risque d’oppression à celui des structures de pouvoir existantes ; transférer certains pouvoirs des périphéries vers le centre n’implique pas toujours un risque accru de domination. La philosophie du fédéralisme peut être libérale ou républicaine : dans les deux cas, elle soutient que le fédéralisme tend à diminuer l’exploitation politique et les risques d’oppression ; le libéralisme insiste davantage sur le fait qu’il augmente la souveraineté des individus, le républicanisme, la liberté des citoyens102. Dans ses Principes de politique inspirés de Montesquieu, Benjamin Constant y insiste : si le fédéralisme est compatible tantôt avec le despotisme, tantôt avec l’anarchie, il est possible d’envisager un fédéralisme « d’un genre nouveau ». Tout en maintenant l’efficace du pouvoir local, communal ou provincial, qui aime à voir l’ampleur de ses réalisations et évite l’atomisation, il introduit un pouvoir central voué à protéger des menaces extérieures103.

          Comment actualiser à bon escient le modèle fédéral issu de Montesquieu et d’Hamilton ? La réponse est délicate. Du moins peut-on concevoir, à plus de deux siècles d’écart, un renouveau du modèle de « société de sociétés » issu des Lumières. Notre thèse est que la République fédérative européenne n’a pas à se transformer en État fédéral. Assimilée à une nouvelle forme de République fédérative, l’Union peut comprendre des structures démocratiques à de multiples échelles (locales, régionales, nationales, fédérales). Constituée d’États démocratiques, elle peut se gouverner démocratiquement, en acceptant le principe de la double représentation, étatique et citoyenne, au Conseil européen et au Parlement européen104. Elle peut admettre le principe de l’équilibre des pouvoirs en son sein entre Commission, Conseil et Parlement, comme le préconisait Jean Monnet en imaginant pour la CECA que les « pouvoirs souverains » délégués à des institutions communes soient désormais exercés par les « organismes fédéraux » de l’Europe, en vertu d’un système de surveillance et d’équilibre qui assure un contrôle démocratique de toutes les décisions105. Elle peut à son tour, afin d’éviter les inconvénients des confédérations, substituer au veto fédéral le modèle de la judicial review incarné par la Cour de justice de l’Union européenne. Ce modèle d’une association durable de démocraties permet d’échapper, en partie du moins, au tragique de la politique : perdre sa liberté ou son indépendance dans la compétition conflictuelle des grandes puissances. Même s’il n’existe pas de lien nécessaire entre fédération et liberté politique accrue (tout dépend des circonstances), la fédération présente par elle-même des avantages puissants. La forme d’organisation politique qui se caractérise par la multiplicité hiérarchisée des niveaux de décision autonomes en son sein permet de concilier un souci d’adaptation aux préférences locales et une redistribution plus équitable au niveau fédéral. Deux modes de coopération peuvent alors être privilégiés : la coopération « intégrée » en vertu de laquelle est confié au niveau fédéral ce que les parties acceptent de centraliser, en vertu d’une règle de majorité ; ou la coopération volontaire, respectant la règle d’unanimité.

        

        
          
          Les procédures de décision

          Dans sa Théorie de la Fédération, Olivier Beaud a formulé les attendus de cette théorie. Assumant l’héritage de Montesquieu, il lui reprend l’idée d’une « union d’États librement consentie » afin de concevoir la République fédérative. Le concept de « Fédération » se conçoit en se délivrant de l’obsession, notamment française, de la souveraineté106. Après Pufendorf, Montesquieu apporte de nombreux éléments à une théorie de la Fédération distincte de l’État fédéral. En premier lieu, le rôle central du « pacte fédératif » : la nature de la Fédération se conçoit à partir de sa fondation sous forme de convention. Car la Fédération s’oppose aussi à l’Empire, c’est-à-dire à l’agrégation d’États par l’action d’une puissance contraignante : elle repose sur la libre association des États membres, et non sur une volonté unilatérale d’annexion. Le pacte qui fonde la Fédération consiste en un libre échange de consentements entre les entités politiques associées107. Dans cette théorie, la Fédération ne fait pas disparaître le caractère d’unité politique des États membres qui l’ont conclue ; le contrat social ne donne pas lieu à une fusion des unités politiques constituantes dans un ensemble plus vaste. Les rapports entre la Fédération et les États membres sont marqués à la fois par une forme d’indépendance et par une interdépendance entre les ordres juridiques des États membres, dont les degrés varient dans chaque Fédération empirique108.

          En second lieu, la théorie de la Fédération proposée par Olivier Beaud retient de Montesquieu les fins recherchées dans ce régime : la Fédération se fixe des fins propres et vise notamment la sûreté commune, soit la paix externe et interne par la lutte conjointe contre les invasions et les insurrections. Ce qui importe alors est la contrainte politique structurelle qui pèse sur les États confédérés : une confédération dont les États membres seraient dotés de régimes politiques hétérogènes serait plus fragile. D’où la tendance, dans les fédérations durables, au rapprochement des régimes politiques des États membres dans le sens dominant. L’homogénéisation politique est une loi historique des fédérations : ce fut au demeurant le cas en Allemagne (où la tendance monarchique l’emporta avec Bismarck) mais aussi en Suisse (au profit de la démocratie). À ceci s’ajoutent d’autres principes que nous ne détaillerons pas ici : dualité fédérative (la Fédération comprend deux puissances publiques, centrale et locale) ; parité fédérative (les deux ordres juridiques, fédéral et fédérés, sont à égalité) ; pluralité fédérative (il existe plusieurs États membres au sein de la Fédération)109.

          Si pertinente soit-elle, l’analyse d’Olivier Beaud omet néanmoins ce qui rend la théorie de Montesquieu plus féconde encore pour concevoir l’avenir de l’Union européenne, à savoir l’attention inédite de l’auteur aux règles de prise de décision au sein des confédérations. Ces réflexions sont consignées dans un texte inédit, compris dans un dossier indiquant des « matériaux de dissertation qui n’ont pu entrer dans L’Esprit des lois110 ». Sans cerner les raisons pour lesquelles l’auteur a abandonné le projet de publier ces analyses pourtant abouties, il convient de faire droit à son approche typologique. En transposant sa classification des gouvernements à ce qu’il nomme les « constitutions confédératives », le philosophe a contribué à une théorie originale des confédérations en fonction des « différentes manières de s’unir ». Là où l’auteur du Contrat social concevra une forme de confédération européenne dotée d’institutions d’arbitrage sans préciser leurs procédures de décision, l’auteur de L’Esprit des lois s’interroge sur la meilleure manière de régler les dissensions qui ne manqueront pas de survenir au Conseil de la confédération, ou sur le meilleur régime confédératif.

          La thèse défendue par Montesquieu est la suivante : « Plus la confédération approche de la démocratie, plus elle est parfaite111. » La confédération démocratique est caractérisée par deux propriétés décisives : en premier lieu, elle est une forme d’association au sein de laquelle chaque État conserve sa « souveraineté » et demeure libre de rompre les liens qui l’unissent aux autres à tout moment ; en second lieu, les décisions au sein du Conseil de la confédération où siègent les élus des cités ou États confédérés sont prises à l’unanimité, ce qui revient à accorder un droit de veto. L’éloge de la confédération de Lycie (en Asie Mineure au VIe siècle) permet d’esquisser les grands traits d’un fonctionnement démocratique de l’union : le nombre de voix alloué aux différentes cités doit être proportionnel à leur population, tout comme le montant de l’impôt prélevé ; la nomination de certains magistrats nationaux dépend du Congrès, l’alliance avec des puissances étrangères suppose le consentement unanime des membres. L’exemple de la Lycie montre qu’au-delà de la diplomatie et des affaires extérieures, les républiques fédérées peuvent mutualiser certains aspects de leur souveraineté et avancer vers une forme d’intégration politique : elles peuvent veiller au respect de la bonne forme de gouvernement et mutualiser certaines décisions en matière économique et commerciale notamment, sans perdre leur caractère démocratique pour autant. Dans une confédération aristocratique en revanche, « tout est réglé par l’avis du plus grand nombre, dirigé par des chefs aristocratiques », et un État qui rompt l’union peut être puni par le corps entier uni contre lui112. Enfin, la confédération monarchique (la pire aux yeux de Montesquieu) est sous l’emprise décisionnelle d’un « peuple dominant » ; ceux qui veulent rompre le pacte se trouvent en état de commettre un crime de « lèse-majesté » ; cette forme politique s’apparente à un empire113.

          Mais l’analyse de Montesquieu ne distingue pas seulement différents types de confédération ; elle met également en relief la difficulté qui hante la meilleure forme, soit la forme démocratique de confédération : dans une association de démocraties où la souveraineté des États associés est maintenue et les décisions prises à l’unanimité, « il faut encore que la Constitution aille114 ». Le risque de paralysie n’est pas mince alors qu’il s’agit d’assurer la défense commune et donc, idéalement, de pouvoir décider dans l’urgence en parlant d’une seule voix. Montesquieu en extrait une condition analogue à celle qui condamne les démocraties aux petits États. La confédération démocratique ne fonctionne qu’à petite échelle : « Cela ne peut avoir lieu que dans le cas où les membres unis sont en petit nombre115. »

          Autant dire que les multiples élargissements de l’Union risquent de remettre en cause la possibilité d’une association démocratique – la forme aristocratique devant nécessairement prévaloir, et avec elle, l’abandon de la règle d’unanimité au Conseil. Si, dans l’absolu, le gouvernement démocratique de la République fédérative est le meilleur, ce type de confédération ne peut apparemment plus convenir à l’Union européenne : en raison de sa taille, celle-ci ne peut désormais fonctionner qu’à condition d’accepter les coopérations renforcées ou « l’intégration différenciée » en vertu de laquelle certains États choisissent de pousser plus loin leur coopération intégrée, sans l’imposer à d’autres116. Sous peine de risquer de se dissoudre, elle ne peut fonctionner en accordant un droit de veto aussi étendu à ses membres. Les dysfonctionnements actuels sont révélateurs : ils traduisent l’incapacité à prendre acte de ce que la logique égalitaire des débuts n’a plus lieu d’être de la même façon. Les minorités de blocage constituent des entraves au bon fonctionnement de l’association. Montesquieu dénonçait déjà le système du liberum veto qui conduisit à la destruction de la Pologne au XVIIIe siècle : dans ce cas, la liberté de chacun conduit à « l’oppression de tous » (XI, 5). Mais le risque, inversement, n’est-il pas que les rapports de force s’imposent au détriment du consensus et du compromis ? Car les formes aristocratiques d’association ne peuvent fonctionner sans faire jouer des puissances prépondérantes, qui imposent leurs volontés aux États moins puissants.

          Appliquer à l’Union européenne la théorie issue de Montesquieu et des fédéralistes américains suppose de réfléchir à la nature souhaitable de cette politeia d’un genre nouveau. Si certaines organisations internationales sont habilitées à prendre des décisions qui s’imposent aux États membres sans que ceux-ci aient ensuite à les ratifier pour devoir s’y soumettre, l’Union européenne est dans ce cas de figure : en l’absence d’un État mondial, elle résulte d’une forme de « cosmopolitisation » des compétences étatiques117. Dès lors, on peut tirer parti des classifications précédentes pour dégager ce qui serait, pour elle, le meilleur régime. Ce qui importe est la relation instaurée entre les États membres et le mode de subordination de chaque État vis-à-vis des autres : aussi faut-il mettre en avant la « sympolitie » démocratique, qui n’est pas celle qui accorde aux citoyens le droit de prise de décision, mais celle qui confère un pouvoir de décision égal à chaque État au sein du Conseil de la confédération. À suivre cette lecture de Montesquieu, on en vient à la conclusion un peu étonnante selon laquelle le Conseil européen est plus démocratique, car fondé sur le consensus et sur un horizon d’unanimité, que la procédure de codécision ou de majorité qualifiée.

          Mais cette leçon doit elle-même être nuancée : car l’Union européenne n’est ni une confédération ni une fédération, mais une forme mixte. Elle associe certaines modalités confédérales (au Conseil européen) à certaines modalités fédérales (la Commission, le Parlement, la Cour et la Banque centrale européenne comme instances supranationales). Dès lors, l’analyse de Montesquieu peut être raffinée en distinguant les sympolities ouvertes aux représentants des États et celles qui sont ouvertes aux représentants des citoyens, l’UE étant un régime mixte associant représentants des États (le Conseil européen) et représentants des citoyens (le Parlement européen)118. De la même façon, il convient d’adapter la théorie de Montesquieu pour laquelle le meilleur régime fédératif est celui qui garantit les prises de décision à l’unanimité en maintenant un droit de sortie : l’UE étant un régime mixte, il faut, d’une part, introduire un « pacte d’équité » qui évite que certains États ne bénéficient des avantages de l’Union sans être pleinement loyaux, en mettant en place un droit de rétorsion119 ; d’autre part, renforcer les mécanismes de décision à la majorité qualifiée qui évitent le risque de veto de certains États, notamment s’ils sont visés par une procédure d’atteinte à l’État de droit. Enfin, le régime mixte de l’UE (fédération et confédération) doit s’accompagner d’une « mixité de régime » au sein des institutions et des compétences : variante aristocratique dans le cas de la codécision (décision à la majorité qualifiée), variante démocratique dans le cas des procédures à l’unanimité. Certains auteurs, comme Sergio Fabbrini, ont récemment plaidé en faveur de ce régime mixte en Europe : une Union communautaire plutôt fédérale pour les compétences liées au marché unique, et une Union de type internationale et confédérale pour les compétences qui touchent à la souveraineté et les décisions de crise120.

        

        
          Fédération, Confédération :
quel avenir pour l’Union européenne ?

          D’un point de vue descriptif, l’Union européenne n’est pas une fédération : les États membres ont conservé « la compétence de la compétence », ainsi qu’un droit de retrait et de veto dans le processus de décision au Conseil européen lorsque leurs intérêts fondamentaux sont en jeu. Ils ont le droit de ne pas appliquer la totalité des mesures environnementales et sociales si elles sont moins-disantes par rapport à leurs propres législations. La réserve de constitutionnalité prévaut ; le droit de l’Union ne peut porter atteinte à la Constitution des États. Enfin, alors que les règlements s’appliquent totalement et directement, les directives fixent des objectifs à atteindre par les pays membres en leur donnant un délai d’application qui leur permet de s’adapter à la nouvelle réglementation. Comme le précise l’article 288 TFUE, la transposition en droit interne peut s’opérer en fonction des contextes : la directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, mais laisse aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. Certes, des sanctions existent : si un État membre n’adopte pas une législation européenne, la Commission peut engager des poursuites à son encontre. La Cour de justice peut également sanctionner un État qui contreviendrait au droit de l’Union. Mais la pratique reste décentralisée et la marge de manœuvre des États réelle, hormis ce qui concerne la concurrence et la monnaie – ce qui distingue l’UE des fédérations nationales. Après le traité de Maastricht, la Cour allemande a ainsi défini l’Union européenne comme une « association d’États » (Staatenverbund) portée par les États membres et respectueuse de leur identité nationale. Si la doctrine juridique allemande depuis le XIXe siècle oppose l’État fédéral (Bundestaat) et la confédération (Staatenbund), la Loi fondamentale envisage l’Union comme Staatenverbund : plus solidaire qu’une confédération, mais moins qu’un État fédéral. Précisant qu’un État européen ne peut advenir sans peuple européen (Staatsvolk), la Cour allemande considère que le peuple est le seul support de la souveraineté, indispensable à la légitimité démocratique.

          Cette définition du régime politique de l’Union européenne jouit de la faveur de nombreux analystes121. Le principal argument en faveur de la confédération tient en effet à la diversité et à l’hétérogénéité des systèmes juridiques et politiques européens, renforcées par les élargissements successifs, qui constitue un obstacle décisif à la fédéralisation. Là où les systèmes américain, suisse ou allemand ont connu un développement simultané du fédéralisme et de la construction des administrations modernes, le système politique européen a subi un décalage temporel de plusieurs siècles, parfois, entre la formation des États-nations et leur association fédérative. Chacun s’est doté d’une culture politique et juridique singulière.

          Pourtant, la vision réaliste de l’Union ne doit pas bloquer le processus de fédéralisation européen. Deux arguments peuvent être invoqués ici : le premier, historique, fait droit à la richesse des traditions fédéralistes qui ont porté depuis le siècle des Lumières le projet d’intégration européenne ; le second est normatif : un régime hybride ou mixte combinant des éléments confédéraux et des éléments fédéraux permettrait de concevoir des « États-Unis d’Europe » plus efficaces et plus justes que le système actuel. Il reste donc à rendre plausible la vision d’un modèle fédéral qui n’apparaîtrait pas comme un nouveau Léviathan, réintroduisant le despotisme dans des régimes démocratiques122. Une telle fédération devrait être une fédération démocratique des peuples libres, et non simplement une association des États-nations. Il y a de bonnes raisons de vouloir qu’une telle fédération démocratique (et non simplement « exécutive ») advienne, au-delà du statu quo : une institution capable d’action politique concertée et efficace doit contrebalancer les effets des réseaux systémiques du capitalisme mondialisé et faire face aux grandes puissances qui se comportent en empires.

          Il reste à identifier les modalités de formation d’une volonté fédérale ainsi que les prérequis de la fédération. Former une volonté fédérale suppose d’abord de concevoir des procédures de choix collectif fonctionnant à l’unanimité ou à la majorité qualifiée en fonction des objets traités : unanimité lorsque les traités ou les intérêts « vitaux » des États sont en jeu, majorité qualifiée dans tous les autres cas. Telle est l’injonction des théories du pacte social depuis Hobbes, Locke ou Rousseau : la règle de majorité a vocation à se substituer à la règle d’unanimité une fois le corps politique formé. Puisque l’Assemblée démocratique rassemble la totalité des citoyen(ne)s et que chacun doit être considéré comme égal aux autres, tous doivent jouir du même poids dans la décision collective. Cela vaut au même titre au niveau des États qui décident de s’associer sur la base de l’égalité. Dans ce cas, la justification du « majoritarisme » n’est pas seulement pragmatique (au nom de l’efficacité) mais principielle (le corps politique peut ainsi s’obliger)123. À nos yeux, elle ne signifie pas que la volonté des peuples ou celle des États soit seule source de légitimité politique : notre théorie dualiste de la démocratie admet l’importance, au même titre, du contrôle juridictionnel des droits fondamentaux assuré par une Cour fédérale. Elle n’exclut pas les juges de la délibération démocratique, mais les y intègre à leur juste place.

          Toutefois, la réflexion sur la fédération des peuples libres suppose également de faire droit au principe de subsidiarité : l’échelon pertinent pour la décision politique reste celui qui est au plus près des intérêts concernés. C’est de cette nécessité que naît le principe de subsidiarité, l’un des principes fondamentaux de l’ordre juridique européen : ce n’est que si les objectifs de l’action envisagée ne peuvent être atteints de manière suffisante par les États membres, au niveau central, régional ou local, qu’il faut l’envisager au niveau de l’Union124. Depuis le traité de Maastricht, la répartition des compétences entre Communauté et États membres suit ce principe : l’Union est dotée d’une compétence subsidiaire. Les parlements nationaux sont chargés, depuis le traité de Lisbonne, de veiller à son respect : en ratifiant les traités et en contrôlant leurs gouvernements, membres du Conseil, ils confèrent à l’Union sa légitimité, vérifient l’effectivité de l’autodétermination démocratique et évitent la mise en place d’une forme de despotisme éclairé. Le principe de subsidiarité peut être entendu en plusieurs sens : principe de proximité démocratique, il détermine le juste niveau du pouvoir et des compétences et peut brider l’hubris de la réglementation européenne en protégeant la souveraineté des États. Mais il peut également recevoir une interprétation fédéraliste – c’est le cas chez Altiero Spinelli ou Jacques Delors. Récemment, le principe initialement conçu afin de limiter l’extension incontrôlée des compétences de l’UE a été retourné par la Cour de justice qui s’est attribué le contrôle de son interprétation et de son application. C’est en ce sens que nous souhaiterions lui donner ici une portée normative : loin de s’opposer à une fédéralisation accrue de l’Union, le principe de subsidiarité peut permettre de la concevoir de manière intelligente, en échappant au piège d’une centralisation autoritaire et bureaucratique.

          Afin d’éviter que le régime politique de l’Union ne s’apparente à une forme d’anarchie ou d’état de nature renouvelé où les plus puissants font la loi, il s’agit de produire une volonté collective à l’issue d’un système de checks and balances où le triangle institutionnel existant puisse jouer son rôle. Depuis les années 1980, le rapport entre les trois instances du triangle institutionnel (Commission, Parlement et Conseil) est déséquilibré au profit du Conseil doté d’une organisation intergouvernementale. De ce fait, il existe un piège de la décision collective là où la règle d’unanimité prévaut : les partenaires aux intérêts divergents, redevables à leurs électeurs nationaux, prennent des décisions sous-optimales125. Or comme il faut l’unanimité pour abroger la règle d’unanimité, les institutions européennes demeurent prisonnières d’un système où un seul pays (comme la Hongrie ou la Pologne) peut paralyser tous les autres : l’Union prend trop de temps pour décider ou finit par s’abstenir de le faire, sur des questions vitales qui tiennent à sa sécurité, à son État de droit ou à son avenir économique.

          Afin de sortir de ce piège, deux réformes sont nécessaires : la première consiste à imposer une règle de majorité qualifiée au Conseil dans la plupart des cas, en abolissant le droit de veto, ce qui concrétiserait le « saut fédéral » ; la seconde est une stratégie de parlementarisation de l’Union, qui suppose d’accorder le droit d’initiative législative au Parlement européen, lui permettant de devenir un acteur à parts égales avec la Commission et le Conseil. Plutôt que d’envisager un système hybride (où certains parlementaires nationaux seraient amenés à siéger en complément d’une élection européenne maintenue en l’état) ou re-nationalisé (si les parlementaires nationaux siégeaient eux-mêmes au sein du Parlement européen en plus de leur mission nationale), il s’agirait de réformer les modalités actuelles du processus d’élaboration législative afin d’accorder au Parlement européen le premier et le dernier mot. Il ne suffit pas, à ce titre, que les décisions du Conseil des ministres soient prises à la majorité qualifiée, même si cette procédure améliorerait le fonctionnement fédéral de l’Union en éliminant les minorités de blocage. Commencer par un premier cercle ou « noyau dur » d’États désireux d’avancer vers cette fédéralisation accrue serait sans doute inéluctable. Une fois passé le test de la ratification par les parlements nationaux, cette réforme permettrait de voter des sanctions contre des États qui tentent de jouer les passagers clandestins en contournant sa législation126.

          Les conditions informelles sont-elles réunies pour que ce processus de fédéralisation fonctionne ? Selon Larry Siedentop, inspiré de Montesquieu et de Tocqueville, l’approbation d’une Constitution fédérale européenne doit s’inspirer du modèle des Pères fondateurs de la Constitution fédérale américaine – Madison et sa compound republic. Mais s’inspirer du fédéralisme américain ne sera pas aisé. Des institutions fédérales stables requièrent plusieurs éléments de culture partagée : outre une religion commune (favorisant le consensus relatif sur l’égalité morale et l’égale liberté), une langue commune et une culture juridique partagée127. Larry Siedentop relève les difficultés auxquelles se heurte le fédéralisme européen : les habitudes de self-government locales, le dynamisme de la société civile et la culture civique sont moindres en Europe aujourd’hui qu’aux États-Unis au XVIIIe siècle. En un mot, le fédéralisme américain formalisait des mœurs ; il s’appuyait sur des habitudes de liberté ancrées dans les townships de la Nouvelle-Angleterre. Les États-Unis optèrent pour une forme qui dissolvait la souveraineté étatique jadis conçue pour les monarchies européennes ; il s’agissait de remédier aux défauts reconnus de la centralisation des pouvoirs et de rompre une fois pour toutes avec l’absolutisme128. L’auteur conclut à l’existence de convergences importantes mais aussi de différences profondes entre les États-Unis et l’Europe, concernant la souveraineté et l’identité nationale, les habitudes de self-government, l’existence d’un langage commun et d’un consensus éthique. À ses yeux, le succès du gouvernement représentatif à l’échelle continentale dépend de la création d’une culture du consentement : la conviction que la loi peut être modifiée selon la volonté du peuple, et non au profit des élites ; la confiance dans le droit. Afin d’éviter un nouveau Léviathan en Europe, il importe donc de créer un Sénat indirectement élu par les États-nations, où s’investirait une élite politique multinationale défendant farouchement le self-government contre les atteintes de « Bruxelles ». L’Europe se sauverait ainsi d’elle-même – de ses propres tendances despotiques. Sans défendre cette dernière option institutionnelle, nous retiendrons de cette analyse l’importance d’ancrer la politique dans la vie concrète des peuples, leur désir de sécurité, de prospérité et de liberté. Pour cela, il est indispensable de les convaincre de l’utilité d’une fédéralisation renforcée.

        

        
          Produire les « biens publics » européens

          Au-delà de la justification procédurale, il existe une justification substantielle de la fédération démocratique européenne : la fédéralisation accrue se justifie par la production de « biens publics » européens. Ces biens publics sont définis comme des biens dont la consommation par un individu supplémentaire ne réduit pas la satisfaction des autres. Ils sont accessibles à tous sans condition, comme l’air pur, une justice intègre, la sécurité, des infrastructures de transports ou de télécommunications en bon état, l’éducation, la recherche et la santé. La théorie a été développée en économie depuis les années 1950 par Samuelson et Musgrave puis amendée par Elinor Ostrom notamment129. En économie, la théorie des biens publics justifie l’intervention de l’État là où le marché s’avère défaillant. Caractérisés par les principes de non-rivalité et de non-exclusivité, les biens publics sont tels qu’il est impossible d’exclure ceux qui refusent d’acquitter leur dû alors qu’ils font usage du bien. Le risque corrélatif est celui du passager clandestin (free rider), qui peut user du bien sans contribuer à la hauteur de ce dont il profite.

          Or l’Union européenne ne peut s’en tenir au statu quo : elle se révèle incapable de remédier aux externalités négatives et aux effets pervers engendrés par le marché intérieur. L’intérêt général européen plaide dans le sens d’une fédéralisation accrue. Un gouvernement européen doit administrer démocratiquement les « biens publics » européens130. En tant que « République de républiques », l’entité supranationale doit éviter que certains États ne se comportent en free riders et ne portent atteinte à la coopération. À titre d’exemple, la monnaie commune à la zone euro est un bien dont tous les États membres peuvent bénéficier ; dans le système actuel, chaque État peut emprunter à un taux d’intérêt faible (parfois beaucoup plus faible que ce à quoi il aurait accès en tant qu’État-nation). Mais il pourrait, par une politique économique et sociale choisie en cavalier seul, mettre en péril l’ensemble. La nécessité d’un contrôle budgétaire fondé sur des choix démocratiques (et non sur une règle d’or arbitraire) s’impose à ce titre131. L’affirmation d’une Europe politique associée à l’institution d’une union de transfert, fondée sur la captation partielle des gains du marché intérieur réinvestis dans la production de biens publics européens, revient à constituer une instance supranationale garante de l’intérêt général européen132.

          Aussi faut-il préciser le sens des finalités de l’Union, que le Livre vert sur les services d’intérêt général présenté par la Commission européenne en 2003 définit comme « la satisfaction des besoins essentiels des citoyens et la préservation des biens publics lorsque le marché n’y parvient pas ». Comme le soulignent Jean-Paul Fitoussi et Éloi Laurent, dans un système quasi-fédéral, la délibération politique doit porter sur la définition et le financement des biens publics européens, c’est-à-dire ceux qui bénéficient à l’ensemble des populations européennes et non seulement à tel ou tel État membre, ou qui sont tels que la totalité du « bien » profite pareillement à chaque citoyen, sans que quiconque soit exclu de son bénéfice133. Il existe de nombreux biens publics européens : la paix, la stabilité macroéconomique, le plein emploi, la cohésion territoriale, la protection de l’environnement, le progrès des sciences et des techniques, l’indépendance énergétique et numérique (la liste n’est pas close). Un consensus franco-allemand s’est récemment dégagé sur le développement de biens publics européens dans six domaines : gestion humanitaire des réfugiés et protection des frontières extérieures ; politique de sécurité et de défense ; partenariat avec l’Afrique ; transition énergétique et lutte contre le changement climatique ; infrastructures paneuropéennes pour le développement du marché intérieur ; transformation numérique134. Comme le souligne Éloi Laurent, ces biens publics sont « européens » et non « mondiaux » à double titre : ils sont consubstantiels à la sécurité et à la prospérité de nations historiquement situées ; ils sont le fruit de l’alliance et de la coopération de pays qui ont choisi, de manière unique au monde, de partager leur souveraineté.

          Certaines compétences fédérales restent donc à renforcer. Dans le domaine de la défense, de l’écologie, de l’énergie, de la sécurité alimentaire et de la santé, les « biens publics » qui ne sont ni exclusifs ni rivaux (défense, sécurité, politiques économiques et monétaires, lutte contre les effets du réchauffement climatique et de la dégradation de l’environnement) se conçoivent à l’échelle européenne et doivent être créés et distribués à cette échelle, en prenant garde aux effets collatéraux qu’ils peuvent avoir sur les différents groupes de citoyens. Ici apparaît le sens du crépuscule de l’État-nation, dans les domaines où l’action non concertée est vouée à l’échec : les biens publics qui affectent tous les citoyens de l’Union doivent être administrés au niveau européen, en répondant de leur distribution équitable devant les peuples associés, en corrigeant les éventuelles nuisances créées par des acteurs privés ou publics que l’État-nation ne parvient plus à contrôler. Autrement dit, les citoyens qui subissent les conséquences des décisions politiques prises à cette échelle doivent voir leurs intérêts pris en égale considération et leurs représentants leur rendre des comptes : telle est l’exigence démocratique que la fédération doit permettre de satisfaire.

          Associant centralisation et décentralisation dans un équilibre à définir, la République fédérative européenne permettrait de mieux gérer les biens publics ayant des incidences variables selon les régions. Dans une certaine mesure, les États-Unis d’Europe ont déjà commencé135. Il ne s’agit que de les accomplir.

          *
*     *

          Le modèle de « République fédérative » théorisé par Montesquieu et reconfiguré dans la logique de la souveraineté populaire par Madison et Hamilton permet de concevoir une forme de fédération démocratique européenne. La République fédérative européenne associe des entités politiques liées par un projet de coopération pacifique et d’enrichissement économique, désireux de s’unir par la voie d’une délibération démocratique et d’un arbitrage juridique. L’objectif de l’association est clair : il s’agit à la fois de maintenir la paix, de favoriser les échanges et de garantir les droits des citoyens. Cette association se distingue d’une confédération en ceci qu’elle possède en droit, comme le signalait Rousseau, « une force coactive et coercitive, pour contraindre chaque État de se soumettre aux délibérations communes136 ». La République fédérative ne se cantonne pas à une alliance défensive ou commerciale : elle se dote d’un ou plusieurs organes susceptibles de contraindre les États à respecter leurs engagements. Sans former un État fédéral stricto sensu (il s’agit plutôt d’une forme d’intégration transnationale « post-étatique »137), ce régime peut constituer l’avenir désirable de l’Union, pour peu que l’on précise la nature qu’il doit prendre. L’héritage des Lumières, sur ce point, est encore éclairant. Une République fédérative pourrait se renforcer sur la base d’une réforme des institutions accordant l’initiative législative au Parlement européen et généralisant les décisions à la majorité qualifiée au Conseil. Elle pourrait aussi se doter d’un mécanisme lui permettant de suspendre le droit de vote, pour un temps, de ceux qui ne respectent pas les règles du jeu fédératif : des pays qui, comme la Hongrie ou la Pologne, entendent tirer parti des avantages de l’association sans en respecter les clauses.

          Si l’Union européenne est une forme sui generis qui n’a pas vocation à entrer dans les typologies classiques, il faut donc déterminer le régime qui lui convient le mieux à ce moment précis de son histoire. Une fois exclu le modèle de l’Europe des nations autant que celui du « super-État » dissolvant les nations, l’Union peut choisir de devenir une véritable alternative à l’Empire : une République fédérative unissant des peuples libres. Il ne s’agit pas seulement de réactiver le vieux rêve de Victor Hugo, de Mazzini ou de Churchill : des partis politiques ou des personnalités de premier plan peuvent y contribuer. Dans son discours prononcé le 12 mai 2000 à Berlin, le ministre des Affaires étrangères allemand Joschka Fischer a rappelé que l’intégration européenne s’est constituée, depuis la Seconde Guerre mondiale, contre le modèle de l’équilibre européen. Quo vadis Europa ? se demande le ministre allemand. Froidement reçu par les pays d’Europe centrale et orientale heureux d’avoir reconquis leur souveraineté, le discours fédéraliste de Fischer nous semble pourtant indiquer la voie à suivre.

          Car ce sont les institutions européennes qui doivent faire advenir le peuple européen. C’est ce que relevait déjà Altiero Spinelli :

          
            « Faire passer les Européens de l’état d’agglomérat de nations condamnées à végéter dans l’impuissance nationale, à l’état de peuple européen doté de ses propres instruments d’action politique, ne signifie pas leur donner des institutions communes, vides et inertes, qui pourront recevoir indifféremment n’importe quel contenu. Créer les États-Unis d’Europe signifie créer des institutions vivantes et pleines, aptes à détruire les aspects abusifs des souverainetés nationales ; et édifier une société européenne moderne signifie créer des institutions à travers lesquelles la volonté des Européens de devenir peuple européen s’exprime avec nécessité, continuité et force138. »

          

          
          Dans l’esprit des fédéralistes hostiles à la méthode fonctionnaliste des planistes comme Jean Monnet, il revient aux institutions, à terme, de créer l’esprit européen et le peuple européen. Cette révolution doit être effectuée, selon Spinelli, par des méthodes démocratiques : certains sentiments et intérêts nationaux perdureront, d’autres disparaîtront ; à côté d’eux s’épanouiront des habitudes, des sentiments et des intérêts européens – une véritable culture politique nouvelle. La difficulté majeure est donc désormais d’ordre culturel, économique et politique. Comme le stipule une idée reçue, reprise de manière lancinante, si l’Union ne peut devenir une République fédérative, c’est qu’elle sera inéluctablement soumise à une crise de légitimation (des opinions publiques) et de régulation (des acteurs économiques)139. Elle ne pourra jamais disposer d’une souveraineté authentique ni d’une citoyenneté véritable. Il reste à voir si la sentence est bien fondée, et le verdict inéluctable.
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        CHAPITRE 3
      

      
        L’éclipse de la souveraineté
      

      
      Peut-on concevoir une souveraineté européenne qui respecte les exigences démocratiques et soit, à sa façon, l’expression de la volonté générale ? Peut-elle coexister avec les souverainetés nationales au sein d’une République fédérative européenne sans les affaiblir ou les détruire ? Quelles métamorphoses du concept de souveraineté seraient susceptibles de prendre en compte les évolutions aujourd’hui diagnostiquées ?

        Dans son discours du 26 septembre 2017 en Sorbonne, Emmanuel Macron a défendu l’avènement d’une souveraineté européenne. Seule la constitution d’une Europe souveraine pourrait remédier aux grands défis du temps : défense et sécurité, migrations et développement, changement climatique, révolution numérique et régulation économique. Au-delà des États-nations, la constitution d’une Europe « souveraine, unie et démocratique » permettrait seule de redonner au politique sa « capacité d’action » dans le contexte de la mondialisation. Assurant la sécurité, attachée à la liberté, au marché et à la justice sociale, la souveraineté européenne serait enfin réelle. L’existence de « biens communs » justifierait cet échelon européen : espace de sécurité et de justice, culture stratégique commune, maîtrise des frontières et politique solidaire de l’asile, aide européenne au développement financée par une taxe sur les transactions financières, plan ambitieux pour la transition écologique, la politique énergétique et agricole, souveraineté numérique, économique, industrielle et monétaire. La gestion de ces biens communs devrait relever d’une politique commune « intégrée », apte à faire face aux États-Unis et à la Chine. Pour vaincre les passions tristes du souverainisme, il resterait donc à construire cette Europe souveraine : Français, encore un effort pour être européens !

        Depuis ce discours conquérant, la situation a été modifiée en profondeur. Philosophes et politistes s’interrogent sur les effets politiques de l’épidémie de Covid-19 : faut-il proclamer le retour à la souveraineté des États-nations, source des services publics, instance de recours en cas de crise ? Le manque de solidarité européenne d’abord diagnostiqué doit-il conduire à reconnaître le vrai visage de l’Union européenne, minée par le malin génie de la concurrence et l’inefficacité bureaucratique, et à faire l’éloge de la puissance publique, seule capable de s’ajuster aux besoins des populations ? Doit-on au contraire en appeler à plus d’autonomie à l’échelle européenne, en créant une « Europe de la santé », mais aussi une « Europe de la sécurité » renforcée ? Est ainsi envisagée, en France notamment, la création d’une « boussole stratégique » vouée à orienter l’action de l’Union au moment où l’isolationnisme américain et les incertitudes au sein de l’OTAN ne sont plus des hypothèses d’école.

        La conjoncture peut s’interpréter de diverses façons. En première lecture, on relèvera que l’Union européenne est une simple coopération d’États désireux de satisfaire au mieux la sécurité qui légitime leur propre souveraineté. N’étant qu’une structure d’opportunité vouée à satisfaire l’intérêt bien entendu de ses membres1, elle perd sa valeur ajoutée lorsque l’État-nation semble mieux à même de satisfaire les attentes sécuritaires et sanitaires de sa population. Mais les épisodes récents peuvent s’analyser d’une tout autre manière. Après une première phase chaotique, les institutions principales de l’Union ont pris une série de décisions historiques. Alors que la Banque centrale européenne, dans la nuit du 18 au 19 mars 2020, annonçait un plan d’urgence et un programme de rachat d’actifs, rendant la politique monétaire poreuse aux décisions budgétaires, la Commission européenne prenait le relais un jour plus tard en autorisant les États à s’affranchir des règles communautaires de discipline budgétaire.

        Qu’en conclure ? Il n’est pas étonnant que les États et leurs Cours constitutionnelles résistent à la dynamique d’intégration croissante en Europe, qui remet en cause leur autonomie, voire leur souveraineté2. Mais il faut alors trancher la question de la « dernière instance » ou de la « suprématie » dans l’ordre juridique. Les juristes qui défendent la théorie du « pluralisme constitutionnel » européen envisagent plusieurs manières de rendre compte de la polyarchie : l’intégration juridique et la subordination normative en est une, la compétition interprétative une autre. Il faut néanmoins tenter d’affronter plutôt que de contourner le dilemme. La souveraineté retenue par les États ne peut s’exprimer pleinement qu’au prix d’un coût prohibitif – la sortie de l’Union, ou une crise constitutionnelle majeure. Le feuilleton n’est pas clos : n’en déplaise à la Cour allemande de Karlsruhe, la Cour européenne de justice a rappelé le 8 mai 2020 qu’elle était « seule compétente » pour constater qu’un acte d’une institution de l’Union européenne était ou non contraire au droit de l’Union, après l’ultimatum lancé par la Cour constitutionnelle allemande à la BCE : « Des divergences entre les juridictions des États membres quant à la validité de tels actes seraient en effet susceptibles de compromettre l’unité de l’ordre juridique de l’Union et de porter atteinte à la sécurité juridique. » Or les juridictions nationales doivent garantir le plein effet du droit de l’Union : « Ce n’est qu’ainsi que l’égalité des États membres dans l’Union créée par eux peut être assurée. »

        Cet épisode marquant met en lumière le difficile équilibre des pouvoirs entre le niveau fédéral et le niveau stato-national dans un système « acéphal »3. Plus profondément, il conduit à s’interroger sur le véritable titulaire, aujourd’hui, de la souveraineté en Europe. Si la souveraineté se définit comme une capacité d’autodétermination, associée à la fois à l’indépendance et à la puissance, le paradoxe est en effet que l’Union européenne n’est pas souveraine malgré l’existence d’un droit commun européen. C’est ce qui la sépare d’une authentique fédération : les institutions de l’Union ne disposent pas de la compétence de décider en dernier ressort ou de modifier sa « Constitution ». Non seulement toute modification des traités suppose l’unanimité au Conseil, mais l’Union ne s’est pas vu attribuer une armée et une police susceptibles de sanctionner les récalcitrants. Le contrat social européen est gravement lacunaire : si l’Union européenne associe les États membres et se prétend dotée d’un pouvoir d’obliger, elle ne dispose ni du monopole de la violence légitime ni d’un pouvoir de sanction suffisant.

        Dès lors, l’Union produit d’importants conflits sur la souveraineté et le pouvoir de décider en dernier ressort. Certains politistes républicains récusent toute idée de souveraineté européenne conçue comme levier d’une forme de tyrannie. Le modèle confédéral et intergouvernemental a leur faveur, puisque l’ordre supranational n’est qu’un mécanisme destiné à se préserver contre la domination de puissances étrangères4. Mais cette position demeure fragile, à l’heure où l’intégration négative par le marché et par le droit appelle une solution institutionnelle cohérente : si l’ordre économique européen est fédéral alors que l’ordre politique demeure coopératif, les dysfonctionnements sont inéluctables5. Pour que l’intégration européenne puisse créer des obligations positives, telles que la régulation du marché, la protection sociale et environnementale, un régime fiscal, une défense commune, sans mettre en péril la démocratie, il faut concevoir une forme de souveraineté républicaine européenne. La question de la République fédérative européenne se pose afin de produire des « biens publics » européens que la coopération simple ne suffit pas à produire dans un contexte d’interdépendance accrue. En exhumant une généalogie de la modernité politique issue de Montesquieu et des fédéralistes américains, ce chapitre défendra donc une vision républicaine de la souveraineté européenne.

        
          La souveraineté, un concept obsolète ?

          Depuis le traité de Maastricht, les atteintes à la souveraineté des États se sont multipliées. L’érosion de la souveraineté nationale ne concerne pas seulement le principe d’exclusivité territoriale, déjà miné par d’autres réorganisations de l’ordre politique international ; elle atteint la souveraineté populaire elle-même. Sans doute faut-il distinguer la théorie et les pratiques, sans surestimer l’aptitude des États à jouir d’une souveraineté effective : à condition de ne pas confondre les attributs du concept (reconnaissance internationale et non-ingérence externe, aptitude d’un État à détenir l’autorité ultime et le monopole de la violence légitime sur son territoire, capacité de contrôler ses frontières), il est possible d’examiner les mutations en cours6.

          Or, de ce point de vue, les évolutions apparues depuis la fin de la guerre froide sont indéniables : l’Union européenne confère un rôle éminent à la Cour de justice qui se prévaut d’une interprétation « téléologique » des traités, en partant des finalités assignées à l’Union européenne pour étendre la juridiction du droit européen. Elle admet des clauses de révision simplifiées pour les traités, sans ratification unanime. Si dans le cadre de la coopération intergouvernementale au Conseil européen la règle d’unanimité prévaut pour les décisions relevant des intérêts fondamentaux des États, il n’est plus possible, une fois une décision prise, de s’en exonérer à sa guise. Les ordres juridiques internes doivent s’adapter aux politiques européennes et se plier à certaines formes d’harmonisation normatives ; la politique monétaire est diligentée par la BCE, qui ne rend des comptes qu’au Parlement européen, sans que celui-ci puisse commander d’inflexion de sa politique. Les traités fondateurs de la BCE, qui dispose du monopole d’émission de la monnaie en zone euro, énoncent que celle-ci demeure indépendante des pouvoirs publics. Les États membres ne peuvent plus émettre de la monnaie afin de rembourser leur dette. La diminution des marges de manœuvre des gouvernements et des parlements apparaît notamment en temps de crise : les ressources classiques ne sont plus disponibles ; depuis 1997, la mise en place du Pacte de stabilité et de croissance renforce encore cette déprise ; depuis 2012, le Traité sur la stabilité, la coopération et la gouvernance a de surcroît fixé une « règle d’or » budgétaire, même si la crise du printemps 2020 a conduit à lever le dogme de l’orthodoxie budgétaire et à modifier le régime des aides publiques.

          De nombreux penseurs souverainistes déplorent ainsi l’affaiblissement de la souveraineté des États-nations et la mise en place d’une gouvernance européenne qui introduit des contradictions dans les dispositions constitutionnelles nationales. Si l’Union européenne produit des actes législatifs qui prévalent sur les lois adoptées par les parlements nationaux, le peuple ne semble plus souverain. La loi n’est plus l’expression de la volonté générale. Plus encore, l’intégration européenne conduit à rompre avec le sacro-saint principe du contractualisme, celui du consentement libre des individus à tout pouvoir qui s’exerce sur eux.

          Mais l’idée de souveraineté européenne peut également être dénoncée d’un autre point de vue : l’usage du concept peut paraître inadéquat. La critique d’Hannah Arendt vise ainsi la souveraineté pour autant qu’elle ne garantit pas l’application des droits de l’homme. La philosophe récuse le modèle rousseauiste faisant dériver la souveraineté de la volonté. La doctrine moderne de la souveraineté repose sur une extrapolation illégitime du concept de volonté et sur une analogie fallacieuse entre l’individuel et le collectif : le pouvoir politique n’a pas vocation à se concevoir comme maîtrise du corps politique par lui-même, à l’image de la volonté-pouvoir individuelle pratiquant la domination de soi et de ses penchants égoïstes7. Dénoncer le schème issu du Contrat social revient à refuser l’idée d’un corps politique conçu comme grand individu ou sujet collectif autonomes capables de se commander eux-mêmes. D’un point de vue philosophique, Arendt prend en ligne de mire la théorie de la volonté générale comme clé de voûte de l’autonomie politique et la logique de la souveraineté comme puissance de commandement indivisible et unitaire : des hommes réellement libres doivent au contraire renoncer à l’exercice de la souveraineté8. D’un point de vue historique, la philosophe constate que la théorie rousseauiste de la souveraineté a irrigué la Révolution française, là où les États-Unis, plus inspirés de Locke et de Montesquieu, ont su s’en émanciper. Dans un article intitulé « L’Europe et l’Amérique » paru en 1954 (année du rejet de la Communauté européenne de défense par les députés français), Arendt compare la voie de la fondation extraordinaire de la République américaine et l’enlisement, en Europe, d’un projet qui permettrait de dépasser enfin les apories de l’État-nation9. En refusant la puissance de commandement indivisible au fondement de l’État unitaire, Arendt s’inspire plutôt du fédéralisme politique de Montesquieu au livre IX de L’Esprit des lois : le corps politique demeure à la fois un et pluriel, et les États-Unis dont la devise est Et pluribus unum fournissent un modèle à suivre. S’il s’agit de constituer une fédération sans retomber dans la vision impérialiste de l’union de l’Europe, mieux vaut se délester de la souveraineté et de ses accointances suspectes avec les projets de domination. Les disciples contemporains d’Arendt peuvent s’en prévaloir : pourquoi ne pas congédier ce concept désuet ? Pourquoi ne pas prôner une fédération européenne qui se défasse de tout relent nationaliste10 ? Pourquoi ne pas promouvoir les idéaux démocratiques de liberté et d’égalité en abandonnant le mythe de la souveraineté du peuple11 ?

          Enfin, la souveraineté européenne fait l’objet d’attaques acerbes de la part de penseurs conservateurs qui souhaitent donner toute leur place aux « nations sans État ». Membre du Scottish National Party et député européen de 1999 à 2004, membre suppléant de la Convention sur l’avenir de l’Europe, Neil MacCormick décrit l’Union européenne comme une entité « post-souveraine ». À ses yeux, les controverses sur la possibilité d’une division de la souveraineté sont sans objet ; mieux vaut s’intéresser au « régime » de l’Union européenne et concevoir la juste répartition des pouvoirs entre les institutions des différents niveaux. De son point de vue, l’UE est ainsi décrite au mieux comme une « Constitution mixte » au sens de Hume12. En s’appuyant sur l’essai intitulé « Idée d’une République parfaite », MacCormick conçoit une république idéale où l’essentiel du pouvoir est dévolu aux entités locales. Ce modèle attribue le pouvoir législatif à des « comtés » subdivisés eux-mêmes en entités plus petites encore, qui élisent leurs représentants et s’autogouvernent dans une large mesure13. En défendant une application rigoureuse du principe de subsidiarité et la mise en place d’une représentation territoriale, au Parlement européen, des « circonscriptions électorales qui reconnaissent les zones ayant un sentiment distinctif d’identité nationale ou régionale », le philosophe prétend ainsi remédier au déficit démocratique. Il s’agirait notamment de mettre en œuvre une réforme des institutions européennes imposant la consultation systématique des entités régionales14. De surcroît, les droits de vote de chaque État membre au Conseil pourraient être divisés afin de permettre l’expression divergente des régions au sein même des États. Une telle réforme, supposant également une meilleure représentation des régions au sein des États membres, déboucherait sur une transformation de l’Union conforme à l’idéal humien. Le Conseil deviendrait ainsi une seconde chambre représentant non les États, mais les territoires.

          Il faut répondre à ces argumentaires puissants, qui privilégient l’entrée dans l’ère de la « post-souveraineté ». Car loin de renier cet acquis de la modernité politique, il convient de théoriser un concept de souveraineté compatible à la fois avec la forme politique souhaitable de l’Union et avec celle de ses États membres. Telle était l’ambition originaire de Jean Monnet, désireux de dépasser la coopération interétatique non contraignante (incarnée par l’Organisation européenne de coopération économique [OECE]) et d’éviter à la souveraineté de dépérir dans une forme figée : transférer une part des souverainetés nationales au niveau fédéral permet de les renforcer. La souveraineté n’a pas vocation à se dissoudre sous l’effet de la mondialisation ou d’autres phénomènes de régionalisation ; ces phénomènes révèlent plutôt la contingence du lien entre souveraineté effective et contrôle suprême d’un territoire ; ils conduisent à renoncer aux trois mythes prégnants qui l’accompagnent : la métaphore du corps politique, l’idéal de l’État-nation, l’exclusivité territoriale15.

          Malgré la désaffection observée, en France notamment, à l’égard du concept de souveraineté16, le conserver au sein du monde académique et politique présente au moins deux types d’avantages : d’un point de vue géopolitique, user d’un vocabulaire commun avec le reste des puissances face auxquelles il faut défendre ses principes et ses intérêts (le Brexit est avant tout affaire de « souveraineté », la Turquie, la Russie ou la Chine déploient à leur façon ce lexique) ; d’un point de vue philosophique, ne pas se priver d’une catégorie qui a fait ses preuves pour penser l’autorité politique, non seulement d’un point de vue formel (le droit à l’autodétermination) mais aussi d’un point de vue matériel (la puissance d’agir dans son rapport aux contraintes qui s’exercent sur elle).

          La souveraineté conjugue une face interne et une face externe : en tant que « personne morale », le souverain doit se fonder à la fois sur le consentement des citoyens (à l’intérieur) et sur la reconnaissance des autres États (à l’extérieur). Mais la souveraineté n’a pas forcément vocation à être absolue. Elle peut se concevoir de manière doublement limitée : à l’extérieur, par les traités et le droit international ; à l’intérieur, par les droits fondamentaux des individus17. Dans les deux cas, la souveraineté n’est pas annihilée lorsque sa toute-puissance est restreinte ; elle est plutôt bridée sur la base du consentement constant du souverain lui-même. Lorsque le souverain consent, par des traités, à s’abstenir d’agir en y contrevenant, il n’abolit pas sa liberté ; disons plutôt qu’il renonce volontairement à user de cette liberté en contrevenant aux traités. La souveraineté est limitée sur la base de sa propre volonté. Si le peuple souverain peut en théorie changer d’avis et rompre un traité, il ne peut pour autant, sans être accusé d’inconstance, ou pire d’injustice, dénoncer à sa guise les traités. La reconnaissance intersubjective qui se loge au cœur du droit international vient modérer la logique de toute-puissance parfois associée à la souveraineté : loin d’être absolue, arbitraire ou tyrannique au sens où elle n’aurait aucune limite et aucune raison à donner pour se justifier, la souveraineté des États accepte de s’autolimiter pour jouir du bien immense de la reconnaissance internationale de ses facultés. Si l’absolu est ce qui n’a pas de dehors, l’État souverain n’est pas un absolu de ce genre : il doit s’accommoder de contraintes associées au pluriversum des souverainetés.

          Dès lors, l’enjeu théorique du moment présent est de concilier la souveraineté étatique nationale et une forme supranationale de souveraineté. À ce sujet, des tensions existent de longue date entre la Cour de justice de l’Union européenne et la Cour allemande de Karlsruhe, qui refuse que la primauté européenne en matière constitutionnelle s’exerce si la protection des droits fondamentaux n’est pas au moins équivalente. Les transferts de compétence au niveau de l’Union européenne ne peuvent s’effectuer au détriment de la démocraticité des institutions. La loi fondamentale allemande garantit le contenu démocratique du droit, soit la possibilité pour les citoyens de « concourir à la légitimité de l’État par le peuple au niveau de la Fédération et d’exercer une influence sur cette autorité18 ». Selon cette doctrine, le traité de Maastricht ne donne pas lieu à la naissance d’un nouvel État, mais seulement à une association d’États n’ayant pas le pouvoir de déterminer elle-même ses compétences. De même, le traité de Lisbonne, remis en cause par des requérants dénonçant le déficit démocratique de l’Union (absence d’égalité politique dans les élections au Parlement, absence de représentativité du Conseil, absence d’alternance des majorités) ainsi que l’insuffisante séparation des pouvoirs, ne peut pas remettre en cause la souveraineté nationale : selon la Cour constitutionnelle allemande, le principe démocratique exige que l’Allemagne demeure un État souverain. L’intégration européenne doit respecter le principe fondamental selon lequel les États demeurent maîtres des traités, dotés de la « compétence de la compétence ». À cet égard, il n’y a pas de modification du titulaire de la légitimité démocratique : l’Union n’institue pas le Parlement européen comme nouveau lieu d’expression de la volonté du peuple ; ce Parlement n’est pas un « organe représentatif du peuple européen souverain » car il est composé de contingents de députés élus dans le cadre de procédures différentes, les inégalités de représentation étant jugées considérables.

          Pour autant, la vision de la République fédérative européenne comme association d’États démocratiques n’a pas vocation à être figée. Une première piste consiste à affirmer la possibilité de non-subordination entre les ordres juridiques européen et nationaux moyennant certaines conditions – compatibilité systématique et herméneutique juridique partagée. Telle est la voie du « pluralisme constitutionnel » revendiquée par certains juristes19. Une seconde approche consiste à parier sur l’avènement d’une « souveraineté postnationale » en redistribuant la souveraineté sans porter atteinte à la démocratie ; il faut alors que les gains en termes de protection s’accompagnent de gains en termes de participation20. Une dernière piste, plus exigeante encore, consiste, on l’a vu, à concevoir l’Union comme une quasi-fédération. Dans ce cadre, il faut surmonter le dilemme classique : soit la souveraineté appartient à l’État central, soit elle revient aux instances fédérées, mais alors leur union est une confédération ; soit les États demeurent souverains et la souveraineté divisée à l’échelle fédérative est anéantie ; soit la fédération est souveraine et les États membres, soumis à son autorité, ne sont plus des États21. Récemment, Olivier Beaud a tenté de surmonter cette aporie : la Fédération qu’il définit n’est pas un État fédéral, mais une association fédérative ou un « ordre politique sans souveraineté22 ». Le concept de souveraineté est selon l’auteur « inadéquat pour penser le phénomène fédéral », car la Fédération présuppose, à l’inverse de l’unité de la souveraineté, une dualité de puissances : la puissance fédérale et les puissances fédérées. Si la souveraineté est définie, sur le plan interne, par l’unicité du pouvoir sur un territoire et, sur le plan externe, par l’absence de pouvoir supérieur, elle ne saurait convenir à une union d’États.

          Or la volonté de faire l’économie de la souveraineté omet les bonnes raisons, mentionnées ci-dessus, de conserver le concept. Car diviser et distribuer la souveraineté ne signifient pas miner la possibilité même d’une autorité souveraine ; les structures de gouvernance d’une Europe fédérale et souveraine pourraient être complexes, supposant l’accord entre les corps représentant directement les citoyens européens (Parlement européen) et les unités fédérées (États membres représentés au Conseil européen). Dans ce cas, la légitimité serait à la fois issue des citoyens qui délibèrent et décident au niveau européen et de la légitimité démocratique des États-nations, voire des régions.

          Il faut distinguer la dimension descriptive et la dimension prescriptive. Sur le premier plan, la défense du fédéralisme n’est pas incompatible avec l’idée selon laquelle l’Union européenne constitue une forme de « ruse de la souveraineté ». Cette thèse est défendue par Paul Magnette : si les rédacteurs du traité de Lisbonne n’ont pas retenu l’expression « fédération d’États », ils ont rappelé que l’Union européenne était la créature de ses États, que l’identité des États devait être respectée et que ceux-ci conservaient le droit d’en sortir23. La souveraineté des États membres n’est donc pas sacrifiée à l’autel du supranationalisme. Le consentement des États et la ratification des parlements nationaux, en bien des matières, témoignent de l’exercice d’une souveraineté partagée. À bien des égards, elle se trouve même renforcée, en vertu de cette fameuse « ruse de la souveraineté » : même si la Commission possède le monopole de l’initiative législative, les orientations de l’Union sont souvent prises au Conseil européen où les votes à l’unanimité persistent dans les domaines sensibles (comme la politique étrangère et de sécurité commune, l’harmonisation des législations nationales, les adhésions nouvelles à l’UE). Dans le cadre de la procédure législative ordinaire, la codécision avec le Parlement, qui implique partage de la compétence législative, l’emporte. En matière d’exécution, les États conservent une marge de manœuvre pour l’application des directives. Enfin, pour entrer en vigueur, les traités doivent faire l’objet d’une ratification par les parlements nationaux : ainsi le Parlement de Wallonie, en présence de Paul Magnette alors ministre-président de la région, engagea-t-il en 2016 un bras de fer à l’occasion du vote de l’accord de libre-échange entre l’UE et le Canada (CETA) et obtint-il gain de cause, en matière de sélection des juges notamment. Contrairement à ce que prétendent différents courants souverainistes, l’Union européenne ne conduit pas à la dissolution des souverainetés nationales : tout au contraire, l’intergouvernementalisme dominant les renforce. Loin de susciter l’avènement d’un « Léviathan européen », elle favorise les négociations et mutualise le leadership. Comme le suggère Paul Magnette, la souveraineté étatique n’est pas abandonnée, mais apprivoisée24.

        

        
          Une souveraineté européenne

          Sur le plan normatif, une souveraineté européenne s’impose. Il s’agit non de se délester du concept de souveraineté, mais de l’adapter aux mutations de la conjoncture25. Pour reprendre l’expression rousseauiste, il peut y avoir, de la part des États et des peuples, un « échange avantageux » qui permette de retrouver un « équivalent » valable aux transferts de souveraineté. Afin d’en cerner les termes, la finalité poursuivie par l’Union doit être clarifiée : il s’agit ici de produire et de financer certains biens publics qui ne pourraient être obtenus dans une simple organisation internationale26. Le bien public que constitue la préservation de l’environnement justifie en particulier les transferts de souveraineté, lorsque les États s’avèrent impuissants à lutter contre les multinationales ou à financer la transition énergétique en mettant en place des économies bas-carbone. Pour formaliser le passage à la structure politique qui rend ces gains possibles, il est donc indispensable de concevoir l’équivalent d’un contrat social entre les peuples et les États, voué à préserver à la fois la sûreté, la prospérité, la liberté, la solidarité et la production de ces « biens publics ».

          Dans le sillage de travaux récents, nous prétendons renoncer à une métaphysique unitaire de la souveraineté. Au sens où nous l’entendrons, la souveraineté est un ensemble de compétences ou un faisceau de droits. Elle n’est pas un pouvoir suprême et monopolistique, prédicat d’un certain nombre de marques qui sont au fondement de sa suprématie (unité, indivisibilité, perpétuité, absoluité), mais une puissance ou une capacité d’agir qui peut procéder à un partage opérationnel de fonctions détenues par plusieurs institutions organiquement liées. Une fois distribués, les pouvoirs peuvent être coordonnés et équilibrés. Loin d’être composée de « pièces rapportées » et de figurer une souveraineté « démembrée », comme le redoutait Rousseau, la puissance publique européenne peut se constituer sur la base du principe de subsidiarité. Les attributs régaliens eux-mêmes (contrôle des frontières, droit de battre monnaie) peuvent être mis en commun pour obtenir, dans un contexte mondialisé, un surcroît d’efficacité.

          Plusieurs juristes allemands, dont certains constitutionnalistes français se font l’écho, se sont attachés à théoriser la distinction entre souveraineté insécable et souveraineté divisée. Que la souveraineté entre dans l’ère du partage suppose de la convertir en compétences ou de la fractionner en fonctions : il s’agit de concevoir la puissance publique (Staatsgewalt) plus que la souveraineté au sens classique (Souveränität)27. Lorsque la Loi fondamentale allemande mentionne les compétences transférables à l’Union européenne ou à des institutions internationales, elle utilise le concept (au pluriel) de Hoheitsrechte. Dans le sillage des juristes allemands de la fin du XIXe siècle qui s’opposent à la théorie de Rousseau ou Sieyès, comme Gierke ou Jellinek, il s’agit ainsi de rendre compatibles souveraineté et fédéralisme, mais aussi souveraineté et constitutionnalisme : l’État de droit est conçu comme autolimitation de la souveraineté, qui n’est que la « compétence de la compétence ». La souveraineté peut parfaitement s’autolimiter en excluant certaines matières de sa compétence, au sein d’une fédération notamment28.

          À la suite du traité de Maastricht, le Conseil constitutionnel français a statué en ce sens en acceptant les « transferts de compétences » nécessaires à la constitution de l’Union économique et monétaire. Il n’y a là nul abandon impardonnable, nulle renonciation irrévocable, nulle aliénation définitive puisque la souveraineté est un faisceau de compétences. Dans le cas des transferts à l’Union européenne, la question que doit aborder le Conseil constitutionnel est de savoir si le transfert de compétences « essentielles » à l’exercice de la souveraineté nationale a été consenti par le traité de Maastricht. La réponse est négative, sans que la teneur de ces prérogatives inaliénables soit pour autant explicitée : les « conditions essentielles d’exercice de la souveraineté nationale » sont dans chaque cas stipulées par le Conseil – nulle matière n’étant par nature « indisponible » au droit international. Même si les citoyens doivent toujours voir garantis leurs droits et libertés dans le « respect des institutions » et la « continuité de la vie de la nation », l’« essence » de la souveraineté ne peut être a priori déterminée29. Certes, il semble plus difficile de transférer des compétences traditionnellement considérées comme régaliennes (liées à la défense, à la sécurité ou à la monnaie) ; mais rien ne l’empêche si des mécanismes de contrôle sont maintenus. En l’occurrence, l’existence d’un droit de veto au Conseil européen où les questions relatives à ces sujets sensibles sont décidées à l’unanimité (assorti au droit de sortie) permet le transfert sans altération irréversible de la souveraineté. Corrélativement, la question de la hiérarchie des normes se trouve repensée : car si, dans la théorie démocratique classique, dire que la loi est l’expression de la volonté du peuple souverain suppose qu’elle soit suprême dans tous les sens du terme, il est possible de concevoir que le véritable souverain n’est pas le peuple législateur, mais le peuple constituant30. Enfin, la séparation des trois principaux pouvoirs de l’État (législatif, exécutif et judiciaire) n’est pas contradictoire avec la définition de la souveraineté comme pouvoir suprême sur une population et un territoire : elle suppose seulement la divisibilité de l’exercice du pouvoir.

        

        
          Le contrat social européen

          Mais au-delà de ces analyses juridiques, les questions philosophiques méritent d’être posées. Au sein de la République fédérative européenne, la distinction entre le fondement de la souveraineté et son exercice permet de concevoir la délégation et la communication du pouvoir souverain, ainsi que le partage de ses attributs. Ce qui importe est la source de leur légitimité, qui reste le peuple ou les peuples qui décident de mutualiser ou de « cosmopolitiser » certaines de leurs institutions : l’ensemble des sujets de droit qui font partie de la communauté politique considérée. Pour être légitime, la souveraineté européenne doit donc reposer sur un acte fondateur – l’équivalent du « contrat social » à l’échelle européenne. Sans doute pourra-t-on dénoncer la fiction du contrat qui, comme le soulignaient les critiques du contractualisme moderne, est un mythe inapte à fonder l’obligation politique. Hume suggérait déjà que le consentement qui serait en droit la meilleure source de légitimité ne saurait, en fait, être invoqué aux origines des États31. Il reste que la fiction originaire demeure nécessaire pour se représenter le moment fondateur et assurer la légitimité des institutions en expliquant pourquoi des individus libres et égaux par nature consentent à une structure d’autorité pour leur utilité commune.

          Là encore, Habermas fournit un excellent modèle de ce contrat social européen. À ses yeux, l’attribution de pouvoirs de législation et de contrôle au Parlement européen doit s’articuler avec une double représentation des citoyens. Cette représentation distingue, d’un côté, les citoyens en tant qu’individus abstraits porteurs de droits égaux ; de l’autre, les citoyens en tant qu’individus historiques appartenant à des communautés nationales distinctes. Comme chez le juriste allemand Armin von Bogdandy, le contrat social repose alors sur deux sources de légitimité démocratique32. Ce sont en effet deux parties prenantes qui contractent et consentent aux principales institutions européennes : le Parlement européen émane des individus libres et égaux désireux de voir leurs droits garantis ; le Conseil européen, des citoyens des États-nations. Par là même, il s’agit de « faire comme si » les citoyens avaient dès le début consenti à assumer leur rôle dans un processus constituant, en tant qu’êtres libres et égaux, en jouant à la fois le rôle de futurs citoyens de l’Union et de membres actuels des États membres. Certes, ce processus constituant « étagé » se distingue de tous les précédents en ce que les délibérations ont lieu a posteriori ; mais il n’est pas invalidé pour autant. Habermas envisage plutôt l’accord d’un souverain populaire classique qui décide de partager son pouvoir constituant. Telle serait l’interprétation rationnelle du processus (en réalité confus) de formation de l’opinion et de la volonté dans lequel les nations européennes se trouvent de fait engagées33.

          Le contrat social européen est conçu par Habermas dans le sillage de Kant ou d’un Rousseau « bien compris34 ». Grâce à cette fiction heuristique, la théorie politique prend acte du système dual propre aux institutions de l’Union où sont représentés à la fois les États et les peuples. Il ne s’agit plus, comme à Philadelphie ou à Paris lors des révolutions démocratiques du XVIIIe siècle, d’ériger un pouvoir constituant35, mais plutôt d’obtenir un consentement après coup des peuples déjà constitués : les peuples vivant dans des États-nations européens consentent à la démocratie supranationale pourvu que celle-ci leur garantisse de jouir, au sein de leurs États d’appartenance, d’un niveau supérieur ou égal de liberté et de justice. C’est cette garantie de ne pas perdre les fondamentaux de la démocratie dans le processus d’intégration qui permet d’éviter un affaiblissement de la légitimité au niveau européen. Tel que le conçoit Habermas, le processus constituant serait alors le résultat d’un « double souverain ». Comme chez Rousseau, le passage du membre actuel de l’État-nation au citoyen européen s’opère, dans le même homme, par généralisation de son intérêt particulier : en visant l’utilité (les gains de l’intégration européenne), les citoyens des États membres consentent à l’avènement d’une nouvelle structure d’autorité supranationale et intergouvernementale ; ils acceptent sous conditions le pouvoir du Parlement européen et du Conseil européen (la Commission devant être responsable devant eux). Il faut ainsi considérer rétrospectivement la fondation de l’Union européenne en imaginant que les citoyens ont porté dès le départ deux « personae », l’un partie prenante de la volonté générale de son propre État, l’autre de l’Union comme telle36.

          Sans doute est-il périlleux de s’en remettre à une simple expérience de pensée pour concevoir le double souverain qui justifie la légitimité démocratique de l’Union. Dans les années 1990, Habermas reprochait précisément à Rawls d’avoir usé du dispositif abstrait de la position originelle et du voile d’ignorance. Une fois le voile levé, les citoyens se retrouveront à distance des principes de justice, au sein d’un système institutionnel d’ores et déjà structuré. Ils seront alors dans l’impossibilité « d’attiser dans la vie réelle de leur société la braise radical-démocratique37 » sommeillant dans la position originelle. Or l’expérience de pensée du double souverain ne conduit-elle pas à un tel formalisme ? Le reproche paraît pourtant infondé si l’on prend en compte l’ensemble de la réflexion habermassienne, qui évite le péché d’idéalisme en évoquant les ressorts inclusifs de la culture politique – ressorts vitaux que nous aurons à décrire plus loin.

        

        
          
          Métamorphoses de la souveraineté

          Le contrat social européen reconfigure la souveraineté du peuple. Il faut donc revenir à la généalogie du concept de souveraineté afin de mieux cerner les mutations en cours. Historiquement, le concept moderne de souveraineté est associé à l’histoire de la formation des États-nations et des grandes monarchies centralisées issues de la féodalité, désireuses d’affirmer leur puissance indépendamment de toute autorité extérieure, pontificale ou impériale. Rédigés après le massacre de la Saint-Barthélemy dans le contexte des guerres de Religion, Les Six Livres de la République (1596) de Jean Bodin répondent à la nécessité d’instaurer un État fort, susceptible de pacifier et de répondre à la « barbarie » des guerres civiles. Le concept de souveraineté apparaît lorsque l’existence de l’État est associée à la suprématie d’une instance ayant seule le droit de légiférer, c’est-à-dire de conférer leur légitimité aux lois, de les amender ou de les abroger. Sortir du monde de la suzeraineté pour entrer dans l’univers politique de la souveraineté revient à abandonner le primat des relations personnelles qui caractérisait la féodalité ; désormais, la « puissance absolue et perpétuelle » de la république monopolise la fonction de protection sans reconnaître d’autorité au-dessus d’elle (sinon celle des lois divines et naturelles). Sa légitimité tient à la sécurité qu’elle peut garantir sur le territoire et la population qu’elle régit. De la sorte, le pouvoir est exercé sur la communauté politique par une instance étatique dotée de certaines prérogatives ou « marques » qui définissent son concept : droit de faire, d’amender et d’abroger les lois, droit de déclarer la guerre et la paix, droit de nommer les principaux officiers publics, droit de juger en dernier ressort, droit de grâce, droit de battre monnaie. Détenant le pouvoir de donner et de casser la loi, le souverain est délié des lois, legibus solutus38.

          En définissant le Souverain comme une « personne » artificielle dotée de la capacité à parler et à agir au nom de ses administrés, Hobbes formalise le processus en vertu duquel les volontés individuelles s’unissent de manière réelle, et non simplement formelle, en vertu d’une concorde ponctuelle. Conservant l’idée bodinienne d’une inconditionnalité du pouvoir souverain, Hobbes conçoit un nouveau mécanisme d’« autorisation » et de « représentation » en vertu duquel un homme ou une assemblée assume les paroles et les actes de ses sujets, décidant désormais des meilleurs moyens de les gouverner en sûreté39. Contrairement à Bodin, il place ainsi le consentement des sujets à la source du pouvoir politique. Fiction assumée, le pacte qui matérialise cette « autorisation » donne lieu à une souveraineté qui est le support de ses prédicats. La souveraineté est le titulaire de l’ensemble des « marques » qui sont ses propriétés : elle est par convention une, indivisible, inaliénable et absolue. Dans le Léviathan, ces « marques » sont déduites de l’expérience de pensée consistant à les ôter une par une, au prix de la dissolution de la République et du retour honni à l’état de guerre de tous contre tous. La souveraineté ne peut être partagée en raison de la liaison qui unit les différentes compétences de la puissance publique – sauf à risquer l’impuissance ou le retour à l’état de nature. Le raisonnement vaut par l’absurde : en l’absence d’un souverain capable d’imposer sa loi en dernier ressort, l’anarchie conduirait à la guerre civile. Diviser la souveraineté revient à en saper les fondements : ses prérogatives sont indissolublement liées. La compétition entre des pouvoirs qui se prétendent également légitimes serait délétère : Hobbes juge éminemment dangereuse la théorie de la monarchie mixte alors reçue en Angleterre. Comme Bodin, l’auteur du Léviathan soutient que les corps politiques où les droits de souveraineté sont divisés et distribués ne sont plus des Commonwealths à proprement parler40. La division des trois états (Roi, Lords, Communes) donne lieu à l’affrontement entre trois factions et, in fine, à « trois souverainetés » distinctes, dont l’accord ne peut être que provisoire et contingent – car trois ne font pas Un. En cas de désaccord et de conflit, la République risque alors la maladie et, à terme, la mort41.

          La conclusion est dénuée d’ambiguïté : la science politique peut fonder les principes rationnels « sur lesquels appuyer ces droits essentiels qui rendent la souveraineté absolue »42. Distingué de la personne du monarque, le souverain devient ainsi la source du droit public, la volonté qui commande et fonde l’ordre juridique. Il doit détenir la summa potestas ou le pouvoir suprême (supreme power) en maintenant subordonnée ou « sujette » toute autre organisation interne au corps social. Enfin, la souveraineté indivisible est aussi absolue. Aucun corps ni aucune loi ne peut contraindre sa volonté : délié de toute obligation, le Souverain n’a d’autre maître que lui-même. À son tour, Pufendorf définit la souveraineté comme suprême liberté et pouvoir absolu de commander, sans aucun supérieur sur terre, sans aucune loi humaine susceptible de borner cette autorité : le Souverain est celui qui peut « décider souverainement par ses propres lumières, et sans consulter personne, de tout ce qui regarde le salut et l’avantage de la Société43 ». Héritant de certaines caractéristiques de la divinité ou de la papauté, la souveraineté semble ainsi transcender la communauté politique – condition de l’unification symbolique du peuple.

          Dans ces conceptions, la souveraineté étatique n’est donc pas démocratique. Montesquieu le souligne à son tour : le prince peut user à sa guise du « premier attribut de sa souveraineté, qui est la puissance législative44 ». Il revient à Rousseau, dans le sillage des monarchomaques protestants anti-absolutistes, d’avoir rompu avec le schème vertical de la souveraineté présent chez Bodin, Grotius, Hobbes ou Pufendorf en assignant la souveraineté au peuple. Certes, l’auteur du Contrat social maintient l’idée d’une souveraineté absolue, indivisible, inaliénable, sans borne extérieure. Il conserve la distinction structurante entre Souveraineté et gouvernement : ce qui importe est la forme de l’État plus que la nature du régime. Mais son originalité réside dans l’affirmation qu’il n’y a de souveraineté que du peuple : toute Souveraineté légitime est républicaine. Au lieu de la dépossession du droit naturel aliénable des individus mise en scène dans le Léviathan, Rousseau orchestre la réappropriation par la communauté politique des biens dont les individus se défont par la fiction du pacte. Au lieu que le tiers hobbesien parle et agit au nom de la multitude quitte à la réduire au silence, il est désormais le « corps composé de voix » qui en tient lieu. En demeurant formellement identique à la formulation hobbesienne du De cive, la souveraineté rousseauiste change de sens : elle vise à sauvegarder non seulement la sécurité, mais aussi la liberté. Rousseau fait de l’aliénation totale de chacun avec tous ses droits à toute la communauté le moyen d’instituer la souveraineté comme rapport immanent du peuple à lui-même (Du Contrat social, I, 6).

          Les apports rousseauistes à la théorie républicaine de la Souveraineté sont décisifs. Pour éviter l’arbitraire qui menacerait la liberté, il faut que les actes qui obligent les sujets soient des lois, et que ces lois soient ratifiées par le peuple souverain, soit les citoyens réunis en assemblée régulière. C’est parce que le souverain n’est formé « que des particuliers qui le composent », qu’il « n’a ni ne peut avoir d’intérêt contraire au leur » et que « par conséquent, la puissance souveraine n’a nul besoin de garant envers les sujets, parce qu’il est impossible que le corps veuille nuire à tous ses membres » (ibid., II, 4). Par cela seul qu’il est, le Souverain est toujours « tout ce qu’il doit être » (ibid., I, 7). Cette formule mystérieuse trouve à s’incarner, en République, dans le mécanisme concret de l’acte de légiférer : dans l’Assemblée du peuple où le vote s’opère dans des conditions strictes (les citoyens étant informés et motivés, sans être perturbés par des logiques de partis, de corps intermédiaires ou de déférence hiérarchique), chacun vote dans l’intérêt général du corps politique dont il est membre. Là où la loi part de tous pour s’appliquer à tous, elle est l’expression, censément juste et infaillible, de la volonté générale45.

          Du fait de la restriction de cette forme aux États de petite taille, le paradigme issu du Contrat social fut néanmoins amendé lors de la Révolution française. En transférant la souveraineté du monarque à la nation, les révolutionnaires distinguèrent le titulaire anonyme du pouvoir suprême de ses détenteurs effectifs, les représentants, qui l’exercent en son nom. L’article 3 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 attribue la souveraineté à une totalité abstraite, la « nation », qui est l’origine de la légitimité des lois – le siège de la « volonté générale » que Rousseau nommait plutôt « peuple »46. Dans l’incandescence du moment révolutionnaire, le terme de nation est employé, ainsi que le relève Thomas Paine, comme équivalent du peuple, sujet collectif du pouvoir constituant. Donnant un nouveau nom à son autonomie politique et à sa majesté souveraine, le peuple se débarrasse de ses oripeaux sociaux (la plèbe ou la populace). La « volonté générale », chez Sieyès, devient « volonté nationale »47. La dimension exclusive s’efface : en intégrant les minorités jusqu’alors persécutées ou discriminées (protestants et juifs notamment), en acceptant le principe de la citoyenneté d’honneur, les révolutionnaires français proclament la dimension universelle et inclusive de la République. Dans la Constitution française de 1791, la souveraineté est « une, inaliénable, indivisible et imprescriptible ».

          Mais l’introduction de la représentation altère en profondeur la théorie rousseauiste de la souveraineté populaire. En premier lieu, les contraintes de l’exercice du pouvoir impliquent que la souveraineté soit déléguée : constitué en corps politique, le peuple d’un grand État ne peut délibérer et décider directement des affaires publiques. En renonçant aux mécanismes de démocratie directe (assemblées de citoyens, mandats impératifs, référendums), les républiques du XIXe siècle prennent acte des mutations de la souveraineté. Certes, elles maintiennent les propriétés du concept : le pouvoir législatif ne peut être partagé (la souveraineté est indivisible) ; le mandat des représentants doit être borné et limité dans le temps (la souveraineté est inaliénable) ; la nation ne peut déléguer l’exercice de la souveraineté de manière définitive (la souveraineté est imprescriptible). Il reste que ces principes doivent être confrontés à la réalité de l’exercice de la souveraineté. Même après avoir introduit le suffrage universel, les États-nations ne répondent que très rarement au concept « pur » de la souveraineté républicaine précédemment défini. La postérité démocratique de Rousseau revient sur certaines thèses cruciales de sa théorie, notamment la distinction entre souverain et législateur ou la critique de la représentation. Surtout, les démocraties représentatives connaissent une évolution majeure : si les lois sont par hypothèse l’expression de la volonté générale, elles sont le résultat, le plus souvent, de projets de loi des gouvernements. Rédigées par des juristes et des experts, elles témoignent d’une dérive exécutive observable dans toutes les démocraties occidentales – ce qui, en termes rousseauistes, correspond au processus de corruption et d’usurpation naturel des corps politiques.

          Nous qualifierons de « monistes » les théories de la souveraineté visant à concevoir le monopole du droit de faire le droit et de le faire appliquer, ainsi que les droits de battre monnaie, de prélever la vie ou l’impôt, de nommer les principaux magistrats, de décider de la guerre et de l’état d’exception48. Dans ces théories, la souveraineté ne se réduit pas nécessairement à une forme de domination, qui occulterait sous la noble autodétermination des peuples la volonté de contrôle des populations. Elle ne masque pas forcément sous le discours irénique du droit porté par l’État moderne la volonté de s’approprier la puissance publique – comme si la souveraineté sur un territoire était assimilable à la propriété exclusive de la chose publique49. Mais dans ces conceptions monopolistiques, la souveraineté ne tolère pas le partage ; une souveraineté partagée ne serait le fondement d’aucune stabilité politique. Elle ne donnerait lieu qu’à des constructions bancales, à des crazy buildings selon l’expression hobbesienne appliquée aux gouvernements mixtes. Après Hobbes, Rousseau récuse à son tour l’idée de parties de la souveraineté. La souveraineté demeure insécable : « […] l’autorité souveraine est simple et une, et l’on ne peut la diviser sans la détruire » (Du Contrat social, III, 13). Les politiques modernes auraient ainsi dénaturé l’autorité souveraine et confondu les « parties » avec les « émanations ». Semblables à des charlatans japonais, ils auraient pris le Souverain pour un être fantastique, composé de « pièces rapportées » :

          
            « Mais nos politiques ne pouvant diviser la souveraineté dans son principe, la divisent dans son objet ; ils la divisent en force et en volonté, en puissance législative et en puissance exécutive, en droits d’impôts, de justice, et de guerre, en administration intérieure et en pouvoir de traiter avec l’étranger : tantôt ils confondent toutes ces parties et tantôt ils les séparent ; ils font du Souverain un être fantastique et formé de pièces rapportées ; c’est comme s’ils composaient l’homme de plusieurs corps dont l’un aurait des yeux, l’autre des bras, l’autre des pieds, et rien de plus. Les charlatans du Japon dépècent, dit-on, un enfant aux yeux des spectateurs, puis jetant en l’air tous ses membres l’un après l’autre, ils font retomber l’enfant vivant et tout rassemblé. Tels sont à peu près les tours de gobelets de nos politiques ; après avoir démembré le corps social par un prestige digne de la foire, ils rassemblent les pièces on ne sait comment » (ibid., II, 2).

          

          
          Dans cet esprit, le concept de souveraineté se trouve revisité : il ne s’agit plus de concevoir un assemblage de droits ou de « marques » indissolubles attachés à l’État, mais de concevoir la souveraineté comme volonté : le pouvoir législatif détenu par le peuple en est la seule essence.

        

        
          La souveraineté comme faisceau de droits

          Nous préférerons à ces théories monistes des théories « gradualistes » ou « différencialistes » de la souveraineté, qui l’interprètent comme un faisceau de droits susceptibles, à certaines conditions, d’être dissociés. Car les théories monistes font surgir le risque d’une mystification : le peuple souverain pourrait n’être qu’une fiction destinée à fonder l’ordre juridique, non une entité concrète capable d’exprimer démocratiquement sa volonté50. Concevoir le peuple comme une individualité dotée d’une volonté (la « volonté générale ») risque d’occulter la difficulté majeure consistant pour un peuple à s’accorder sur ce qu’il conçoit comme « bien commun ». Bien des apories sont comprises dans cette mise en défaut de l’idéal d’autonomie, dont atteste le passage du principe d’unanimité à la règle de majorité. Dès lors, la modestie s’impose : si la souveraineté est « la qualité d’un organe qui n’a pas de supérieur », elle doit se définir plus sobrement comme l’ensemble des pouvoirs et des compétences que peut exercer la puissance publique51. Elle doit être repensée abstraction faite de la vision rousseauiste, dans le sillage de Locke, de Montesquieu et des fédéralistes américains52.

          Cette définition n’est pas nouvelle ; elle implique plutôt de revenir aux théories que Rousseau lui-même avait congédiées. Ainsi Jean Barbeyrac, inspiré en partie de Locke, soutenait-il que « la vérité est que la souveraineté renferme un assemblage de divers droits ou de divers pouvoirs distincts […] ; rien n’empêche qu’ils soient ou entièrement séparés l’un de l’autre, ou entre les mains de différentes personnes53 ». Barbeyrac exploite en un sens le fait que la suprématie peut s’entendre en deux sens : la souveraineté est ce qui est supérieur à toute autre instance sur terre, et ce qui n’admet aucun supérieur. Le superlatif peut être absolu ou relatif (le plus haut pouvoir) ; et dans le second cas, la conception monolithique absolutiste de la souveraineté vacille. La suprématie n’implique plus unicité et indivisibilité. De même, Burlamaqui fait de la souveraineté « un assemblage de divers droits et de plusieurs pouvoirs distincts, mais conférés pour une même fin, c’est-à-dire pour le bien de la société54 ». Pour le philosophe genevois, l’indivisibilité de la souveraineté n’implique pas l’unité organique de son exercice : comme l’avait vu Montesquieu, les pouvoirs peuvent être exercés par des organes distincts. Ce que Pufendorf théorisait sous le schème d’une « liaison naturelle » entre toutes les parties de la souveraineté est désormais conçu au regard des grandes fonctions étatiques : pouvoir législatif, pouvoir judiciaire, pouvoir de nomination, pouvoir fiscal, pouvoir de déclarer la guerre et la paix, pouvoir d’examiner les doctrines. La rupture avec le modèle absolutiste de la souveraineté s’opère lorsque le concept de délégation se substitue à celui d’aliénation, et lorsque le souverain ne se distingue plus essentiellement du gouvernement.

          Ce modèle de souveraineté partagée irrigue les écrits des fédéralistes américains, qui lui confèrent ses lettres de noblesse. Héritiers de Montesquieu et à un moindre degré de Burlamaqui55, Madison et Hamilton amendent le modèle des checks and balances dans le contexte de leur défense de l’Union. Inspirés par la théorie de la République fédérative et de la Constitution libre dans L’Esprit des lois, ils superposent ces modèles et celui de la souveraineté partagée pour concevoir un lien inédit entre souveraineté et fédération. L’alchimie est remarquable : avec Publius, la théorie de la distribution des pouvoirs conçue par Montesquieu n’est pas seulement interprétée, à juste titre, comme un modèle de freins et contrepoids plutôt que comme une séparation fonctionnelle des trois instances souveraines dans leur domaine de compétences respectifs. Sous l’action des circonstances, elle est aussi transposée56. Loin de concerner le rapport entre les groupes sociaux institutionnalisés dans deux Chambres (Communes, Lords) susceptibles de s’opposer aux empiètements de l’autre57, elle a trait à la relation entre la Chambre des représentants du peuple et le Sénat représentant les États. Dans le cadre d’une république égalitaire, où l’aristocratie est absente, il n’est plus besoin, afin d’éviter les abus de pouvoir, de représenter les intérêts de la portion privilégiée de la société qui serait sinon lésée et opprimée ; il devient en revanche impératif de donner voix aux intérêts des États. De même, si l’indépendance du judiciaire prônée par Montesquieu est maintenue, son sens s’altère en profondeur : la Cour suprême est vouée au contrôle de constitutionnalité. Dorénavant, il reviendra à cette autorité de veiller à ce que les droits des individus et des minorités soient respectés (FP, 78).

          Les fédéralistes reconfigurent ainsi le concept de souveraineté en vertu de l’exigence d’une limitation des pouvoirs. Désireux de distinguer fédération et empire, ils renoncent au paradigme hobbesien ou rousseauiste. Désormais, il n’y a plus lieu de considérer que la souveraineté est absolue, indivisible et inaliénable, ou que la loi est l’expression de la volonté générale. La volonté du peuple exige au contraire que la souveraineté soit partagée, et que le pouvoir législatif compose avec la diversité des opinions et des intérêts concurrents, en un mot, que le pouvoir arrête le pouvoir. La balance des pouvoirs empêche une dérive despotique ou un fédéralisme exécutif en misant sur la loyauté supérieure des citoyens à l’égard des États. Comme le stipule Hamilton dans la contribution 51 du Fédéraliste, « dans la république composée d’Amérique (compound Republic of America), le pouvoir délégué par le peuple est d’abord divisé entre deux gouvernements distincts, puis la partie allouée à chacun est subdivisée entre des départements distincts et séparés ». Pour préserver la liberté politique, les pouvoirs doivent être séparés et distincts. Madison y insiste : l’équilibre des pouvoirs du gouvernement, bien qu’il ne faille pas le négliger, importe moins que l’équilibre des intérêts et des passions de la société elle-même. Ainsi la nation est-elle à la fois protégée de l’oppression et de l’injustice opérée par la tyrannie de la majorité. La division garantit le fait que la multiplicité des intérêts divergents ne sera pas écrasée par la faction dominante. Tel est l’un des principaux arguments en faveur de la fédération : « […] si le territoire de l’Union venait à former des confédérations plus petites, ou des États, des combinaisons oppressives de la majorité se formeraient plus facilement ; (…) la meilleure protection pour les droits de toutes les classes de citoyens, sous la forme républicaine, serait diminuée » (FP, 51). Tel est également l’argument en faveur d’une république représentative, opposée à la démocratie pure ou directe, qui ne conduirait qu’à l’anarchie et à la tyrannie de la majorité, elle-même manipulée par des orateurs brillants : « […] la démocratie pure – j’entends par là une société composée d’un petit nombre de citoyens qui s’assemblent et se gouvernent eux-mêmes – ne comporte aucun remède contre les maux des factions » (FP, 10).

        

        
          Deux souverainetés ?

          Il reste que les arguments des anti-fédéralistes contre la souveraineté partagée sont puissants : la souveraineté fédérale aboutira inéluctablement, selon eux, à la fusion ou à la destruction des États. La résistance souverainiste est forte. De deux choses l’une en effet : la doctrine de la souveraineté exige soit la prédominance des assemblées des États, soit celle du Congrès national. Comme le soulignent les anti-fédéralistes de Pennsylvanie, « deux souverainetés coordonnées constitueraient une aberration politique58 ». L’une ou l’autre imposerait nécessairement sa domination. Selon Samuel Adams, la Constitution fédérale et centralisée établit un imperium in imperio tenu à juste titre pour un solécisme en politique (Brutus, V, VI). Parce qu’il est impossible de plaire à deux maîtres, deux souverainetés simultanées ne peuvent longtemps coexister. Le gouvernement fédéral, doté d’un important pouvoir sur un vaste territoire et détenteur de la loi suprême du pays, est voué à anéantir la souveraineté des États. Peut-on dès lors échapper au dilemme entre confédération ou fusion ?

          Comme le montre Gordon Wood, les fédéralistes tâtonnèrent longtemps avant de parvenir à rendre compte de la compétence juridique simultanée de deux corps législatifs sur le même peuple. À leurs yeux, le nouveau gouvernement est si dépendant des assemblées des États qu’il ne pourra jamais dévorer ses parties : « […] chaque État ne renonce qu’à une portion de sa souveraineté » afin de « mieux garantir le restant »59. Certains évoquent alors une double allégeance, d’autres la dualité des sphères où se meuvent gouvernement local et gouvernement fédéral : tous deux ne peuvent se rencontrer, car les objets du pouvoir sont distincts ; les juridictions restent parallèles. Pour Madison, la Constitution n’est ni complètement intégrée, ni entièrement fédéralisée : elle est « d’une nature mixte », composée de « nombreuses souverainetés égales » qui exercent conjointement leur empire. Mais comme le souligne Gordon Wood, cet argument ne suffit pas à riposter de manière convaincante à la thèse des anti-fédéralistes, qui soutiennent que la souveraineté est suprême et indivisible. Il revient à James Wilson, lors de la Convention de ratification de Pennsylvanie, de proposer l’argument qui irriguera par la suite la pensée fédéraliste : la souveraineté ne réside pas dans le Congrès, ni dans le gouvernement des États, mais dans le peuple tout entier ; il ne peut la déléguer que pour la durée et dans les limites qui lui semblent équitables ; aussi peut-il parfaitement attribuer une portion de pouvoir au gouvernement des États, et une autre au gouvernement des États-Unis. Tous deux restent de simples émanations du pouvoir souverain du peuple60.

          Dès lors, selon les termes de Madison, la souveraineté se trouve « modifiée ». D’une part, elle est conçue comme neutre à l’égard des intérêts conflictuels en présence : les pouvoirs sont voués à tenir l’équilibre entre les opinions et les désirs des différentes parties de la société61. D’autre part, issue du peuple unifié des États-Unis, elle n’est plus indivisible pour autant : comme l’avait pressenti Burlamaqui, elle peut se partager selon les objets du gouvernement. Si le niveau fédéral, comme le soutient Hamilton, doit assurer la défense commune, la paix civile et soutenir le commerce, l’autorité souveraine sur ces différents objets doit être illimitée (FP, 23). Mais, sur d’autres matières, la compétence sera laissée à la juridiction des États : aussi demeurent-ils cosouverains. Bien que les États confèrent nombre de leurs pouvoirs au nouveau gouvernement fédéral, ils retiennent par-devers eux « une souveraineté résiduelle et inviolable62 ».

          En se libérant de toute dimension métaphysique, Madison dégage trois dimensions pertinentes de la souveraineté : fondationnelle, institutionnelle et fonctionnelle63. La première concerne l’origine et la nature de la Constitution, la seconde la composition des institutions, la troisième l’envergure et la teneur des pouvoirs fédéraux (FP, 39). Sur le premier point, il faut reconnaître que la Constitution de 1787 était un acte relevant du droit international, ratifié non par les individus qui composent le peuple, mais par les citoyens des différents États, de manière unanime – chaque État étant considéré comme souverain. Sur le second, il s’agissait de défendre le bicaméralisme, sachant que la Chambre des représentants élue par le peuple était la branche « nationale » du gouvernement central, là où le Sénat était voué à représenter les États comme entités politiques égales, ce qui en fait un organe « international » selon Madison, qui reconnaît de ce fait la nature « mixte » du gouvernement fédéral. Enfin, la nature des pouvoirs centraux était par essence nationale, et non confédérale : le gouvernement fédéral n’agit pas sur les corps politiques composant l’association, mais sur les citoyens composant la nation. En dernière instance, la Constitution américaine ne relève donc ni du droit national, ni du droit international, mais des deux à la fois – ce mixte définissant précisément le principe fédéral. C’est ainsi que Tocqueville percevait lui aussi l’émergence de la fédération états-unienne : une démocratie fédérale qui respecte le dogme de la souveraineté du peuple mais divise les compétences entre l’autorité de l’Union et celle des États. La coexistence de deux souverainetés dans la fédération suppose alors tout l’art du législateur afin d’équilibrer les pouvoirs concurrents64.

          Le juge à la Cour suprême Anthony Kennedy trouve une magnifique formule pour saisir l’intention des Pères fondateurs : les auteurs de la Constitution ont « brisé l’atome de la souveraineté » (1995). Dans l’arrêt Printz vs. US de la Cour suprême (1997) soutenu par les analyses de Madison, la souveraineté sera présentée comme « duale » : elle réside à la fois dans l’instance fédérale et dans les États fédérés. Cette possibilité ne préjuge pas de l’étendue des pouvoirs de chaque niveau ni du rapport de force entre pouvoir fédéral et pouvoirs des États : l’évolution de la jurisprudence de la Cour suprême atteste d’une montée en puissance des prérogatives du premier en matière sociale comme en matière de droits fondamentaux, mais aussi de revirements de la jurisprudence en faveur de la décentralisation65. Ce qui importe est que chaque « branche » du gouvernement soit une émanation du peuple tout entier et puisse prétendre parler et agir en son nom. Aucune autorité suprême n’est désignée par la Constitution ; il n’y a plus ici d’absolu sur le modèle de l’incarnation du verbe divin sur terre66.

          Ce modèle se heurte pourtant au « dilemme » de John Calhoun, idéologue sudiste avant la guerre de Sécession. Dans A Disquisition on Government (publié de manière posthume en 1851), Calhoun s’interroge sur la légitimité de la Constitution fédérale : soit les traités qui ont présidé à l’élaboration de la Constitution fédérale subsistent encore, et les États-Unis demeurent une confédération, une association d’États qui conservent leur souveraineté ; soit la Constitution est au fondement juridique de l’État fédéral, mais dans ce cas, nul ne saurait expliquer juridiquement la transformation du traité en loi67. La question concrète devient dès lors celle du droit de veto fédéral (voulu par Madison qui redoutait le violent conflit d’intérêts entre Nord et Sud, mais non retenu dans la Constitution) et du droit de sécession des États : sans être théoriquement résolue, celle-ci fut historiquement tranchée, dans une période de divergence critique des intérêts entre Sud esclavagiste et Nord abolitionniste, par une tragique guerre civile68.

          Comment faire usage de ce legs théorique ? Adopter le modèle hamiltonien revient pour l’Union européenne à faire face à ce dilemme. Le Brexit, en particulier, témoigne de la résistance des États-nations désireux d’échapper à la suprématie de l’ordre juridique européen et de reprendre le contrôle de leur vie démocratique. Si le Parlement de Westminster est souverain, nulle Cour ni nulle instance supranationale ne peut donner d’ordre à l’autorité législative. L’argument revient ainsi en deçà de la thèse des fédéralistes, pour lesquels le système représentatif est compatible avec le système fédératif. Dans la théorie de Publius, les conflits entre juridictions ne sont certes pas abolis ; mais ils trouvent à se résoudre par le fait que la Cour de justice fédérale agit comme un tribunal suprême. En cas de contradiction des lois entre le niveau fédéral et le niveau local, le pouvoir d’interpréter et de décider en dernier ressort doit revenir à la Cour suprême fédérale, sans pour autant que la souveraineté de l’Union s’apparente à celle d’un État unitaire, car nulle supériorité du pouvoir judiciaire sur le pouvoir législatif n’est présupposée (FP, 78). La plupart des partisans du « Leave », hostiles au primat du droit européen et de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), revendiquent quant à eux une souveraineté pleine et entière à la manière des anti-fédéralistes. Ils redoutent, à leur façon, la constitution d’un État unitaire. Par là même, ils négligent cependant le fait qu’à la différence de la Constitution des Pères fondateurs, le traité de Lisbonne prévoit précisément ce « droit de sortie » qui distingue en profondeur la fédération européenne et la fédération américaine – la première devant toujours demeurer imparfaite ou « mixte ».

          Sans prôner une imitation servile (les contextes historiques à deux siècles d’écart et dans des situations politiques fondamentalement différentes l’interdisent), il convient donc de tirer les leçons du modèle hamiltonien qui inspire les fédéralistes italiens (Luigi Einaudi, puis Altiero Spinelli et Mario Albertini)69. Il faut prendre en compte le fait que la construction d’un État fédéral « à l’américaine » suppose l’autonomie locale et une culture politique commune (si l’on écarte la condition parfois invoquée d’une langue commune, résolue par l’usage de l’anglais comme langue de travail). Mais le précédent américain témoigne du moins de ce que le fédéralisme n’est pas antidémocratique par essence. Si le peuple n’est pas appelé à se gouverner lui-même mais seulement à élire ses représentants voire ses juges, il constitue la source unique de légitimité. Le modèle constitutionnel des checks and balances peut alors être combiné avec la théorie républicaine : en séparant la compétence fédérale et la compétence nationale, le système américain conforte le contrôle démocratique – à condition de l’entendre ici comme un contrôle indirect, par le jeu des magistratures concurrentes. À ce titre, ce qui valait au moment de la Convention de Philadelphie en 1787 vaut encore pour l’Europe contemporaine : grâce aux freins et aux contrepoids entre pouvoirs rivaux, la souveraineté du peuple n’est pas abolie ; mais elle n’est jamais exercée de manière immédiate. Un pouvoir judiciaire exerçant le contrôle de constitutionnalité, un exécutif fort et un législatif équilibré sont les conditions de la république moderne, qui n’a plus rien à voir avec la démocratie grecque ou romaine. Tel est le modèle de gouvernement limité que le philosophe Mario Albertini entendait adopter pour édifier les États-Unis d’Europe. Tel est encore le meilleur régime pour l’Europe.

        

        
          Partager la souveraineté

          Dans cet esprit, il n’est plus besoin de décréter, avec Kelsen, la fin de la souveraineté ou d’en faire une simple fiction destinée à assumer la fonction d’unification du système juridique70. Sans doute la souveraineté peut-elle apparaître comme une hypostase, un totem ou un obstacle épistémologique. Mais cela ne suffit pas à congédier le concept, qui conserve sa fonction dans la philosophie politique et juridique. Pour Kelsen lui-même, rédacteur des statuts d’une organisation fédérative à l’échelle mondiale, un concept relatif peut être conservé : la souveraineté désigne alors une caractéristique nouvelle du droit, consécutive à l’apparition de l’État moderne, et non l’un de ses attributs substantiels71. Une telle souveraineté n’est pas absolue ni même suprême : dès lors que l’État admet l’ordre du droit international, il reconnaît qu’il n’est pas une autorité susceptible de déroger aux pactes auxquels il a souscrit (pacta sunt servanda). La critique kelsennienne de la Société des Nations, puis de la Charte de l’ONU, en découle : là où les États conservent l’arme théorique du concept de souveraineté pour justifier le fait de s’exonérer des obligations des traités, l’impérialisme menace. Si l’équilibre des puissances demeure insuffisant, seule la juridicisation des relations internationales peut contribuer à la pacification du monde72. La terminologie de la souveraineté doit donc pouvoir s’accommoder de la mise en œuvre du droit international. Elle doit être repensée afin d’accommoder les évolutions en cours sans porter préjudice à la sûreté ni à la liberté73.

          Louis Le Fur soulignait déjà que Rousseau aurait dû reculer devant le principe métaphysique de souveraineté illimitée, qui identifie ce qui est juste avec la volonté de l’État, c’est-à-dire avec la volonté d’une majorité versatile74. Loin d’être omnipotent, l’État est soumis au droit ; il est obligé en tant que personne du droit international. À cet égard, la souveraineté n’est pas menacée du fait des traités ; elle est source des limitations inhérentes aux traités. D’où la redéfinition de la souveraineté : « […] la souveraineté est la qualité de l’État de n’être obligé ou déterminé que par sa propre volonté, dans les limites du principe supérieur du droit, et conformément au but collectif qu’il est appelé à réaliser75 ». On comprend mieux pourquoi, dans les années 1930, Le Fur participa aux travaux de l’Union juridique internationale (UJI) relatifs à la mise en place d’une Union européenne avec d’autres membres éminents de la Faculté de droit de Paris76.

          Comprendre la souveraineté comme faisceau de droits ou de compétences permet également d’aborder le problème décisif des rapports entre souveraineté et fédération. Certains juristes insistent sur le fait que les États membres de l’Union conservent le dernier mot ou la compétence de la compétence, en ce qu’ils restent les « maîtres des traités ». Cela permet, à leurs yeux, d’éviter l’aberration juridique de la souveraineté partagée et de conserver le modèle classique d’un monopole étatique : la souveraineté reste ainsi « intacte dans la pureté de son essence, seules les compétences comprises en son sein seraient affectées dans la prose de leur exercice concret77 ». Or le paradigme du partage de la souveraineté entendue comme puissance publique paraît plus prometteur. En s’affranchissant du fétiche de la souveraineté absolue et en frappant d’obsolescence la vision unitaire et métaphysique du concept, la République fédérative européenne peut surmonter certaines apories et mieux concevoir le partage des compétences. Elle est une union d’États-nations qui concilie la différenciation nationale et l’intégration régionale.

          Car ce qui importe au plus haut point est que l’autorité supranationale ne puisse limiter la protection des droits fondamentaux ni faire obstacle au droit des peuples à l’autodétermination. L’État-nation doit continuer de jouer sa « partition constitutionnelle de garantie du droit et de la liberté78 ». Il doit conserver sa part de souveraineté : monopole de la violence légitime (« l’Union respecte les fonctions essentielles de l’État, notamment celles qui ont pour objet d’assurer son intégrité territoriale de maintenir l’ordre public et de sauvegarder la souveraineté nationale », article 4 TUE), pouvoir non exclusif de fiscalité et de redistribution, etc. Ainsi pourra-t-on sur ces critères avaliser ou modifier la distribution actuelle des compétences entre Union et États ; compétences exclusives de l’Union (pour ce qui relève de l’Union douanière, commerciale et monétaire), compétences d’appui où celle-ci peut venir en aide financièrement aux États sans influencer leur cadre législatif (culture, tourisme, éducation…) ; et pour le reste compétences partagées (recherche, transports, environnement…). Dans le cas de la République fédérative européenne, le pouvoir normatif et coercitif supranational doit pouvoir coexister avec celui des États membres en les laissant jouir d’un noyau irréductible de souveraineté79. L’exemple classique, déjà à l’œuvre, est celui de la procédure « opt out » offerte aux États membres dans le cadre du traité de Maastricht80.

          En ce sens, il n’est plus besoin de s’indigner de l’oxymore de la souveraineté partagée, ni de « l’insoluble contradiction » entre souveraineté et fédération, comme le faisait déjà Raymond Carré de Malberg contre Louis Le Fur81. Rien ne sert de déplorer le grand soir utopique des États-Unis d’Europe, prélude aux petits matins blêmes de la sortie de l’UE : la République fédérative européenne et la souveraineté partagée ne sont pas dénuées de consistance conceptuelle ni de débouché politique au motif que la souveraineté juridique serait par définition une et indivisible, ou que les transferts de souveraineté des États membres appelleraient un acte constituant inconcevable au niveau européen. Il faut prendre acte de ce que l’intégration européenne modifie les attributs de l’État : la souveraineté est dorénavant « mise en commun » (pooled) et soumise à l’autorité de la CJUE82. Le transfert des compétences des États à l’Union européenne n’aboutit pas, dès lors, à les priver de tout pouvoir de décision, mais seulement de la faculté d’exercer seuls ces pouvoirs ; cette faculté, selon certains juristes, est « remplacée par le droit de participer à la prise de décision à l’échelle supranationale par le biais des institutions représentant la légitimité interétatique, au premier plan desquelles le Conseil des ministres et le Conseil européen83 ». Dans un environnement globalisé, les missions étatiques (sécurité et cybersécurité, régulation économique et sociale) dépendent de la capacité des États à prendre leurs décisions de manière concertée. Tel est le concept d’étaticité ouverte inspiré de constitutionnalistes allemands (offene Staatlichkeit). Tel est également le sens de la distinction heuristique entre différents « régimes de souveraineté » : à la souveraineté westphalienne classique s’opposent la souveraineté impériale, la souveraineté globale, et, dans le cas de l’Union européenne, la souveraineté intégrée84. La souveraineté, dans ce cadre, ne signifie plus l’exercice de la suprématie sur un territoire donné, mais plutôt l’emprise juridique sur des processus transnationaux – une forme de contrôle plus que de propriété.

          Seul le paradigme de la plenitudo potestatis conduit donc à dénoncer la contradictio in adjecto. La conception exclusive de la souveraineté théorisée par Léon Duguit ou Raymond Carré de Malberg, qui assimilaient l’État fédéral à un État unitaire, doit être abandonnée. Loin d’incarner la suprématie du pouvoir de l’État et l’indivisibilité de ses prérogatives régaliennes, la souveraineté peut être divisée. Au sein de la République fédérative européenne, la répartition des compétences doit être conçue de telle sorte que la distribution ou délégation des pouvoirs admise par les États membres et les instances européennes soit équilibrée et bénéfique à toutes les parties. Elle peut privilégier les objets du pouvoir (les matières concernées ou les jurisdictions) plutôt que les fonctions étatiques elles-mêmes85. Cette nouvelle répartition admet que le Souverain soit aussi celui qui contrôle la monnaie. En avril 2020, la BCE semble en avoir pris acte, en restaurant le lien organique entre monnaie et souverain au sein de la zone euro et en s’instituant elle-même prêteur en dernier ressort. Ainsi l’instance fédérale a-t-elle « décidé d’elle-même et pour elle-même de l’état d’exception86 ».

          En prenant au sérieux le principe de subsidiarité ainsi que la « méthode ouverte de coordination » qui depuis 2000 permet l’harmonisation législative entre États membres sur la base de l’incitation et non de la coercition, il est possible de théoriser une souveraineté dont les compétences sont envisagées comme des fonctions. La subsidiarité stipule en effet que l’allocation de l’autorité politique, pour être optimale, doit respecter une condition d’efficacité comparée : l’instance de décision pertinente doit être celle qui est la plus proche des administrés ; l’unité de pouvoir centralisée n’est appelée à réguler, à prescrire ou à prohiber que là où elle est plus efficace que les unités qu’elle régit. Ce principe peut être appliqué par les sous-unités à l’unanimité (dans une confédération) ou à la majorité qualifiée (dans une fédération). Il peut être interprété de différentes façons, d’un point de vue normatif, selon la manière dont on conçoit l’allocation la plus rationnelle et la moins liberticide du pouvoir politique. Il est compatible avec une conception renouvelée et associative de la souveraineté, dans l’esprit d’Althusius plutôt que de Bodin, qui maintient l’autonomie des entités fédérées en leur garantissant un droit de veto87 lorsque leurs intérêts vitaux sont en jeu. La volonté fédérale se présente alors comme un analogon de la volonté générale : elle résulte d’un processus de vote qui, lorsque certaines conditions sont respectées, permet de viser l’intérêt général européen.

        

        
          La transnationalisation de la souveraineté

          Au regard de cette analyse historico-conceptuelle, les apports philosophiques de la théorie habermassienne peuvent dès lors être mis en lumière. Habermas conçoit en effet la transnationalisation de la souveraineté populaire en Europe. Trois éléments la constituent en propre : la mise en place d’une communauté démocratique de personnes juridiques libres et égales ; l’organisation des capacités d’action collective par une administration bureaucratique ; l’apparition d’une solidarité civique entre personnes non unies par un lien social préalable. Au niveau européen, ces composantes doivent entrer dans une configuration nouvelle, car les États membres ont vocation à partager leur souveraineté avec l’ensemble des citoyens de l’Union. Il s’agit donc de créer une forme politique où s’imposerait une « souveraineté partagée » entre les États et les citoyens de l’UE. Dans un tel régime, l’équilibre des institutions serait instauré par le partage du pouvoir législatif et la symétrisation de la responsabilité de l’exécutif (c’est-à-dire de la Commission), à la fois devant le Conseil européen (où siègent les représentants des citoyens des États membres) et devant le Parlement européen (où siègent les représentants des citoyens européens)88. La souveraineté populaire européenne ne s’institue pas, dans ce schème, par négation de la souveraineté populaire nationale qui est mobilisée, de manière « exécutive », au Conseil européen.

          Par là même, la réification de la souveraineté du peuple peut être évitée. L’objectif est plutôt que la société civile politiquement organisée puisse « agir sur elle-même » de manière légitime, en généralisant les intérêts. En citant le politiste américain Robert Dahl89, Habermas rend hommage aux vertus démocratiques d’une forme politique qui offre aux citoyens une plus grande possibilité de se gouverner eux-mêmes en maîtrisant mieux certains enjeux à cette échelle (la lutte contre certains maux économiques et écologiques notamment). L’Union européenne peut satisfaire l’exigence de pluralisme que la perspective unanimiste de type rousseauiste tendait à exclure. À condition que le processus démocratique demeure « intact », la souveraineté transnationale ne remet pas en cause l’autonomie des citoyens : les citoyens européens participent tous, à parts égales et en coopération avec les autres citoyens des États membres, à la législation transnationale90. Corrélativement, si les États-nations protègent les particularités historiques et culturelles, ils ne sont plus seuls garants de l’égale liberté des citoyens – désormais promue à l’échelon européen.

          La théorie habermassienne s’accommode ainsi d’une relecture du rousseauisme qui détrône la souveraineté absolue et envisage sereinement sa fragmentation. Le Rousseau « bien compris » de Habermas s’oppose au Rousseau mal entendu de Carl Schmitt, qui ne retient de l’auteur du Contrat social que la vision d’un peuple homogène exprimant sa volonté politique lorsqu’il est assemblé, de manière acclamative. Selon Schmitt, il ne peut exister de démocratie que sous forme de démocratie nationale et même raciale, car le sujet de l’autogouvernement du peuple est conçu comme un « macro-sujet » capable d’agir, ce qui ne peut être le fait que d’un peuple-nation « hypostasié comme substrat, en quelque sorte naturel, de l’organisation étatique ». Or cette interprétation « collectiviste » du modèle rousseauiste d’autogouvernement est défaillante : elle ne permet de penser convenablement ni la démocratie, ni la souveraineté, ni la fédération91. À l’inverse, la lecture procéduraliste et intersubjectiviste de la souveraineté populaire permet de concevoir, à l’intérieur d’une association de sujets de droits libres et égaux, la formation d’une volonté politique sans présupposer d’identité culturelle commune ou de demos homogène. Loin de soumettre les hommes à une loi externe de nature théologico-politique, le philosophe ancre la source des normes dans le peuple, à travers les processus délibératifs où il est engagé, dans l’assomption des principes de liberté et d’égalité. Contre Carl Schmitt, Habermas évite ainsi le schème de la similarité entre compatriotes d’une même nation ou d’un même peuple (Volk). La démocratie n’est plus « l’autoaffirmation, l’autoconfirmation et l’autoréalisation d’une nation dans sa particularité », ce qui libère la possibilité d’une fédération démocratique plurinationale et pluriethnique92. Même si Habermas a amendé sa position fédéraliste initiale, il pose ici le réquisit d’une Europe politique qui prend acte de la fin du mythe de la « volonté générale » dans sa version schmittienne. Encore faut-il distinguer source et exercice de la souveraineté : la souveraineté peut être partagée quant à l’exercice mais divisée quant à la source, c’est-à-dire répartie entre peuples distincts : la souveraineté étatique est partagée et la souveraineté populaire, divisée93.

          Nous pouvons tirer parti de cette analyse pour notre défense de la République fédérative européenne. Dans ce régime, la production légale doit être le résultat de la volonté fédérale : elle n’a pas à être dénoncée comme un consentement extorqué ou comme une pure mystification94. Il ne s’agit pas de restaurer la souveraineté à une autre échelle pour faire perdurer la fiction du peuple souverain et l’illusion d’un contrôle des flux transnationaux là où règnent de facto des normes privatisées par le commerce ou la finance. En tant que concept philosophique, la souveraineté sert encore : elle fournit le critère ou l’étalon permettant de juger de la légitimité des formes existantes. Elle fournit la norme d’une politique susceptible de mobiliser et d’organiser l’action collective dans certains domaines où l’organisation locale, régionale et nationale demeure insuffisante. Elle indique aussi la voie à suivre concernant le « régalien » : doter la République fédérative européenne d’une armée, d’une culture stratégique harmonisée, d’une politique étrangère cohérente, d’un droit d’asile commun et d’une agence efficace susceptible de faire fonctionner l’espace Schengen est indispensable. La question de l’armée européenne ne peut être étudiée dans le cadre de cet ouvrage ; mais elle semble incontournable dans le contexte géopolitique actuel afin que l’Union européenne n’apparaisse plus comme un « nain politique » et que la dépendance stratégique à l’égard des États-Unis s’atténue. Rendre compatibles les cultures stratégiques européennes et les articuler aux core tasks de l’OTAN, dans le sillage de la Stratégie globale adoptée en 2016, serait un premier pas : développer un collège européen de sécurité et de défense et harmoniser la formation des officiers seraient des préalables.

          Ainsi notre pari – anti-hobbesien – serait-il de conserver certaines marques classiques de la souveraineté en renonçant à d’autres. S’il faut abandonner l’idée d’indivisibilité, il est judicieux de préserver les idées de suprématie et d’autonomie de la puissance publique : ces concepts peuvent fort bien s’appliquer à l’échelon européen pour peu que l’on identifie les domaines où l’action conjointe peut être à la fois plus efficace et plus juste. La souveraineté doit être pensée comme une forme qui est légitime lorsque l’utilité sociale qu’elle vise est celle de « biens publics » qui ne seraient pas aussi bien produits sans elle et qui contribuent au plus grand bien de tous. À ce titre, sa justification est évidente : lutter contre les abus de pouvoir de ce souverain sans souveraineté qu’est le capital déterritorialisé, déjouer les hégémonies informelles, remédier aux risques suscités par l’ouverture des marchés, produire des biens qui sont l’effet de l’action collective et éviter des maux dont les retombées négatives affectent la majorité des citoyens.

          Que la production de biens publics suppose une forme de souveraineté républicaine européenne plutôt qu’un ensemble d’agences indépendantes se justifie doublement. D’une part, par l’objet poursuivi. Les biens publics, à la fois non rivaux et non exclusifs, qu’ils soient matériels (dépollution de l’air ou de l’eau…) ou immatériels (recherche, sécurité, justice, droits de l’homme…), ne peuvent à ce jour être garantis à l’échelle mondiale, faute d’une structure de gouvernance suffisante ; d’où la valeur irremplaçable de l’association volontaire et démocratique dans l’Union européenne. D’autre part, par les défaillances des autres structures (marchés, agences privées ou États-nations) : leurs faiblesses avérées justifient la nécessité d’une structure transnationale destinée à pallier les carences constatées. À l’encontre d’une conception minimaliste des biens publics européens, il s’agit alors de justifier les pouvoirs supranationaux et les règles transnationales destinées à financer ces biens, en mettant en place une fiscalité adéquate (taxe sur les mouvements de capitaux, taxe carbone, etc.), et en stipulant quelles sanctions seront appliquées aux « passagers clandestins » qui ne contribuent pas à la hauteur de ce dont ils profitent95. Choisir la République fédérative européenne comme structure la plus pertinente revient à déjouer les difficultés posées par l’idée de société civile mondiale, puisque ces structures ne peuvent nous assurer de leur démocraticité.

          En dernière instance, la souveraineté européenne sera bénéfique si elle peut être utile au plus grand nombre de ses citoyens et produire les biens dont ils ont besoin : en matière stratégique, énergétique et numérique, en matière sociale et environnementale, ils pourront user d’un pouvoir supérieur aux États membres, plus efficace dans la lutte destinée à arraisonner les flux, de capitaux notamment. L’architecture symbolique de la souveraineté mérite d’être conservée si et seulement si elle offre aux citoyens le levier d’une lutte plus efficiente et plus juste contre les risques transnationaux et les injustices globales. Dans ce schème, le contractualisme demeure un sous-bassement théorique solide pour justifier la formation d’une République fédérative européenne : la volonté des peuples est appelée à s’exprimer de telle sorte que la volonté fédérale puisse être, au terme du processus, une volonté générale. Mais ce paradigme ne vaut qu’à condition de respecter les clauses rousseauistes, et non hobbesiennes, du contrat social : au lieu d’un transfert de droit conditionné par le seul désir de sûreté, il faut privilégier un échange avantageux qui ménage à la fois la stabilité, la prospérité, la liberté et la justice. Telle est la raison pour laquelle la Souveraineté, pour ne pas constituer un simple mantra du discours politique, ne peut valoir que si ses fins la rendent légitime : assurer la sécurité collective, garantir la liberté, promouvoir la solidarité. Pour ne pas se réduire à une forme de domination d’autant plus dangereuse qu’elle est impersonnelle et bureaucratique, la Souveraineté doit conditionner sa production normative aux deux objets légitimes de toute législation : la liberté et l’égalité, différemment conçues au gré des alternances politiques.

          Ainsi le modèle rousseauiste du contrat social européen peut-il fournir l’étalon à l’aune duquel juger ce qui fait défaut, aujourd’hui encore, à l’Union européenne pour en faire davantage qu’un marché économique régulé par le droit : pour que les lois européennes soient perçues par les peuples comme étant les leurs, c’est-à-dire comme l’expression d’un contrat social dont ils sont parties prenantes, il doit exister un lien perceptible entre la législation européenne et les citoyens96. Que l’Union ne dispose pas d’une force coercitive destinée à faire appliquer ses lois – en laissant le soin de l’exécution aux États membres – ne paraît pas rédhibitoire, tant que des sanctions, financières ou politiques, permettent de « punir » les États récalcitrants. Si un corps politique républicain suppose l’existence d’un lien réel entre la volonté des citoyens et la législation qui les oblige, rien n’empêche qu’une évolution des institutions rende ce lien plus tangible : l’amélioration de la représentativité du Parlement européen grâce à l’introduction de listes transnationales, ainsi que la mise en réseau des parlements nationaux, pourraient aussi contribuer à susciter l’émergence d’un demos européen. En accordant le droit d’initiative partagé au Parlement européen, en mettant en œuvre les propositions formulées sur l’élection des têtes de liste et les consultations citoyennes, la réforme des institutions pourrait faire coïncider, de manière réaliste, volonté fédérale et volonté générale. Au sein de la République fédérative européenne, la volonté générale rousseauiste se transforme : elle se conçoit toujours comme la suprême direction d’une association, plutôt que d’une simple agrégation ; mais elle perd son aspect monolithique et a vocation à prendre en compte, dans l’Assemblée des représentants des peuples et des États, la diversité irréductible des points de vue exprimés.

        

        
          Souveraineté européenne et justice migratoire

          Enfin, la souveraineté européenne ne doit pas être conçue selon le fantasme d’une citadelle assiégée. Le souverainisme ne doit pas être itéré à l’échelle européenne. Face au défi des migrations, l’Union européenne doit accepter une version non mythique du rapport intérieur/extérieur, qui n’est pas un rapport ami/ennemi. La République fédérative européenne n’a pas à incarner un pouvoir d’autant plus souverain qu’il parvient à sécuriser ses frontières en refoulant ou en exfiltrant ses « migrants », voire en les parquant dans des conditions indignes. Bien que le droit européen des migrations soit fondé sur le principe de solidarité et de partage équitable, la crise migratoire de 2015 a mis à rude épreuve la souveraineté européenne en manifestant un désaccord profond entre les adversaires farouches de toute relocalisation des « quotas » de réfugiés ou migrants et ceux qui en acceptaient, de manière plus ou moins généreuse, le principe. En 2018, le décisionnisme campé par Matteo Salvini au moment de la tragédie de l’Aquarius a fourni la formule limite du souverainisme : à ses yeux, l’Union est vouée à se murer en gated community saturée de checkpoints (rebaptisés hotspots) ou en club select entouré de camps de rétention. Or la sécurisation des frontières mise en œuvre par l’agence Frontex, la « digitalisation » des migrants et les procédures liées aux accords de Dublin ne sauraient servir d’alpha et d’oméga de la politique migratoire européenne : tout en résistant à la « pression » migratoire, la République fédérative européenne doit définir les critères d’une obtention juste du droit à la migration. L’état d’exception permanent des îlots grillagés de Lesbos ou de Lampedusa ne peut que miner l’aspiration à incarner la nouvelle patrie des droits de l’homme. Même si le désir de sécurité économique et culturelle répond à une aspiration légitime, la République fédérative européenne ne peut suspendre le droit pour valoriser la capacité de la souveraineté à faire respecter ses frontières ; elle ne peut s’autoriser à conjurer la porosité en empêchant les ONG d’exercer leurs missions.

          Selon quels principes la justice migratoire doit-elle fonctionner ? Peut-on arguer du principe de souveraineté ou d’autodétermination des peuples pour défendre la maxime selon laquelle les critères d’inclusion et d’exclusion demeurent le fait des États-nations ? La critique de la politique migratoire européenne peut s’opérer au nom d’un idéal cosmopolitique : en dénonçant la vision nationaliste du principe d’autodétermination, philosophes et polistes récusent alors l’argument de la préservation de l’identité culturelle. Nous n’irons pas aussi loin ici : quand bien même un État ou une fédération d’États peuvent légitimement choisir leurs critères d’admission de nouveaux membres, il est contre nature, pour une République, de ne pas protéger les droits humains fondamentaux comme le droit à la vie, et à une vie décente, ce qui suppose le libre accès des migrants légaux aux droits sociaux élémentaires du pays d’accueil. Même la défense d’une forme d’assimilation culturelle des nouveaux immigrants n’exclut pas leur accès à la protection sociale97. Le droit à l’autodétermination, qui conduit les démocraties à décider de l’étendue du corps politique et à exclure certains individus de la citoyenneté, ne comprend pas le droit de refouler les individus vulnérables dont les droits fondamentaux sont violés dans leur pays de résidence.

          Mais la critique d’une approche souverainiste s’opère également au nom des préconisations internationales en vigueur. En septembre 2016, l’ONU a adopté la Déclaration de New York sur les réfugiés et migrants prônant la coopération internationale en vue de la protection accrue de leurs droits. Les nombreuses recommandations du nouveau Pacte mondial pour des migrations sûres restent néanmoins non contraignantes. Or l’Union européenne (dont plusieurs États membres ont voté contre ce Pacte) semble ici à la croisée des chemins. Dans une résolution d’avril 2017, le Parlement européen insiste certes sur la nécessité de dépasser l’approche en termes d’assistance humanitaire et d’adopter une véritable politique des droits de l’homme en protégeant les demandeurs d’asile, en particulier les femmes et les mineurs non accompagnés. Mais une approche plus répressive est également mise en œuvre : la lutte contre l’immigration clandestine est alors privilégiée, ainsi que les conventions avec les pays d’origine pour favoriser retours et réadmissions. À l’évidence, les accords avec la Turquie ou certains pays du Maghreb externalisent le contrôle frontalier des zones limitrophes de l’Union. Pourtant une telle Realpolitik ne peut en aucun cas se substituer à la justice migratoire au sein de la République fédérative européenne, obligeant chacun à honorer ses responsabilités. Le principe de souveraineté nationale ne peut ici être remis au centre du jeu.

          Car la République fédérative européenne est confrontée à la tâche délicate de faire admettre la solidarité par tous ses États membres ; la responsabilité de l’accueil et du financement des réfugiés doit être partagée de manière équitable98. Or l’Union n’est jamais parvenue à un accord formel sur cette répartition, alors même que certains pays du Sud comme la Grèce et l’Italie devaient faire face à un afflux migratoire sans précédent. La proposition de réallocation de la Commission en mai 2016, confortée par une résolution généreuse du Parlement en 2018, s’est heurtée à une fin de non-recevoir des pays du groupe de Visegrad : au nom du principe de souveraineté, la politique migratoire demeure selon eux du ressort des États-nations, sous réserve d’une contribution financière. Depuis, l’effort contributif en Europe ne passe pas par une politique obligatoire de « quotas » mais suppose l’accord des États. Alors que les obligations des pays d’origine sont légalement contraignantes, les obligations internes à l’Union européenne reposent sur le libre choix. Comme le préconisent certains philosophes, l’approche humanitaire, centrée sur l’assistance et la satisfaction des besoins des personnes vulnérables, doit donc être complétée par une approche en termes de droit international des droits de l’homme99.

          Pour agir conformément à ses principes ou à ses valeurs, la République fédérative européenne doit faire fonctionner un mécanisme d’attribution des demandes d’asile de manière équitable en rendant le processus correcteur (proportionnel au PIB et à la population) réellement contraignant. Plutôt qu’un système de relocalisation par quotas des requérants d’asile, inefficace et injuste s’il est contraire au choix des individus et à leur possibilité d’intégration, il s’agit de concevoir un système de contribution équitable et proportionné à un Fonds destiné à l’accueil et à l’intégration. Les États pourraient au choix contribuer par l’accueil ou par le financement du transfert et de l’accueil dans un autre pays membre. Cette démarche devrait combiner une approche en termes de coopération, une politique de l’asile et une politique migratoire adaptée, non seulement aux besoins économiques ou aux exigences du regroupement familial, mais aussi à la production des biens publics dans l’Union. Fondée sur le principe démocratique d’autodétermination, la restauration d’un pouvoir de protection, de délimitation et même d’exclusion ne peut évidemment s’opérer au détriment des réfugiés politiques100. Loin de constituer une menace insupportable au principe de souveraineté, l’application d’un tel mécanisme pourrait renforcer le caractère fédéral de l’Union européenne tout en ménageant une certaine autonomie aux entités fédérées libres de choisir les modalités de leur contribution effective.

          Le projet est-il utopique ? Aucunement. Une telle vision de la politique migratoire est peut-être en passe de s’imposer en Europe. En avril 2020, la Cour de justice a considéré que la Pologne, la Hongrie et la République tchèque ont « manqué à leurs obligations » en ne respectant pas la décision prise par l’UE d’accueillir un quota de réfugiés, ouvrant la voie à d’éventuelles sanctions pécuniaires. En rupture avec les accords de Dublin jusqu’alors pilier du régime d’asile européen, le Pacte européen sur la migration et l’asile proposé par la Commission a également vocation à sanctionner financièrement, au nom de la solidarité, les États membres refusant de s’acquitter de leur responsabilité et agissant eux-mêmes comme des « passagers clandestins ». Les pays de l’UE qui refusent d’accueillir des demandeurs d’asile en cas d’afflux devront donc participer au renvoi des déboutés depuis le pays européen où ils sont arrivés vers leur État d’origine. La solution proposée en septembre 2020 afin de composer avec le groupe de Visegrad a du moins le mérite de ponctionner financièrement les « resquilleurs » qui refusent de prendre leur part. Les États sont ainsi mis à contribution en fonction de leur poids économique et de leur population, tout en conservant la possibilité de choisir entre accueillir des demandeurs d’asile, financer le renvoi des déboutés ou aider à la construction de centres d’accueil. Dans le même esprit, la révision de la « carte bleue européenne » (version locale de la Green Card) permettant la délivrance d’un permis spécial de séjour et de travail aux ressortissants de pays tiers, pourrait s’opérer à des conditions désormais plus attractives, afin de leur permettre d’accéder à un emploi hautement qualifié dans les États membres.

          La question de l’équilibre entre souveraineté et droits de l’homme se pose par ailleurs à propos du secours des migrants tentant d’entrer par la mer ou par la terre sur le territoire européen. Car le bilan est tragique : plus d’une dizaine de milliers de personnes ont perdu la vie en Méditerranée ces deux dernières décennies. Or l’espace commun créé sur le principe de la libre circulation ne peut décréter que ce principe n’a aucune valeur hors de ses frontières ; l’espace finalisé par le respect des droits fondamentaux ne peut s’autoriser à maltraiter les individus qui fuient les exactions et les persécutions – d’autant que la Cour de Strasbourg donne de la protection du droit à la vie une interprétation qui impose aux États des obligations positives, visant notamment à prêter assistance aux personnes en détresse en mer. Le droit est clair : non seulement les États du Conseil de l’Europe ne peuvent reconduire des migrants interceptés ou secourus en mer vers un État où ils risquent des violations de leurs droits fondamentaux, mais la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne prohibe tout éloignement, expulsion ou extradition vers un État où il existe un risque sérieux qu’ils soient soumis à la peine de mort, à la torture ou à d’autres traitements inhumains ou dégradants. Il reste que les textes européens n’offrent à ce jour qu’une protection « lacunaire » en matière d’asile, sans remplir l’objectif d’harmonisation qui leur est assigné (certains pays comme la Grèce connaissant à cet égard des « défaillances systémiques »)101.

          Au-delà des principes de non-ingérence et d’égalité souveraine qui conduisent à limiter la juridiction des États à leur territoire, il y a là le socle d’un principe commun pour la République fédérative européenne : assistance d’abord, mais également devoir de justice face aux risques planétaires communs (guerres, catastrophes climatiques). Sans invoquer ici l’ouverture des frontières comme remède à l’injustice globale, il est possible de concevoir une théorie de la justice distributive appliquée aux migrations. La protection face à la mondialisation est légitime, dans un contexte de grandes inégalités de prospérité économique ou de stabilité politique ; mais elle ne saurait s’opérer sans définition de critères d’une juste politique migratoire, au-delà du droit d’asile. Cette politique devrait être fédéralisée et transférée au niveau européen, en allant à l’encontre de la résistance des États qui ont toujours déjoué, jusqu’à présent, les velléités harmonisatrices de la Commission. Mais ce transfert de compétence au sein de la République fédérative européenne ne doit pas reconduire une version étroite du souverainisme : la volonté de tenir les clandestins en respect, comme le préconisait Hobbes des sujets du souverain, ne peut susciter qu’un fantasme du mur, de l’enceinte ou du rempart, conduisant ultimement à la violence ou à l’impuissance102.

          *
*     *

          Confrontée au paradoxe d’une évolution majeure des pratiques politiques et juridiques alors même que le concept de souveraineté reste conçu de manière monolithique, la philosophie politique vacille. Il n’est plus question de se reposer sur le socle hobbesien. Le sens du frontispice célèbre du Léviathan, œuvre du graveur Abraham Bosse, est connu. Monstre marin de la Bible, le Léviathan est un corps immense fait d’individus qui lui composent une cuirasse d’écailles103. Le verset en haut de page l’illustre : semblable à Dieu, il n’y a pas de puissance sur terre à laquelle le souverain puisse être comparé. Les vignettes sous le glaive et la crosse tenus par le colosse représentent les attributs du pouvoir temporel et spirituel : le château symbolise le contrôle du territoire, l’Église, celui du diocèse ; la couronne évoque le pouvoir temporel, la mitre le pouvoir spirituel ; les canons, les fourches et les fusils figurent le maintien de l’ordre, la foudre divine, le pouvoir de juger et de retrancher les hérétiques. Le frontispice du Léviathan est un coup de semonce : pour éviter la guerre civile, les droits qui font l’essence de la souveraineté doivent être incommunicables et inséparables. Hobbes rejette une longue tradition iconographique : dans son illustration, la main droite du prince est libre. Le vrai souverain ne manque jamais d’aucun droit. Est souverain, précisément, celui qui peut décider et agir sans avoir les mains liées104.

          Au souverain monarchique hobbesien converti par Rousseau en souverain populaire, l’intégration européenne a substitué une autre figure, plus prosaïque sans doute, plutôt inspirée de Montesquieu et des fédéralistes américains : celle d’une distribution des pouvoirs qui reconduit, en les accentuant, les difficultés de l’équilibre et de la répartition interne des compétences entre État et territoires. De même que les collectivités territoriales disposent d’une parcelle des attributs de la puissance politique des États, les États fédérés au sein de la République fédérative européenne doivent disposer d’une forme d’autorité qui ne relève en rien de l’omnicompétence : ils peuvent conserver une forme statutaire d’autonomie pour leurs compétences éducatives, sociales et fiscales, voire demeurer les auteurs des actions coercitives à travers leur armée, leur police et leur justice. Concevoir le concept de souveraineté associé à cette mise en commun suppose de briser l’idole : la souveraineté est fragmentée en compétences, sans se réduire pour autant à un catalogue arbitraire de capacités ; elle doit être conçue comme un faisceau de droits. Le modèle théologico-politique vacille : la souveraineté politique n’est plus un concept théologique sécularisé, qui maintient l’illusion d’une suprématie et d’une autonomie absolues. Le Léviathan est mort ; le modèle de la République fédérative peut, tel un phénix, renaître de ses cendres.
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        CHAPITRE 4
      

      
        Les contradictions de la citoyenneté européenne
      

      
      Mais l’analyse philosophique de la souveraineté demeure formelle tant qu’elle ne s’adjoint pas une réflexion sur les citoyens qui l’exercent. En quoi est-il pertinent d’invoquer l’existence d’une citoyenneté européenne ? Est-elle simplement dérivée, ajoutant aux droits des citoyens nationaux une strate supplémentaire de droits ? Est-elle une autre figure de la citoyenneté, formellement dissociée de la nationalité ? Corrélativement, doit-on redouter que la République fédérative européenne n’amplifie les contradictions et les vices de la citoyenneté moderne ? Faut-il craindre qu’elle n’accentue la passivité et le repli sur l’individualité ? En un mot, une citoyenneté postnationale est-elle possible et souhaitable ?

        L’une des difficultés classiques rencontrées par les théoriciens de la citoyenneté européenne – philosophes, politistes ou juristes – tient à la volonté fréquente de projeter sur elle le schème hérité de l’État-nation1. Soit la citoyenneté sera conçue comme la réplique du modèle qui a pris son essor depuis l’ère des révolutions démocratiques, soit elle sera considérée comme factice, purement procédurale, sans contenu substantiel. Les théories de la citoyenneté procédurale définissent celle-ci comme un statut juridique, assorti d’un ensemble de droits et de responsabilités, qui repose sur l’adhésion à des principes ou des valeurs communs. Elles tiennent compte du pluralisme social et culturel croissant de la société moderne. La théorie de la citoyenneté substantielle envisage plutôt la citoyenneté comme une fonction associée à la participation politique. Dans cette optique, la citoyenneté exige une identité commune, expression de l’appartenance à une communauté politique qui s’appuie sur une culture civique exigeante. Certains républicains vont jusqu’à espérer le renouveau d’une citoyenneté directe à l’antique, issue des démocraties grecques ou de la république romaine plutôt que de l’empire : un modèle où le citoyen est tour à tour gouvernant et gouverné, délibérant sur l’agora ou le forum et participant activement à la vie de la cité.

        Certes, l’approche de la citoyenneté en termes de droits est elle-même ambiguë : elle peut favoriser une version libérale des droits, en insistant sur l’importance à l’échelle européenne des libertés économiques et civiles ; elle peut aussi s’inscrire dans une optique fédérale ou cosmopolitique. Titulaire de droits politiques et de droits sociaux, le citoyen envisagé désigne alors un sujet juridique qui peut devenir colégislateur participant, par ses représentants, à l’exercice de la volonté fédérale. Dans les deux cas, un souverainiste ne peut cependant s’en satisfaire : à ses yeux, édifier un peuple européen supposerait un acte de volonté délibéré et conscient de lui-même. Contre la logique dépolitisante des droits libéraux, l’idée de citoyenneté active lui semble indispensable ; or celle-ci trouve ses conditions dans un espace public non fragmentaire, unifié par l’histoire et par la culture. Comme l’a pressenti Rousseau, la volonté générale ne peut s’émanciper de la volonté de tous qu’en créant un ethos spécifique : à cette condition seulement, se donner à tous revient à se donner à personne. Pour le politiste Richard Bellamy, la liberté comme non-domination est donc préservée lorsque les citoyens participent à un destin commun, sont liés par une culture publique partagée et parviennent au consensus sur certaines valeurs2. Autant dire que les souverainistes républicains s’en prennent à ce qu’ils perçoivent comme un mythe néfaste associé au libéralisme politique : celui de l’individu propriétaire porteur de droits, brandis au besoin devant les institutions judiciaires. La citoyenneté européenne, à leurs yeux, n’est qu’une illusion.

        Cette critique peut-elle être surmontée ? Le traité de Maastricht, instituant la citoyenneté européenne en 1992, dispose en son article 8 qu’« est citoyen de l’Union toute personne ayant la nationalité d’un État membre ». La citoyenneté européenne est donc dérivée de la citoyenneté nationale ; elle n’est pas autonome. Le traité d’Amsterdam prend soin d’ajouter que la citoyenneté de l’Union complète la citoyenneté nationale mais ne la remplace pas. L’Union associe à la citoyenneté européenne un certain nombre de droits qui viennent s’ajouter à ceux dont bénéficient les citoyens de ses États membres : la liberté de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et européennes, dans les mêmes conditions que les ressortissants de l’État de résidence, la protection consulaire, l’initiative citoyenne et, enfin, un droit de pétition devant le Parlement européen. La libre circulation et la non-discrimination en raison de la nationalité peuvent être considérées comme des droits fondamentaux du citoyen européen, voire comme des « attributs constitutionnels3 ».

        Là encore, il convient d’évaluer ce modèle nouveau de citoyenneté qui complète la citoyenneté nationale sans s’y substituer. Pour ce faire, il faut sans doute partir des espoirs et des désillusions suscités par son avènement : d’un côté, l’espoir d’une émancipation de la logique jugée perverse de la nationalité ; de l’autre, le désenchantement de ceux qui jugent les résultats décevants, voire scandaleux. Pour ceux-ci, la critique marxienne de la fiction légale de la citoyenneté, qui masque les dominations, est plus que jamais pertinente.

        Ainsi faut-il distinguer deux types de critiques, souverainiste et cosmopolitique, adressées au modèle de citoyenneté institué par le traité de Maastricht. La première dénonce le fait que les biens marchands et les personnes sont soumis au même régime juridique. La citoyenneté européenne s’avère être, au fond, une simple « citoyenneté de marché », et le citoyen européen un pur consommateur de biens ou de droits4. La seconde critique, cosmopolitique, part de prémices différentes : elle refuse ce qu’Étienne Balibar nomme « l’apartheid » européen. Selon cette ligne argumentative, la citoyenneté européenne, conçue comme simple addition des citoyennetés nationales, transforme le statut même d’étranger. Dans chaque État membre, l’étranger est le ressortissant d’un autre État souverain, censé disposer d’un dispositif de protection à ce titre. Mais au niveau de l’Union, il est, en tant qu’immigré « extra-communautaire », un exclu de l’intérieur : « La protection se renverse en dénuement, quand ce n’est pas en persécution5. »

        Face à cette double critique, ce chapitre défendra une conception fédérale de la citoyenneté européenne comme complément et non substitut de la citoyenneté nationale. Sans prétendre remplacer la nationalité, qui demeure le socle de droits démocratiques fondamentaux, la citoyenneté européenne peut ajouter une strate de droits supplémentaires à ceux dont jouissent les citoyens des États membres. À nos yeux, le citoyen de la République fédérative européenne est et doit être un simple sujet de droits – ce qui inclut des droits politiques ou des « pouvoirs » du citoyen dans une version étendue des droits de l’homme. La citoyenneté européenne constitue un analogon de la citoyenneté cosmopolitique kantienne6, mais en un sens plus fort, puisque au droit de visite s’ajoutent désormais un droit de résidence et de travail, ainsi que des droits politiques non négligeables. Loin de se réduire à une citoyenneté de marché, elle doit revêtir toutes ces dimensions et d’autres encore : aux droits économiques d’origine doivent s’adjoindre toute une série de droits politiques, de droits sociaux et de droits environnementaux. Si elle ne peut devenir une citoyenneté du monde (l’Union a vocation à défendre ses frontières), la citoyenneté européenne constitue un progrès démocratique, social et environnemental qui peut être réinterprété dans le cadre de la République fédérative européenne.

        
          La citoyenneté comme statut ou comme fonction

          Afin de répondre à la critique souverainiste, il convient de partir d’une définition opératoire de la citoyenneté. Deux sens prévalent dans les controverses philosophiques : la citoyenneté comme statut juridique conférant à un individu un ensemble de droits et de devoirs ; la citoyenneté comme fonction politique impliquant de prendre part aux affaires de la communauté politique.

          L’histoire du concept au siècle des Lumières est à nouveau éclairante. Alors que Jean Bodin distinguait entre bourgeois, citoyen et sujet (le « bourgeois » étant l’habitant d’une ville qui jouit de certains privilèges, le « citoyen » le membre de la cité et de la République, le « sujet », celui qui doit obéir au souverain), alors que Hobbes renforçait le lien entre citoyenneté et sujétion au souverain7, les philosophes des Lumières n’eurent de cesse de s’opposer à ce modèle. Dans L’Esprit des lois, Montesquieu esquisse une théorie nouvelle de la citoyenneté en déployant ses différents types : sacrificielle et héroïque dans la démocratie antique dont la vertu politique est le principe, la citoyenneté s’associe à l’ambition et à l’honneur dans la monarchie moderne ; elle est liée à la sujétion dans les États despotiques, « où personne n’est citoyen » (V, 17). Montesquieu insiste ainsi sur la singularité des républiques. Là où le peuple en corps exerce la souveraine puissance, le citoyen se définit par sa participation à la vie politique. Dans ces régimes, il siège aux assemblées, prend part aux magistratures et élit les officiers publics : en démocratie, « le gouvernement est confié à chaque citoyen » (IV, 5). Citoyenneté et souveraineté sont liées : la « qualité de citoyen » emporte avec elle la « souveraine puissance » (XXIII, 6). Mais la citoyenneté existe aussi dans les régimes aristocratiques et monarchiques. Elle tend alors à abandonner les caractéristiques aristotéliciennes de la citoyenneté comme participation à l’exercice des magistratures. Dans les régimes non démocratiques, la citoyenneté se redéfinit comme jouissance des droits : elle se conçoit comme citoyenneté « civile » plutôt que « civique »8. Être citoyen revient à être protégé par les lois qui garantissent la protection de la sûreté et de la propriété. Avant Benjamin Constant, Montesquieu définit la figure moderne du citoyen : sans être réduit au « bourgeois », il est celui qui jouit de la liberté civile dans les gouvernements modérés, là où « la tête du moindre citoyen est considérable » (VI, 2). Non sans s’adonner aux joies et aux tourments de la vie politique, il peut être libre « d’aller à ses intérêts particuliers » (III, 7).

          Dès lors, le modèle de citoyenneté moderne dont Montesquieu fournit l’épure se situe aux antipodes de la citoyenneté antique. Le citoyen spartiate ou romain était capable, grâce à une éducation toute-puissante, d’aimer la patrie et les lois jusqu’à l’abnégation et au sacrifice de ses intérêts égoïstes. Mais avec l’essor du commerce et de l’économie, le citoyen jouit désormais des ressources procurées par les sciences, les arts, le goût, le luxe, dans le domaine des échanges protégés par le droit. Comme en Angleterre, l’individualisme prend alors son essor : « […] comme aucun citoyen ne dépendrait d’un autre citoyen, chacun ferait plus de cas de sa liberté que de la gloire de quelques citoyens, ou d’un seul » (XIX, 27). Certes, d’autres sociétés comme la France d’Ancien Régime voient les citoyens résister au sein des corps intermédiaires au pouvoir absolu du monarque. Certes, les républiques commerçantes comme la Hollande fournissent un analogon de la citoyenneté antique ; les bourgeois y sont frugaux et investis dans la République. Mais l’exception confirme la règle : dans les sociétés modernes caractérisées par des activités sociales différenciées, la citoyenneté s’altère en profondeur. Désormais, il n’y a plus lieu de préférer systématiquement l’intérêt général à son bien propre, « chose toujours très pénible » (V, 2). Mieux vaut trouver dans l’État le lieu d’expression de ses préférences partisanes et de ses ambitions particulières qui peuvent produire, par des mécanismes institutionnels complexes, la sûreté, la liberté et la prospérité9.

          Pourtant, il n’est pas aisé de renoncer au lien consubstantiel entre citoyenneté et exercice de la souveraineté. L’article « Citoyen » de l’Encyclopédie (1753) le stipule : le citoyen « est celui qui est membre d’une société libre de plusieurs familles, qui partage les droits de cette société, et qui jouit de ses franchises ». Distinguant contre Hobbes « citoyen » et « sujet », Diderot définit le citoyen comme celui qui s’engage en faveur de l’égalité10. La citoyenneté reste indissociable de l’exercice de la souveraineté ; elle implique l’élimination des différences statutaires pérennes – les privilèges associés à la naissance et la possibilité, pour tous les individus majeurs de sexe masculin, de participer au pouvoir législatif.

          La théorie rousseauiste y insiste davantage encore : la citoyenneté ne peut se réduire à l’expression des droits de l’individualité sans se dénaturer. Dans le Contrat social, le citoyen se définit d’emblée comme « membre du souverain » : il n’est pas seulement caractérisé par son lieu de naissance (un « État libre »), mais par sa participation active à l’autorité souveraine (I, 6). La citoyenneté implique l’égalité et la liberté, et en conséquence, l’abolition des privilèges : tous les citoyens masculins disposent du droit de vote et ont le devoir de participer aux assemblées. Un ethos civique en est la condition de possibilité : sans lui, les intérêts privés dominent et l’apathie conduit à la ruine de la République (III, 15). Dans une note célèbre du Contrat social, Rousseau écrit :

          
            « Le vrai sens de ce mot [Cité] s’est presque entièrement effacé dans les langues modernes ; la plupart prennent une ville pour une Cité et un bourgeois pour un Citoyen. Ils ne savent pas que les maisons font la ville, mais que les Citoyens font la Cité » (I, 6).

          

          En alléguant qu’hormis d’Alembert, auteur de l’article « Genève » de l’Encyclopédie, « nul autre auteur Français n’a compris le vrai sens du mot citoyen », Rousseau assume sa distance à l’égard de Montesquieu ou de Diderot. À ses yeux, le citoyen qui prend part à l’exercice de la volonté générale est aux antipodes du bourgeois : il devient, à part égale avec ses concitoyens, colégislateur. De ce point de vue, l’égalité est absolue : « […] la personne du dernier citoyen est aussi sacrée et inviolable que celle du premier magistrat » (III, 14). L’originalité de l’auteur du Contrat social doit être relevée à ce titre : la citoyenneté implique ici la participation non seulement aux magistratures, mais à la souveraineté – au pouvoir de légiférer.

          Rousseau invente le « citoyen-sujet ». Le sujet de l’obéissance est métamorphosé en sujet de la loi, corrélatif du citoyen qui la fabrique : « […] ces mots de sujet et de citoyen sont des corrélations identiques dont l’idée se réunit sous le seul mot de citoyen » (Du Contrat social, III, 13). L’antinomie est inhérente à la citoyenneté : en tant que citoyen, l’individu est souverain et dispose du pouvoir illimité de faire la loi, de l’amender et de l’abroger. En tant que sujet, il doit une obéissance absolue aux lois11. Mais Rousseau suit Montesquieu sur un point décisif : désormais, en raison de la montée en puissance de l’économie dans la vie sociale, le citoyen à l’antique n’a plus sa place dans les États modernes ; vertu et commerce sont incompatibles. L’Émile fait prévaloir une redéfinition de la citoyenneté comme engagement à défendre les plus démunis contre les injustices. En guise d’utopie, il s’agit plutôt de faire entendre la « cause du peuple12 ».

          Dans le sillage de Montesquieu plus que de Rousseau, Hegel retiendra cette vision des choses : loin de la belle totalité de la cité antique, la modernité conduit le citoyen à l’expression des droits de la particularité13. La société civile est un système des besoins doté d’une organisation juridique garantissant le respect de la personne et de la propriété et d’une organisation administrative assumant une mission de surveillance et de prévoyance. En son sein, le « bourgeois » n’est pas le « citoyen » : il est entendu comme « personne concrète », dotée de ses intérêts particuliers, mise en relation avec la particularité d’autrui. Dans la société civile bourgeoise régie par la division du travail, chacun se satisfait par le moyen de l’autre, tout en passant par la forme de l’universalité juridique ; au sein d’un État constitutionnel, la sphère de la citoyenneté permet pourtant d’accéder au champ de la politique où l’intérêt général prime sur les intérêts privés. Aussi faut-il envisager non une simple opposition entre société civile et État, mais une « relève » de la première dans le second : au service de l’État moderne, la société civile permet la culture (Bildung) des individus et leur apprend à tenir compte de l’intérêt général. Tout en critiquant la version rousseauiste du contractualisme, jugée trop individualiste, Hegel dénonce l’État libéral lockien qui a pour principe l’individu empirique désireux de protéger sa propriété. Selon l’auteur des Principes de la philosophie du droit, le citoyen a conscience de sa liberté, développée et articulée au sein d’une Constitution où les droits de l’homme sont certes rendus effectifs, mais comme des droits propres à la sphère économique moderne d’où ils émanent et qui les justifie14.

          À la lumière de cette vision complexe de la modernité, il faut donc s’interroger sur la valeur de l’actuelle citoyenneté européenne et sur ses évolutions possibles. Notre approche défend la continuité entre société civile et société politique : la première ne se réduit pas à la lutte égoïste des intérêts individuels dans le champ économique du marché chapeauté par le droit ; comme l’ont vu Montesquieu ou Hegel, elle permet l’émergence d’intérêts communs objectifs, grâce aux corps intermédiaires et à la culture. Aussi faut-il éviter de poser une contradiction de principe entre le marché assorti des droits de l’homme et la sphère politique de la citoyenneté. Cela vaut encore à l’échelon européen. Il serait vain d’opposer radicalement l’approche libérale en termes de statut et l’approche républicaine en termes de fonction.

        

        
          La citoyenneté européenne victime de ses contradictions ?

          Pourtant, les contradictions de la citoyenneté européenne ont été dénoncées par des penseurs de tous bords qui insistent sur les origines ordolibérales des institutions européennes. Pour les ordolibéraux allemands comme Walter Eucken, Alexander Rüstow et Wilhelm Röpke, qui optent pour la théorie de la « démocratie de consommateurs15 », voter ou consommer reviennent à exprimer des préférences individuelles. Désireux de lutter contre la concentration économique et politique, ils affirment les bienfaits de la concurrence : le citoyen-consommateur est la finalité du système économique et politique, celui qui doit en dernière instance bénéficier d’un régime de liberté. Dans les deux cas, l’hypothèse de rationalité intéressée prévaut : dans un système qui dissout les monopoles et fait prévaloir une compétition libre et non faussée, le consommateur peut choisir de manière avisée sur le marché, comme il peut voter pour le personnel politique susceptible de satisfaire au mieux ses intérêts. Mais la citoyenneté, alors, se réduit à la pure expression de la volonté ; elle s’exprime ponctuellement par un choix libre parmi une série d’options en lice ; elle ne comprend plus l’idée d’une participation à la souveraineté du peuple – ce que certains ordolibéraux, méfiants après l’expérience traumatique du suicide de la démocratie parlementaire allemande, veulent précisément conjurer. S’il ne faut pas caricaturer cette nébuleuse, ni réduire abusivement les positions (Röpke est un critique acerbe de l’individualisme, de l’économisme et du libéralisme, qui se méfie des conséquences sociales pernicieuses de la concurrence), il est légitime de dire que la citoyenneté privilégiée par les ordolibéraux est associée à une défense de la représentation proportionnelle conçue sur le modèle du marché16.

          Or la critique du modèle ordolibéral est mobilisée par certains souverainistes. À leurs yeux, l’intégration européenne ne complète pas la citoyenneté nationale, seule démocratique : elle la remet en cause. Là encore, leur argumentaire doit être pris au sérieux. Il stipule que la citoyenneté européenne vise le ressortissant dans sa dimension économique et non politique : elle permet la libre circulation des salariés et le libre établissement sur le marché du travail en conférant un statut transnational plus que supranational. Au fond, l’Union européenne dévitaliserait la citoyenneté. Elle avantagerait les citoyens mobiles qui bénéficient de droits associés à la liberté de circulation, plus que les citoyens sédentaires. La critique du caractère néolibéral de l’Union en sort renforcée : la mobilité de la main-d’œuvre serait valorisée pour fluidifier le marché du travail ; peu d’attention serait accordée à l’ancrage communautaire des individus ou à leurs attachements locaux ; il faudrait exercer son droit à la citoyenneté européenne pour en éprouver le « privilège17 ».

          La critique souverainiste républicaine dénonce ainsi la métamorphose du citoyen en consommateur, encore accentuée à l’échelle européenne. Le primat de la matrice économique et des libertés négatives serait délétère : en témoigne le fait qu’en Europe, le résident de longue durée est exclu de la participation aux élections nationales dans son pays d’accueil. Si certains des droits attachés à la citoyenneté européenne sont politiques, ces droits ne seraient que des possibilités abstraites d’action, sans véritables occasions de délibération. Tel est l’un des reproches majeurs formulés à l’encontre de l’intégration européenne : elle renforce le sujet de droits, qui peut défendre ses libertés fondamentales devant la CJUE et la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), mais au détriment du citoyen qui exerce sa souveraineté, délibère sur les affaires communes et décide de son destin dans le cadre d’une démocratie conflictuelle, animée par l’opposition des partis, soutenue par des mouvements sociaux. L’ethos démocratique semble ici faire défaut. Le coût de la dénationalisation de la citoyenneté aurait donc été sous-estimé. Rien d’étonnant à cela, puisque cet irénisme libéral fait fond sur un credo profondément ancré : selon le juriste Julien Barroche, l’accomplissement messianique d’un projet politique a été escompté d’une forme de ruse du marché18.

          L’argumentaire souverainiste s’en prend enfin au rôle de la CJUE qui s’est arrogée les prérogatives d’une Cour fédérale, et conduit au passage d’une citoyenneté attachée à la circulation transfrontalière à une citoyenneté de résidence. Peut-être la citoyenneté européenne ne pouvait-elle naître que par la voie prétorienne des droits accordés par la jurisprudence de la Cour de justice. Mais le résultat est là : le « système marché-jurisprudence » est venu anéantir toute citoyenneté digne de ce nom. Les souverainistes rappellent ainsi que, dès les traités de Rome, les droits du citoyen européen ont été tributaires de la construction du Marché commun et de la jurisprudence de la Cour de justice, à travers les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination. Surtout, les droits politiques sont restés inconsistants par rapport aux droits économiques. Ces droits politiques eux-mêmes sont plutôt des droits civils (protection diplomatique et consulaire, droit de pétition ou recours à un médiateur, droit de communication avec les institutions de l’Union). Seuls relèvent du volet politique au sens strict le droit à la représentation et le droit à la participation à la décision publique (droits de vote et d’éligibilité aux élections européennes, ou municipales dans tous les États membres ; accès à la fonction publique européenne ou nationale…). Enfin, la démocratie représentative consacrée par le traité de Maastricht demeure peu approfondie en Europe : le Parlement européen, doté d’abord d’une compétence consultative, n’est que récemment devenu colégislateur, sans pouvoir d’initiative ; son pouvoir budgétaire est réduit ; ses attributions en matière de contrôle sont plutôt symboliques. Si d’autres lieux de représentativité existent, tels que le Comité économique et social ou le Comité des régions, l’impression d’ensemble demeure : le citoyen est rarement associé, comme tel, aux processus décisionnels en Europe. Son droit de pétition devant le Parlement européen existe : mais il ne fait pas le poids face au Conseil européen et au Conseil de l’Union européenne. Les avancées du traité de Lisbonne en matière de démocratie participative (dialogues entre citoyens et associations représentatives, consultations numériques) n’ont pas infléchi le modèle précédent19. L’initiative citoyenne européenne, quoique prometteuse, s’apparente plutôt à une demande ou à une sollicitation sans pouvoir d’obliger ; du moins faut-il relever le faible nombre d’initiatives réellement actées20. La conclusion, pour les souverainistes, est nette : liée à l’économisme et à l’individualisme libéral, la citoyenneté européenne met en péril une conception authentique de la citoyenneté.

          L’argument vise à disqualifier la citoyenneté européenne, forme d’ectoplasme : la véritable citoyenneté ne peut exister sans conscience de soi21. Non seulement la citoyenneté par les droits individuels minimise le sens de l’allégeance ou de l’appartenance, mais aucune évolution favorable ne semble possible : il n’est pas de citoyenneté européenne sans peuple européen. Sans prétendre naturaliser le peuple, il faut du moins admettre que la communauté politique requiert un certain degré d’homogénéité, ainsi que la volonté consciente de réaliser des projets communs. Il faut donc s’y résoudre : selon les souverainistes républicains, le projet d’une démocratie sans demos est voué à l’échec. Le citoyen ne se définit pas seulement comme un sujet ; il faut prendre à nouveau au sérieux la souveraineté du peuple. La logique de la citoyenneté moderne n’est pas celle du statut ou de l’octroi des droits et libertés individuels, mais celle de la fonction : les membres actifs d’une communauté politique doivent délibérer ensemble, ou par leurs représentants, sur leurs affaires communes. Ils doivent réaliser l’idéal de liberté comme non-domination sans s’en tenir à une version appauvrie de la « liberté négative ». La légitimité républicaine exige une mise en œuvre de l’autonomie politique que l’Union européenne ne peut manifestement satisfaire22.

        

        
          La valeur de la non-discrimination et de la libre circulation

          Ce réquisitoire contre le caractère (néo)libéral de la citoyenneté européenne est puissant. Il minimise néanmoins les apports extraordinaires des traités et de la jurisprudence. Depuis le traité de Maastricht, le statut de citoyen européen n’est en rien négligeable. À condition d’être déjà citoyen d’un État membre de l’Union, la citoyenneté européenne apporte un certain nombre de droits supplémentaires, qu’on aurait tort de balayer d’un revers de la main. Une matrice des droits politiques s’est peu à peu ajoutée à la première version de la citoyenneté favorisant la jouissance de droits économiques. L’égalité de traitement promue par l’Union est au cœur d’une véritable avancée démocratique : hormis dans le secteur protégé de la haute fonction publique, tous les citoyens des États membres peuvent désormais bénéficier des mêmes droits que ceux des ressortissants nationaux. Cela vaut non seulement pour les droits civils mais aussi pour certains droits sociaux : accès aux mêmes conditions de travail, à l’égalité de salaires ou à l’égalité homme/femme, à divers avantages sociaux et fiscaux que les États-Providence ont accordés à leurs citoyens. Migrants italiens, travailleurs bulgares, polonais ou roumains : les avantages liés à cette citoyenneté ne sont pas l’apanage d’une élite. L’idée est bien, au sein de l’Union, de maximiser la liberté et l’égalité sous la loi pour les membres de sociétés interdépendantes ou transnationales23.

          L’Union européenne crée une communauté de citoyens dotée de droits transnationaux. Les droits conférés par la citoyenneté européenne relèvent d’abord de la libre circulation sur le territoire de l’Union et de la libre résidence, sous certaines conditions : liberté de voyager, de travailler, d’étudier dans l’ensemble des États membres. Depuis 2004, une directive codifie plusieurs acquis de la jurisprudence de la Cour de justice : ce qui visait auparavant les travailleurs salariés, non salariés, étudiants ou personnes sans emploi de manière séparée est désormais envisagé comme droit à la liberté de circulation et de séjour de tous les citoyens de l’Union.

          Mais les gains de la citoyenneté européenne sont également liés à l’interdiction des discriminations fondées sur la nationalité. Outre le droit de se déplacer, les citoyens ont celui d’être traités, sur le territoire d’un autre État membre, comme s’ils n’y étaient pas étrangers. Cette reconnaissance mutuelle, qui était déjà le fondement de la citoyenneté dans les ligues grecques de l’Antiquité (« isopolitie »), doit être selon nous au cœur d’une conception fédérale de la citoyenneté qui assure l’égalité des droits civiques (comme aux États-Unis, en Allemagne ou en Suisse) et l’égalité de traitement entre citoyens des différentes entités unies dans la fédération. En mentionnant une inspiration kantienne, Paul Magnette évoque à ce sujet une « révolution cosmopolitique silencieuse ». La citoyenneté reflète le noyau du projet européen, qui est « d’éroder les frontières de la citoyenneté »24.

          À ce titre, l’histoire de la citoyenneté européenne est celle d’une émancipation progressive à l’égard de la logique économique des communautés européennes. Il faut se garder d’une lecture idéaliste et ne pas postuler un unanimisme illusoire : la liberté de circulation et l’égalité de traitement ne furent pas soutenues d’emblée par tous les dirigeants des États membres. À l’origine, le gouvernement italien demanda à ses partenaires d’accepter la liberté de circulation pour faciliter l’exportation de main-d’œuvre ; mais cette libre circulation ne concerna d’abord que les industries liées au charbon et à l’acier, et les travailleurs qualifiés. La rationalité était strictement économique : il fallait rendre possible la circulation de main-d’œuvre pour le Marché commun et la concurrence libre et non faussée. Cependant, la mise en place du principe de non-discrimination fut d’emblée contraire à la rationalité économique au sens strict. Elle ne répondait pas à une finalité utilitaire : égaliser les salaires et les droits sociaux de tous les travailleurs revenait à priver la main-d’œuvre migrante de sa qualité économique première, son moindre coût. Seul un impératif politique d’égalité de traitement permet d’expliquer cette « concession25 ».

          La logique égalitaire est également source, paradoxalement, de la si controversée directive sur les travailleurs détachés. À partir de 1996, le statut de travailleur détaché a permis de garantir au salarié envoyé de manière temporaire par son employeur dans un autre pays membre un socle de droits minimaux de telle sorte que son salaire et ses conditions de travail dépendent du pays d’accueil, tandis que les cotisations sociales restent celles du pays d’origine. Initialement protecteur, ce statut a néanmoins été source de concurrence salariale déloyale et de dumping fiscal, surtout après l’élargissement de 2004 intégrant des pays à moindre salaire et à moindre protection sociale. La directive a donc été récemment renégociée afin de mettre un terme à ces abus, améliorant les conditions de travail et de protection des salariés, surtout si le détachement dépasse un an. La directive de 2019 assure l’égalité de traitement tant du point de vue des libertés individuelles et collectives dans la relation de travail que dans la lutte contre les discriminations et en faveur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Elle garantit l’exercice du droit de grève et plus généralement l’application de tous les volets du droit du travail du pays d’accueil au travailleur détaché.

          Dans le même esprit, l’extension progressive des principes protecteurs, des années 1960 au traité de Maastricht, suppose de prendre en compte les motifs politiques des travailleurs migrants qui réclamaient l’égalité de traitement devant les juridictions nationales. Le statut de citoyen progressivement étoffé dans les années 2000 visait aussi à permettre aux migrants des dix nouvelles nations d’Europe centrale et orientale ayant rejoint l’Union de jouir d’un statut digne de ce nom : au-delà de la « gestion » des flux de population, il s’agissait d’accompagner la transition démocratique. Comme l’a montré Paul Magnette, les différents acteurs en présence, c’est-à-dire la Direction générale des affaires sociales de la Commission et la Cour de justice, ont ensuite étendu continûment la portée de la notion de travailleur, restreignant les conditions d’abord posées par les États et élargissant le champ des discriminations prohibées : tous brandissaient « les objectifs politiques de libéralisation de la circulation et d’égalisation des droits ».26

          Cette évolution est révélatrice : la citoyenneté européenne n’est pas seulement instrumentale27. Elle n’est pas seulement le reflet de la société civile bourgeoise. Au-delà de la protection des consommateurs, l’Union contribue, grâce à l’application du principe de non-discrimination, à l’émancipation des citoyens des États membres et de leur famille : elle fait progresser de manière significative le combat en faveur de l’égalité des sexes ou de la protection des minorités, notamment Roms ou LGBT. L’évolution de la jurisprudence permet de s’attaquer aux violations internes des droits fondamentaux, comme cela s’est produit récemment en Hongrie, en Bulgarie ou en Roumanie. La citoyenneté de l’Union européenne depuis le traité de Maastricht est la consécration juridique et politique de ce long parcours vers un espace sans frontières intérieures, régi par l’égalité de traitement.

          Il n’est donc pas exclu de se montrer optimiste : à terme, l’érosion des frontières pourrait s’accompagner de l’institution d’une forme de citoyenneté fédérale ou quasi-fédérale. Au sein de la République fédérative européenne, la citoyenneté n’a pas vocation à remplacer la citoyenneté nationale mais seulement à la compléter ; elle ne prétend pas se substituer à elle pour devenir l’unique socle des droits, mais plutôt ajouter une nouvelle strate de droits et la garantie des droits fournis par les États membres. L’effet atteint également les mœurs : le droit européen doit permettre de reconnaître l’illégitimité des pratiques d’exclusion civique ; il doit contribuer à intégrer dans notre compréhension du monde le point de vue des non-nationaux (« étrangers » à ce titre). Ainsi peut s’instaurer une reconnaissance mutuelle : adhérer aux principes cardinaux du droit européen forge, selon Paul Magnette, « une forme d’identité politique européenne28 ».

          De ce point de vue, il est loin d’être sûr qu’une citoyenneté « substantielle » doive remplacer à terme la citoyenneté « procédurale ». Si la République fédérative européenne doit former des citoyens attachés à ses principes et à ses valeurs au moyen d’une éducation civique adéquate, il faut mesurer les risques que comporte la volonté de former une communauté politique plus homogène. Le renforcement d’une identité commune pourrait réactiver les réflexes de distinction et d’exclusion s’il s’opérait au détriment de tiers. Un exemple permettra d’illustrer ce point. Si les opinions publiques européennes ne sont absolument pas homogènes dans leurs attitudes face à l’immigration, comme l’attestent les sondages de l’Enquête sociale européenne, la crainte des effets culturels des migrations joue autant que la peur des effets économiques ou sociaux dans les politiques d’exclusion : en Pologne, en Hongrie, en Slovaquie ou en Slovénie par exemple, le rejet des migrants extra-européens est largement lié à la volonté d’éviter le modèle des sociétés multiculturelles plus répandues en Europe occidentale29. En décembre 2020, la Hongrie – qui bloque par ailleurs toutes les négociations sur l’immigration de l’Union – a été accusée par la Cour de justice de l’Union européenne d’enfreindre le droit européen visant à protéger les migrants et les réfugiés vulnérables en les expulsant de force et en bloquant leur droit à une demande d’asile. L’échec de la politique d’asile commune est notamment due à la volonté exprimée par Viktor Orbán de former un rempart face à l’immigration d’origine musulmane en Europe. Le souverainisme obsidional se mue ici en nationalisme en invoquant les traditions séculaires de la « Grande Hongrie », associant rhétorique identitaire de la nation assiégée et attaques antisémites ou islamophobes30.

        

        
          Citoyenneté fédérale ou citoyenneté mondiale ?

          Une fois actées ces réticences à l’égard d’une citoyenneté ancrée dans un consensus sur des valeurs exclusives, les arguments en faveur d’une citoyenneté européenne fédéralisée doivent être évoqués. Nous privilégierons ici, par souci de réalisme, cette voie moins ambitieuse que la voie cosmopolitique qui souhaite étendre ce statut à tous les « citoyens du monde ».

          La citoyenneté européenne constitue un progrès démocratique en conférant de nouveaux droits à ceux qui en sont privés dans leur pays d’origine. Grâce à sa Cour fédérale, qui complète la CEDH, l’Union a vocation à garantir les droits fondamentaux de ses ressortissants. Justine Lacroix va jusqu’à évoquer un « quatrième âge des droits », en s’inspirant de la trilogie du sociologue Thomas Marshall qui distinguait trois étapes dans l’histoire de la citoyenneté : la citoyenneté civile (affirmation du principe d’égalité devant la loi), la citoyenneté politique (reconnaissance du suffrage universel) et la citoyenneté sociale (mise en place de l’État-providence). Désormais, il s’agirait moins d’obtenir l’octroi de nouveaux droits que de saluer leur expansion hors de leur aire initiale d’application, au-delà de leur ancrage national31. Il faut s’y résoudre : les droits politiques attachés à la citoyenneté européenne demeureront faibles, quoique non insignifiants. Mais l’Union européenne institue bel et bien une forme nouvelle de citoyenneté. Découpler citoyenneté et nationalité permet de faire justice à ceux qui, jusqu’alors, ne pouvaient revendiquer leur « droit à avoir des droits ». Plusieurs textes juridiques ont d’ores et déjà étendu les bienfaits de la citoyenneté européenne aux simples résidents de l’Union : outre la Charte des droits fondamentaux de 2000, une directive adoptée en 2003 va précisément dans le sens d’une égalisation (certes incomplète) des statuts entre les ressortissants des États membres et ceux des États tiers en séjour de longue durée sur le territoire de l’Union. Selon Justine Lacroix, la « citoyenneté-résidence » joue ainsi un rôle nouveau, au moment où les conflits d’interprétation des droits fondamentaux inscrits dans la Charte suscitent une réinterprétation du rôle des droits de l’homme : loin de conduire à l’atomisation et de décevoir leurs promesses d’émancipation, ces droits fondamentaux débattus de manière conflictuelle à l’échelon européen font vivre une communauté de citoyens qui réinterprète constamment son combat en faveur de la liberté et de l’égalité. Là où conservateurs et néolibéraux défendent une conception restreinte des droits, privilégiant les libertés négatives, républicains, écologistes et socialistes tentent d’user de l’outil juridique pour étendre la sphère des droits sociaux et environnementaux justiciables devant la CJUE32.

          Sans doute ne peut-on user sans réserve du vocable « citoyenneté cosmopolitique », dès lors que les immigrants extra-communautaires sont exclus de la jouissance des droits accordés aux citoyens européens. Comme le soulignent plusieurs travaux récents, la disparition des frontières intérieures s’est même accompagnée d’un durcissement des frontières extérieures, jalousement gardées par l’agence Frontex. Les accords de Schengen n’ont pas seulement aboli les frontières intra-européennes pour les ressortissants de l’Union ; ils ont conduit à des contrôles accrus aux frontières de l’UE, à des restrictions du droit d’asile, à une coopération sécuritaire et judiciaire afin de lutter contre l’immigration illégale. Les immigrants extra-européens illégalement refoulés aux frontières ou enfermés dans des camps indignes en Hongrie ou en Grèce constituent la mauvaise conscience de l’Union européenne. Nombreux sont les philosophes à en prendre acte : cette vision restrictive hypothèque les nobles prétentions de l’Europe à devenir le laboratoire d’une citoyenneté cosmopolitique33. Associée à l’externalisation du contrôle des frontières, sous-traitée à des pays méditerranéens frontaliers, la remise en cause du principe de non-refoulement et parfois du droit d’asile lui-même crée une hypocrisie structurelle de l’Union, un désaccord persistant entre ses engagements normatifs officiels et ses actes34. Aussi Justine Lacroix en appelle-t-elle à une relance du mouvement de dénationalisation des droits au profit des Européens et des ressortissants de pays tiers : il s’agirait de faire de l’Europe « le lieu de réalisation d’un “universel du droit” fondé sur une dissociation partielle du lien tissé entre nationalité et citoyenneté35 ».

        

        
          
          Former le citoyen

          La conception nouvelle de la citoyenneté offerte par la République fédérative européenne appelle néanmoins une éducation adéquate. La citoyenneté active n’est pas seulement affaire de droits, mais aussi de mœurs. Le modèle rousseauiste du législateur doit être réinterprété : transformer l’individu en citoyen ne peut signifier aujourd’hui le « dénaturer ». Dans le Contrat social, le législateur est doté d’une double fonction, cognitive et affective. D’un côté, il doit déjouer l’illusion du proche et l’attrait du plaisir sensible qui priment chez un peuple naissant. De l’autre, le législateur doit inciter le peuple à faire siennes les propositions de lois dont il ne voit pas forcément l’utilité, en orientant les motivations des individus vers le bien commun. Doté de qualités exceptionnelles, le législateur a pour mission de former « l’esprit social » qui doit présider à l’institution politique. Ce rôle est appelé à durer. Afin de conserver un peuple dans l’esprit de son institution, le législateur devra constamment travailler sur les mœurs et sur l’opinion publique : « […] partie inconnue à nos politiques, mais de laquelle dépend le succès de toutes les autres ; partie dont le grand législateur s’occupe en secret, tandis qu’il paraît se borner à des règlements particuliers, qui ne sont que le cintre de la voûte, dont les mœurs, plus lentes à naître, forment enfin l’inébranlable clef36 ».

          Or, tout en congédiant la figure paternaliste et patriarcale du législateur, les peuples modernes ne doivent pas renoncer à éduquer le citoyen. Désormais, la formation de ce que Rousseau nommait « l’esprit social » doit revenir à des institutions représentatives sans postuler de consensus sur les fins ou de communauté éthique. Aussi faut-il miser à la fois sur la culture et sur l’éducation politique liée aux réseaux associatifs de la société civile.

          La culture, d’abord. Pour parvenir à former des citoyens européens, une véritable Bildung apte à structurer la vie concrète des citoyens s’impose. L’éducation dans les différents États de l’Union doit prendre en compte les problématiques européennes, dans les cours d’histoire, de philosophie et d’éducation civique notamment. Elle doit intégrer une réflexion sur la mémoire fratricide des peuples européens et un apprentissage du décentrement. De même que l’éducation au cosmopolitisme mobilise les ressources de la littérature, du cinéma, de l’histoire ou de la philosophie37, l’éducation au fédéralisme européen peut inclure ces ressources artistiques, historiques ou philosophiques : au-delà du respect des droits de l’homme, elle doit enseigner les histoires différenciées en Europe (entre l’Ouest et l’Est notamment) et initier aux différences culturelles. Sans inciter à renoncer aux allégeances nationales ou aux obligations particulières de solidarité, l’éducation fédéraliste doit initier à la loyauté supranationale et à la tolérance. L’histoire des progrès et régressions de la démocratie peut être enseignée en tenant compte des fractures, des soubresauts et des guerres de l’histoire européenne, sans négliger l’histoire des empires. D’autres pistes sont également prometteuses. L’architecture et le design peuvent contribuer à remodeler l’espace public européen : c’est l’esprit du nouveau Bauhaus actuellement évoqué. Des actions structurelles de soutien à des événements culturels et scientifiques à dimension européenne ou l’adoption de statuts européens des associations et des fondations pourraient également contribuer à revitaliser l’engagement européen. Surtout, la création d’universités européennes prévoyant la mobilité des enseignants autant que des étudiants et la multiplication des échanges interculturels sont les piliers d’une éducation authentiquement européenne. Décisif à ce titre est le projet d’« Europe créative » soutenu par la Commission et tout juste voté par le Parlement européen, qui vise à soutenir la politique culturelle et artistique en Europe. Au sein d’un espace public en partie numérique où s’organise la vie artistique, intellectuelle et culturelle, la Bildung peut contribuer à la création d’un peuple européen.

          L’exercice des droits politiques, ensuite. C’est en luttant pour leurs droits et les droits des autres (femmes, migrants, travailleurs précaires, LGBTI+, environnement…) que des associations et ONG européennes en tout genre font l’épreuve de leur engagement au sein d’un « moi commun ». Parfois évanescente, l’Europe des citoyens n’est pas seulement un leurre. Depuis le traité de Lisbonne, un canal participatif a été mis en place avec « l’initiative citoyenne européenne38 ». Lorsque le sujet porté par un million de citoyens européens au moins issus de plus de sept États membres est accepté par la Commission (tout refus devant être motivé), il est possible d’obtenir un soutien logistique et financier pour faire campagne et récolter le nombre adéquat de signatures afin que l’initiative soit portée à l’agenda de la Commission. À titre d’exemple, des initiatives citoyennes européennes ont notamment été lancées pour garantir que les citoyens de l’UE résidant dans un autre État membre aient le droit de voter lors de toute élection politique dans leur pays de résidence ; pour interdire, empêcher et prévenir l’écocide ; pour permettre à tous les citoyens européens de participer à la politique de l’UE ; pour éliminer les expériences sur les animaux et fournir une protection juridique à l’euthanasie. La cohésion du lien social en Europe s’en trouve accrue, même si l’efficacité décisionnelle reste peu évidente. Celle-ci pourrait au demeurant être améliorée par une mise à l’agenda obligatoire et une mise en débat requise au sein des institutions décisionnelles comme le Parlement européen ou le Conseil européen, afin de sortir d’une version purement bureaucratique de la souveraineté39.

          D’autres voies de confrontations, de concertations et de participation citoyennes sont à portée de main. À titre d’exemple, les débats préparatoires au vote sur le référendum relatif au TCE ont déclenché les passions dans de multiples arènes de délibération. Une délibération collective européenne s’est de facto déployée à l’occasion des référendums organisés en France en 1992 et 2005. On pourrait objecter que cette activité surabondante avait le plus souvent pour objet de rejeter le transfert de souveraineté nationale ou de dénoncer la constitutionnalisation d’un modèle économique néolibéral pour l’Union. Mais les partisans de la Constitution européenne ont également fait entendre leur voix, mis en place des arènes délibératives et des forums publics, structuré l’espace public et tenté d’influencer le vote par des argumentaires puissants. Plus récemment, les différentes crises économiques et politiques de l’Union (entre risque de Grexit et actualité du Brexit) ont conduit à l’appropriation, par les citoyens, d’enjeux transnationaux. La Conférence sur l’avenir de l’Europe, s’est ouverte en mai 2021, devra prouver qu’elle n’est pas seulement un simulacre de démocratie participative s’il s’agit d’esquisser les contours futurs de l’Union.

          Comment sortir du cercle vicieux de la désillusion démocratique et de l’apathie civique ? La citoyenneté doit se concevoir de manière fédérale au sein de la République fédérative européenne : sans avoir vocation à l’emporter sur la citoyenneté nationale, elle doit donner accès à une strate de délibération et de protection supplémentaire. Face au modèle cosmopolitique, nous assumons le caractère régional de cette citoyenneté, associée à un « mode de vie » européen valorisant, par-delà les clivages politiques, l’État-providence autant que l’État de droit. Pour que la formule de l’arrêt « Grzelczyk » de 2001 selon lequel le statut de citoyen de l’Union européenne donne droit à l’égalité de traitement ne demeure pas incantatoire, il faut que la matrice des droits politiques puisse être appropriée non seulement par des « ressortissants » mais aussi par des citoyens acteurs et colégislateurs. Aujourd’hui lacunaire, le statut de citoyen européen doit s’accompagner d’une définition politique stipulant ses devoirs (prélèvements obligatoires, service civique européen…) au même titre que ses droits ; il doit susciter le désir d’investir la démocratie à l’échelle supranationale ; il doit s’accompagner, plus encore qu’aujourd’hui, de la jouissance de droits sociaux et environnementaux. L’une des pistes privilégiées serait de rendre justiciables les droits sociaux de la Charte des droits fondamentaux au même titre que le sont aujourd’hui les droits économiques (libre prestation de service, droit de commercer et d’entreprendre). Surtout, au sein d’une République fédérative multinationale, le progrès vers une forme d’harmonisation fiscale, sociale et environnementale pourrait favoriser le sentiment d’une citoyenneté européenne plus tangible40.

        

        
          Représentation et participation

          Contre le modèle naïf de l’autogouvernement du peuple que Rousseau lui-même avait exclu, la défense de la démocratie représentative doit donc être précisée. Là encore, l’héritage de L’Esprit des lois s’avère éclairant. Pour Montesquieu, la représentation est au cœur du républicanisme moderne. Dans l’Angleterre du XVIIIe siècle, le philosophe découvre quatre principes fondamentaux du gouvernement représentatif. Premièrement, la représentation législative est fondée sur un échange réciproque d’information : pour choisir leurs représentants, les citoyens doivent connaître leurs qualités ; et inversement, les représentants doivent connaître les besoins, les intérêts et les aspirations de leurs concitoyens. Telle est la raison pour laquelle les représentants doivent être élus, non par le corps entier de la nation, mais au sein de circonscriptions électorales. En second lieu, le gouvernement représentatif est un hybride de démocratie et d’aristocratie : le tirage au sort, par essence démocratique, est abandonné41. Troisièmement, Montesquieu récuse le principe du mandat impératif auquel il préfère le principe de reddition des comptes : au lieu d’exprimer exactement les volontés du peuple ou de lui ressembler en tout point, les représentants doivent plutôt raffiner les opinions du peuple ; ils sont voués à filtrer les intérêts et à transformer les préjugés. D’autant qu’une société moderne accorde un rôle décisif aux partis politiques pour canaliser et orienter les passions et les intérêts, désormais libres de s’exprimer sans frein42. Quatrièmement, Montesquieu considère que, dans des sociétés inégalitaires, la représentation législative doit institutionnaliser les conflits de la société civile, comme entre patriciens et plébéiens à Rome : quelle que soit la manière dont se définissent les classes au sein d’une société méritocratique où le rang perd son rôle structurant, celles-ci doivent pouvoir être représentées et équilibrées afin de préserver la liberté.

          Cette théorie originale de la représentation doit être amendée pour pouvoir s’actualiser. Dans L’Esprit des lois, le peuple n’est pas considéré comme un acteur politique légitime une fois la représentation instituée : parfaitement capable de choisir ses représentants, il n’est pas voué à s’autogouverner – ce pourquoi les républiques modernes sont supérieures aux démocraties antiques. Montesquieu accepte en apparence le topos républicain : « Comme, dans un État libre, tout homme qui est censé avoir une âme libre doit être gouverné par lui-même, il faudrait que le peuple en corps eût la puissance législative » (XI, 6). Mais il ne défend pas pour autant la souveraineté directe du peuple : l’incapacité des peuples modernes à apprivoiser l’ambition, constatée lors de l’échec de l’expérience républicaine anglaise du siècle précédent, relègue cette vision à un idéal caduc. Telle est la raison pour laquelle la version de la théorie de Montesquieu qui mérite d’être réhabilitée est celle, démocratisée, des fédéralistes ou des anti-fédéralistes américains, ensuite amendée grâce aux luttes sociales et politiques des deux siècles suivants (droit des femmes, droits civiques des minorités) : elle offre une alternative crédible à l’interdit rousseauiste de la représentation législative au sein d’un républicanisme rénové. Une fois levées les restrictions mises à l’exercice du droit de suffrage, cette théorie de la représentation n’est pas conservatrice : elle permet au contraire d’intégrer la participation politique et le conflit des idéologies à une conception de la juste représentation, qui est à la fois délégation et figuration, lieutenance et ressemblance43. Comme le souligne Nadia Urbinati, représentation et participation ne s’opposent pas : sous certaines conditions, la première permet à la seconde de s’exercer pleinement. La représentation n’est pas un expédient ou un pis-aller : positivement, elle nourrit le débat idéologique et permet à la démocratie de devenir réflexive44.

          En sophistiquant les thèses de Montesquieu à l’issue des débats américains, Bernard Manin a identifié à son tour quatre principes propres aux régimes représentatifs : l’élection des gouvernants, la marge d’indépendance qu’ils conservent dans leurs décisions, la liberté de l’opinion publique, et enfin, l’épreuve de la discussion préalable aux décisions politiques45. La représentation est une procédure aristocratique au sein de la démocratie : contrairement au tirage au sort, elle suppose la sélection des « meilleurs » pour les offices publics. Ces aristoi, par essence, doivent à la fois différer des citoyens ordinaires et leur permettre de s’identifier à eux – paradoxe jadis identifié par Tocqueville. Or l’ascension des « élus » suscite de manière chronique la haine des dépositaires du pouvoir et l’instabilité de la démocratie. Doutant de la supériorité réelle de leur élite politique, désireux de concilier proximité et majesté, les peuples sont inclinés à accuser leurs gouvernants de vices ou d’incompétence46. La tentation du mouvement « Cinq étoiles » ou des « Gilets jaunes » apparaît lorsque l’on prétend identifier, contre l’oligarchie, les représentants à leurs mandants. Au-delà d’un processus renforcé de reddition des comptes, l’exigence du « RIC » est celle d’une démocratie intégrale, libérée une fois pour toutes des abus qui corrompent la démocratie. Mais il s’agit d’une aporie : l’organisation démocratique de l’exercice du pouvoir suppose de créer une habilitation démocratique des organes de direction, législatifs et exécutifs, susceptible de délibérer à la bonne échelle et de décider dans l’urgence. Inspirés des sans-culottes contre la monarchie républicaine, désireux de mettre à bas le Roi, les Gilets jaunes revendiquaient à juste titre le retour à des procédures plus démocratiques ; mais la volonté de se délester de toute médiation (souvent associée au désir de « Frexit »47) ne peut s’accorder avec l’esprit du républicanisme moderne.

          Dès lors, pour éviter la sécession des élites, deux garde-fous s’imposent. D’une part, le pouvoir représentatif de décision et d’action doit être constamment rapporté au contrôle du peuple ; les représentants élus ne doivent pas user de leur mandat pour usurper la position de souveraineté, raison pour laquelle leur pouvoir doit être un mandat juridiquement limité et temporellement borné. D’autre part, la démocratie suppose la correction et le contrôle du pouvoir de direction et de décision, que ce soit par la révocation des représentants ou par les décisions du peuple – c’est l’élément plébiscitaire ou référendaire de la démocratie, qui peut jouer comme un principe correctif et non constitutif. Afin d’éviter que la représentation ne tourne à la pure et simple délégation, il est indispensable que la médiation représentative soit placée sous le regard des citoyens pour leur rendre des comptes, et que la mission de confiance assumée par les représentants demeure soumise au jugement des citoyens. En dernière instance, les deux écueils symétriques de l’oligarchie et de l’ochlocratie (impliquant révocation immédiate des « fautifs » par un tribunal populaire) supposent de trouver un équilibre instable de la démocratie, entre la représentation-instruction fondée sur un mandat impératif et la représentation-délégation qui laisserait aux représentants une latitude d’action complète durant leur mandat.

          Certains politistes ont tenté de surmonter cette antinomie classique48. Si les représentants restent constamment à l’écoute des intérêts et des aspirations des représentés (responsiveness), ils doivent conserver une marge de manœuvre et une capacité d’anticipation des besoins et des intérêts ; ils doivent également se soucier de parvenir à un compromis équitable49. La conception hégélienne de la représentation où l’acte de représenter n’est pas associé à la lieutenance (« quelqu’un est à la place d’un autre ») mais à l’identité des intérêts entre représentés et représentants nous oriente en ce sens, mais en restant ici détachée de son ancrage stato-national : la représentation a lieu dans le cadre de la société civile plutôt que dans celui de l’État. Dans le cadre de la représentation démocratique, les citoyens doivent pouvoir user d’une médiation pour rapporter leurs intérêts à « l’universel » de la communauté politique50.

          Plusieurs conséquences en découlent. D’une part, si la représentation démocratique se conçoit en tant que processus dialectique supposant des corps intermédiaires, la question controversée de la place des « lobbys » au sein de la démocratie européenne peut être reposée sereinement. Pour que les conflits sociaux, économiques et politiques puissent être surmontés par une voie institutionnelle et non violente, il importe que des groupes d’intérêts soient structurés et que l’opinion et la volonté du peuple soient médiées. Au-delà de l’organisation des processus de légitimation, il convient de faire droit à la mise en forme normative des aspirations des différentes catégories de citoyens. Ces médiations peuvent être de plusieurs ordres : partis politiques, syndicats, associations, ONG, mais également lobbys. L’existence de corps intermédiaires, dans une société individualiste, doit nécessairement prendre la forme de groupes d’influence ayant vocation à exercer une forme de « pression » sur les décideurs politiques. Faut-il dès lors interdire l’influence des lobbys au sein même de la représentation nationale ou supranationale ? L’expression de la volonté générale suppose-t-elle, sinon l’élimination des « sociétés partielles », du moins la relégation de leur influence à l’extérieur du processus de décision politique51 ? Notre réponse est négative : ce qui importe est plutôt de forger des contre-pouvoirs institutionnalisés face au pouvoir des lobbys, et de contraindre à la transparence en évitant tout conflit d’intérêt. Le pouvoir de certaines ONG environnementales à Bruxelles peut se concevoir sur ce mode : combattre l’influence des intérêts économiques par des exigences sociales et environnementales. Si le poids des lobbys patronaux et industriels peut être délétère, il n’est pas exclu d’affirmer que leur présence au sein du Parlement européen a le mérite de la visibilité, là où les réseaux d’influence informels qui agissent auprès de la « Cour » du pouvoir exécutif, en France notamment, demeurent plus difficiles à contrôler.

          L’autre conséquence est tout aussi saillante. La participation dont peuvent se prévaloir les Modernes relève plutôt de la contestation lorsque les droits individuels (civils, sociaux et politiques) sont remis en cause ou insuffisamment étendus face à l’empire des libertés économiques : elle est ancrée dans la liberté d’expression, d’association, de pétition et de manifestation. Quant à la représentation, elle peut toujours être amendée sans jamais faire disparaître la difficulté fondamentale qui l’accompagne : dans un univers politique professionnalisé et soumis aux contraintes de la sphère médiatique et des réseaux sociaux, il est illusoire de croire que le mandant puisse être exclusivement soumis à la volonté de ses mandataires. Comme l’a montré Pierre Rosanvallon, les dysfonctionnements classiques de la démocratie électorale (défiance et « mal-représentation », réduction à la règle de majorité, risques de césarisme et de domination de l’exécutif) ne peuvent être surmontés que si l’on perfectionne ses institutions en usant à la fois de leviers de vigilance citoyenne et d’autorités indépendantes qui garantissent l’impartialité. Démocratiser la démocratie représentative consiste à s’attacher aux modes de nomination des représentants et des gouvernants, aux conditions collégiales d’organisation des institutions ainsi qu’aux règles de fonctionnement que celles-ci s’astreignent à suivre (publicité des délibérations, reddition de compte, évaluation des politiques publiques, interactions régulières avec les citoyens et les organisations de la société civile)52. N’en déplaise aux partisans de « Nuit debout » et à leurs intellectuels organiques, il ne s’agit plus de faire jouer la souveraineté populaire de manière directe ou anarchique.

        

        
          Les promesses de la démocratie environnementale

          La véritable difficulté, à cette enseigne, n’est pas pour la République fédérative européenne de se faire reconnaître comme démocratie directe, mais de valoriser sa contribution à la garantie de biens publics qui rendront la démocratie représentative européenne plus attractive : ces biens publics européens relèvent, au-delà de la défense à l’égard de menaces extérieures (aspect inachevé après l’échec de la Communauté européenne de défense), de la protection à l’égard de risques économiques et sociaux engendrés par l’intégration européenne elle-même53. Il faut le reconnaître : l’impact différencié sur les populations de la Politique agricole commune, des politiques énergétiques et de l’Union économique et monétaire crée une nouvelle donne. Pour ceux qui exercent un emploi non qualifié, l’arrivée massive de ressortissants des pays d’Europe centrale et orientale capables d’effectuer leur travail à moindre coût constitue une concurrence déloyale, que la directive sur les travailleurs détachés a un temps favorisée en suscitant, chez les ouvriers peu qualifiés, la crainte du « plombier polonais ». Pour plusieurs catégories de population, chauffeurs routiers, pêcheurs ou ouvriers, l’UE semble garantir des droits destructeurs et non protecteurs. La mise en œuvre des droits transnationaux comme la libre circulation peut être vécue comme une lésion plus que comme une protection.

          Telle est la raison pour laquelle, sans idéaliser la citoyenneté nationale à l’aune du modèle qui s’est imposé après la Seconde Guerre mondiale, il faut identifier deux travers majeurs de la citoyenneté européenne dans le contexte qui est le nôtre : son insuffisante armature du point de vue des droits sociaux et environnementaux54 ; son incapacité à instituer un espace politique conflictuel où le point de vue des victimes de l’européanisation (ie de l’ouverture des sociétés et des marchés) soit suffisamment pris en compte55. Renforcer la strate des droits sociaux et rendre effectif l’exercice des droits politiques est indispensable.

          Une autre issue possible consiste à concevoir la démocratie européenne comme une démocratie environnementale. La démocratie environnementale n’est pas un nouveau type de régime démocratique : il s’agit plutôt d’une nouvelle version, hybride, de la démocratie représentative et de la démocratie délibérative visant à trouver de meilleures solutions face aux défis environnementaux. En accordant une importance prioritaire à ce nouveau domaine de l’action publique, la démocratie environnementale vise trois objectifs au moins : inclure au sein des processus délibératifs et décisionnels de nouveaux acteurs, jusqu’ici non représentés dans les structures classiques (non-citoyens, réfugiés climatiques, voire représentants des vivants non humains56) ; accorder la priorité, à l’agenda des politiques publiques, aux questions environnementales ; favoriser une conception élargie du bien commun qui inclut l’intérêt des générations futures voire, dans une perspective moins anthropocentrique, l’intérêt des entités naturelles. Pour ce faire, plusieurs méthodes peuvent être privilégiées : intégrer à la démocratie représentative de nouvelles assemblées, consultatives ou législatives, susceptibles de prendre en compte les intérêts des entités non représentées, comme les générations futures ; favoriser la protection constitutionnelle des droits environnementaux, face aux procédures majoritaires et aux intérêts économiques ; favoriser l’influence de la société civile organisée ou des collectifs citoyens.

          Il ne saurait s’agir d’une transformation purement cosmétique de la démocratie, s’adjoignant des États généraux avant d’enclencher un processus législatif classique, tenant peu compte des résultats des consultations citoyennes – auquel cas les Conseils citoyens auraient vocation à faciliter l’acceptabilité sociale des réformes ou à assurer la manufacture du consentement. En France, la démocratie environnementale a donné lieu à de nouveaux droits de citoyenneté : droits d’information et de participation, qui figurent à l’article 7 de la Charte de l’environnement. Mais en la matière, la République fédérative européenne semble être l’échelon le plus pertinent : parce que l’Union a été dans les dernières décennies à l’initiative de nombreuses directives favorables à la transition énergétique ou à la protection de l’environnement, obligeant les États membres à se mettre au diapason, elle apparaît comme le niveau politique adéquat pour prendre des initiatives réglementaires face aux risques partagés. En matière de droit européen de l’environnement, les initiatives de la Cour de justice doivent être signalées : depuis 1988, elle a considéré dans son arrêt Bouteilles danoises que la protection de l’environnement faisait partie des « exigences essentielles » susceptibles de justifier certaines entraves à la libre circulation des marchandises, pour peu que la réglementation litigieuse soit bien en mesure d’atteindre l’objectif de protection de l’environnement affiché. Par ailleurs, la promotion d’un « niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement » figure parmi les objectifs du traité instituant la Communauté européenne, et les principes appliqués depuis sont le principe de précaution, de « pollueur-payeur » et de correction des atteintes à l’environnement. La politique communautaire vise ici quatre domaines prioritaires : la lutte contre le changement climatique, la protection de la biodiversité, l’amélioration de la qualité de l’environnement, la gestion durable des ressources naturelles et des déchets57. Depuis 2008, l’objectif de la Commission consiste à réduire les émissions de l’Union européenne (gaz à effet de serre, polluants) et à allouer des quotas d’émission à chaque État membre afin de ne pas dépasser un plafond – elle n’hésite d’ailleurs pas à poursuivre activement les États membres récalcitrants.

          Mais au-delà de cette action de la Cour et de la Commission, la démocratie environnementale pourrait miser sur une participation accrue des citoyens face aux projets dont l’incidence sur l’environnement s’annonce significative. À l’heure actuelle, l’intergouvernemental domine encore de nombreux circuits de prise de décision en Europe, dans le domaine énergétique notamment. Il s’agirait donc de favoriser des instances supranationales, en accordant une place nouvelle aux collectifs citoyens. Nous ne pourrons discuter ici la proposition d’instituer une nouvelle Assemblée apte à prendre en compte les intérêts des générations futures58. Dans le modèle que nous privilégions, en partie inspiré de certaines conventions citoyennes pour le climat ou de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, il s’agirait d’hybrider démocratie délibérative et démocratie représentative, sélection aléatoire et compétition périodique, afin d’éviter l’effet d’aveuglement au long terme produit par les échéances électorales – modèle qui pourrait également prendre sens pour d’autres biens publics comme l’Éducation, l’Enseignement supérieur et la Recherche ou la Santé. Des conventions conçues à l’échelle européenne (mobilisant des traducteurs ou l’anglais comme lingua franca) pourraient inclure des citoyens tirés au sort, des représentants de la société civile organisée, voire des élus, et leurs propositions soumises ensuite à la Commission européenne qui devrait les inscrire à son agenda législatif. La justification normative serait double : instrumentale puisque les décisions sont mieux acceptées sur la base de l’implication des populations concernées ; substantielle puisque ces décisions sont meilleures dès lors qu’elles mobilisent, au-delà du savoir des experts, les savoirs d’usage des groupes affectés59. Néanmoins, les collectifs citoyens ne seraient pas par eux-mêmes dotés de pouvoir politique ; comme le législateur rousseauiste, ils seraient plutôt conduits à élaborer des propositions de loi ensuite soumises à la ratification parlementaire européenne. Car les citoyens tirés au sort ne sont pas « représentatifs » au sens où le sont les élus ; ils ne sont pas même « représentatifs » au sens statistique du terme : ils incarnent plutôt un « échantillon représentatif » des citoyens, un « microcosme de la cité »60 ou un ensemble d’individus « sans qualités » qui diffèrent en ce sens des acteurs politiques traditionnels (partis politiques) ou de la société civile plus ou moins organisée (associations, ONG, forums citoyens). Aussi, la démocratie environnementale européenne que nous défendons mise-t-elle sur le droit d’information, de consultation et d’influence des assemblées tirées au sort, sans conférer pour autant à ces collectifs citoyens un pouvoir décisionnel analogue à celui des assemblées législatives ou des pouvoirs exécutifs locaux, nationaux ou supranationaux. Le but serait plutôt d’inviter les collectifs citoyens à améliorer l’offre politique en fournissant des idées et des projets que les instances classiques, élues ou non, ne sont pas à même de formuler61 – pour des raisons liées à la structure même de la sphère représentative et médiatique (où les propositions originales comme les « taxes-robots » sont immédiatement tournées en dérision).

          Alors que la démocratie politique associe la citoyenneté à l’exercice de la souveraineté, la démocratie environnementale fait aussi de la citoyenneté le corollaire du droit de vivre dans un environnement non dégradé. Plutôt que de fournir des principes auxquels les choix collectifs doivent se soumettre, elle suppose le respect de procédures de décision et de réparation équitables : elle défend le droit à l’information, à la participation et à la compensation des préjudices commis en violation des normes environnementales. Sans se limiter à la contestation de certaines décisions (notamment liées à l’adoption de traités commerciaux internationaux présentant des risques de moins-disant social et environnemental), les mobilisations citoyennes sont appelées à se canaliser dans l’association des parties prenantes aux décisions des institutions. En 2008, la Commission européenne a ainsi convié citoyens et parties prenantes (syndicats, industries, organisations de consommateurs ou ONG liées à l’environnement) à commenter l’ébauche d’un projet de traité climatique. La consultation couvrait les aspects à la fois normatifs et techniques par le biais de questionnaires. Même s’il conserve une dimension rhétorique, le deliberative turn est ainsi acté : le dialogue pré-législatif se construit de manière horizontale et collégiale afin de rendre les délibérations relatives aux politiques environnementales plus inclusives, plus réflexives et plus transparentes62. En privilégiant des pratiques de gouvernance moins hiérarchiques, susceptibles de faire face à des problèmes complexes qui engagent le long terme, l’Union européenne constitue un laboratoire de la démocratie environnementale. Consultation, concertation et négociation n’ont pas vocation à se substituer aux mécanismes de la démocratie représentative européenne, qui impliquent la responsabilité des élus et commissaires ; mais elles peuvent intégrer une conception active de la citoyenneté aux dispositifs conduisant à la fabrique du droit. En tirant parti des vastes mouvements européens issus de la société civile (et notamment des marches pour le climat), la République fédérative européenne peut ainsi intégrer la nécessité d’une politique climatique ambitieuse et défendre la transition onéreuse vers une économie bas-carbone. Elle demeure fidèle à la conception dualiste de la démocratie précédemment défendue : l’approche majoritaire est ici limitée par la constitutionnalisation des droits environnementaux.

          Cette perspective, là encore, n’est pas utopique : depuis le milieu des années 2000, les citoyens de l’UE jouissent de fait de droits reconnus leur permettant, dans le domaine environnemental, d’accéder aux informations détenues par les pouvoirs publics, de participer à la prise de décision et d’intenter une action en justice pour infraction à la législation. En ce qui concerne la participation du public, toutes les institutions européennes doivent désormais identifier les personnes susceptibles d’être affectées par les futurs projets concernant l’environnement et les inviter à participer au processus décisionnel. Les institutions européennes doivent aussi communiquer au public les décisions finales et les éléments qui les motivent, en particulier les résultats du processus participatif et la façon dont les avis exprimés ont été pris en compte. Enfin, concernant l’accès à la justice, le règlement européen autorise les ONG à demander la révision des décisions que les institutions et organes de l’Union européenne ont prises et qu’elles estiment non conformes à la législation environnementale. Lorsque l’institution communautaire ne procède pas à cette révision, il peut être fait appel à la Cour de justice. Les progrès en la matière sont importants : en septembre 2018, sous l’action des juristes de l’association ClientEarth, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la Commission européenne devait publier les documents participant à son processus décisionnel, dont les études d’impact.

          Si l’Union européenne s’est faite « par le droit63 », elle n’est donc pas vouée à proposer de la citoyenneté une vision passive et négative, associée à la jouissance individualiste des droits. Tout au contraire, la démocratie environnementale associe jouissance des droits fondamentaux (notamment environnementaux) et luttes collectives, face aux lobbys, pour la mise en œuvre de législations protectrices. En concevant une nouvelle architecture des souverainetés politiques susceptible de produire de nouvelles obligations collectives, elle assume l’hybridation des procédures aristocratiques (électives) et des procédures démocratiques (par tirage au sort) sans remettre en cause le primat de la démocratie représentative, qui reste seule apte à légitimer ses décisions et à rendre des comptes. Associées à l’initiative citoyenne européenne, les luttes environnementales peuvent ainsi conduire à la pérennisation de collectifs citoyens et revitaliser la démocratie.

          *
*     *

          Le raisonnement souverainiste défaille lorsqu’il propose une conception figée de la citoyenneté et une vision réifiée du peuple souverain. À l’évidence, la critique de la citoyenneté européenne idéalise un modèle de citoyenneté nationale en retenant la situation la plus avantageuse – celle des dernières décennies dans les États d’Europe occidentale où la garantie des droits sociaux s’est ajoutée à celle des droits politiques et civils. De surcroît, la vision souverainiste fantasme souvent une citoyenneté participative qui n’a pas plus cours au sein de l’État-nation qu’à l’échelon européen. Les démocraties représentatives ne sont pas malades de l’Europe, mais de leur propre fait ; elles sont hantées par le risque de défection des classes laborieuses ou des « exclus » (chômeurs, précaires). Les choix opérés à l’échelon européen – privilégier le compromis ou le consensus, favoriser la discrétion d’un pouvoir invisible et anonyme, dédramatiser les enjeux au risque de l’ennui64 – ne font que rendre plus tangibles les risques de la démocratie représentative en général. La très forte abstention lors des élections au Parlement européen (moins de 50 % d’électeurs depuis 1989) amplifie l’abstention croissante, dans la plupart des cas, au sein des nations européennes. Aussi doit-on cesser de tonner, au nom de la souveraineté du peuple, en faisant de « Bruxelles » le bouc émissaire des pathologies ordinaires de la démocratie.

          Il faut donc prendre acte des bienfaits garantis par la citoyenneté européenne et défendre l’extension des droits transnationaux qu’elle véhicule. La citoyenneté européenne accroît la liberté et l’égalité au sein de sociétés ouvertes où les ressortissants passent sans cesse les frontières65. Sans prétendre reconduire au niveau européen les attendus de la citoyenneté nationale (ce qui supposerait de concevoir des critères transnationaux de naturalisation ou d’acquisition de la citoyenneté), nous prônons ainsi une fédéralisation accrue de la citoyenneté : à condition de renforcer les droits sociaux et d’activer l’exercice des droits politiques au sein de la République fédérative européenne (droits d’association, de contrôle, de pétition, de manifestation), la citoyenneté européenne peut exhiber sous son meilleur jour la liberté des modernes.

          Dès lors, deux obstacles doivent encore être surmontés. Le premier est le « déficit démocratique » imputé aux institutions de l’Union du fait de l’inexistence d’un peuple européen : peut-il advenir un demos propre à soutenir le projet de démocratie européenne ? Le second a trait au « déficit social » de l’Union européenne : peut-on y remédier dans le cadre d’un fédéralisme social, fiscal et environnemental apte à produire certains biens publics que les États-nations ne peuvent plus fournir seuls ?
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        CHAPITRE 5
      

      
        L’aporie du peuple européen
      

      
      Dans le contexte d’une souveraineté partagée en Europe, un peuple européen peut-il émerger ? Le « peuple » titulaire de la souveraineté européenne est-il voué à demeurer une simple fiction juridique ou un flatus vocis ? Et peut-on remédier au déficit démocratique européen ? Après avoir écarté le lien consubstantiel entre peuple et nation et avoir évoqué la nature souhaitable de la citoyenneté européenne, il convient d’interroger la possibilité d’un peuple européen malgré la diversité des demoï qui le composent.

        Selon les souverainistes, l’érosion de la souveraineté traditionnelle n’est pas le seul péril qu’encourent les démocraties européennes. D’autres menaces se profilent, qui mettent en danger l’autodétermination du peuple. D’une part, l’absence de peuple constituant. La solution a d’emblée été écartée par la méthode fonctionnaliste de Jean Monnet visant à former l’Europe politique « à petits pas » à partir du Marché commun ; le politique devait advenir comme effet collatéral de l’économique ; il s’agissait non de « coaliser des États », mais d’« unir des hommes », de fait, avant de les fédérer de droit. Le processus fut plus long et laborieux que prévu. De fait, pour les souverainistes, le peuple européen ne dispose d’aucune identité politique ; il est dépourvu d’instances représentatives dignes de ce nom ; il ne permet pas aux citoyens européens de promouvoir également leurs intérêts. Le droit à l’autodétermination des peuples n’existe plus et, en l’absence de peuple européen, la démocratie européenne est impossible : telle est, brièvement résumée, la célèbre thèse du « no demos »1. Dans le discours de nombreux défenseurs de la souveraineté absolue du peuple, l’affirmation rousseauiste selon laquelle « le peuple soumis aux lois en doit être l’auteur » (Du Contrat social, II, 6) est constamment invoquée. Car en l’absence de pouvoir constituant en Europe, la souveraineté revient de facto à de puissants acteurs qui ne sont ni légitimes ni responsables devant les peuples : banques, agences de notation, marchés financiers, agences non élues liées à l’UE elle-même.

        Dès lors, le déficit démocratique européen menace l’existence de la démocratie au sein des États membres. Mais son contenu réel donne lieu à controverse : s’agit-il de déplorer l’éloignement de Bruxelles, les diktats de la Troïka, l’influence des lobbys ? S’indigne-t-on de ce que les référendums sur le TCE en France et aux Pays-Bas aient été contournés par des politiques désireux de rester en phase avec les intérêts politiques et économiques dominants ? Regrette-t-on ici la froideur des procédures, l’inflation des règlements, la multiplicité des lieux de décision dont la hiérarchie est incompréhensible au profane, l’impossibilité de retrouver les éléments fondamentaux de la démocratie telle qu’elle s’est édifiée au sein des États-nations ?

        Le déficit démocratique européen comporte au moins deux facettes : il s’agit tantôt de dénoncer l’illégitimité des institutions supranationales en l’absence de pouvoir constituant, tantôt d’affirmer que les décisions des instances communautaires n’expriment pas le bien commun. Dans le premier cas, on fait droit à la légitimité par la source du pouvoir ; dans le second, par ses effets. Mais dans les deux cas, la critique porte : sauf à prétendre, comme certains politistes, que l’Union européenne ne doit pas être régie par la règle de majorité puisque sa légitimité politique repose sur la seule efficacité de ses politiques publiques2, il faut prouver que les peuples se trouvent mieux lotis démocratiquement, grâce à la République fédérative européenne, que si elle n’existait pas. Il faut donc montrer que la démocratie peut devenir supérieure à celle qui est en vigueur dans les États-nations, pour peu qu’un « peuple » européen advienne.

        
          Le déficit démocratique européen

          Le design institutionnel de l’Union est trop complexe pour pouvoir être analysé aisément, et l’on ne retrouve pas ici l’équivalent des pouvoirs législatif et exécutif dans les États-nations. Ce qui a commencé comme une union diplomatique, fonctionnant de manière classique sur la base de traités entre États souverains, est devenu une association politique « multi-niveaux » gouvernée par un « triangle » institutionnel : d’un côté, le Conseil européen et le Conseil de l’Union européenne qui fixent les orientations de l’Union, organes intergouvernementaux qui rassemblent les chefs d’État et de gouvernement et pour le second les ministres concernés ; de l’autre, la Commission européenne, censée rechercher l’intérêt général européen et préserver l’acquis communautaire, qui dispose seule de l’initiative législative ; enfin, le Parlement européen, dont la montée en puissance est récente et qui ne respecte pas la règle démocratique d’égalité des chances électorales (« un homme, une voix »), comme l’a souligné la Cour constitutionnelle fédérale allemande dans son arrêt sur le traité de Lisbonne. Depuis le traité d’Amsterdam, les parlementaires ont certes vu s’étendre la procédure de codécision qui leur permet de légiférer à égalité avec le Conseil des ministres dans tous les domaines qui relèvent de la compétence communautaire. La procédure législative ordinaire où le vote s’opère à la majorité qualifiée diffère de la procédure législative extraordinaire, au cours de laquelle le Parlement européen n’a plus qu’un droit de consultation et où le Conseil des ministres décide seul, souvent à l’unanimité. Cela donne en théorie au Parlement autant de pouvoir que le Conseil en matière de liberté, de sécurité, de justice, d’agriculture, de commerce et d’environnement. Mais le Parlement européen représente les peuples avec leurs contingents nationaux de députés : il ne représente pas les citoyens de l’Union conçus comme une entité indifférenciée. Là où un député français ou allemand représente environ 850 000 citoyens, un député maltais en représente 67 000 environ. Afin que chaque pays puisse élire un nombre minimal de députés, ceux-ci ne pèsent pas du même poids. Autant dire que l’Union ne peut prétendre au statut de fédération à ce jour : un déséquilibre de cet ordre n’est généralement pas toléré au sein d’un État fédéral – du moins en ce qui concerne la Chambre des représentants. Comme le souligne la Cour allemande, il manque donc à l’Union européenne un organe de décision politique élu au suffrage universel qui représente la volonté du peuple « de manière égalitaire ». Ce n’est pas « le » peuple européen qui est représenté, mais « les peuples de l’Europe organisés au sein de leurs États3 ».

          Or cette polyarchie dysfonctionne, et désarme la démocratie. En premier lieu, la vie politique européenne souffre de dépolitisation. En l’absence d’opposition réelle entre des partis et des programmes au sein de la représentation européenne, beaucoup ne se satisfont pas du système électoral et privilégient le vote « anti-système ». Malgré le pouvoir accru du Parlement, les élections européennes ne suscitent aucun enthousiasme et sont considérées comme des élections de second ordre. Sans panache ni spectacle, sans personnification suffisante, elles sont souvent confisquées au profit d’enjeux nationaux ou considérées comme sans importance. Selon leurs détracteurs, les politiques européennes s’apparentent plutôt à des policies dénuées de clivages structurants. À leur propos, on évoque parfois des « policies without politics » en dénonçant la volonté d’abdiquer la politique agonistique face aux règles et aux normes faisant l’objet d’un consensus technique4.

          La gouvernance européenne a remplacé l’art de gouverner. Les peuples n’y voient ni charme ni drame. Dans la série Parlement, la mise en scène des dysfonctionnements de la démocratie parlementaire européenne, rongée par des lobbyistes sans scrupules et dévaluée par des parlementaires englués dans le travail d’amendement législatif, conduit à douter de la pertinence de l’échelon européen. Le héros – nouveau Candide projeté dans le labyrinthe bruxellois ou strasbourgeois, qui n’a rien d’un Eldorado – constate que la démocratie semble cantonnée à la compétition stérile des intérêts particuliers5. Dans un esprit différent, la série Baron noir met en scène les effets pervers de l’européanisation de la vie politique nationale : seules les élites centristes entonnent l’hymne européen et prônent les États-Unis d’Europe, là où les pôles radicaux, de gauche comme de droite, se rejoignent dans la dénonciation des traités européens et dans la haine de « Bruxelles ». Le populisme se nourrit de l’absence d’opposition forte entre des partis aux commandes de la politique européenne, réduite à une gouvernance sur papier glacé. Mû par l’espoir d’un retour au tirage au sort et un rejet viscéral des « irresponsables politiques », il triomphe en tirant parti du sentiment d’impuissance populaire. L’opposition politique qui est au cœur de la vie démocratique devient une opposition de principe à l’Europe6.

          Le second argument eurosceptique, celui de la dévitalisation électorale, porte sur l’importance accordée dans l’Union européenne aux instances non élues qui échappent à la règle de majorité. Les politistes considèrent souvent que l’autorité des « indépendantes » (Cour, Commission, BCE) a été acquise au prix d’un « déni fondateur »7. Alors que l’État national reste soumis aux luttes sociales et aux affrontements politiques, le gouvernement des techniciens, des experts et des juges siégeant à Bruxelles ou à Luxembourg se trouve éloigné des arènes démocratiques8. Prétendument justifiées par leur expertise, leur neutralité et leur impartialité, les instances « techniques » européennes reflètent en réalité des équilibres politiques et géopolitiques. Leur stratégie, selon Antoine Vauchez, peut être dite « furtive » au sens où les indépendantes visent à passer sous le radar de la politique en utilisant un langage codifié et en gardant secrètes leurs délibérations. Leur culture opaque en fait des « boîtes noires » occultant leurs désaccords internes. Échappant en apparence aux clivages partisans, elles ne connaissent ni la transparence ni les checks and balances. À cet égard, les mouvements altermondialistes ne s’y sont pas trompés : la BCE est leur ennemi principal, puisque celle-ci n’assume pas ses fonctions politiques tout en imposant un modèle économique partisan. À cette complexité redoutable s’ajoute la difficulté introduite par la dissociation entre l’UE et la zone euro : la zone euro dispose d’une intégration économique et monétaire sans qu’existent pour autant de Parlement compétent ni de gouvernement de la monnaie unique. Doit-on dès lors déplorer un fétichisme juridique et normatif qui priverait la politique réelle de toute arène ? Si les décisions de Bruxelles s’imposent désormais aux démocraties nationales, celles-ci n’ont-elles plus de démocratiques que le nom ?

          Enfin, les critiques en termes de « design » institutionnel sont étayées par un argument plus profond, celui de la dépopularisation et de la juridicisation de l’Union : il n’existe pas de demos européen, et donc aucune légitimité politique à la construction juridique en cours. La souveraineté populaire reste posée comme un axiome, y compris à l’échelon européen ; mais elle est vidée de toute substance. Quant à la finalité avérée de l’Union européenne, inscrite dans le traité de Rome et rappelée dans le préambule du traité de Lisbonne (créer « une union sans cesse plus étroite entre les peuples européens »), elle ne conduit qu’à une coopération accrue mais non à la formation d’un peuple unifié. Car la souveraineté du peuple suppose l’affirmation d’un peuple conscient de ses choix, animé par la rectitude de sa volonté générale. Irréductible à la volonté de tous conçue de manière agrégative, la volonté collective doit être seule maîtresse de la détermination des droits.

          Selon le juriste allemand Dieter Grimm, juge à la Cour constitutionnelle de Karlsruhe de 1987 à 1999, il y a donc de profondes raisons de douter du modèle politique de l’Union9. En premier lieu, la Cour de Luxembourg a consacré la « juridicisation » des libertés économiques fondamentales, ce qui a écarté du processus démocratique les alternatives de fond en matière de politique économique et consacré le triomphe du néolibéralisme. L’intégration « négative » des sociétés des États membres, accomplie grâce aux libertés du marché, l’a emporté sur l’intégration « positive » qui procède de la volonté politique des citoyens. En second lieu, les institutions indépendantes à l’égard des influences démocratiques conduisent à l’immunisation de Bruxelles à l’égard des espaces publics nationaux. La CJUE et la BCE ne sont soumises à aucune contrainte de légitimation, et la Commission ne l’est que dans une faible mesure. D’où l’impression, avec le renforcement du pouvoir des institutions de l’Union, d’un processus d’hétérodétermination qui vide la souveraineté populaire de son sens. Enfin, l’éloignement du Parlement européen des citoyens dont il représente les intérêts constitue la troisième cause de déficit démocratique. Or, selon D. Grimm, la montée en puissance du Parlement européen n’est pas en mesure de contrebalancer une dépolitisation dont les causes sont structurelles ; les réseaux de communication entre citoyens et députés européens font défaut. Le juriste conclut de ce diagnostic qu’il ne faut pas élargir les pouvoirs du Parlement européen, car il n’existe et n’existera jamais de peuple européen. La thèse du no demos trouve ici sa formulation la plus rigoureuse.

        

        
          Une demoï-cratie européenne ?

          Ce réquisitoire doit être pris au sérieux : il est inconcevable que l’Union européenne puisse se démocratiser si ces questions (dépolitisation, dévitalisation, juridicisation de la démocratie) ne sont pas abordées, sinon résolues. Or l’aporie est presque insurmontable ; le peuple européen semble inassignable. Certains tentent d’y remédier en affirmant qu’après un demi-siècle d’existence, l’Union européenne est un nouveau genre de communauté politique reposant sur la pluralité persistante de ses peuples ; elle est et doit rester une demoï-cratie en devenir, une « Europe des peuples, par les peuples10 ». Selon la politiste Kalypso Nicolaïdis, la troisième voie entre intergouvernementalisme et supranationalisme en Europe est celle d’une démocratie sans État. Cette demoï-cratie ne se fonde ni sur une identité commune, ni sur une vie politique et un espace public européens : elle exige plutôt « une curiosité avertie de la vie politique de nos voisins et des mécanismes qui permettent à nos voix d’être entendues dans les forums des uns et des autres11 ». Cette vision récuse le principe même d’un demos unifié à l’échelle européenne : une politique multinationale doit plutôt émerger des confrontations, des compromis et de la reconnaissance réciproque des cultures politiques respectives. Caractériser l’Union européenne en tant qu’association des peuples ou demoï-cratie permet d’éviter deux écueils : d’un côté, la séparation entre les demoï isolés les uns des autres de manière monadique ; de l’autre, leur fusion afin de former un nouveau peuple ou une nouvelle nation à une plus vaste échelle. En contournant la séparation et l’incorporation des peuples, il s’agit de concevoir l’Union sans céder au « biais mimétique » ou au « sophisme analogique » qui entend reproduire à une plus grande échelle le processus observé au niveau des États-nations. Au sein de l’Union européenne, il n’est pas indispensable de définir le demos comme une entité autosuffisante de décision ; le peuple souverain doit être repensé afin de concevoir les actes de souveraineté de multiples peuples associés.

          Dans un brillant article, Francis Cheneval et Kalypso Nicolaïdis conçoivent ainsi l’intentionnalité collective de différents peuples (« We, the peoples ») et la souveraineté partagée des peuples (joint sovereignty of peoples). Le concept d’intentionnalité collective s’efforce de cerner ce que nous mettons sous le pronom personnel « Nous » en le thématisant non seulement comme une addition de « je » ou une réunion de parties prenantes, mais comme une totalité associée à un « je » amplifié ou dilaté, sujet de l’action collective. Posé depuis les années 1980, le problème de l’intentionnalité collective renouvelle les débats classiques relatifs à l’action concertée des individus et à l’implication commune des acteurs12. Il conduit à interroger la nature (fictive ?) de l’individualité collective et permet d’aborder à nouveaux frais la théorie des institutions. Contre une perspective réductionniste voire sceptique qui reconduit le « Nous » à son substrat individualiste, les partisans de l’intentionnalité collective soulignent l’efficacité performative et la validité politique du « dire-nous ». Sans qu’il faille toujours que le demos se précède lui-même sous forme d’un « esprit du peuple », il est alors possible d’identifier les mécanismes de construction du « Nous », soit d’une communauté politique intégrant la pluralité à une forme d’unité. À cette aune, l’idée d’État-nation peut paraître fondée sur des mythes d’unanimité et d’unité, qui dissimulent en réalité leurs dissensions internes. Si ces mythes conservent une efficience symbolique, ils peuvent aussi être supplantés par de nouvelles représentations collectives, dans une perspective fédérale notamment : le « Nous » qui peut prétendre à la validité politique n’est pas seulement celui d’un État ou d’un Empire qui impose une domination et une unification culturelle, mais peut tout aussi bien être le « Nous » d’une communauté locale ou supranationale. L’individuation des communautés politiques repose sur des institutions et sur l’éducation ; leur cohésion suppose des mythes, des rites et des institutions symboliques qui peuvent se concevoir à différentes échelles13.

          Francis Cheneval et Kalypso Nicolaïdis appliquent cette théorie à l’Union européenne. Ils définissent d’abord les faits institutionnels, dans le sillage de Searle, comme des faits sociaux d’un genre particulier dont l’existence dépend d’institutions sociales14. Cela concerne notamment la souveraineté : un groupe d’individus peut acquérir le statut de citoyens et, collectivement, le statut de peuple souverain doté du droit de légiférer. Or perdre des compétences n’est pas perdre son statut : au niveau externe ou interne, un souverain peut être lié par des contraintes politiques et juridiques. De même, une Constitution peut en droit stipuler que la souveraineté contraint différents peuples à ne pas s’autoriser à accomplir certaines catégories d’actions de manière isolée, mais seulement en accord avec d’autres demoï auxquels il se sont associés. Loin de l’idée rousseauiste selon laquelle le peuple ne peut jamais limiter sa propre souveraineté, les auteurs soutiennent que les peuples peuvent souscrire volontairement, par contrat social, à une obligation incapacitante. Le modèle institutionnel de la demoï-cratie s’appuie alors sur la théorie du droit de H. Hart en évoquant des habilitations partielles pour tel ou tel domaine de la souveraineté, sans concevoir une théorie générale de la souveraineté de type hobbesien ou rousseauiste. L’incapacité juridique volontaire (legal disability) doit être autorisée par les différents peuples souverains et révocable par ces mêmes peuples. Par là même, F. Cheneval et K. Nicolaïdis se démarquent en partie de l’analyse habermassienne pour laquelle tout citoyen européen peut se dédoubler, dans un processus constituant, en citoyen d’un peuple membre de l’UE et citoyen européen : à leurs yeux, il serait impossible de scinder le citoyen et d’appréhender de manière différenciée ces deux rôles (agir « en tant que » citoyen d’un État membre et « en tant que » citoyen européen). Le citoyen n’est pas en mesure de s’envisager tantôt comme français, tantôt comme européen pour un même vote. En termes d’intentionnalité collective, les citoyens doivent donc être capables, par un seul acte conscient, de s’approprier leur statut comme membres du Souverain qui gouvernent avec d’autres Souverains par la médiation de procédures communes. Les peuples européens peuvent ainsi se reconnaître mutuellement égaux en matière de cosouveraineté.

          Pour autant, l’expression séduisante de demoï-cratie risque d’égarer : par la magie d’un accolement linguistique, elle tente de concilier l’inconciliable, la diversité et l’unité, la démocratie nationale et supranationale, sans opérer les choix qui s’imposent. La critique de la théorie habermassienne du contrat ne porte pas : chez Habermas, le dédoublement du citoyen ne vaut qu’au moment de la fondation, et n’implique pas de schizophrénie constante.

          Mieux vaut donc entendre par demos européen l’ensemble des demoï des États membres qui participent de droit à l’élection du Parlement européen et sont titulaires de la « souveraineté européenne » au sens où nous l’entendons. Le demos européen n’est pas une entité mystérieuse ou transcendante : il se définit par construction comme l’association des demoï ayant souscrit une forme de contrat social européen. Dans cet esprit, nous partirons du principe habermassien selon lequel il faut éviter de réifier le peuple. Le peuple n’est pas une substance métaphysique qui existerait indépendamment d’une conjoncture politique. Depuis l’ère révolutionnaire des Lumières, il est défini comme souverain, détenteur du pouvoir de légiférer, mais aussi comme communauté de citoyens, dotée d’une identité politique. Entre libéraux, socialistes, conservateurs ou républicains, les controverses portent, selon la formule consacrée par Rousseau, sur ce qui fait qu’un peuple est un peuple. Elles ne sont pas closes : à ceux qui définissent le peuple comme une simple collection de sujets de droit, dotés d’une égale liberté, s’opposent ceux qui jugent que seules des traditions communes et des fins substantielles peuvent unir une nation15. Aussi faut-il revenir, après d’autres, sur la « querelle » du peuple européen. Car s’il n’y a pas de demos qui préexiste idéalement à l’existence d’institutions démocratiques, encore faut-il déterminer le bon usage des institutions qui permet la création d’un peuple et de l’esprit social qui l’anime.

        

        
          Qu’est-ce qu’un peuple ?

          Un préalable s’impose : puisque certains souverainistes placent leurs revendications, en France, sous la bannière du rousseauisme, il importe de montrer que leur concept de « peuple » est souvent réducteur. Sans doute ne peut-on résorber les ambiguïtés ni se défaire de la polysémie des concepts. Le peuple n’est pas seulement une réalité sociologique ; c’est aussi un concept et une idéalité politique qui a connu une histoire complexe dans la constitution de la modernité. Dans Le Citoyen, Hobbes distingue le peuple unifié par l’autorité du souverain et de ses magistrats et l’« hydre à cent têtes » de la multitude, « qui ne doit prétendre dans la république qu’à la gloire de l’obéissance »16. Tout régime politique suppose la conversion de la multitude anarchique en un peuple doté d’une volonté unifiée. L’agrégat d’individus dotés de leur propre volonté doit se transformer en « Souverain » doté d’une seule volonté17.

          Contre Hobbes, Rousseau substitue aux sujets assujettis les « citoyens sujets ». Par le contrat social, la multitude devient peuple, association et non agrégation d’individus atomisés laissant subsister entre eux l’état de nature sous la férule d’un maître18. Loin de vouloir sacrifier la liberté à la sécurité sous l’égide de la souveraineté absolue, l’auteur du Contrat social conçoit « l’acte par lequel un peuple est un peuple » comme celui qui permet aux associés de faire valoir leur liberté. En instituant la souveraineté populaire au fondement de toute république et en faisant de la « volonté générale » la source de toute justice, Rousseau pose ainsi une exigence inouïe : dorénavant, le peuple est à la fois sujet et objet des lois ; il détermine ses conditions d’existence légitimes sans support externe à sa volonté – droit divin ou naturel. Le peuple n’est plus, comme chez Montesquieu, l’effet d’une pluralité de facteurs géographiques et historiques, politiques, économiques et religieux19. Par l’aliénation totale du contrat, les individus renoncent à leur liberté naturelle et gagnent une liberté politique dont ils jouissent sous la loi comme membres de la communauté ; c’est alors le droit politique qui garantit au peuple, dans la société civile, la liberté et l’égalité que la nature lui avait conférées. Mais le droit politique lui-même ne suffit pas à constituer un peuple : certaines conditions matérielles et culturelles doivent étayer les conditions institutionnelles afin d’éviter sa corruption ou sa dissolution. Tout autant que Montesquieu, Rousseau est convaincu que la vertu civique exige une abnégation inaccessible, pour l’essentiel, aux sociétés commerçantes et aux peuples modernes. Nul peuple ne peut être à la hauteur de sa tâche (légiférer justement) s’il n’est préservé, en tant que peuple, par des institutions et des mœurs visant à maintenir l’égalité et la frugalité, conditions de l’ethos civique. La république et a fortiori la démocratie exigent des circonstances propices pour instituer un peuple libre : un petit État égalitaire aux mœurs homogènes où le peuple puisse s’assembler « en personne » (III, 15), où « chaque membre peut être connu de tous » (II, 10).

          Récuser l’ambition supranationale en valorisant le peuple national revient donc à négliger les mises en garde de Rousseau : ce qui permet au peuple d’être un demos au sens fort dépend de conditions si exigeantes qu’aucun État-nation moderne ne peut s’en prévaloir20. Dans des sociétés inégalitaires et multiculturelles, il serait vain de croire que le peuple pourrait être pourvu d’aspirations convergentes ou qu’une harmonie spontanée des intérêts pourrait s’instaurer. Non seulement les conditions matérielles de l’égalité des conditions ne sont pas remplies au sein des États membres, mais les conditions culturelles ne le sont pas davantage ; l’unité des aspirations n’existe pas. Il faut donc distinguer la vision naïve de l’argument souverainiste de la version fonctionnaliste mise en exergue par Dieter Grimm : celle-ci s’énonce au nom du fonctionnement même de la démocratie, qui suppose que les citoyens communiquent et délibèrent sur les règles qu’ils se donnent en commun. C’est cette version de la critique du déficit démocratique européen qui mérite un traitement privilégié. À cet égard, il faut répondre aux doutes relatifs aux conditions pré-politiques de la démocratie européenne et montrer que, associé à une histoire et à un territoire, le demos conçu à partir de la pluralité des demoï peut se constituer au niveau européen pour peu que les canaux de communication informels qui permettent la formation de l’opinion et de la volonté politiques se mettent en place. Si Rome ne s’est pas faite en un jour, Bruxelles ne peut se créer en un demi-siècle.

        

        
          Le déficit démocratique : un mythe ?

          Dans ce cadre théorique, il convient de se demander si la thèse du « déficit démocratique », répétée ad nauseam depuis les années 1980, est empiriquement étayée. À ceux qui soutiennent que l’Union européenne ne remplit pas les critères d’une démocratie digne de ce nom, ne serait-ce que parce que son double exécutif (la Commission européenne et le Conseil européen) n’émane pas d’une majorité issue du sacre de l’élection, il est d’abord possible de répondre que, depuis le traité de Lisbonne, des progrès substantiels ont été accomplis. La législation européenne doit désormais passer le double cap d’une délibération publique au sein d’une Assemblée élue représentant l’ensemble des citoyens européens et d’une négociation entre les représentants des électeurs de chaque État membre, qui doivent l’approuver à l’unanimité ou au moyen d’une majorité qualifiée (représentant depuis le traité de Lisbonne 55 % des États membres et 65 % de la population européenne, la minorité de blocage devant regrouper au moins quatre États). Placée au centre du jeu institutionnel, la Commission européenne dispose du pouvoir exécutif et partage le pouvoir législatif avec le Conseil de l’Union européenne et le Parlement européen ; même si elle répond le plus souvent à des demandes d’initiative du Conseil européen ou du Parlement européen, elle est la seule à pouvoir proposer des éléments de législation (directives, règlements, décisions) qui sont ensuite amendés et adoptés par le Conseil et le Parlement. Le triangle institutionnel permet donc de concevoir une véritable séparation des pouvoirs qui se conjugue avec la mise en œuvre de la démocratie représentative au Parlement européen. Élu au suffrage universel direct et à la proportionnelle, celui-ci a vu son pouvoir aller croissant21. N’est-on pas plus exigeant avec la démocratie européenne qu’avec les démocraties nationales, lorsque l’on demande aux institutions européennes de répondre à des critères supplémentaires (comme la mise en œuvre d’une véritable démocratie participative) qu’aucun État-nation ne respecte en son sein ?

          Dans cet esprit, le politiste Andrew Moravcsik énonce une thèse provocatrice : à ses yeux, le déficit démocratique européen n’existe pas22. Le traité de Rome établit les fondements d’une fédération européenne de facto. À certains égards, ce traité est une Constitution, au sens où il établit l’équilibre des pouvoirs au sein des Communautés européennes. Amendés à plusieurs reprises, les traités suivants précisent la séparation des pouvoirs, les procédures de législation, d’adjudication et d’implémentation. Depuis Maastricht, ils évoquent les droits et devoirs des citoyens européens. Le « modèle américain » est donc déjà à l’œuvre en Europe : la séparation horizontale et verticale des pouvoirs existe ; les États-nations conservent le monopole législatif dans plusieurs domaines décisifs, ont la responsabilité de l’implémentation, des droits de veto ou des droits à une majorité qualifiée, un contrôle sur la législation fédérale votée au sein de l’UE et le pouvoir de bloquer toute modification de la Constitution. Malgré l’activisme législatif de la CJUE, il revient aux tribunaux des États-nations d’implémenter la jurisprudence européenne, avec une différence notable entre l’adoption des règlements (qui s’imposent tels quels dans le droit interne des États membres) et l’adoption des directives (qui offrent davantage de souplesse aux juridictions nationales). Le système est tout aussi décentralisé, voire davantage, que le système américain qui assume la dualité de l’ordre juridique fédéral et local.

          Andrew Moravcsik réfute ainsi les accusations courantes : l’Union européenne n’est pas une pure technocratie. L’existence de checks and balances, d’un contrôle démocratique indirect par le biais des gouvernements nationaux et la montée en puissance du Parlement européen garantissent une gouvernance démocratique et transparente de l’UE. Dans un esprit lockien, les institutions européennes relèvent du gouvernement limité et non du « despotisme bureaucratique » redouté par d’autres politistes, comme Larry Siedentop23. Le processus de reddition des comptes (accountability) prend ici deux formes distinctes : directe (via le Parlement) et indirecte (via les gouvernements élus qui siègent au Conseil)24. Enfin, les processus législatifs de l’UE sont ouverts aux pressions des acteurs de la société civile – ONG, syndicats, associations, lobbys. L’erreur serait donc de prendre pour référence le paradigme anglais d’une démocratie représentative de type parlementaire westminsterien. Car ce type de démocratie parlementaire est très minoritaire : la plupart des démocraties modernes délèguent de nombreuses missions à des agences (banques centrales, hautes autorités, etc.). Au nom du primat de l’expertise et de l’impartialité, la tendance est déjà au renforcement du pouvoir des administrations, à l’importance du gouvernement des juges ou encore à la montée en puissance du pouvoir exécutif par rapport au législatif. Il serait vain d’espérer que l’Union européenne échappe à ces tendances de fond qui affectent les États-nations. Enfin, le politiste conteste la nécessité même de soumettre tous les processus, en démocratie, à la délibération du peuple ou de ses représentants. Ses arguments contre la démocratie délibérative ou participative sont classiques : la spécialisation et la professionnalisation de la politique sont justifiables en termes de cohérence et de compétence. S’il s’agit de dispenser impartialement la justice et les droits aux citoyens et aux minorités, mieux vaut isoler certaines fonctions déléguées à des cours constitutionnelles ou à des agences indépendantes. Selon cette vision plutôt élitiste, il est indispensable de corriger les biais de la démocratie représentative, et de remédier aux minorités de blocage qui pervertissent le processus démocratique.

          Des démocrates plus radicaux objecteront pourtant qu’il n’est de démocratie que par la délibération du peuple, que le modèle démocratique de séparation des pouvoirs n’a pas vocation à se substituer au modèle parlementaire majoritaire plus fidèle à la souveraineté du peuple, ou encore que les élections européennes mobilisent plutôt des enjeux nationaux25. Néanmoins, A. Moravcsik ne semble pas favorable à une parlementarisation accrue. À ses yeux, même si toute la panoplie des procédures démocratiques existait au niveau européen, les citoyens n’en tireraient pas pleinement parti. Son parti pris en faveur du gouvernement des experts, jugé par essence impartial et efficace, semble dans une certaine mesure l’aveugler sur la définition même de la démocratie.

          À cet égard, il paraît plus pertinent de se demander si les gouvernements nationaux n’utilisent pas l’Union européenne comme bouc émissaire afin de dissimuler leur inappétence démocratique. Selon Christopher Bickerton, les élites politiques nationales ont précisément trouvé, grâce à l’Union européenne, le moyen de s’affranchir des contraintes de la délibération parlementaire. En se prévalant de la recherche du compromis ou du consensus au Conseil européen et au Conseil des ministres européen, elles ont privilégié la prise de décision opaque, à huis clos. Si une infime minorité des textes législatifs communautaires fait réellement l’objet de débats parlementaires, la conclusion s’impose : ce sont les élites nationales qui se prévalent d’une légitimité de coopération, qu’elles substituent à la légitimité démocratique26.

          Les défauts imputés à la démocratie européenne sont donc des défauts de la démocratie représentative tout court27. Le déclin des partis politiques depuis une trentaine d’années est un problème majeur qui semble évider les démocraties nationales : ces partis ne jouent plus leur rôle structurant d’organisation du débat démocratique et d’éducation politique. L’Union européenne ne fait qu’accentuer ce vice, en donnant plus de poids encore aux pouvoirs exécutifs. L’avenir sombre de la démocratie représentative tient surtout à cette faille, à laquelle il n’est pas aisé de remédier : si l’on entend par « demos » le peuple qui délibère sur la place publique, la démocratie actuelle est de fait « sans demos ».

        

        
          
          Habermas et le « peuple européen »

          Pour autant, il n’y a pas lieu de sonner le glas de la démocratie européenne. Afin d’éviter les travers de la solution élitiste privilégiée par A. Moravcsik, nous défendrons ici la théorie habermassienne de la démocratie, non sans essayer de corriger certains de ses travers. Selon Habermas, la démocratie suppose, plutôt qu’une conception mythique du demos unifié et homogène, l’association entre personnes juridiques libres et égales au sein d’un espace public qui – grâce aux nouvelles spécificités de la sphère médiatique – n’exclut plus la délibération à grande échelle28. Cet élément parcourt l’œuvre du philosophe depuis sa thèse sur L’Espace public et sa théorie de l’agir communicationnel : il n’est pas de démocratie sans délibération et sans participation à la prise de décision collective pour tous les acteurs concernés. En tant que participants à des discussions rationnelles, les sociétaires doivent pouvoir examiner si une norme contestée rencontre l’adhésion de toutes les personnes à qui elle a vocation à s’appliquer. Processus démocratique et État national sont de ce fait dissociés29. Si l’on a pu dénoncer la théorie consensuelle de l’agir communicationnel, il est possible de préserver, dans l’approche habermassienne, ce qui concerne en propre l’Union européenne : sa théorie de la démocratie postnationale, qui a évolué vers plus de réalisme, est compatible avec notre définition « dualiste » de la démocratie faisant reposer les sources de la légitimité à la fois dans la volonté du peuple et dans la garantie des droits fondamentaux, dans la souveraineté populaire et dans les droits de l’homme30. Elle est compatible avec les attendus de la République fédérative européenne fondée sur un contrat social à cette échelle.

          Habermas est d’abord revenu au problème fondamental, en Europe, de l’absence du peuple constituant. Car l’argument eurosceptique n’est pas sans faille. Le philosophe rappelle qu’il existe deux formes de critique, l’une conceptuelle, l’autre empirique, de la thèse du « no demos »31. Il faut opposer, comme nous l’avons relevé, nation ethnique et nation civique ; la nation ne se définit pas comme une totalité dont l’identité serait scellée par son origine, sa langue et son histoire. Habermas s’inspire de la définition de Renan, en laissant de côté son déterminisme culturel : la nation repose sur la volonté ; son identité est associée au processus démocratique et n’a pas besoin de lui préexister. Aussi faut-il consacrer la vision politico-juridique portée par l’article « Nation » de l’Encyclopédie puis par la Révolution française : l’appartenance politique ne suppose pas d’ancrage culturel substantiel ; si la communauté spontanée peut faciliter la communication et la délibération, elle n’est pas une condition sine qua non de formation d’une démocratie moderne. La citoyenneté démocratique ne suppose pas l’existence d’une communauté culturelle homogène ; elle repose sur une solidarité civique entre étrangers, fondée dans les sociétés modernes sur le médium abstrait du droit. Le « peuple » doit s’entendre, sur la base de prémices individualistes, à partir de trois éléments essentiels : une « association de citoyens libres et égaux », soit un corps composé d’individus autonomes se reconnaissant réciproquement comme égaux en dignité et en droits ; la « division des compétences » au sein d’une structure administrative commune assurant « la capacité d’agir collectivement », qui applique les décisions de la volonté générale ; enfin, un « médium d’intégration d’une solidarité civique » requis pour la création d’une volonté politique commune. Si la législation et son application requièrent deux instances distinctes dans le cas de l’Union (le monopole de la force restant au sein des États membres), il n’y a pas là d’écueil rédhibitoire. Citoyenneté et nationalité peuvent être dissociées : l’absence de peuple associé à l’ethnos n’est en rien un obstacle dirimant. L’hypothèse du no demos est donc fallacieuse ou du moins parcellaire32.

          Surtout, le fait que la démocratie moderne et l’État-nation se soient développés en tandem après les grandes révolutions démocratiques de la fin du XVIIIe siècle n’implique pas de lien logique entre les deux. Les sources du sentiment d’appartenance ne tiennent pas seulement à la nature : dans le cadre d’une nation, le sentiment de loyauté s’est forgé sur un temps long, en résorbant les différences régionales et en impliquant l’éducation et les moyens de communication de masse. La construction d’un récit national et le service militaire ont joué un rôle majeur pour forger la solidarité civique. Le processus, insiste Habermas, était déjà « douloureux » au niveau des États-nations. Mais alors, la question se pose aussi à l’échelon supérieur : qu’est-ce qui empêcherait l’identité collective de se former tout aussi artificiellement à un niveau postnational ?

          La République fédérative européenne peut être démocratique, à plusieurs conditions. D’abord, des conditions institutionnelles : accroître le pouvoir du Parlement européen afin de le mettre à parité avec le Conseil européen, conformément au principe du double contrat social évoqué précédemment ; rendre la Commission responsable devant les peuples ou le Parlement européen ; organiser l’élection démocratique des juges de la Cour. Le procédé des Spitzenkandidaten (introduit en 2014 mais délaissé en 2019) et l’audition des commissaires par le Parlement européen avant leur prise de fonction renforcent certes le caractère démocratique de la Commission ; mais celle-ci n’est pas réellement responsable devant les peuples. Le Parlement européen peut émettre une opinion ex ante sur la composition de la Commission, mais non sanctionner ex post des choix politiques : il faut y remédier. Surmonter le déficit de légitimité démocratique suppose également, selon Habermas, qu’une partie des membres du Parlement européen soit simultanément membres des parlements nationaux. Sans doute faudrait-il enfin transformer l’actuel Comité des régions en une Chambre qui conférerait aux acteurs régionaux une capacité d’influer sur l’agenda politique de l’Union européenne. La logique sous-jacente est claire : si le divorce entre l’Union européenne et ses citoyens tient à la confiscation du pouvoir de décision par une poignée de gouvernants et de hauts fonctionnaires, la seule réponse pertinente est de replacer les élus, régionaux, nationaux et européens, au cœur du processus de décision33. Le renforcement du réseau transnational des parlements nationaux pourrait également améliorer la communication et conforter le processus de fédéralisation « par le bas34 ». Comme nous l’indiquions précédemment, le rôle accru du Parlement européen reste la clé de voûte de ces réformes : le processus de codécision au sein du triangle institutionnel pourrait être amendé et le Parlement se voir attribuer, autant que la Commission, l’initiative législative. Ainsi le processus démocratique bénéficierait-il d’une aura accrue.

          Mais les conditions institutionnelles demeurent insuffisantes : la démocratisation de l’Union européenne suppose des conditions culturelles. Il convient d’appliquer à l’Europe la logique circulaire qui a prévalu dans le cas de l’État-nation entre l’État et la société. Ce mécanisme en vertu duquel la société et l’État-nation se sont coconstruits mutuellement peut être répliqué à l’échelon supérieur. À l’évidence, un certain degré d’intervention hétéronome est requis pour mettre en place les conditions de l’autonomie politique et créer la communauté des citoyens désireuse d’agir sur elle-même par le médium abstrait du droit.

        

        
          L’espace public européen et la culture politique européenne

          La formation de l’espace public européen est l’un des serpents de mer des études européennes. Sa nécessité n’est pas contestée : la légitimation démocratique suppose de lier la prise de décision à l’intérieur des parlements, des cours et des corps administratifs, et le processus inclusif d’une communication de masse informelle. Habermas l’a théorisée en substituant à la légende rousseauiste du législateur une théorie des conditions socio-médiatiques du corps politique. Le défaut de la politique rousseauiste est bien identifié : dans le Contrat social, la souveraineté reste liée à l’incarnation du peuple, d’abord physiquement présent au sein de l’Assemblée : la volonté générale en tant que corpus mysticum est solidaire du corpus physicum représenté par le peuple unanime35. Or cette incarnation ne peut persister dans les sociétés multiculturelles ni a fortiori dans les républiques multinationales. Dès lors, une interprétation intersubjectiviste de la souveraineté populaire s’impose : il s’agit de concevoir à nouveaux frais les interactions entre une formation de la volonté institutionnalisée par l’État de droit et les espaces publics informels mobilisés par la sphère culturelle36.

          Un tel espace public pourrait s’édifier à partir de l’infrastructure existante des espaces publics nationaux, grâce à l’ouverture européenne accrue des principaux canaux médiatiques de communication de masse. Il s’agit de privilégier l’européanisation des sphères publiques nationales plutôt que la création d’un espace public européen ex nihilo37. Résorber le déficit démocratique européen suppose la pérennisation de partis politiques européens, aujourd’hui embryonnaires, et une lutte contre la segmentation des sphères publiques. En plus des associations, le rôle des partis dans la mobilisation et la socialisation des électeurs doit rester décisif, sous peine de voir la logique sectorielle des réseaux sociaux dissoudre l’espace politique. Malgré sa polémique avec Habermas, Charles Taylor en convient : lutter contre la fragmentation et l’impuissance démocratique suppose de s’en remettre à la sphère publique qui articule différents publics désireux d’être entendus dans le cadre de la délibération démocratique38. L’identité culturelle doit être reléguée au second plan : la condition de cohésion des républiques modernes réside plutôt dans la vitalité de leur sphère publique, à condition que celle-ci n’exclue pas certaines catégories de la population ou certains groupes minoritaires. Plutôt que la lutte pour la reconnaissance, ce qui importe ici est le fait que les concitoyens se sentent liés par leur participation commune à la délibération publique, dans des conditions où les groupes sociaux ou culturels peuvent parvenir à se comprendre, sans quoi ceux qui seront exclus de la délibération commune ne se sentiront plus obligés par la volonté majoritaire39.

          Encore faut-il, pour créer une identité européenne, intéresser les citoyens aux problématiques communautaires et les inciter à délibérer au sein d’une sphère publique digne de ce nom. Le caractère inclusif des délibérations politiques à l’échelon européen est douteux – ne serait-ce que pour des raisons linguistiques : ceux qui ne pratiquent pas l’anglais en sont exclus. L’indifférence aux questions européennes semble constituer un autre obstacle rédhibitoire. Pour répondre à ces objections classiques, Habermas invoque la vertu formatrice des institutions qui font advenir un peuple civique : plus le Parlement de Strasbourg aura d’influence, plus le budget européen s’accroîtra, plus le centre de gravité des pratiques nationales se déplacera. Aussi envisage-t-il le transfert des activités de tous les membres de la société civile vers Strasbourg et Bruxelles : partis politiques, lobbys, syndicats (déjà réunis dans la Confédération européenne des syndicats), organisations de commerce, associations civiques et culturelles, formations protestataires… Le modèle du Forum permanent de la société civile créé en 1995 en regroupant plus de cent cinquante ONG afin de promouvoir l’intérêt général européen pourrait être étendu : grâce à la confrontation des points de vue sur de nombreuses plateformes d’information et de discussion en ligne, grâce à l’union horizontale des forces, « l’Europe des citoyens » tant de fois invoquée ne serait plus un vain mot. Dans le même esprit, Jean-Marc Ferry suggère de réformer l’espace public européen en défendant l’idée d’une Charte européenne de l’audiovisuel énonçant les missions civiques et culturelles des médias40. En incitant les médias nationaux à restituer les controverses nées au sein des autres pays, le processus pourrait conduire les opinions publiques des différents États membres de l’UE à converger sur certains thèmes. La vie culturelle et intellectuelle de la République fédérative européenne n’a pas à s’unifier ou à s’harmoniser ; elle doit simplement, en partie, se transnationaliser.

          Sans doute l’optimisme de Habermas est-il parfois excessif : les intérêts ne risquent pas de fusionner « en franchissant les frontières nationales41 ». Mais sa philosophie n’est pas sans ressources face à un procès souvent caricatural. Sur le plan politique, certains signes rassurent : la société civile européenne s’éveille pour certaines causes, notamment la lutte contre certains traités commerciaux transatlantiques, en faveur de la lutte contre le dérèglement climatique ou contre des guerres jugées illégitimes. Les mouvements transfrontaliers s’accompagnent de combats politiques par-delà les frontières de l’État-nation : ainsi dans la lutte commune pour l’application européenne du principe « À travail égal, salaire égal »42. L’histoire récente atteste de plusieurs « europrotestations » ou « euromanifestations » d’envergure. Ce fut le cas le 15 février 2003, lorsque plus de dix millions de citoyens européens exprimèrent leur soutien au multilatéralisme et au respect du droit international au moment du déclenchement de la seconde guerre d’Irak43. Derrida et Habermas y virent l’acte de naissance de l’espace public européen, sans que les mobilisations ponctuelles aient pu se solidifier en une organisation structurée. La société civile peut également tirer parti des contradictions du néolibéralisme et de la déception à l’égard de l’Europe technocratique. Une telle symbiose entre la société civile et les institutions européennes constitue ce qu’Ulrich Beck et Edgar Grande nomment « l’Europe cosmopolitique44 ». Mais alors que cette Europe cosmopolitique est unie de façon négative par une solidarité de la peur face aux risques économiques, écologiques et terroristes, la République fédérative européenne conçoit la solidarité de manière positive : elle peut reposer sur des associations de défense des droits sociaux et environnementaux, ou de tout autre « bien public » européen45.

          En outre, la démocratisation de l’Union européenne repose sur la création d’une culture politique partagée. Habermas propose une analyse des traits fondamentaux de la culture européenne depuis le siècle des Lumières, en insistant sur l’essor d’institutions de résolution des conflits sociaux et politiques : l’Europe aurait appris « à faire face à des clivages, des rivalités et des schismes profonds entre pouvoir séculier et pouvoir ecclésiastique, entre ville et campagne, entre foi et savoir, entre confessions religieuses militantes et entre États-nations belliqueux46 ». De surcroît, elle aurait été le berceau de toute la palette des interprétations de la modernisation capitaliste : conservatrice, libérale et socialiste.

          Pour Habermas, la culture politique européenne est processuelle et non substantielle : loin d’être figée, elle résulte de l’appropriation héroïque des héritages juif et grec, romain et chrétien. Refusant l’affirmation des « racines chrétiennes » de l’Union européenne qui aurait pour effet d’hypostasier l’identité culturelle, le philosophe ne nie en rien l’apport des religions du Livre, pas plus qu’il ne nie l’importance de l’héritage gréco-romain. Mais sans s’attarder sur la manière dont on peut concevoir ce legs47, Habermas évoque plutôt le fait que cette culture a dû répondre, au XIXe siècle, à des phénomènes sociaux diffusés à l’échelle européenne : la décomposition des traditions et les promesses de la modernisation capitaliste (productivité accrue, élévation du niveau de vie, etc.). Ici réside la clé de l’optimisme habermassien. L’Europe associe, dans sa culture, une approche critique de la modernisation et une affirmation des bienfaits de la sécularisation : « […] la sécularisation d’un universalisme égalitaire et individualiste, qui informe notre autocompréhension normative, n’est pas le moindre accomplissement de l’Europe moderne et peut faciliter le passage à une démocratie transnationale48 ».

          Quel contenu, dès lors, donner à l’identité collective européenne ? Là où Robert Schuman et ses alliés de la démocratie chrétienne ont toujours insisté sur l’importance du christianisme, là où le préambule du plan Fouchet d’union politique, dans sa version de janvier 1962, insistait encore sur le fait que l’Europe repose sur une « civilisation », sur un « patrimoine spirituel » autant que sur les « principes de la démocratie » et les « droits de l’homme », les philosophes contemporains tentent de déjouer la thèse des racines chrétiennes de l’Union européenne. Dans leur tribune commune du 31 mai 2003 parue dans le journal Libération (« Europe : pour une politique extérieure commune »), J. Habermas et J. Derrida osent introduire la question de l’identité européenne pour des raisons politiques – le recours, face aux États-Unis post-11 septembre 2001, à une politique extérieure unifiée. Habermas et Derrida en appellent alors à un processus herméneutique d’auto-interprétation : il s’agirait de mettre en place à l’échelle de l’Europe un processus à travers lequel puisse s’expliciter l’identité européenne (Selbstverständigungs-prozess). Certes, l’identité européenne n’a rien d’homogène ; elle se fonde, au-delà du noyau commun, sur la reconnaissance des différences et la conjuration de l’hégémonie culturelle49. Il reste que le noyau qui distingue le mode de vie européen du mode de vie américain est défini par des caractéristiques substantielles. Derrida et Habermas reconnaissent la sécularisation plus avancée dans les sociétés européennes ou encore la confiance plus grande dans les capacités d’organisation et de régulation de l’État. D’autres idées semblent spécifiques à l’Europe, comme la méfiance relative à l’égard du progrès. Face aux États-Unis notamment, les auteurs évoquent la défense plus répandue de l’État-providence, une sensibilité plus grande aux atteintes portées à l’intégrité personnelle et physique (contre la torture et la peine de mort), ou encore la défense d’un ordre international multilatéral.

          Tel est « l’arrière-plan historique » qui peut rendre plus confiant dans les promesses d’une démocratie à l’échelon européen : il existe bien une culture politique commune, que l’on peut définir en évitant les écueils des théories identitaires, souvent réactionnaires. Il ne s’agit plus de concevoir une identité close et figée, homogène et identique, potentiellement exclusive. Contre l’idée d’homogénéité (rationalité, liberté, universalité) ou de racines chrétiennes de l’Union européenne, une lecture critique de l’identité s’impose. D’autant que dans l’histoire, ce n’est pas l’unité ou l’amitié mais l’adversité et l’hostilité qui dominent : l’idée européenne est le produit de conflits et de désaccords plus que de consensus ; elle se réélabore perpétuellement50. Pour Habermas, la réflexion sur la culture politique n’est donc qu’un préalable : elle prépare l’analyse politique stricto sensu. Car il ne s’agit évidemment pas de nier les singularités nationales, mais de reconnaître les cultures dans leurs différences. De cette reconnaissance mutuelle entre cultures nationales dotées d’un « héritage normatif partagé » peut alors émerger un socle politique commun formalisé dans la Charte européenne des droits fondamentaux (2000). Cet accord remarquable sert de boussole pour d’autres convergences futures : il s’agit de compléter la défense des libertés économiques par la défense d’un socle de droits sociaux et politiques, preuve tangible de ce qui unit réellement les Européens51.

        

        
          
          De la voie kantienne au patriotisme constitutionnel

          Cette défense de la culture politique européenne remédie aux défauts du « patriotisme constitutionnel » (Verfassungspatriotismus). L’expression fut d’abord introduite par Dolf Sternberger, historien allemand ami de Jaspers, nourri d’Aristote et d’Arendt, qui évoquait une forme de raison civique conduisant les citoyens à défendre la démocratie contre ses ennemis (en l’occurrence, le nazisme ou le fascisme). Reprise par Habermas, elle permet de souligner qu’une fois écarté le recours à la coercition, à la religion ou à la tradition comme sources de légitimation, l’identité collective ne peut être que politique – axée sur la défense des droits et des libertés fondamentales. Désormais, l’histoire et la culture passent au second plan. Habermas ajoute ainsi une forte dimension universaliste à la conception originelle du patriotisme constitutionnel : l’essentiel est désormais la loyauté à l’égard des droits et des procédures, l’attachement à l’État de droit comme à l’État-providence.

          Dans les années 1990, Habermas soulignait ainsi que l’Europe constitue le champ d’application privilégié du patriotisme constitutionnel. S’il est impossible de s’en remettre à l’histoire pour forger une mémoire commune, seule une culture constitutionnelle centrée sur des normes démocratiques peut suppléer à l’identité européenne défaillante. Il faut renoncer à fonder l’identité européenne sur une communauté culturelle : seuls des principes politiques universels permettent d’envisager la coexistence pacifique des cultures nationales et régionales ; seul ce patriotisme d’un genre nouveau stabilise la vie politique sur la base d’une « confrontation civilisée » entre traditions politiques et sensibilités nationales différentes52. La culture politique partagée (et non unifiée) est fondée sur l’ouverture réciproque des cultures nationales : elle émerge de la délibération et de la confrontation politiques. Un disciple de Habermas, Jan Werner Müller, en conclut à la nécessité de renoncer au mythe de l’identité européenne au profit d’une volonté collective d’œuvrer aux processus démocratiques53. Il ne s’agit donc pas de combattre la diversité. Toute culture politique s’exprime au sein d’expériences historiques singulières :

          
            « Même dans un État fédéral européen à venir, les mêmes principes juridiques doivent être interprétés à partir de la perspective des différentes traditions nationales, des différentes histoires nationales54. »

          

          Il reste que le patriotisme constitutionnel est souvent apparu comme une contradiction dans les termes. Peut-on concilier la dimension particulariste du patriotisme et l’universalisme porté par l’attachement à des principes constitutionnels ? Peut-on promouvoir des principes universels qui soient enracinés dans une culture politique particulière ? Et peut-on faire fonctionner les passions démocratiques au-delà de la nation ? Deux salves d’objections symétriques doivent être surmontées : d’une part, le patriotisme constitutionnel risquerait de verser dans l’autoritarisme, voire de promouvoir une nouvelle forme de religion civile s’il s’agit de recréer une idéologie qui conduit les citoyens à révérer leurs institutions. D’autre part, le patriotisme constitutionnel, attaché à des principes abstraits, serait dénué de dimension affective ; incapable de susciter le sentiment d’appartenance à une « communauté morale », il serait inapte à satisfaire le désir d’identité collective dans le contexte d’une lutte mondiale pour la reconnaissance, en un âge démocratique d’égale dignité où les peuples tentent de faire valoir leurs différences. Le patriotisme constitutionnel, selon cette objection, serait incapable de rivaliser avec le nationalisme : il ne parviendrait pas à surmonter la faille moderne de l’identité, qui ne peut l’être que par un projet commun apte à inclure les minorités et à faire d’un peuple un « agent moral », une unité significative pour les citoyens eux-mêmes55.

          Sur ce point, il n’est pas inutile de revenir aux pages de Julien Benda qui, dans son Discours à la nation européenne, s’insurgeait contre la divinisation de la nation en lui substituant l’enthousiasme pour la nation européenne unifiée par une langue commune (le français, langue claire et rationnelle, à défaut du latin). En 1932, Benda en appelait aux clercs et à la jeunesse pour effacer les frontières, désamorcer le nationalisme et créer un pacifisme européen animé par une passion ardente : sans se laisser confisquer par l’adversaire, la « religion de l’héroïsme », il s’inspirait des « héros de la raison » (Érasme, Spinoza, Kepler, Zola ou Picquart)56. Julien Benda dénonçait alors tous les ennemis de l’Europe, catholiques, bourgeois ou militaristes : la Société des Nations et le gouvernement de l’Europe ne seront d’aucune utilité si les peuples ne réforment pas leur « mentalité ». Il faut que les hommes abdiquent leur égoïsme et consentent à devenir membres d’un plus grand tout que leur nation ; il faut qu’ils consentent à faire éclore « l’âme européenne » : « Le renoncement aux douceurs du particulier est un héroïsme qu’ont dû accepter toutes les collections d’hommes qui se sont élevées à quelque unité politique57. » La « désincarnation » est alors considérée par Benda comme une qualité et non comme un défaut, car la passion de l’Europe est une passion rationnelle58.

          Dans le sillage de Julien Benda, il faut le reconnaître : se priver des ressources de l’histoire et de la culture afin d’ancrer la loyauté démocratique est périlleux. Affirmer que l’allégeance doit être politique et juridique plus qu’historique, géographique ou culturelle, suscite un triple risque souvent invoqué par les partisans du lien consubstantiel entre démocratie et État-nation : abstraire la loyauté démocratique ne permet pas de comprendre que l’on puisse s’attacher à telle ou telle communauté politique située ; adhérer rationnellement à des procédures et à des principes ne suffit pas à fonder des obligations fortes de solidarité ; comprendre les principes politiques eux-mêmes suppose de les interpréter au sein de cultures situées où ils acquièrent leur signification pratique. Ces critiques ne peuvent être déjouées que si les principes universels sont ancrés dans une culture nationale ou régionale particulière, qui les décline à sa façon. Ce sont les rituels civiques, les symboles, les chants et les récits qui accompagnent l’action collective dans la défense des principes de justice et de liberté qui permettent au patriotisme constitutionnel de s’incarner de manière particulière au sein d’une communauté affective, nouée par des passions affiliatives ou combatives. À cet égard, il s’agit aussi de créer en Europe une passion de la raison, susceptible de remédier à l’apathie politique, ou de faire advenir de nouvelles icônes pour mieux contrer les mythes exclusifs et les idoles nationalistes. La passion pour la justice ou pour la liberté peut se nourrir d’une analyse critique de l’histoire.

          La réflexion de J.-M. Ferry sur la culture publique européenne est à ce titre précieuse. À défaut de construire une mémoire européenne unifiée, elle se propose de forger une culture publique commune associée à la déstabilisation autocritique des mémoires nationales. Les guerres européennes doivent être réexaminées dans ce cadre : non pour nier leur violence, mais pour tirer les leçons de l’histoire et fournir les bases d’une réconciliation entre les peuples. Il ne s’agit surtout pas de créer une « eurhistoire » toujours soupçonnée de téléologie ou d’hagiographie, mais plutôt de déceler les principes politiques qui ont émergé des conflits et des guerres elles-mêmes. Car l’histoire conflictuelle et belliqueuse de l’Europe a vu l’émergence de certains principes qui forment, selon J.-M. Ferry, une culture politique depuis la Renaissance, la Réforme et les Lumières : la civilité, la légalité et la publicité59. Leur diffusion respective aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles a forgé l’Europe moderne ; c’est sur cet acquis civilisationnel de l’Europe historique que l’Europe politique a pu s’édifier60. La culture publique européenne doit opérer la médiation entre l’ordre juridique universel et la pluralité des identités culturelles. C’est la médiation de cette culture historique acquise à l’issue des guerres (guerres de religion, guerres de civilisation) qui sert à surmonter – par le travail du négatif – l’opposition sans cesse invoquée entre démocratie procédurale et communauté substantielle.

          Dans une version sophistiquée du « patriotisme constitutionnel », il ne s’agit donc plus de découpler radicalement politique et culture, mais plutôt de concilier universalisme et particularisme en ancrant la loyauté à l’égard des principes dans une culture civique historiquement informée61. En prenant acte de ce que l’identité européenne est conçue comme une identité politique (le « club de démocraties » n’est pas un « club chrétien »), il convient de renforcer l’éducation à la citoyenneté postnationale et les échanges interculturels sur le modèle du programme « Erasmus ». Corrélativement, il ne faut pas nier l’importance du symbolique dans la vie politique : la rhétorique, les drapeaux, les chants et les hymnes, les cérémonies forment une culture politique singulière, susceptible de soutenir les principes abstraits à même d’être subsumés dans une charte ou des traités, à défaut de Constitution. Idéalement, l’adhésion à la culture publique doit pouvoir se substituer à un simple enracinement culturel de type patrimonial, sans perdre sa dimension rituelle ; les citoyens doivent s’attacher à la fois aux principes universels et aux formes particulières qui ancrent les institutions de défense de la liberté dans l’histoire. Dans la version que nous défendons ici, la loyauté à l’égard de l’Union européenne ne doit pas être obtenue contre l’attachement concret aux nations, qui demeurent les supports familiers de la culture civique. Les citoyens doivent se sentir inclus dans le « Nous » qui forme le sujet situé de l’autodétermination démocratique en Europe : d’un côté, les principes doivent être interprétés, implémentés et contestés par les citoyens au prisme de leur culture politique particulière ; de l’autre, la légitimité et la stabilité des démocraties dépendent de la formation de cette culture publique européenne. Celle-ci doit se nourrir à la fois de la conscience des tragédies et des guerres précédemment évoquées et de la connaissance positive des institutions, des discours politiques, des rituels civiques et de l’histoire des luttes pour les droits qui ont alimenté les aspirations émancipatrices en Europe. Ouverte à la réinterprétation, cette culture politique n’a pas vocation à être figée ; elle doit faire l’objet d’une délibération démocratique. Aussi peut-elle se concevoir à l’échelon européen autant qu’à l’échelon national ou local ; dans tous les cas, les revendications identitaires doivent pouvoir être arbitrées en fonction de leur conformité aux principes et aux idéaux partagés par l’Union.

          Ces analyses sont-elles en mesure de répondre aux critiques populistes qui invoquent un concept substantiel de « peuple » ? Peuvent-elles faire le poids face à ceux qui défendent la nation dotée d’une histoire et de traditions particulières, socle du sentiment d’inclusion démocratique ? Le réquisitoire contre la démocratie postnationale, jugée formaliste et idéaliste, est difficile à surmonter62. À nos yeux, le rejet populiste du projet européen ne s’explique pas seulement, comme le prétend Habermas, par le fait que les élites politiques et les médias ne perçoivent pas les aspects rationnels du projet européen ; il faut invoquer aussi de puissantes passions négatives, affiliatives ou combatives (colère, ressentiment, haine). A contrario, les mécanismes délibératifs ne se déploieront pas au niveau européen sans formation de collectifs soudés par des affects forts. C’est sans doute la limite de l’analyse habermassienne, qui néglige la dimension passionnelle – voire pathétique – du politique. Certes, nul ne pourra lutter contre la dictature des marchés ou de la finance sans renforcer les compétences politiques de l’Union européenne ; mais ce seul savoir ne suffit pas à mouvoir la volonté des citoyens qui souffrent de l’exposition à la concurrence mondiale ou d’une crainte de déclassement culturel et social. L’hostilité à l’égard de l’Union européenne mobilise des passions qui ne trouvent pas à se satisfaire dans un schème institutionnel jugé hors sol, technoïde, comptable et « néolibéral ». Les passions politiques fédératrices se trempent dans un contexte d’attachement à des souvenirs partagés, des rituels commémorés, des cérémonies qui rappellent les moments forts d’une histoire glorieuse ou tragique. Encore faudrait-il donc que le militantisme associatif européen soit suffisamment fort pour constituer de nouvelles communautés dans le contexte de dissolution des solidarités traditionnelles. Au sein de la République fédérative européenne, la citoyenneté active créée autour des enjeux sociaux et environnementaux pourrait changer la donne : si la démocratie sociale et environnementale n’est pas un vain mot, elle doit pouvoir mobiliser des passions puissantes (l’indignation face aux dégradations écologiques et à l’injustice sociale, le désir de justice, la fraternisation autour de rituels d’un genre nouveau). Mais en attendant cette éthicité nouvelle, le fantasme du peuple-un risque toujours de resurgir dans la société atomisée des individus et, avec lui, l’espoir d’une résorption non majoritaire des divergences d’intérêts et des conflits d’opinion, susceptible de céder à la mystique incantatoire des leaders populistes.

        

        
          Les contradictions du peuple européen

          Tel est précisément le point de départ d’Étienne Balibar dans sa controverse avec Habermas. L’argumentation du philosophe de Francfort comporte au moins deux faiblesses à ses yeux : elle minimise l’ampleur de la réplique requise face aux crises économiques européennes depuis 2008 ; elle s’en tient à une conception formelle de la souveraineté et de la démocratie. Le projet de Constitution européenne jetterait sur la question des inégalités entre classes et régions un pudique « voile d’ignorance63 ». Or cette vision est de moins en moins satisfaisante alors que de puissants processus de dé-démocratisation sont à l’œuvre dans nos sociétés. Il ne s’agit donc pas seulement de les corriger mais de les contrecarrer en leur opposant des inventions démocratiques « matérielles ». Il faut sortir de la tour d’ivoire des abstractions pour se confronter aux contradictions systémiques de la politique européenne.

          Car il faut faire valoir d’autres modes de démocratisation de l’institution politique. Comme Habermas, É. Balibar considère que le demos ne préexiste pas, comme sa condition, à la démocratie : il en surgit, comme son effet. Corrélativement, la démocratie n’existe que par des pratiques de démocratisation : comme démocratie représentative certes, mais aussi comme démocratie participative conflictuelle vivant de revendications, de protestations et d’indignations64. Ces modalités forment cependant un équilibre instable qui met en porte à faux le constitutionnalisme habermassien : comment produire l’unité à partir de la multiplicité et de la contradiction, la stabilité à partir de l’incertitude, la légitimité à partir de la contestation ? Et inversement, comment faire entrer la démocratie dans la construction européenne sans un saut ou un « pas de côté » par rapport aux structures et aux procédures qui ont été conçues pour l’exclure ?

          Pour É. Balibar, la véritable question est celle de la division sociale. L’Europe superpose plusieurs divisions du peuple : la division des identités nationales qui résistent par une exacerbation de la souveraineté à l’effacement de leur histoire partagée ; la division par appartenance de classe qui concerne non seulement la distribution des patrimoines et des revenus mais aussi l’inégal accès au capital culturel ; enfin, la division des insiders (titulaires de la citoyenneté européenne) et des outsiders (les « migrants »)65. En d’autres termes, il faut savoir ce que l’Union européenne va faire de ses nations, de ses inégalités et de ses étrangers. Cela revient à s’interroger sur la manière dont le demos européen va se « fabriquer » dans une progressive reconnaissance de sa multiplicité qui en soit aussi la transformation et la mise en mouvement : « Il faut que l’unité du demos soit pour lui-même… son problème66. »

          Dès lors, la légitimité de la construction européenne ne peut être décrétée par une simple construction juridique ; elle ne peut procéder sur le modèle des « vases communicants », comme si le niveau supranational bénéficiait des transferts de légitimité perdue au niveau national ; elle suppose que l’Union devienne l’enjeu de conflits sociaux et résiste à ses tendances oligarchiques ou exclusives. Cette question de l’exclusion importe : pour É. Balibar, la citoyenneté européenne inclut certaines populations historiquement présentes dans l’espace européen et en rejette d’autres qui contribuent pourtant à la société : les « étrangers » deviennent des citoyens de seconde classe, souvent stigmatisés en raison de leur origine ethnique. D’autant que les États restent libres de déterminer les conditions d’accès, de transmission ou de perte de la citoyenneté, ainsi que l’acceptation du principe de double nationalité : aucun standard européen ne supplante ici le dogme de la souveraineté nationale. Aucune harmonisation des conditions de naturalisation n’est mise à l’agenda de l’Union. Or la citoyenneté européenne n’est pas souhaitable si elle ne marque pas une progression des droits civiques par rapport au cadre national. L’Europe ne doit pas trahir l’idéal d’illimitation démocratique qui l’animait aux origines en raffinant son caractère discriminatoire67.

          La première suggestion porte sur le rapport peuple/nation/population/multitude. É. Balibar rappelle l’antinomie entre « nation ethnique » et « nation civique » renvoyant à deux conceptions du peuple : ethnos et demos. Il y ajoute le concept de plèthos (la masse, le nombre, la multitude) et de laos (le peuple élu). Dans les débats sur l’existence d’un pouvoir constituant susceptible de légitimer l’émergence d’un pouvoir politique supranational en Europe, c’est le demos qui est visé, mais en réalité l’ethnos, le laos et le plèthos sont implicitement en cause. Car la question de savoir si l’Europe possède ou non une identité culturelle distincte qui se réaliserait dans la construction des institutions est souvent invoquée, de même que celle du « destin commun » des peuples européens68.

          Si l’on veut éviter de réduire le peuple à une légende ou à une illusion, il faut donc faire droit aux ambiguïtés du concept et distinguer plusieurs sens : un sens politique et juridique, que recouvrent le grec demos et le latin populus ; il désigne l’ensemble des citoyens, le corps politique unifié, la « personne publique » ou « civile », voire la totalité de ceux qui ont voix au chapitre dans la délibération publique ; un sens social, celui d’okhlos ou de plebs, pour lequel le peuple est la partie inférieure et dominée de la société, la « populace » toujours soupçonnée de menacer l’ordre politique ; un sens ethnologique, qui correspond à l’ethnos grec et est enveloppé dans le sens étymologique de la nation, par lequel une communauté affirme son identité collective en raison d’une origine, d’une histoire, d’une langue communes ou de traditions partagées ; un sens ontologique, lié à la dimension numérique, le peuple comme grand nombre (plèthos), masse ou multitude (multitudo) qui peut aussi s’entendre dans sa passivité69.

          Étienne Balibar en prend acte : au regard de ces différentes acceptions, la démocratie est hantée par la non-coïncidence du peuple avec lui-même. Sans affirmer avec Jacques Rancière que cette non-coïncidence entre sujet politique et sujet social est la chance même de la démocratie70, le philosophe souligne la nécessité de réactiver constamment la praxis politique qui permet au peuple de lutter pour l’égalité et de surmonter ses divisions internes71. Aussi faut-il réaffirmer la nécessité de la représentation, de la participation et de la contestation au sein de la société civile européenne. Pour Étienne Balibar, il n’y a pas de démocratie sans dissensus, sans conflits sociaux et politiques ; enfin, il n’y a pas de démocratie sans récit imaginaire commun ; le « peuple » est aussi une construction imaginaire, car seule cette construction confère une voix au peuple et un objet à son désir d’unité. Il faut donc lutter contre la centralisation exécutive qui réduit les fonctions de la représentation, de la participation et de la contestation – trois dimensions fondamentales de la citoyenneté démocratique.

          La seconde réflexion porte sur le concept de « peuple européen ». Sur le plan constitutionnel, la question du peuple précédant la Constitution européenne est jugée aporétique. Les fédéralistes italiens eux-mêmes tendaient à vouloir informer le peuple par une forme de propagande issue des avant-gardes militantes éclairées ; il s’agissait, par diverses méthodes et notamment par la création de journaux ou de revues, de forger l’opinion publique favorable à la fédération européenne72. Le demos civique était alors polarisé par le laos héroïque et messianique. Or selon É. Balibar, cette vision messianique – l’Europe comme nouvelle religion civile – ne peut suffire à unifier le peuple, sous peine de régression idéologique : non seulement le demos ne précède pas la fédération européenne, mais le risque est que la pseudo-fédération d’un type nouveau que cherche à inventer l’Union européenne tende plutôt à dissocier les communautés de citoyens qu’elle agrège. Le clivage passe notamment entre mobiles et sédentaires, gens de « partout » (anywhere), éduqués et adaptables, et gens de « quelque part » (somewhere), attachés à leur territoire, plus prompts à redouter le déclassement et à adhérer aux idées europhobes73. Il faut donc que l’idée d’un « peuple européen » puisse prendre sens du point de vue des populations définies à la fois par leur condition économique et par leur appartenance locale. Ce sont ces populations qui sont aujourd’hui atteintes, dans leurs conditions d’existence, par les politiques de compétitivité et d’austérité européennes. Pour elles, l’enjeu est de passer à une résistance transnationale et à la construction d’un « contre-pouvoir populaire », qui détache progressivement le demos de l’ethnos.

          Lorsque Étienne Balibar se demande comment résoudre l’aporie du « peuple européen », l’espoir qu’il porte est donc le suivant : si une conjoncture de crise fut à l’origine des concepts fondamentaux de la modernité politique, une conjoncture analogue pourrait conduire à une refonte de ces concepts. Il faut à tout prix éviter le mimétisme stato-national dont Habermas serait encore prisonnier : cela vaut à l’intérieur, en renonçant à la « souveraineté », comme à l’extérieur, où il s’agit pour l’Union d’éviter la politique de puissance et de se donner le rôle de « médiateur évanouissant74 ». Selon É. Balibar, l’Europe ne pourra progresser que si elle surmonte une triple aporie : celle de la souveraineté du peuple, celle de l’identité européenne, celle des droits fondamentaux. Sur le premier point, l’Union fonctionne comme un super-État faible, sans être dotée des moyens d’imposer des politiques d’intérêt général aux intérêts partiels ; sur le second, elle bute sur la question des frontières car son processus d’expansion se heurte à la difficulté d’incorporer des États comme la Russie ou la Turquie ; sur le troisième, elle apparaît comme le lieu d’une régression démocratique sur les droits sociaux et d’un déni scandaleux du droit des migrants75. Or l’Union européenne ne peut être viable que si elle se montre plus démocratique que les États-nations en constitutionnalisant les droits fondamentaux de tous. Dans une situation où elle promeut la mondialisation autant qu’elle la subit, elle doit contribuer à fournir les conditions matérielles d’une participation politique et les conditions sociales d’une citoyenneté autonome.

          Telle est la raison pour laquelle Étienne Balibar entend déployer au niveau européen ce que Machiavel nommait le « conflit civil », soit l’opposition des intérêts dominants et dominés, qui a historiquement engendré l’élargissement du pouvoir des classes populaires. Il n’y a pas de démocratie si ne sont pas mis en œuvre des processus de démocratisation capables de faire vivre une citoyenneté active, en déterminant notamment l’impôt. Il faut donc réinventer la critique de l’économie politique. À Habermas qui rappelle le mot d’ordre de la révolution américaine, no taxation without representation, É. Balibar répond par la réciproque (no representation without taxation). D’un point de vue institutionnel, il faut représenter la masse dans les instances décidant de la redistribution, ce qui suppose une forme d’autonomisation à l’égard des marchés financiers, de réponse au démantèlement de l’État social et une amorce de « révolution fiscale76 ». L’aporie du peuple européen, qui n’est pas résolue, s’en trouve du moins déplacée.

          La conclusion d’É. Balibar est claire. La démocratie ne peut jamais être acquise ; elle n’est pas seulement un régime politique mais un ensemble de pratiques qui maximisent la capacité du demos à défendre ses propres intérêts. La démocratie telle que nous la connaissons est le résultat de la construction de capacités collectives de délibération, de réflexion et de décision qui font office de contre-pouvoirs populaires77. C’est pourquoi les projets d’extension des pouvoirs de contrôle du Parlement européen et d’amélioration de sa représentativité demeurent insuffisants, tout comme l’idée habermassienne de contrat social européen : comme le fait valoir la tradition marxienne, le modèle du contrat social risque toujours de fonctionner comme un mythe78. De même, l’institution d’une souveraineté européenne assortie d’un budget fédéral ne suffira pas si les citoyens ne possèdent aucun levier de contrôle des politiques économiques. La démocratie nationale doit certes être renforcée par l’institution d’une démocratie fédérale afin de lutter contre le marché financier global qui se trouve par rapport aux États en position de quasi-souverain. Mais le « peuple manquant » de l’Europe n’adviendra que par le projet d’un avenir commun à la majorité de ses citoyens, porté par un parti ou mouvement européens susceptibles de lutter, selon É. Balibar, contre les politiques néolibérales en vigueur.

          Il reste que nous avons des raisons de nous défier du spontanéisme, ou même d’une hypothétique convergence des mouvements sociaux à l’échelle européenne. Non seulement les blocages de la social-démocratie n’ont pas vocation à se dissoudre miraculeusement dans le triomphe du syndicalisme ou de l’associationnisme, mais il semble illusoire de compter sur la vigueur renouvelée de la démocratie délibérative79. La vieille hantise de la démagogie et de la manipulation des passions populaires ne peut disparaître sans ingénuité coupable. Le peuple héroïque – qui n’a plus nom de « prolétariat » – ne peut éclipser les foules capables de se fédérer pour des causes douteuses (la lutte active contre les migrants notamment). Car le mythe du peuple sain régénéré face à la corruption des élites au service de l’oligarchie ou du « système » est tout aussi dangereux que la dénonciation systématique du gouvernement des experts et des juges : sous prétexte de servir sans faille le peuple souverain, des gouvernements autoritaires (en Hongrie ou en Pologne notamment) remettent en cause le pouvoir des cours constitutionnelles et les fondements mêmes de l’État de droit dont l’Union s’était faite le garant.

          Surtout, la volonté exprimée par une certaine gauche radicale de construire un « peuple-un » se heurtera toujours aux conditions prévalentes de la modernité politique. L’insistance d’É. Balibar sur le dissensus et la contradiction le prémunit de toute vision moniste du peuple. Ce n’est pas le cas chez certains auteurs prompts à défendre le populisme. Ernesto Laclau a ainsi beau jeu d’affirmer que le populisme est une logique politique qui tente de constituer le « peuple » comme acteur historique à partir d’une pluralité de situations antagoniques80. Définir un « Nous » et un « Eux » afin de modifier le rapport de force risque tout au plus d’accentuer un anti-élitisme primaire déjà bien enraciné en Europe. Ce qui est illusoire est de croire pouvoir restaurer une société pleinement réconciliée avec elle-même, où la vox populi triomphe de l’oligarchie oppressive. Cet horizon mythique qui marque, selon Ernesto Laclau ou Chantal Mouffe, la logique universaliste du « peuple » reconduit l’illusion d’un « prolétariat » délesté de toute division, alors même qu’est prétendument dépassée la logique de la « lutte des classes ». L’universel défini comme « lieu vide » mais nécessaire contre la fragmentation identitaire risque toujours de se muer en un « ensemble vide » où tout démagogue peut couler un discours à sa solde. Cette logique ressortit d’une forme de pensée magique qui mobilise l’opposition schmittienne entre « ami » et « ennemi » de manière incantatoire. L’Europe est donc le meilleur ennemi des populistes, qu’ils soient au pouvoir ou non : reléguées au statut de vassal du grand capital, les institutions de l’Union apparaissent comme la négation de la démocratie directe et l’usurpation du pouvoir du peuple81. Aussi ne souscrira-t-on pas aux incandescents plaidoyers en faveur de la « raison populiste82 », voués à étendre au sol européen les stratégies établies sur le territoire sud-américain. La faillite annoncée du Brexit signera du moins, semble-t-il, l’échec de la rhétorique creuse et mensongère promettant au peuple de « reprendre le contrôle » de sa vie démocratique et de ses frontières. Au lieu d’une mystique de la toute-puissance ou d’une souveraineté populaires enfin rendues à elles-mêmes, le populisme sera confronté au réel : le Souverain n’a plus de mains.

        

        
          Le péril de la « démocratie populiste »

          À cet égard, il ne faut pas caricaturer la démocratie représentative : cette forme naît précisément de l’écart entre le peuple titulaire de la souveraineté et le peuple dans sa complexité fragmentée, de la distance entre fiction juridique et réalité sociologique. La représentation n’est pas l’antithèse de la démocratie, pas même un pis-aller ou un expédient au sein de vastes États et de sociétés commerçantes : grâce à l’instauration d’un système de défense des convictions et des intérêts (advocacy), elle étend la participation démocratique83. Que ce soit comme force active de proposition ou comme force passive de contrôle, elle induit un processus de délibération qui met en jeu de manière indirecte le jugement et la volonté des électeurs. Là où les individus transcendent l’immédiateté de leurs intérêts et de leur appartenance socio-culturelle en choisissant celles et ceux qui défendront leur vision du bien commun dans l’arène de la délibération publique, ils élargissent, filtrent et affinent leur jugement politique. Nadia Urbinati défend cette thèse convaincante : grâce à la représentation, qui ne se borne pas à une délégation ni à la mise en œuvre d’instructions, les citoyens ont la possibilité d’être entendus et de bénéficier d’« avocats » fervents de leur cause. Si elle est juste, elle donne à tous une chance égale d’exprimer leurs convictions afin d’influencer la formation des décisions politiques, législatives ou non84. Selon N. Urbinati, les représentants ne se contentent pas de transmettre ni même de raffiner les opinions et les intérêts de leurs électeurs : ils créent une nouvelle offre politique, proposent des idées, façonnent des alternatives.

          Dans sa forme constitutionnelle, la démocratie représentative ne prétend pas instaurer de relation directe entre le chef et le peuple. Il revient à la « démocratie populiste », lorsqu’elle ne dégénère pas en dictature, de construire un sujet politique en abolissant toute médiation ou en représentant directement les intérêts des individus. Comme l’a souligné Nadia Urbinati, la rhétorique populiste s’appuie sur une exaltation de la volonté du peuple et sur une narration unitaire en faisant vivre l’illusion selon laquelle, à travers son chef (Trump, Bolsonaro, Salvini ou Orbán par exemple), le peuple se gouverne lui-même. La démocratie populiste abolit ainsi la « dyarchie » constitutive de la démocratie représentative entre opinion et volonté, jugements exprimés hors des institutions et procédures d’élection ou de contrôle. Elle écrase la distance et la différence instaurées par la représentation, abolit le temps entre délibération et décision, atténue l’écart entre pouvoir constituant et pouvoir constitué. Transformation pathologique de la démocratie représentative, la démocratie populiste exalte une forme de « représentation directe » – oxymore révélateur. Les catégories de Nadia Urbinati sont empruntées à Montesquieu : si la « représentation directe » est la nature de la démocratie populiste, « l’anti-establishment » est son principe, qui vivifie les discours et les actes des gouvernants et des gouvernés. Remplaçant la confiance par la foi, le régime populiste prétend s’adresser à son public par le biais d’une communication directe qui court-circuite les canaux usuels de la vie institutionnelle. Une fois le mouvement d’opposition populiste parvenu au pouvoir, il se caractérise par quatre propriétés distinctives : césarisme, majoritarisme, factionnalisme, anti-partisme. À chaque fois, seul le « vrai peuple » est doté de privilèges : posséder des institutions et des droits, en éliminant ou en destituant ses « ennemis ». Or, selon Nadia Urbinati, la représentation-incarnation du populisme ne peut aboutir qu’à un résultat paradoxal : en croyant exercer pleinement sa souveraineté, le peuple ne fait qu’abdiquer son pouvoir à un maître85. In fine, si des crises ou des « moments » populistes peuvent revigorer la démocratie en procédant à des destitutions de privilège, en luttant contre la « malreprésentation » et en rendant plus inclusive la sphère de ceux qui sont entendus ou éligibles86, ceux-ci ne peuvent qu’être éphémères, sous peine de menacer le fonctionnement même de la démocratie.

          La démocratie populiste révèle les failles inhérentes à toute démocratie. Car le « peuple dispersé », selon les mots de Sieyès, n’est pas un « corps organisé ». C’est ce que Pierre Rosanvallon nomme le « peuple introuvable » : la politique moderne est schizophrène, écartelée entre la volonté de figurer le peuple dans une souveraineté une et indivisible et la nécessité de représenter la diversité des opinions et des intérêts, de refléter le morcellement catégoriel de la société civile ; elle naît de l’antithèse entre la représentation-identification et la représentation-sélection – qui donne toujours lieu à la déception démocratique ou au sentiment de trahison des élites87. D’un côté, la représentation est le seul moyen d’installer la volonté politique dans la durée de manière cohérente, et de rompre avec l’instantanéité et la versatilité de la démocratie directe exprimée par voie référendaire ; elle seule permet de prendre en compte, tant bien que mal, le temps long de l’action politique. De l’autre, la délégation s’opère au prix de la constitution d’une caste professionnalisée, régie par ses codes et son entre-soi, prompte à susciter la défiance et le soupçon. De même, la démocratie ne peut éviter le double écueil de l’incorporation (totalitaire) et de la fragmentation (corporatiste) qu’en laissant jouer les associations partielles d’intérêts, au risque de sombrer dans la « démocratie de marché88 ». À moins qu’une forme de fabrique du consentement due aux médias de masse, aux réseaux sociaux et aux nouveaux forums où l’image prime ne fasse revivre une forme de « démocratie plébiscitaire » : la manipulation de l’opinion se substitue alors à la délibération, l’acclamation à l’élection, la masse anonyme des followers et des likers à la plebs du forum et au populus des comices89.

          Notre thèse est donc la suivante : l’existence de l’Union européenne accentue le désenchantement démocratique ; elle ne le crée pas. La représentation suppose à la fois figuration, médiation et délégation : loin d’être la simple reproduction fidèle de la diversité catégorielle du peuple, la représentation est une abstraction, qui peut toujours donner lieu à une captation du pouvoir90. Au sein de l’Union européenne, le fait que les élites soient sélectionnées de manière opaque engendre sans cesse la critique populiste : le monopole accordé à certains semble priver le « vrai peuple » de toute représentation directe. Dans un contexte où le ressentiment s’accroît sous l’effet d’autres causes liées aux effets pervers du marché unique91, l’Union européenne devient donc l’ennemi privilégié du discours populiste, le bouc émissaire qui pourrait faire basculer la démocratie constitutionnelle, dans certains pays européens, en démocratie populiste. La défense d’une forme de protectionnisme ou de préférence nationale apparaît comme le ressort le plus puissant pour protéger ces pays de la désindustrialisation et de la concurrence déloyale associée à l’ouverture des marchés et des sociétés, au moment où la volonté de s’en remettre à un(e) « chef » incarnant directement le « vrai peuple » apparaît, face aux mécanismes technocratiques anonymes, comme une réelle tentation.

          Dès lors, plusieurs stratégies doivent être mises en œuvre pour tenter d’éviter que mouvements et régimes populistes ne mettent en péril, en Europe, les démocraties constitutionnelles – nous ne ferons que les esquisser ici. La première consiste, dans l’esprit d’Aristote et de Montesquieu, à corriger les mécanismes oligarchiques en réintroduisant des éléments démocratiques au sein des démocraties européennes. Ce correctif peut s’opérer de multiples façons : pour que la démocratie maintienne son standard égalitaire, il est souhaitable de réintroduire le tirage au sort dans certains domaines, en l’articulant aux mécanismes de la démocratie représentative (ce fut le cas en France lors de la mise en place de la Convention citoyenne pour le climat en 2019-2020, mais ses résultats « exécutifs » se font attendre). Sans mettre en place une lotocratie intégrale, il s’agit plutôt d’introduire un correctif égalitaire dans une société politique clanique. Sous certaines conditions, les décisions prises par les citoyens, y compris tirés au sort, seront jugées plus légitimes92. Cette formule pourrait valoir au sein de la République fédérative européenne : instituer des assemblées tirées au sort afin de préparer le travail parlementaire ou celui de la Commission pourrait rapprocher les citoyens d’institutions jugées opaques et lointaines.

          À cette stratégie civique pourrait également se combiner une stratégie juridique prophylactique, misant sur le contrôle et la vigilance des cours constitutionnelles, y compris à l’échelon européen : selon Bernard Manin, il est utile dans un gouvernement représentatif que le contrôle de constitutionnalité ou d’autres procédures permettent, à défaut d’insurrection populaire ou de révocations régulières, de contrôler les élites93. Dans le cadre européen, cela supposerait que la Cour de justice de l’UE, qui s’est montrée audacieuse dans sa promotion de l’intégration européenne mais singulièrement silencieuse sur de nombreux enjeux liés aux effets pervers du marché unique, assume davantage ce rôle.

          Enfin, une stratégie économique s’impose : l’introduction de garde-fous européens sous la forme d’une conditionnalité des subventions doit permettre d’éviter la dérive autoritaire conduite au nom du peuple dans les autoproclamées « démocraties illibérales ». La crédibilité démocratique de l’Union en dépend : soutenue par le Parlement européen contre l’avis des Premiers ministres hongrois et polonais, la conditionnalité de l’aide distribuée au titre du fonds de relance au respect de l’État de droit est un premier pas salutaire. Depuis novembre 2020, le mécanisme finalement retenu permet à la Commission, en cas de violations de l’État de droit, de proposer l’activation d’un mécanisme au Conseil, qui doit s’exprimer à la majorité qualifiée dans un délai maximal de trois mois. Il concerne les violations de l’État de droit lorsque celles-ci « affectent ou risquent sérieusement d’affecter » la gestion des fonds de l’Union ou les intérêts financiers d’une manière « suffisamment directe ». La formule retenue couvre les « aspects systémiques liés aux valeurs fondamentales de l’UE », dont l’indépendance du pouvoir judiciaire. Cela revient au fond à appliquer le principe rousseauiste selon lequel celui qui ne respecte pas les normes édictées par la volonté générale, devenue ici volonté fédérale, doit être « forcé à être libre » (Du Contrat social, I, 7).

          *
*     *

          La crise de la représentation dans l’Union européenne amplifie la crise structurelle de la représentation démocratique ; elle n’en est pas responsable. S’interroger sur la nature du demos que nous voulons promouvoir est donc indispensable. Afin de conjurer le risque de délitement du projet européen, il faut comprendre la nature adéquate du rapport entre peuple et pouvoir, demos et kratos, au sein de la République fédérative européenne. Ce rapport doit être de vigilance active dans le cadre du système représentatif, et de participation selon les formes usuelles de la liberté des modernes (associations, pétitions, manifestations). Le demos européen ne sera jamais un ethnos : au regard de l’importance prise par l’immigration, d’origine musulmane en particulier, il faut en prendre acte. Sa diversité culturelle est trop grande et ne se résorbera jamais dans une totalité homogène. La République fédérative européenne ne sera pas issue de la répétition du schème de construction nationale. La voie empruntée ici doit être originale. Face aux systèmes anonymes du marché et du droit, face à la mondialisation « sauvage », le demos n’a pas d’existence a priori ; il doit advenir, a posteriori, à partir de la pratique démocratique et de l’investissement passionnel d’un projet politique.

          Si l’indifférence ou le désamour à l’égard de l’Europe révèlent notre désenchantement démocratique, nous ne saurions donc nous en tenir à un constat désabusé. Comme le soulignait Montesquieu, la philosophie politique doit se donner pour ambition de cerner les points de résistance au basculement autoritaire – les leviers du maintien de la liberté politique. Aujourd’hui, cette « politique négative » qui tente d’éviter le pire (la dérive tyrannique de certaines démocraties européennes, le risque d’un basculement de la démocratie constitutionnelle vers la démocratie populiste) suppose de lutter contre la reconstitution des oligarchies économiques et politiques. Il faut mettre en place de véritables correctifs : c’est parce que la force des choses tend vers l’accroissement des inégalités économiques et politiques que la force des lois doit constamment rectifier le tir. La démocratie se reconstitue à mesure qu’elle parvient à enrichir ses procédures représentatives et participatives de l’octroi de droits sociaux qui confèrent un sens réel à la citoyenneté. Elle se renforce dès lors que la lutte contre les inégalités lui permet de rester conforme à sa véritable nature, en évitant les écueils symétriques de l’oligarchie et de l’ochlocratie qui la menacent constamment.

          Il faut donc, afin d’éviter de revenir à l’ethnos ou de laisser sourdre la colère souverainiste du plèthos, donner au demos européen une nouvelle dimension, liée à son existence en tant que laos. Cette dimension messianique, toutes proportions gardées, doit être liée à une finalité nouvelle, issue du diagnostic des dysfonctionnements actuels et de la volonté politique d’y remédier. Les lois européennes doivent lutter sans relâche contre les effets pervers de l’européanisation autant que de la mondialisation ; la politique européenne doit contrer les effets négatifs des transferts économiques liés à la zone euro ou au marché unique, à l’avantage de certaines nations (comme l’Allemagne ou les Pays-Bas) et au détriment des autres, qui se trouvent de facto exploitées. Pour contrer le rapport de force actuel et corriger ces injustices, il n’est pas nécessaire de faire jouer la dialectique de l’insurrection et de l’institution prônée par Étienne Balibar : de manière préventive, dans la crise actuelle, l’Union peut se doter d’une fin nouvelle. Dans son histoire de la construction européenne, Luuk Van Middelaar mentionne la « religion européenne » dont les Pères fondateurs auraient été les prophètes94. Mais il n’est pas besoin, si l’on veut éviter la régression idéologique, d’invoquer une religion civile. Puisqu’il s’agit d’instituer le peuple européen, il importe plutôt de cerner la nature de la solidarité qui doit constituer le nouveau telos de l’Union européenne.

          Alors que la création du marché intérieur a engendré des injustices systémiques et une asymétrie entre intégration négative (par le marché) et intégration positive (par la politique)95, la solidarité est devenue une nécessité à l’échelle de l’Union ; l’Union économique et monétaire doit s’accompagner d’une Europe politique et d’une Europe sociale. Les deux sont liées : les politiques sociales sont dans les démocraties actuelles un facteur essentiel de stabilité politique ; en renforçant l’assise des classes moyennes, elles contribuent à consolider l’adhésion démocratique. Le « déficit social » de l’Union européenne est l’un des éléments constitutifs de son « déficit démocratique ». Telle est la raison pour laquelle l’avenir des politiques européennes se joue, à nos yeux, dans le domaine social et environnemental.
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        CHAPITRE 6
      

      
        L’Europe sociale aura-t-elle lieu ?
      

      
      Comment penser la justice sociale dans un système quasi fédéral ? Peut-on concevoir la solidarité au-delà des États-nations ? La solidarité peut-elle devenir le nouveau telos de l’Union européenne ? En d’autres termes, la République fédérative européenne peut-elle justifier des principes de justice en son sein ?

        Afin de l’établir, il faut au préalable mesurer les bénéfices et les risques de l’intégration européenne. Les bénéfices d’abord, qui relèvent de la stabilisation juridique et interétatique, de la prospérité générale liée à la création du marché unique et de la régulation de la concurrence. L’UE fournit des biens collectifs : un système juridique, un marché commun, une région stabilisée, une monnaie unique pour les membres de la zone euro. Il faut ajouter qu’elle fournit des normes techniques, sanitaires et environnementales qui favorisent le mieux-disant en faveur des consommateurs européens. Les risques ensuite : en raison des stratégies d’optimisation des multinationales, l’évolution de la taxation pèse sur le welfare state. Ainsi s’établit la tendance à une fiscalité plus faible sur les facteurs mobiles, comme les entreprises, et à une taxation plus forte des facteurs non mobiles, comme le travail et la consommation, en privant les États d’une partie des recettes susceptibles d’être affectées aux services publics et à la justice sociale. Comme l’a bien établi Thomas Piketty, l’injustice fiscale a progressé du fait des récentes politiques européennes – la nécessité d’un vote à l’unanimité au Conseil en matière fiscale obérant les chances de succès d’une réforme juste établissant un plancher du taux d’impôts sur les sociétés destiné à éviter le dumping fiscal1. Enfin, la liberté de circulation des personnes fait pression sur l’État-providence : l’accès généralisé des citoyens européens, à certaines conditions, à la protection sociale, à l’enseignement supérieur et aux systèmes de santé des États membres peut constituer un fardeau pour leurs dépenses publiques. Bien que les flux soient encore très faibles, le « tourisme » médical fait pression sur la fiscalité des pays les plus attractifs. À ce titre, l’injustice structurelle de l’Union économique et monétaire n’est plus à démontrer. Les libertés de circulation assorties au principe de non-discrimination ont favorisé certains individus et certains États au détriment des autres.

        Il faut donc remédier à ces injustices transnationales. Si l’Union européenne peut être conçue comme une République fédérative, alors des obligations de solidarité existent entre les États membres représentés au Conseil européen et entre les citoyens représentés au Parlement européen. Dans une association politique fondée sur un contrat social européen visant la justice autant que la sécurité, la prospérité et la liberté, la solidarité concerne à la fois les signataires des traités, soit les États, et les individus qui les composent. Le système de souveraineté duale ou partagée précédemment évoqué permet de concevoir ce double niveau de redistribution du surplus produit par la coopération européenne.

        Nous entendrons ici la solidarité comme quasi-synonyme de la justice sociale : elle caractérise une forme de coopération sociale équitable au sein de laquelle les parties font preuve d’une forme d’intérêt pour les intérêts des autres. Il faut la distinguer de sa variante politique (associée à la solidarisation systémique des États membres, à l’harmonisation de leurs législations ou à la coordination par l’incitation au respect des « bonnes pratiques ») et de sa version juridique (ancrée dans la mise en œuvre du principe de « coopération loyale » entre les États membres afin de réaliser les finalités de l’Union). En droit, la solidarité se définit comme le lien qui unit des parties et les oblige à s’assister mutuellement2. Elle s’applique à une forme de société dont les membres ne sont pas considérés comme des atomes isolés mais comme des personnes associées par des règles de réciprocité. Considérée comme un engagement en vertu duquel les personnes s’obligent (« les unes pour les autres et chacune pour tous », comme le stipule l’article 1202 du Code civil français de 1804), la solidarité matérialise la « fraternité » de la devise républicaine : elle vient à l’appui de la lutte en faveur de la liberté et de l’égalité, en offrant les conditions de possibilité d’un accès non formel aux droits fondamentaux. De fait, la solidarité désigne le lien social qui existe entre les individus émancipés des sociétés d’ordres, sur le modèle du lien naturel de dépendance réciproque entre les membres d’un organisme ; de droit, elle se substitue à la charité et vise à créer entre les membres d’une coopération sociale des conditions d’équité qui leur permettent de réaliser leur liberté.

        À ce titre, la solidarité est définie à la fois comme une forme d’interdépendance existant sur la base de la division sociale du travail (dimension sociologique) et comme un idéal (dimension politique). Grâce à un mécanisme alimenté par des contributions ou par l’imposition, elle vise à assurer les individus contre les risques majeurs de l’existence (maladie, vieillesse, handicap, catastrophes, chômage, pauvreté, exclusion). Depuis la fin du XIXe siècle en Europe occidentale, les institutions de solidarité ne sont plus seulement mutualistes, mais aussi étatiques : il revient à l’État de prendre en charge l’assurance contre les risques et l’assistance face aux maux naturels et sociaux. Sans se substituer à toutes les formes de solidarité associatives, la puissance publique a vocation à créer les conditions d’une véritable communauté politique, où les citoyens se sentent liés par des rapports d’obligations réciproques qui ne sont pas dus à la nature mais à l’institution. De ce fait, la solidarité implique non seulement que certains ne tombent pas au-dessous d’un certain seuil de ressources où l’existence leur deviendrait à charge, mais également que les inégalités soient limitées de telle sorte que l’autonomie de chacun ne soit pas un vain mot. Si elle doit reposer en théorie sur un ethos solidaire, la solidarité peut aussi être imposée en contraignant certains individus ou certains groupes sociaux à un sacrifice, financier ou autre. Toute la question est dès lors celle des « frontières » de la solidarité : celle-ci doit-elle demeurer cantonnée aux collectifs d’appartenance traditionnels, familiaux, locaux ou nationaux ? Peut-elle s’étendre au-delà, à l’échelle supranationale ou mondiale ?

        À nos yeux, la solidarité doit se concevoir à l’échelle de la République fédérative européenne, pour des raisons d’efficacité et surtout de légitimité : alors qu’il faut remédier aux effets pervers de l’ouverture des marchés et des sociétés en Europe et dans le monde, la production de certains biens publics et la protection de certains droits sociaux sont plus pertinentes et plus justes à cette échelle. Les nouvelles menaces sociales et environnementales enjoignent de dépasser les frontières traditionnelles de la solidarité et de concevoir une forme de justice sociale au sein de l’Union. Sans prôner un super-État social qui se substituerait aux États-Providence actuels en Europe, il s’agit de concevoir un mécanisme d’organisation de la lutte contre les risques créés par la mondialisation et l’européanisation. La solidarité n’est pas conditionnée par la nationalité ou par l’identité : elle peut être ancrée dans un système de coopération sociale fondé sur la réciprocité.

        
          
          La critique souverainiste du modèle fédéral

          La thèse est polémique. Depuis une trentaine d’années au moins, les souverainistes « de gauche » n’ont eu de cesse de dénoncer l’imposture de l’Europe sociale. À leurs yeux, l’Union européenne ne peut se constituer qu’en érodant les politiques redistributives et en menaçant les services publics. Le monstre froid de Bruxelles a vocation à dissoudre les systèmes de protection sociale et les liens de solidarité existants ; en prohibant les aides d’État et en fétichisant le libre-échange, il met en péril le modèle social issu de la Libération. Si Jacques Delors louait « la concurrence qui stimule, la coopération qui renforce et la solidarité qui unit », le vœu d’une solidarité accrue s’est enlisé dans les sables. Avant que le plan de relance lié à la crise sanitaire récente ne suscite des débats passionnés, de nombreux souverainistes ont donc voué aux gémonies l’Union néolibérale. Leur argumentaire est rodé : non seulement la justice sociale trouve plutôt ses ressources motivationnelles au sein de l’État-nation, source de loyauté, de confiance et de réciprocité, mais une optique postnationale mettrait en péril les structures de solidarité déjà fragilisées au sein des États membres.

          La difficulté est évoquée par Hayek dès 1939 dans un article qui paraît prémonitoire : le marché unique qu’il appelle de ses vœux pour assurer la paix en Europe aurait tendance à vider de tout contenu les politiques sociales des États membres3. Hayek est lucide : même si une législation relative aux conditions de travail ou à la protection sociale venait au jour en plus d’une union douanière, elle serait perçue de manière hétérogène dans les régions riches et pauvres de la fédération, au point de susciter l’opposition violente de ceux qui, dans les régions les plus développées, bénéficiaient auparavant d’une meilleure protection sociale. Le gouvernement fédéral du marché intérieur créerait inéluctablement des distorsions entre intérêts catégoriels, excluant certains des bénéfices perçus par d’autres. Dans une fédération d’États démocratiques, les citoyens des États membres ne voudraient sans doute pas déléguer le soin de protéger leur intégrité, leur propriété et leur liberté à une instance lointaine, alors même que le marché intérieur créerait la nécessité d’un gouvernement économique fédéral. Même si cette fédération était socialiste, appliquant un « planisme » intégral, les problèmes liés aux différences de traditions et d’éducation entre les nations seraient insurmontables et la fédération contraindrait l’action économique des gouvernements sans avoir le pouvoir de réguler le marché à leur place. Hayek conclut en défendant une conception néolibérale de la fédération, qui mettrait en place les conditions du déploiement optimal de la liberté économique et les conditions de la concurrence libre et non faussée, faisant disparaître subventions et redistributions. Une instance judiciaire fédérale (du type « Cour suprême » aux États-Unis avant le New Deal4) devrait alors défendre les libertés économiques menacées par l’intervention publique dans le domaine social. Les disciples de Hayek insisteront à leur tour sur la fonction bénéfique du fédéralisme économique : sous la pression d’une concurrence réglementaire accrue grâce aux libertés de circulation du capital et du travail, les États membres seront incités à opter pour les règles optimales et les institutions les plus attractives du point de vue des agents économiques – abandonnant enfin le « fantasme » de la justice sociale.

          Plusieurs auteurs contemporains s’appuient sur cette prophétie pour analyser les fonctions de libéralisation et de dérégulation de la Cour de justice de l’Union européenne et de la Commission depuis les années 19805. Tous s’indignent de la conditionnalité des aides qui, en cas de crise, imposent des réformes structurelles et fragilisent les États-Providence. Tous soulignent que la « Constitution » de l’Union, ou du moins ses traités, ne sont pas neutres. Les arguments sont forts : depuis 2012, le traité de coordination et de gouvernance en matière budgétaire trahit une conception monétariste, voire « austéritaire », de l’économie ; les libertés économiques ont été constitutionnalisées. La « nouvelle gouvernance économique européenne » vise à renforcer la stabilité de la zone euro par la mise en place de mécanismes de coordination, de surveillance et de sanction, au prix de la liberté des États membres. Les lacunes de l’Union économique et monétaire ne sont pas comblées : l’abandon de l’un des principaux leviers de la politique économique (la fixation nationale du taux de change, la possibilité de la dévaluation) s’opère sans contrepartie et ôte toute marge de manœuvre en cas de choc asymétrique6. Enfin, dès lors que l’intégration économique s’opère sans harmonisation sociale et fiscale, sans budget commun conséquent ni gouvernement de l’Eurozone, le dumping social et fiscal menace.

          Il faut prendre ces critiques au sérieux. Afin de remédier à ces risques et à ces injustices, une strate de solidarité européenne qui ne nuise pas à la solidarité nationale doit être conçue. Sans proposer l’avènement d’un super-État-providence à l’échelle européenne, il faut concevoir la solidarité entre les États membres et entre les citoyens européens en fonction de principes liés à la nature du corps politique européen et à la teneur normative du marché unique. C’est à la fois l’existence des libertés négatives constitutionnalisées du fait du marché intérieur et la finalité de l’association volontaire entre États libres, vouée à surmonter des risques partagés et à produire des biens communs, qui invitent à penser la justice à cette échelle. Domestiquer le marché suppose d’instituer, par l’art politique, une solidarité européenne consentie qui régule la solidarité de fait.

          À ce titre, l’ambition de ce chapitre est triple : d’un point de vue généalogique, nous engagerons le dialogue avec le discours néo-foucaldien dominant en France7, en refusant la lecture fataliste qui ne perçoit dans les politiques européennes que l’effet du néolibéralisme, voué à dissoudre les systèmes de solidarité et les services publics nationaux. D’un point de vue normatif, nous nous demanderons quels sont les principes de justice distributive qui devraient présider à la République fédérative européenne et les forces sociales et politiques susceptibles de les appuyer. La question est de savoir si l’on peut « refonder » l’Union sur des principes de justice et justifier la solidarité européenne sur la base d’une théorie de la production des biens publics à l’échelon européen. Enfin, à titre subsidiaire, une analyse de la nature et des sources de l’ethos solidaire sera proposée. Comme pour la thèse du no demos, il faudra sortir des faux dilemmes : l’ethos ne doit pas précéder la solidarité institutionnelle ; il peut être créé par elle, dans le sillage des institutions solidaires. L’intensité de la solidarité consentie ne dépend pas seulement de la proximité, de la familiarité ou des affinités ; dans un contexte de solidarité froide et impersonnelle à l’égard d’étrangers, elle peut être l’effet des institutions et de l’éducation. La solidarité européenne peut procéder de la vie politique et de la culture publique qui s’y développe dans un cadre fédéralisé. Comme l’avait pressenti Rousseau, « l’esprit social » n’est pas spontané ; il est issu du travail des institutions et de l’éducation8.

        

        
          L’Europe, cheval de Troie du néolibéralisme ?

          Il convient d’abord de rappeler la critique sans cesse réitérée selon laquelle l’UE est le cheval de Troie du néolibéralisme. Dans les leçons du 7 et du 14 février 1979 au Collège de France, Michel Foucault aborde le néolibéralisme américain et l’ordolibéralisme allemand en évoquant ce qui les distingue du libéralisme classique : selon ces théories, il n’est plus possible de faire confiance à la nature pour garantir la « main invisible » ou l’harmonie spontanée des intérêts. L’essentiel du marché n’est plus dans l’échange mais dans la concurrence, qui n’est pas une donnée de nature ; aussi les ordolibéraux entendent-ils produire et organiser le marché. Un nouvel art de gouverner est né, que Foucault, dans des pages célèbres, analyse en détail. La politique acquiert ici une fonction nouvelle : elle doit être interventionniste afin de rendre la concurrence effective. Cette rationalité politique distingue l’action « régulatrice » qui doit intervenir en amont des échanges afin d’assurer la stabilité des prix, de contrôler la population et les migrations, et l’action « ordonnatrice », qui doit agir sur des conditions plus structurelles afin d’établir le cadre qui donne au marché ses conditions d’existence. Foucault mentionne alors le colloque Lippmann tenu à Paris du 26 au 30 août 1938, et ses participants : Röpke, Rüstow, Hayek et von Mises de l’École de Fribourg, et côté français, outre Raymond Aron, Jacques Rueff et Robert Marjolin qui joueront un rôle décisif dans les premiers temps de la construction européenne9. Il insiste également sur le rôle privilégié, dans l’Allemagne post-nazie, de Walter Eucken, Wilhelm Röpke et Alfred Müller-Armack, à la fois théoriciens et acteurs politiques de premier plan.

          Mais la clé de voûte de la réflexion foucaldienne concerne l’« économie sociale de marché », l’un des principes contenus dans la « Constitution économique » théorisée par l’École de Fribourg. Dans ce cadre, l’État n’est pas censé redistribuer les places et les richesses, ni corriger des inégalités, mais permettre à chacun de profiter des opportunités offertes par le marché. D’où la critique des transferts de revenus et la défense des privatisations : reposant sur la responsabilité individuelle, l’assurance privée est préférée aux systèmes par répartition et à la couverture sociale des risques. Pour les ordolibéraux allemands, la seule politique sociale viable repose sur la croissance économique qui permet aux individus d’atteindre un niveau de revenu suffisant pour s’assurer contre les risques. In fine, le néolibéralisme ne corrige donc pas les effets pervers du marché ; il intervient sur la société pour que ses mécanismes concurrentiels puissent « jouer le rôle de régulateur10 ». Comme l’écrit Foucault, « il faut gouverner pour le marché, plutôt que gouverner à cause du marché11 ».

          Il reste à mesurer l’influence de l’ordolibéralisme sur les artisans de l’UE. Or pour de nombreux auteurs comme François Denord et Antoine Schwartz, celle-ci ne fait aucun doute : l’Union européenne est grevée dès l’origine par cette influence, ce pourquoi « l’Europe sociale n’aura pas lieu12 ». Plusieurs faits témoignent du péché originel de l’Union : certains Français réfugiés à Londres pendant la Seconde Guerre mondiale, proches de Jean Monnet, comme Hervé Alphand, Étienne Hirsch et Robert Marjolin avaient esquissé dès 1943 les contours d’une Union économique régionale. Robert Marjolin fréquentait assidument le « très chic Reform Club », où il discutait avec des néolibéraux et des économistes anti-keynésiens de la London School of Economics comme Lionel Robbins et Friedrich Hayek. Tous ont adhéré à la société fondatrice du néolibéralisme européen, la Société du Mont-Pèlerin, lors de son congrès fondateur en avril 1947. Tous ont défendu le marché européen, éventuellement assorti d’une union politique fédérale afin de mettre à bas les structures dirigistes nationales13. Tous occupaient dans les années 1950 des postes clés dans les mouvements chargés de propager la bonne parole. Enfin, l’Acte unique n’aurait fait qu’aggraver les choses : sous couvert de cohésion, il aurait promu la seule concurrence « libre et non faussée ». L’économie sociale de marché serait opposée par principe à l’idée d’État social14.

          Dans le même esprit, Christian Laval et Pierre Dardot ont souligné à quel point les principes ordolibéraux théorisés dans les années 1930 à 1950 avaient été sanctuarisés depuis le traité de Rome dans une « Constitution économique » de l’Europe. Cette nouvelle raison du monde portée par la démocratie chrétienne et avalisée par la social-démocratie inspire les politiques européennes, de manière parfois inavouée15. Si l’un des principaux objectifs de l’Union consiste, selon le traité de Lisbonne, à créer « une économie sociale de marché hautement compétitive », c’est que la conceptualité introduite par Alfred Müller-Armack et instituée par Ludwig Erhard a porté ses fruits : elle a notamment été réhabilitée par Helmut Kohl dans les années 1980, soucieux de montrer que le socialisme n’a pas le monopole du « bien commun » et que le libéralisme peut inclure des valeurs sociales en luttant contre la concurrence « sauvage ». Le récit démythifie la légende dorée opposant le modèle social européen à l’ultralibéralisme anglo-saxon : bénéficiant d’un pouvoir exorbitant, les instances dirigeantes de l’UE auraient permis une véritable conversion des États membres au néolibéralisme, alors même que les alternatives gaulliennes ou sociales-démocrates s’épuisaient sans retour. Les entreprises publiques de transports, de télécommunications ou d’énergie ont dû se plier aux diktats de la Commission qui, tout en prétendant n’être qu’une instance technique, a su imposer une véritable rationalité politique. Cette mise au pas, au demeurant, ne s’est pas opérée sans mal : selon P. Dardot et C. Laval, la caste dirigeante a dû prendre appui sur toutes les ressources de la culture et de l’ordre symbolique (politique, droit, art, sport, médias) pour soutenir une politique qui favorisait ses intérêts économiques. Si l’Europe démocratique est ainsi une « ultime illusion », c’est au fond que la corruption a fini par gangréner tous les niveaux de la politique européenne soumise au corporate power et au jeu des lobbys – « corruption systémique » qui s’accompagnerait d’une omerta médiatique couvrant les malversations de l’élite16. À ce compte, on comprend mieux que le chantage féroce fait aux Grecs en 2015, conditionnant le soutien de la BCE à l’adoption de réformes structurelles, révèle le vrai visage néolibéral de l’Union européenne, soumise à la dictature du capital financiarisé et de ses hedge funds douteux.

          Or, sous couvert de démythifier ce qui est en partie une fable (le récit héroïque des Pères fondateurs17), les partisans de cette lecture néo-foucaldienne risquent de figer un grand récit monolithique. Il est vrai qu’une certaine version de l’ordolibéralisme a triomphé des autres idéologies (planisme, fédéralisme) qui ont été à la source de la construction européenne ; il est vrai que Walter Lippmann fut ami de longue date de Jean Monnet et fervent partisan de la construction du Marché commun18 ; il est vrai que l’Europe sociale fut souvent assimilée à un simple corollaire de l’espace de concurrence loyale, d’autant que la jurisprudence de la CJUE a tranché en faveur du primat des libertés économiques sur les droits sociaux19. Il est enfin vrai que l’Allemagne a réussi à imposer son agenda idéologique, au point que nous vivons, pour un temps du moins, une Europe à l’heure allemande. Pourtant, rien n’oblige à y voir un destin inéluctable : la lecture téléologique de l’Union néolibérale omet la diversité des idéologies, les divergences internes entre ordolibéraux et les contingences de l’histoire.

          Plusieurs nuances et réserves doivent donc être introduites ici. D’une part, les théoriciens de l’ordolibéralisme ne sont pas tous sur la même ligne théorique ou politique : certains, d’origine chrétienne, visent avant tout depuis les années 1930 à contrer le « chaos spirituel » d’une société atomisée20. Les divergences ne sont pas minces entre l’ordolibéralisme d’Eucken ou Rüstow et le néolibéralisme de Jacques Rueff ou Maurice Allais, que ce soit du point de vue de leurs propositions économiques (Rustöw et Allais défendant une taxation totale de l’héritage récusée par d’autres auteurs) ou de leurs destins politiques (certains comme Müller-Armack manifestant des complaisances avec le nazisme quand d’autres comme Eucken devenaient résistants21). D’autre part, les ordolibéraux issus du colloque Lippmann n’ont pas préparé en secret le projet d’intégration supranationale que l’on retrouverait formulé in extenso dans les traités CECA et CEE. Dans un premier temps, ils s’inquiétèrent au contraire du « collectivisme supranational » décelé derrière le projet d’intégration négocié par Monnet. Loin de libérer les puissances vitales de l’Europe, la « Haute Autorité » d’abord instituée était à leurs yeux l’amorce d’un nouvel autoritarisme, celui des experts et des « économocrates ». La supranationalité communautaire risquait de servir d’alibi à un « super-État européen centralisé », ce qui conduisit Müller-Armack et Röpke à promouvoir le mode de coordination souple de l’Association européenne de libre-échange (AELE)22. De même, Ludwig Erhard, qui diffusa les idées de Müller-Armack auprès d’Adenauer au début des années 1950, s’opposa publiquement à la signature du traité CECA dont il redoutait le « dirigisme supranational ». De nombreux ordolibéraux de la première génération ont donc perçu la construction européenne comme une machine étatique hostile au libre marché. Désireux de contenir certains effets pervers de la démocratie et sa capacité de nuisance à l’égard des détenteurs du capital, ils ont parfois combattu la construction européenne en y voyant une dérive possible vers la social-démocratie23. Par la suite, la trajectoire des Communautés européennes et de l’Union elle-même n’a rien de linéaire. Si l’on peut distinguer, depuis la fin des Trente Glorieuses, des politiques à orientations sociales, néomercantilistes et néolibérales, ces dernières ne s’imposèrent réellement qu’à partir des années 1990 et ne furent jamais menées de façon exclusive : la victoire de la Direction générale de la Concurrence sur celle des Affaires industrielles, plus néomercantiliste, et celle du Marché intérieur sur les Affaires sociales, moins néolibérale, sont liées à la reconfiguration des rapports de force entre l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni24.

          Plus encore, le virage institutionnel de l’Europe vers le néolibéralisme dans les années 1980 et 1990 a été motivé par la primauté de la politique intérieure, brisant le contrat social entre le capital et le travail hérité de l’après-guerre. Le triomphe de l’ordolibéralisme n’a pas été le vecteur exclusif de cette mutation, qui relève plutôt de rapports de force politiques : d’après l’historien Nicholas Mulder, « plutôt qu’une Allemagne hégémonique, ce sont de petits pays comme les Pays-Bas et le Luxembourg, ainsi que les pays nordiques entrés en 1995, en particulier la Finlande, qui ont joué un rôle crucial dans l’expansion de la logique de marché sur le continent ». Corrélativement, ce sont les élites postcommunistes de Sofia à Tallinn et de Bratislava à Bucarest qui se sont enthousiasmées pour l’intégration à une Union plus néolibérale dans les années 2000. De surcroît, c’est au niveau du Conseil européen – et donc des chefs d’État et de gouvernements – que la décision d’imposer le Pacte de stabilité a été prise ; c’est au niveau de l’Eurogroupe, apparu en 1998 et monté en puissance depuis 2008, que les ministres issus de gouvernements démocratiquement élus ont imposé des budgets d’austérité. Nicholas Mulder souligne que les propositions d’Emmanuel Macron pour instaurer un budget autonome de la zone euro ne furent pas bloquées par la bureaucratie bruxelloise, mais par les Pays-Bas, le Danemark, la Suède, la Finlande, les trois États baltes et l’Irlande – la nouvelle Ligue hanséatique – au moins autant que par l’Allemagne25.

          Enfin, il faut revenir sur une injustice historique : le « moment Delors » de la Commission a été une tentative de constituer une Europe fondée sur le dialogue social – que certains dirigeants nationaux (notamment britanniques) s’efforcèrent, non sans succès, de faire échouer. En s’appuyant sur la revendication syndicale d’un espace de négociation européen, Jacques Delors parvint à débloquer les négociations entre partenaires sociaux qui étaient alors au point mort et à relancer les discussions sur le temps de travail ou sur l’information et la consultation dans les entreprises multinationales, notamment en matière d’introduction de nouvelles technologies – ce dont témoignent, dès 1985, les rencontres de Val Duchesse26. En 1988, à Stockholm, Jacques Delors s’est engagé à la création d’un socle de droits sociaux garantis, à la reconnaissance du droit à la formation permanente à chaque travailleur, à la création d’un droit européen des entreprises où seraient conciliés les impératifs de l’économie et l’approfondissement de la démocratie industrielle27. La cohésion économique et sociale du marché intérieur était alors la priorité, assortie de propositions sur l’amélioration des conditions de travail et de protection des salariés. Par la suite, de la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989 à la Charte des droits fondamentaux de 2000, diverses initiatives ont pu s’appuyer sur ces textes canoniques, même si le rapport de force est resté défavorable aux travailleurs et à la régulation efficace du capital.

          Nous le soulignerons pour achever cette brève fresque historique : au-delà des fonds de cohésion qui ont beaucoup profité à l’Europe du Sud et de l’Est, plusieurs initiatives peuvent être mises au crédit d’un rééquilibrage vers l’Europe sociale. Le Fonds social européen chargé de promouvoir l’emploi et l’insertion créé par le traité de Rome s’est vu compléter par de nombreuses initiatives prises alors même que l’Union est dépourvue de « compétences sociales » : durée hebdomadaire de travail limitée à 48 heures, âge minimal légal à 15 ans, congé maternité d’au moins 14 semaines. Ces « acquis sociaux » déjà obtenus en Europe occidentale n’ont pas été négligeables pour faire progresser la condition des travailleurs en Europe de l’Est ou du Sud. Aux objectifs ambitieux du traité de Lisbonne (protection sociale, plein emploi, inclusion et non-discrimination, justice sociale, égalité hommes-femmes, solidarité entre les générations, cohésion économique, sociale et territoriale entre États membres) se sont ajoutés les objectifs adoptés lors des sommets de 2017 à Göteborg et de 2021 à Porto, ou lors des initiatives récentes de la Commission et du Parlement européens (European Pillar of Social Right de 2017, Social Fairness Package de mars 2018, adoption du rapport sur la coordination des systèmes de protection sociale dans l’Union, ou encore création d’un « Corps européen de solidarité » destiné à encadrer le volontariat des jeunes Européens)28. L’adoption unanime d’un socle européen des droits sociaux, conduisant à renoncer à l’interprétation classique selon laquelle le principe de subsidiarité laisse aux États la pleine compétence sociale, n’est pas seulement un leurre destiné à dissimuler la continuité d’une politique de libéralisation, de dérégulation et de privatisation défavorable aux intérêts des travailleurs. Tout dépend de son application. En 2020, les décisions prises afin de soutenir l’économie européenne à l’occasion de la crise le prouvent : la plupart des dirigeants européens, sous l’impulsion de l’Allemagne, se sont montrés prêts à changer de ligne afin de sauver leurs économies menacées. Même si ce plan résulte d’un calcul rationnel d’intérêt en temps de crise, il témoigne d’une lucidité sur la nécessité de la solidarité européenne29. Le risque vient plutôt de Budapest et de Varsovie qui refusent que le versement des fonds communautaires soit conditionné par le respect de l’État de droit. Plus encore, le projet d’assiette commune consolidée pour l’impôt sur les sociétés élaboré en 2011 puis relancé en 2016 par la Commission européenne vise à instaurer des règles uniformes de calcul des bénéfices pour les grands groupes multinationaux. Une lutte contre les distorsions de concurrence suscitées par le dumping fiscal de certains États membres (Irlande, Pays-Bas, Luxembourg) pourrait ainsi s’envisager sans sortir des traités, en autorisant le vote à la majorité qualifiée au Conseil. Après de multiples tentatives infructueuses, la politique de Joe Biden pourrait enfin conduire, à l’heure où nous écrivons ces lignes, à une nouvelle tentative d’instaurer un taux plancher européen de l’impôt sur les sociétés. Une coopération fiscale renforcée, fondée sur le principe d’un « serpent fiscal et social européen » au sein de la zone euro, pourrait en être l’issue.

          Il est donc excessif de réduire l’histoire de la construction européenne à une ruse de la raison néolibérale : l’Union européenne n’est pas seulement le produit de « market-makers » répondant aux besoins d’un « bloc oligarchique néolibéral »30. S’il faut mesurer le triomphe d’une idéologie privilégiant la concurrence économique, la flexibilisation des marchés et parfois la dérégulation financière, il serait très réducteur d’en faire le seul moteur du projet européen – comme en témoigne la perspective du Brexit, dont les effets néolibéraux pourraient être bien plus redoutables au Royaume-Uni. L’analyse de l’histoire doit conjuguer intentions des acteurs et effets non intentionnels, logique interne des institutions et reconfigurations des rapports entre grandes puissances européennes et mondiales.

          En dernière instance, il manque aux analyses néo-foucaldiennes une réflexion sur les forces contraires qui se sont constituées dans l’histoire européenne pour défendre la social-démocratie au moment où la conjoncture était plus favorable. À force d’invoquer une coagulation idéologique soutenant la collusion des élites, à force d’insister sur la négation néolibérale de la démocratie devenue un théâtre d’ombres, les néo-foucaldiens ont accrédité l’idée selon laquelle seule la sortie des traités permettrait de « sauver » l’Europe politique à laquelle ils n’entendent finalement pas renoncer31. Outre l’illusion qu’elle véhicule sur la démocratie comme « forme de vie » délestée de ses institutions représentatives, cette approche a le défaut de minorer les mouvements qui se sont opposés aux courants puissants du lobbying patronal ou néolibéral. Elle manque ainsi ce qui s’est progressivement mis en place dans le droit européen avec l’émergence d’une « citoyenneté sociale » européenne.

        

        
          
          Grandeur et décadence de la citoyenneté sociale européenne

          Afin d’évaluer les politiques sociales de l’Union alors même que celles-ci ne font pas partie de ses compétences officielles, il faut brièvement rappeler l’évolution de la citoyenneté sociale européenne. Il revient à la Cour de justice de l’Union européenne, très active depuis 1963-1964, d’avoir en partie tranché certaines questions décisives en s’appuyant sur le principe de non-discrimination sur la base de la nationalité. L’espace social européen n’a pas été initialement créé de manière directe avec de nouveaux droits et de nouvelles ressources dédiées, mais de manière « parasitaire », en forçant les solidarités nationales à accepter d’étendre le bénéfice de l’aide sociale aux citoyens européens non nationaux, sauf à devoir répondre d’une discrimination. Même s’il demeure des restrictions et des conditions, le droit communautaire en est venu à reconnaître au citoyen européen séjournant dans un autre État membre un statut qui lui permet d’accéder aux allocations familiales, aux formations professionnelles, à l’éducation, à la sécurité sociale et même aux allocations chômage dont bénéficient les nationaux. La liberté de circulation associée au principe de non-discrimination s’est muée en principe « égalitarien », plutôt que « libertarien », source de véritables droits sociaux32.

          Partant de la liberté fondamentale de circuler et de séjourner librement sur le territoire de l’Union, la Cour a en effet progressivement abandonné les conditions d’ordre économique d’abord attachées à la liberté de circulation33. Depuis l’arrêt Baumbast de 2002 notamment, l’égalité de traitement s’applique aux résidents de l’UE engagés dans l’activité économique d’un État membre. Un traitement égal, non discriminatoire, est dû à tous les citoyens européens non nationaux même s’ils ne sont pas actifs, soit qu’ils ne soient pas encore entrés dans la vie active (étudiants, jeunes à la recherche d’un premier emploi), soit qu’ils en soient sortis volontairement ou involontairement (retraite, chômage, etc.). La Cour stipule que le bénéfice de l’aide sociale ou médicale ne peut être refusé si cette aide ne menace pas l’équilibre des finances publiques du pays d’accueil. De ce fait, le principe de l’égalité de traitement n’a cessé de gagner du terrain en droit social communautaire. La législation de la Cour dispose qu’aucun État membre n’a le droit de priver d’accès à la protection sociale des ressortissants communautaires incapables de subvenir à leurs besoins – tout en précisant que les États membres restent libres d’y mettre des conditions. Cette clause implique un délai de latence avant que le résident ne puisse jouir de droits sociaux, généralement cinq ans de travail et de résidence dans le pays d’accueil. Les arrêts de la Cour invoquent ainsi un « lien réel » avec le pays de résidence où le citoyen européen pourra jouir de ses droits. Une directive de la Commission de 2004 formalise à son tour les acquis de la jurisprudence en alignant le statut du citoyen européen sur celui du ressortissant des États membres à mesure que son séjour s’allonge et excède cinq ans : la solidarité dépend ici de la durée, censée matérialiser l’intégration au pays d’accueil34. Sans doute les États peuvent-ils toujours faire valoir leurs intérêts légitimes pour refuser l’octroi de prestations sociales : toutes les libertés de circulation sont accompagnées de « raisons » qui permettent aux autorités publiques de justifier une dérogation à l’égalité de traitement. Mais jusqu’à récemment du moins, la balance inclinait plutôt dans le sens d’une extension croissante de la citoyenneté sociale européenne.

          Corrélativement, la promesse d’un nouvel espace de solidarité entre les citoyens de l’Union s’est matérialisée de manière progressive avec la Charte des droits fondamentaux (2000). Le chapitre IV consacré à la solidarité regroupe les droits sociaux du travailleur dans son entreprise : droit de négociation et d’action collectives, protection en cas de licenciement injustifié, droit à l’information et à la consultation des travailleurs, droit à des conditions de travail justes et équitables. En vertu de la Charte, qui applique certaines normes internationales comme celles de l’Organisation internationale du travail (OIT), l’Union reconnaît et respecte le droit d’accès à la protection sociale. En particulier, l’article 34.3 vise à lutter contre l’exclusion sociale et la pauvreté en promouvant un droit à l’aide sociale pour une existence digne à tous ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes.

          Il reste que la solution de compromis retenue par la Convention qui présidait à la rédaction de la Charte distingue entre droits et principes – les droits sociaux émargeant aux « principes ». Alors que les droits sont invocables devant les juges par les citoyens, les principes s’adressent au législateur et ne sont pas « opposables » devant la Cour de justice. Assurance et assistance sociales relèvent donc de principes et non de droits ; l’Union « reconnaît et respecte » les droits sociaux mais ne les garantit pas. On peut trouver l’objectif insuffisamment ambitieux, d’autant que la logique des droits d’intervention et de participation revendiquée par les syndicalistes à La Haye en 1948 ne sont plus une priorité. Cantonnée à la logique d’une humanisation du marché ou du « filet de sécurité », l’Europe sociale n’a pas pu triompher face à la libéralisation et à la dérégulation mondiales ; elle en a même accentué certains effets pervers. Il faut ajouter que les fonds dédiés à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion restent dotés de budgets dérisoires. Seul le Fonds social européen bénéficie depuis les années 1960 de financements importants, qu’il mobilise à destination des régions les plus pauvres ou plus récemment dans le sens d’une politique de l’emploi visant l’investissement social. Que les politiques d’égalité hommes-femmes et de lutte contre les discriminations aient porté leurs fruits à l’échelon européen, nul n’en disconviendra. La protection des minorités culturelles est l’un des acquis du droit de l’Union. Mais cette justice de la reconnaissance identitaire ne comble pas les lacunes relatives à la justice sociale : même si les fonds structurels destinés à des projets de cohésion ou de développement et le Mécanisme de stabilité européen (MES) ont des effets redistributifs, ils ne sont pas guidés par une vision de la justice visant à répartir équitablement les biens et les maux de la coopération sociale européenne. Plus encore, les arrêts de la Cour mettent en péril les choix collectifs et les politiques publiques en forçant les systèmes à s’ouvrir, dans le domaine de la santé ou de l’enseignement supérieur par exemple. Les eurosceptiques ont donc beau jeu de dénoncer le gouffre béant entre le discours sur l’Europe sociale et la réalité vécue par les perdants au sein de l’Union, en France et dans les pays d’Europe du Sud notamment. L’Union européenne n’apporte-t-elle en matière sociale que du moins-disant et, depuis l’élargissement de 2004, un reflux de la solidarité européenne et nationale ?

          Il est vrai que les arrêts récents de la CJUE, sous la pression des opinions publiques hostiles au « tourisme » social ou médical, ont aggravé la logique rétive à la solidarité, en arrêtant net l’expansion de la citoyenneté sociale européenne. Les arrêts Viking et Laval ont amorcé ce tournant en 2007 et 2008 en privilégiant la libre prestation de service ou d’établissement sur les conventions collectives et le droit de grève. Récemment révisée, la directive sur les « travailleurs détachés » a longtemps été interprétée comme un instrument de dérégulation du marché du travail ; de nombreux observateurs ont dénoncé les effets néfastes de la jurisprudence de la Cour détricotant les droits sociaux et portant atteinte à l’efficacité du salaire minimum. En outre, la citoyenneté sociale européenne a pris un tour paradoxal : si le droit de libre circulation s’est détaché de l’activité économique stricto sensu, il reste soumis à un principe de conditionnalité de type économique : le critère discriminant est celui du niveau de ressources financières et de couverture sociale des individus et des familles, puisque les inactifs ayant accès aux prestations non contributives risquent de devenir un « fardeau déraisonnable pour les finances publiques » du pays d’accueil. La tension entre mobilité transnationale et solidarité sociale est donc inéluctable.

          Autant dire que la jurisprudence de la CJUE est considérée sans aménité du point de vue des souverainistes de tous bords ou des internationalistes : alors que les seconds dénoncent les restrictions apportées à la jouissance des droits sociaux en général, qui ne devraient pas être conditionnés par un « lien réel » avec le pays d’accueil, ou déplorent le fait que seuls les contributeurs à l’économie nationale puissent être éligibles aux prestations, en rupture avec une réelle égalité de traitement, les premiers regrettent que les citoyens sédentaires payent pour les mobiles susceptibles de revendiquer des droits du même type que les citoyens ayant contribué aux dispositifs de financement de la sécurité sociale nationale35. Dans cette dernière critique, l’écho d’un argumentaire républicain précédemment évoqué se fait entendre : les droits seraient ici dispensés sans devoirs associés ; les droits sociaux feraient l’objet d’une jouissance individualiste et passive, déliée de tout ancrage dans l’exercice des droits politiques. D’autant que la mise en œuvre des mesures sociales semble surtout tributaire du bon vouloir de la Commission ou des grands États membres : lorsque la Commission dirigée par José Manuel Barroso a mis en place une politique favorable à la dérégulation à partir de 2004, l’agenda social européen s’est vu réduit à peau de chagrin – tendance accentuée, après la crise de 2008, sous l’impulsion des politiques de rigueur.

        

        
          État-nation et solidarité :
le souverainisme « de gauche »

          Plus encore, les souverainistes « de gauche » considèrent que la nation reste le lieu privilégié de jouissance des droits sociaux et des droits politiques. Contre une approche postnationale ou cosmopolitique, ils se prévalent d’arguments favorables à la circonscription territoriale des principes de justice sociale. Selon David Miller, les liens de solidarité existent au sein de groupes sociaux variés, mais la nation est la plus grande entité qui permette de consentir au sacrifice de la redistribution36. Le sacrifice financier impliqué par la solidarité suppose des liens privilégiés entre citoyens, une compréhension partagée des biens sociaux et un accord sur les principes équitables de redistribution des ressources relativement rares. Dans cette conception de la justice sociale, les principes de justice doivent être ancrés dans un sentiment d’appartenance ; il faut un lien social préalable pour ancrer la solidarité. Pour D. Miller, la justice européenne n’est donc pas plus réaliste que la justice cosmopolitique. L’identification émotionnelle et le sens du « nous » semblent ici dilués ; la confiance requise pour que la réciprocité fonctionne est insuffisante ; le consensus sur les biens sociaux et les principes de justice n’existe pas37.

          Il serait vain de le nier : ces critiques à l’encontre de la solidarité postnationale sont fortes. Mais le pessimisme de David Miller quant à l’extension possible de la solidarité au-delà de l’État-nation se heurte à des objections robustes : soit que l’on récuse empiriquement l’argument en faveur de la confiance accrue à l’égard de nos concitoyens, car les liens de solidarité peuvent être fondés sur le partage de valeurs ou de croyances communes (solidarité religieuse ou politique par exemple) ; soit que l’on mobilise d’autres soutiens rationnels de la solidarité, en faisant intervenir une forme de loyauté à l’égard des principes, dans le sillage du patriotisme constitutionnel38. La psychologie sociale récente a plutôt infirmé les allégations « nationalistes » sur le chapitre de la confiance et sur la nécessité de restreindre la solidarité au sein des frontières de la nationalité. Que ce soit dans sa version faible ou dans sa version forte, la thèse selon laquelle l’identité nationale est la condition nécessaire et suffisante de l’adhésion de la majorité des citoyens à la redistribution ne peut être étayée par des preuves empiriques ; la corrélation entre préférence pour les nationaux et préférence pour les valeurs égalitaires n’est pas établie ; les déterminants sociaux ou les convictions politiques partisanes sont des variables plus pertinentes39. Les différences de statut liées à la nationalité ne jouent pas davantage que les différences sociales ou les clivages politiques.

          Enfin, l’argument historique invoqué par les souverainistes n’est pas plus convaincant : loin d’attester de l’existence d’un sentiment de solidarité ou d’un consensus national, l’émergence de l’État-providence trahit plutôt l’expression des rapports de force entre classes sociales. En France, c’est la volonté de mutualiser les risques selon un mécanisme contractuel et assurantiel qui a engendré au XIXe siècle les premières pratiques collectives de solidarité. Par la suite, les deux guerres mondiales et l’invocation d’une dette de l’État à l’égard de ses anciens soldats ont joué un rôle majeur40. Que ce soit en France, en Angleterre ou en Allemagne, la nationalisation des systèmes de protection sociale résulte davantage de conflits sociaux que d’un consensus culturel ancré dans l’imaginaire national. L’adoption de principes de répartition exigeants n’a que rarement reposé sur la volonté de participer à des mécanismes de solidarité ; elle s’est constituée sur la base d’une trêve sociale à la suite de tragédies dévastatrices.

          L’argument souverainiste peut donc être retourné : les États-nations peuvent aussi être considérés comme des prisons, enfermant les individus au sein d’un contexte de vie qu’ils n’ont pas choisi. Au moins au sein de l’Union, la liberté de circulation offre la possibilité d’ouvrir la palette des choix accessibles aux citoyens. En permettant aux individus de circuler afin de vivre conformément à leur conception de la vie bonne, l’Union européenne émancipe les individus des contraintes normatives imposées par leur État d’origine41. Elle ouvre à une solidarité transnationale qui brise le carcan des droits sociaux limités octroyés dans tel ou tel État membre. Nous ne trancherons pas ici la question de savoir si une théorie complète de l’inclusion démocratique supposerait d’ouvrir les frontières de la démocratie à tous les individus concernés par les décisions coercitives, réfugiés et migrants compris42. Dans l’attente d’une réalisation plus complète du droit cosmopolitique, l’Union détruit du moins pour ses ressortissants le « privilège » indu et arbitraire lié au statut hérité de la nationalité.

          La conclusion s’impose : au sein de la République fédérative européenne, notre théorie de la solidarité est institutionnaliste. Comme Brian Barry, nous pensons que des « obligations particulières » naissent lorsque nous partageons des institutions communes plutôt que la nationalité proprement dite43. Si l’appartenance à une communauté locale ou nationale peut renforcer l’adhésion aux principes de solidarité, elle ne les fonde pas pour autant ; il ne faut pas confondre l’origine de nos devoirs de justice et les adjuvants qui motivent le respect de nos obligations. À l’échelon européen, les conditions sont réunies pour motiver la solidarité si les institutions régissant la coopération sociale sont plus efficaces et plus justes que celles des États séparés ; les obligations égalitaires de redistribution s’appliquent alors indépendamment d’un lien préalable entre les sociétaires44. Les souverainistes comme David Miller ont donc tort de délimiter artificiellement les frontières de l’espace au sein duquel la justice distributive prend sens. La nation ne saurait seule faire figure de communauté éthique, matrice de l’État-Providence, libre de déterminer les principes de redistribution qui valent dans son seul contexte d’appartenance culturelle45.

          À cet égard, une théorie postnationale de la justice sociale est requise. L’Union européenne est à ce jour dotée d’un faible budget et privée pour l’essentiel de compétence sociale ; elle est inapte, on l’a vu, à lutter contre les injustices créées par le marché intérieur. La tension est nette entre la logique d’ouverture inhérente à la libre circulation et la logique de clôture propre à la citoyenneté sociale, liée au sentiment d’appartenance à une communauté politique – à un demos – qui est le lieu de nos contributions et rétributions. De même, une tension existe entre la logique concurrentielle du marché pour la prestation de services sociaux et médicaux, et la viabilité des États-Providence nationaux qui ne survivent que par un système de contribution obligatoire. Mais ces tensions ne sont pas irrémédiables : à certaines conditions, la République fédérative européenne pourrait assumer une mission de réduction des inégalités territoriales, sociales et environnementales.

        

        
          Les « circonstances de la justice » à l’échelle européenne

          Récemment, certains philosophes et politistes ont tenté de concevoir des principes de justice sociale valables à l’échelle européenne. En ce qui concerne l’Union européenne, il faut d’abord établir que les « circonstances de la justice » sont réunies, c’est-à-dire qu’en situation de rareté relative des ressources, il y a à la fois identité d’intérêts et conflits d’intérêts au sein d’un système de coopération. Tel est précisément le cas : les États membres ont volontairement contracté pour s’associer. Dans le cadre du marché commun et de l’ordre juridique européen, la situation de coopération et d’identité d’intérêts se conjugue à une situation de concurrence au sein du marché intérieur défini par les quatre libertés de circulation. La situation d’injustice n’est pas seulement une situation d’infortune : certaines prérogatives liées à l’État-Providence ont été altérées du fait de la compétition intra-européenne. En particulier, depuis l’élargissement à l’Europe de l’Est, les États à bas salaire et basse protection sociale font peser des contraintes sur les pays à salaire plus élevé et meilleure protection sociale. La compétitivité joue contre la solidarité. Puisque la coopération sociale européenne, dans le marché intérieur, produit un surplus de bénéfices mais aussi un surplus de maux ou de risques, il importe de savoir selon quels principes ce surplus doit être distribué entre les États et les citoyens qui participent à la société civile européenne.

          Or ce sont le principe de libre circulation du capital et des personnes et le principe de non-discrimination lié à la nationalité qui définissent les principales institutions socio-économiques à l’échelle européenne. Le cadre réglementaire européen influe sur la distribution des droits et des chances des citoyens européens et sur leurs perspectives de vie : les citoyens peuvent jouir des mêmes droits et aller trouver ailleurs en Europe de meilleures opportunités ; mais ils subissent aussi le fait que d’autres viennent rechercher ces opportunités d’emploi ou de formation dans leur pays de résidence, constituant à la fois une concurrence accrue sur le marché du travail et un fardeau potentiel s’ils bénéficient de prestations sociales ou médicales non contributives.

          Dans ce contexte, le principe de non-discrimination peut d’abord être interprété comme un principe de justice assurant l’égalité formelle des chances46. Invocable comme un droit fondamental attaché à la personne, le principe de non-discrimination influe sur l’accès aux opportunités qu’offre le marché intérieur : il permet de ne pas fausser la sélection de certains candidats aspirant à des emplois en les excluant sur la base de leur nationalité, de leur sexe, de leur religion, de leur âge ou de leur handicap47. Faut-il pourtant restreindre la justice sociale à l’égalité de traitement entre ressortissants européens ? Il n’en est rien : la vision formelle de l’égalité des chances demeure insuffisante. Lutter contre les discriminations à l’embauche à l’échelon européen ne suffit pas à égaliser les chances. D’une part, la concurrence libre et non faussée ne conduit pas à la justice, qui suppose de neutraliser les contingences arbitraires de la loterie naturelle et sociale (y compris le « mérite »)48. D’autre part, l’institution du marché unique crée une concurrence déloyale et un dumping social et fiscal que la politique antidiscriminatoire ne suffit pas à combattre. L’existence de l’euro contribue à accentuer certains déséquilibres, en faveur de l’industrie allemande et en défaveur de l’industrie française ou italienne par exemple. Les États germaniques et nordiques ont plus profité de la création de l’Union économique et monétaire que les États latins. Il faut donc déterminer des principes complémentaires afin de lutter contre les injustices régionales et sectorielles créées par le marché intérieur.

          La question est d’abord de savoir selon quels principes redistribuer le surplus créé par la coopération sociale européenne, pour autant que ce surplus soit quantifiable et susceptible d’une allocation équitable. Les États et les citoyens attendent certains biens de leur association volontaire et de la coopération sociale qu’ils ont formées à l’échelle de l’Union européenne. Ils visent la sécurité collective, la paix et la prospérité, mais aussi le financement de certains biens publics ou la protection contre certains risques transnationaux (économiques, climatiques, terroristes, etc.). À quels principes de solidarité peuvent-ils légitimement vouloir se lier eux-mêmes ? Est-il justifié que les États membres s’obligent à une solidarité qui peut leur être financièrement préjudiciable, s’ils sont contributeurs nets au budget de l’Union ? Des principes de justice sont ici requis afin de déterminer ce que les États européens se doivent. Certes, il ne faut pas préempter le débat en fixant des principes de justice qui échapperaient à jamais à la délibération démocratique, ce qui serait faire jouer l’Europe sociale contre l’Europe politique. Il existe néanmoins de grands principes que doit respecter une distribution équitable du surplus pour les agents de la coopération sociale européenne.

          À l’évidence, l’approche des théories idéales de la justice n’est pas sans risque dès lors que l’on examine le cas sui generis de l’Union européenne. La correspondance entre John Rawls et Philippe Van Parijs datant de 1998 en prend acte : l’Union européenne n’est pas une simple coopération politique sur le modèle d’une organisation internationale classique ; malgré le droit de sécession qu’elle admet, elle comprend des cadres contraignants dont la jurisprudence de la Cour de justice, la possibilité de passer de la règle d’unanimité à la majorité qualifiée dans certains domaines, un Parlement élu au suffrage universel. La question de la justice sociale européenne est donc distincte de celle de la justice cosmopolitique. Dans Le Droit des peuples, Rawls excluait l’application à l’échelle globale du « principe de différence » visant à rendre la meilleure possible la situation des plus mal lotis. Mais l’Europe n’est pas le monde : si les peuples européens sont voués à une « union toujours plus étroite » entre eux, ils ne sont certes pas séparés. Les citoyens européens jouissent des mêmes droits et sont en concurrence pour les meilleures opportunités. La question, selon Philippe Van Parijs, n’est donc pas de savoir si les institutions européennes créent de fait un peuple unique, mais s’il faudrait en droit créer un tel peuple (pluriethnique et décentralisé, sur le modèle belge ou suisse par exemple) pour que les obligations de justice identifiées dans la Théorie de la justice s’appliquent49. La forme politique émergente peut et doit être autre chose qu’un conglomérat d’ethnoi-demoi où seules les obligations d’assistance prévalent ; elle peut devenir un demos polyethnique pourvu de véritables obligations de justice.

          Selon Rawls, il suffit en réalité que deux États libéraux (l’Allemagne et la France par exemple) décident de former une fédération démocratique pour que les principes de justice s’appliquent. Dans ce cas de figure, les citoyens seraient appelés à décider de la mise en œuvre du « principe de différence » ne tolérant que les inégalités qui profitent aux plus défavorisés. Rawls ajoute que le choix, en l’occurrence, ne serait pas entre obligations de justice et obligations de simple assistance, puisque celles-ci s’appliquent même entre sociétés libérales ou « décentes » (decent) et sociétés « défavorisées » (burdened). Un peuple n’est pas toujours doté d’une culture, d’une histoire et d’une langue communes, ce qui n’empêche pas d’appliquer des obligations de solidarité. La question réelle est donc de savoir si l’UE veut devenir un État fédéral. Rawls n’envisage pas cette voie sous un jour favorable : à ses yeux, l’Europe est très différente des États-Unis qui partagent une tradition politique commune ; chaque État-nation entend y préserver ses traditions et sa culture. De surcroît, le marché intérieur sert l’intérêt des multinationales et des banques, qui n’ont d’autre intérêt que la croissance et n’envisagent la redistribution que sur le mode du « trickle down ». Or à ce prix, Rawls considère que le fédéralisme européen n’est pas souhaitable : le résultat serait une société capitaliste et consumériste analogue à celle qui sévit aux États-Unis. Le droit des peuples comme « utopie réaliste » ne comprend donc pas, selon Rawls, l’idée d’une fédération des peuples d’Europe qui, dans le contexte économique de la mondialisation, ne serait qu’un grand marché au service des intérêts financiers.

          Pourtant, le diagnostic sévère de Rawls peut paraître infondé. Dès 1998, Philippe Van Parijs répond au philosophe américain qu’il y a beaucoup à attendre d’une Europe fédérale et sociale superposée au marché unique : la sur-croissance engendrée doit améliorer le sort des plus défavorisés à l’aide de mécanismes plus égalitaires que le « ruissellement » issu des profits. Pour cela, l’institution d’un corps politique européen (European polity) est requise. Les populations d’Europe doivent devenir un « peuple », non sans protéger la diversité culturelle et linguistique. Cela implique également d’accepter la redistribution et les transferts des zones les plus riches vers les zones les plus pauvres, au nom de la stabilité des démocraties. Comme au sein des États-nations, l’autonomie politique justifie la redistribution économique50. C’est cette voie que nous suivrons ici, en évoquant deux pistes : la voie fédéraliste habermassienne, la voie post-rawlsienne de la coopération sociale européenne.

        

        
          Ce que les Européens se doivent

          Dans l’optique habermassienne, l’obligation de redistribution est déclenchée par la participation des citoyens à un ordre juridique démocratique qui détermine la teneur de leurs obligations. Habermas comprend la justice distributive en termes de droits sociaux, et la justification de ces droits sociaux fait partie de la justification générale du système juridique sur la base d’une norme de démocratie délibérative. Dans ce cadre, les droits sociaux sont liés aux droits civils et politiques de manière consubstantielle : ils leur donnent leur valeur. L’État social sert à rétablir l’égalité des chances et à mettre en œuvre l’égalité politique et civile. La « co-originarité » de l’autonomie publique et de l’autonomie privée justifie donc que les auteurs du code juridique soient, en dernière instance, appelés à décider des critères de justice et de l’étendue de l’égalité de traitement51. Afin d’éviter la transformation des citoyens bénéficiant de l’État-Providence en citoyens passifs, Habermas entend les associer à la démocratie sociale. Ainsi l’octroi et la défense des droits sociaux se justifient-ils au nom de l’autonomie elle-même. La justice, dans ce paradigme, ne se réduit pas à une distribution de droits, comme si les droits étaient des biens que l’on pourrait posséder et distribuer. Les droits ne sont pas non plus des biens collectifs que l’on consommerait en commun : « […] on ne peut “jouir” des droits qu’en les exerçant52 ».

          Si l’on admet ces prémices, en cas d’injustice transnationale, les droits sociaux doivent s’appliquer au-delà de l’État-nation. L’Union européenne, dans la théorie habermassienne du contrat social, offre un contexte politique pertinent où les citoyens peuvent se considérer à la fois comme auteurs et sujets des lois. La définition du droit européen passe notamment par l’application de la Charte des droits fondamentaux et de son chapitre IV consacré à la solidarité. Dans Après l’État-nation, Habermas soulignait déjà l’importance d’une extension de la solidarité active entre citoyens européens : ceux-ci peuvent militer en faveur d’un salaire minimum européen ou d’une homogénéisation de leurs conditions d’existence, sans se contenter d’être bénéficiaires de l’État-Providence53. Cette voie de la Constitution sociale est suivie par J.-M. Ferry dans La Question de l’État européen : seuls des droits sociaux universels garantis devant la Cour de justice de l’Union européenne pourraient assurer la solidarité postnationale, notamment sous la forme d’un revenu de citoyenneté universel et inconditionnel54.

          Dans le contexte institutionnel que nous avons précédemment défini (République fédérative, souveraineté partagée), la solidarité de droit est donc appelée à réguler le marché, qui instaure une solidarité de fait. Puisque l’intégration européenne limite la possibilité pour les États-nations d’assurer leurs fonctions traditionnelles d’État-providence, la République fédérative européenne doit compléter les États-providence sans se substituer à eux, pour mieux corriger les effets pervers de la concurrence. En appliquant diverses mesures (taux plancher de l’impôt sur les sociétés et lutte contre l’évasion fiscale, protection des employés de plateformes, salaire minimum adapté et assurance chômage européenne par le biais d’un fonds de stabilisation), il s’agit de s’opposer à l’anomie de l’Europe néolibérale en renforçant la régulation du capitalisme, complémentaire à la régulation mondiale portée par les institutions internationales. Sans préjuger de la réussite de telles mesures, qui rencontrent l’hostilité des pays du Nord et de l’Est pour des raisons inverses (crainte d’un moins-disant social et d’une centralisation accrue, peur de la réduction des avantages compétitifs), on peut du moins saluer le « virage social » européen récemment opéré.

          Encore faut-il déterminer les règles équitables de la redistribution en Europe, et interroger la pertinence de l’échelon européen. Pourquoi concevoir la justice sociale à l’échelle régionale plutôt qu’à l’échelle mondiale ? Loin de nier la nécessité de concevoir les termes d’une justice globale, il nous semble nécessaire de concevoir les principes d’une justice valable, dans un premier temps, au niveau des institutions de l’Union. Là encore, il ne s’agit pas de congédier la voie cosmopolitique, mais plutôt d’assumer l’optique institutionnaliste : en l’absence d’institutions démocratiques suffisantes à l’échelle mondiale, il importe de faire de l’Union européenne le laboratoire de la justice sociale à une échelle régionale et transnationale – en montrant parallèlement que cet espace régional ne sera pas nocif à la justice globale.

          L’optique n’est pas aussi utopique que certains le prétendent. Dans un article classique, Thomas Nagel a prétendu démontrer que nous n’avons d’obligations de justice que dans le cadre d’institutions où l’adhésion est non volontaire, comme l’État. Dans ce cas, les restrictions imposées aux libertés individuelles doivent être compensées par des dispositifs de protection sociale. Deux conditions sont stipulées ici pour que des obligations de justice égalitaires s’appliquent : d’une part, l’association doit être démocratique, c’est-à-dire pouvoir parler au nom de et agir en faveur de la totalité des membres (authorship condition) ; d’autre part, cette association doit imposer, par la coercition, le respect des normes ainsi établies (coercition condition)55. Dans cette perspective, Thomas Nagel soutient que la justice ne peut valoir qu’à l’échelle domestique : les exigences de solidarité supposent l’appartenance à un corps politique démocratique. L’argument diffère peu du credo rousseauiste : c’est parce que nous sommes parties prenantes d’un corps politique régi par la volonté générale que nous acceptons les coûts éventuels des devoirs de justice.

          Pourtant, les thèses de Thomas Nagel contre les théoriciens de la justice globale sont doublement contestables : d’une part, elles négligent le fait que les institutions socio-économiques mondiales créent une « structure de base » qui appelle des principes de justice au-delà de l’État-nation ; d’autre part, elles omettent le fait que l’Union européenne est un contexte pertinent de justice. En tant que République fédérative, celle-ci respecte la condition en vertu de laquelle seuls ceux qui ont contribué à l’élaboration des lois peuvent légitimement y être soumis ; et si elle ne dispose pas de moyens de coercition, du moins s’appuie-t-elle sur les États pour faire appliquer ses dispositions. Comme le souligne Philippe Van Parijs, la nature même du corps politique européen comme communauté transnationale dotée d’institutions démocratiques appelle la mise en œuvre d’une justice en son sein. La justice européenne doit compenser les effets pervers de la loterie naturelle et sociale, au niveau des individus comme au niveau des États56.

          Il reste à concevoir les principes de justice pertinents à cette échelle. La controverse porte notamment sur la nature et l’étendue des devoirs qui émanent de la coopération sociale européenne, entendue comme coopération mutuellement avantageuse. Comment redistribuer le surplus créé et atténuer les effets pervers du marché unique – le surcroît de concurrence sociale et fiscale au niveau européen ? Si l’on adopte un modèle de type rawlsien, il faudrait en théorie concevoir les représentants des États membres sous un « voile d’ignorance », délibérant sur les principes qui devront régir leur coopération future ou renégociant les principes de leur coopération existante57. Comme dans la position originelle, les représentants des États devront ignorer leur niveau de richesse future au sein de la coopération sociale, mais également leur histoire, les détails de leur géographie et de leur démographie, tout ce qui les singularise et relève des contingences naturelles ou sociales. En revanche, les représentants des États pourraient avoir connaissance de l’histoire institutionnelle de l’Union, des traités qui associent les États membres et définissent les finalités et les valeurs défendues par l’association. Ici comme au niveau national, le point de départ serait le désir des États membres de se procurer certains avantages en coopérant avec d’autres, et leur désir de voir leurs efforts récompensés par une plus grande part d’avantages sociaux que s’ils étaient restés isolés, sans s’intégrer au système politique de l’Union européenne.

          Or les principes de justice rawlsiens peuvent-ils s’appliquer à la République fédérative européenne ? Le philosophe Andrea Sangiovanni a proposé des arguments normatifs en faveur d’une solidarité européenne : en définissant l’Union comme un système de coopération sociale produisant certains biens publics européens, il distingue la solidarité nationale, la solidarité entre États membres et la solidarité transnationale, liée à l’ouverture partielle des systèmes de protection sociale nationaux aux ressortissants d’autres États membres58. Afin d’appliquer les théories de la justice globale au cadre de l’UE, il distingue trois cas de figure. Pour le cosmopolitisme « universaliste », les obligations fondées sur l’égal respect de tous ont une portée universelle, sans privilège accordé au niveau national ou local ; pour le cosmopolitisme « étatiste » en revanche, seul prévaut un devoir d’assistance humanitaire à l’échelle internationale ; mais les normes de justice sociale s’imposent seulement là où existe un pouvoir coercitif qui les fait appliquer ; enfin, pour l’internationalisme, les relations internationales ne sont pas des zones dénuées de justice (« justice-free ») ; dans ces théories dites « relationnelles » de la justice, il faut prendre en compte les relations effectives entre les individus, soit la nature et l’intensité des interactions sociales qui les lient. La solidarité de droit s’appuie sur une solidarité de fait. Ainsi le concept normatif de solidarité trouve-t-il son ancrage dans l’existence de rapports sociaux créés par la coopération : justifier les principes de solidarité et motiver leur application là où elle semble onéreuse ne peut se faire qu’à la condition de se déployer au sein de frontières circonscrites par l’existence d’institutions communes, qui créent par elles-mêmes une socialisation adéquate.

          L’introduction du concept de solidarité répond d’abord à une situation inédite : les iniquités transfrontalières dans un monde globalisé. Dans plusieurs articles consacrés à la justice sociale, Nancy Fraser constatait déjà que la mondialisation modifie la grammaire des revendications politiques. Le défi théorique apparaît avec de nouvelles procédures de résolution des conflits : comment les revendications de redistribution, de reconnaissance et de représentation sont-elles examinées ? Qui appartient au cercle des personnes autorisées à les soulever ? Avec la mondialisation s’accroît le risque que les non-citoyens affectés par un phénomène soient exclus à tort de l’ensemble des personnes pouvant prétendre à la considération. C’est le cas notamment lorsque les revendications des pauvres et des exclus de la planète sont canalisées vers les arènes politiques nationales, alors que les causes de l’injustice se trouvent à l’étranger : États prédateurs, multinationales, investisseurs, spéculateurs, pouvoirs « offshore » qui échappent au contrôle démocratique. Le cadre keynésien-westphalien devient dès lors un levier d’injustice, car il exclut les structures démocratiques à l’échelle supranationale ou internationale. Sans aller jusqu’à défendre le « all-affected principle » en vertu duquel tous les individus concernés par une injustice doivent pouvoir participer à parts égales à sa résolution, nous entérinerons la thèse de Nancy Fraser : pour être concernés par des questions de répartition et de représentation, les individus doivent être membres de droit d’une association politique et soumis de fait aux règles émises par cette structure. Le cadre n’est ni national ni cosmopolitique, mais ajusté à la structure normative qui assujettit certains à des règles – tous ceux qui sont concernés par ces normes devant jouir d’une égale considération. Dans une démocratie transnationale, les représentants doivent pouvoir prendre des décisions contraignantes relatives aux questions de justice qui les concernent59.

          Selon A. Sangiovanni, nous sommes de fait parties prenantes de la production de biens collectifs à l’échelle de la coopération sociale européenne : en contribuant à la production de ces biens, nous gagnons le droit à une part équitable des bénéfices de cette coopération, mais nous contractons également l’obligation de prendre notre part des fardeaux qui lui sont associés. Les devoirs de justice sont fondés sur la réciprocité, ou plus précisément sur la juste réciprocité (« fair return ») dans un processus de production coopératif de biens publics. Ce sont nos liens en tant que participants à un tel système de coopération en vue de la production et de la reproduction des biens publics qui sont ici décisifs.

          L’analyse de la solidarité interétatique impose donc de savoir ce que les État membres et leurs citoyens se doivent pour payer le prix équitable du surplus coopératif dont ils jouissent ou pâtissent au niveau européen60. A. Sangiovanni adapte ici le dispositif rawlsien du « voile d’ignorance » pour concevoir une situation de choix rationnel des principes de justice à l’échelle européenne. Dans cette situation où les États ignorent leur position favorisée ou non au sein de l’Union, mais connaissent la distribution des risques engendrés par l’européanisation, ils choisiraient, selon l’auteur, de s’assurer contre les risques et de rendre la meilleure possible la situation des plus mal lotis. Dans ce dispositif, les États membres se doivent le montant auquel chaque État accepterait de s’assurer contre les pertes potentielles liées à la coopération européenne61. Ainsi pourraient-ils décider de l’existence d’un fonds de compensation bien doté pour les nouveaux membres de l’Union, ou envisager la régulation du brain drain et de la perte d’emplois qualifiés une fois les individus formés. À ce titre, la « juste part » que chacun peut attendre de sa contribution à la coopération sociale européenne est liée à un système assurantiel fondé sur le consentement de tous : pour chaque État, ce serait l’assurance qu’il contracterait contre les risques de l’intégration économique à l’Union européenne, qui tiennent surtout à l’ouverture des marchés et des sociétés.

          La solidarité transnationale entre citoyens européens se justifie de manière analogue : le degré de réciprocité résulte alors des interactions créées par le marché intérieur et sanctionnées par le droit de l’Union (par exemple, entre étudiants ou patients des différents États membres). Une Assemblée de citoyens européens réunie sous voile d’ignorance déciderait sans doute ici que l’égalité de traitement doit être corrigée par des transferts de ressources adaptés. Le critère d’accès aux droits sociaux est la résidence et non la nationalité. A. Sangiovanni adopte ce critère : le migrant communautaire qui a contribué à la coopération économique et à la stabilité des institutions politiques doit pouvoir jouir des mêmes prestations sociales que les citoyens nationaux. En revanche, les obligations égalitaires de justice ne prévalent pas à l’échelle internationale : elles ne se déclenchent qu’entre citoyens et résidents d’une même entité politique. Il convient donc de préciser la nature de la pratique sociale que les membres d’une société doivent partager pour que s’impose entre eux un principe de solidarité au sens fort du terme : tous doivent contribuer au maintien de biens collectifs fondamentaux « constitutifs de l’État »62. À cet égard, le critère d’inclusion d’une personne dans un système de justice distributive ne repose pas sur son activité économique : même les résidents qui ne travaillent pas mais se soumettent aux lois et s’acquittent des impôts auxquels ils sont soumis sont concernés. Ils aident en effet à mettre à disposition des membres de la société le « système de normes sociales » qui permet à chacun de développer ses talents et d’en tirer profit.

          La théorie normative d’Andrea Sangiovanni, dont nous ne restituons ici que l’épure, est convaincante. Son péché originel tient cependant à la réduction du corps politique à un simple système de coopération sociale. Or le corps politique n’est pas un club ; il est régi par des règles dont tous les membres sont coauteurs. Il ne forme pas une association volontaire qui peut convenir d’une charte ou d’un règlement intérieur, mais un « moi commun » reposant sur un engagement de type contractualiste. Les libertés politiques doivent être exercées pour que la jouissance des droits sociaux soit justifiée. À ce titre, la critique adressée par Sangiovanni à Habermas semble peu probante : le fédéralisme ne peut être écarté d’un revers de la main, alors même que les institutions démocratiques de l’Union peuvent délibérer des principes de justice et des modalités adéquates de la redistribution. Nous l’avons souligné : la République fédérative européenne pourrait donner naissance non seulement à une société civile mais également à un demos issu de la pratique démocratique63. Que la thèse du no demos soit réfutée induit un changement notable : si une fédération démocratique advenait en Europe, son gouvernement serait légitimement soumis aux revendications de justice au même titre que les États-nations.

          La seconde objection adressée à A. Sangiovanni concerne l’évaluation du surplus coopératif voué à être redistribué de manière équitable. Sur ce point, Philippe Van Parijs souligne que l’évaluation d’un tel surplus doit prendre en compte les gains financiers de la pacification attribuable à la construction européenne, de l’abolition des tarifs douaniers, de la destruction des monopoles, de l’augmentation de la productivité obtenue grâce aux économies d’échelle et à la mobilité accrue des facteurs de production (capital, travail)64. Le surplus coopératif inclut également, outre ces bénéfices financiers, les bénéfices institutionnels dus à la mutualisation de l’expertise et au partage des bonnes pratiques ; là aussi, chaque État membre est mieux loti grâce à la coopération européenne que sans elle. Pour déterminer des principes de redistribution, il faut donc, primo, des propositions contrefactuelles solides sur ce qu’aurait été la trajectoire de chaque État membre sans la Communauté et l’Union européennes ; secundo, une métrique adéquate qui rendrait commensurables les parts de surplus échues à chaque État membre ; tertio, un critère d’allocation équitable des ressources. Or chacune de ces conditions pose des difficultés presque insurmontables – ne serait-ce que pour mesurer la « plus-value » réelle des institutions de l’Union.

          Enfin, la dernière objection concerne les motivations. Si une fédération démocratique des peuples libres advenait en Europe, son gouvernement serait légitimement soumis aux revendications de justice. Outre le principe de maximisation des égales libertés, le principe de juste égalité des chances et le principe de différence pourraient s’y appliquer à certaines conditions. En vertu d’une forme de fraternité républicaine transnationale, les États mieux lotis de l’Union accepteraient ainsi que les prestations et subventions aillent en priorité à ceux qui « rattrapent » leur retard économique. Ces principes relèvent d’un égalitarisme exigeant puisqu’ils prétendent abolir le hasard de la naissance et ne tolérer les inégalités que si elles permettent d’améliorer les perspectives de vie altérées des plus défavorisés. Dans le cas de l’Union européenne, ils exigent de prendre en compte les reconfigurations du marché européen créées par la liberté de circulation (marché du travail, des soins de santé, de l’enseignement supérieur). Plus contraignant que le principe formel de non-discrimination, le principe de juste égalité des chances et le principe de différence supposeraient donc davantage, pour être appliqués, que le seul intérêt éclairé : non seulement le sens de l’impartialité, mais un sens de la solidarité ancré dans le lien social.

          Cet obstacle des motivations ne doit pas être sous-estimé, surtout dans un contexte de regain nationaliste : le nouveau telos exige un nouvel ethos. De même que le contrat social européen doit reposer sur la solidarité civique, la « structure de base » des institutions européennes doit se stabiliser grâce à un sens de la justice. Les conditions de l’ethos solidaire sont-elles réunies à l’échelle de l’Union européenne, alors même qu’elles semblent faire défaut au sein de l’Union américaine où l’Obamacare a rencontré tant de résistances ? L’objection semble décisive : les institutions européennes pourraient satisfaire des intérêts communs au prix d’une asymétrie entre contributeurs et bénéficiaires nets des politiques redistributives. Dès lors, les États riches, ou les citoyens favorisés de la République fédérative européenne, ne consentiraient pas aisément à subvenir aux besoins des États ou des citoyens plus démunis, du moins s’il ne s’agit pas de répondre à un aléa ou à une infortune ponctuels (catastrophe naturelle, attaque terroriste) déclenchant une obligation solidaire statutaire.

          Or, de même que la thèse du no demos peut être réfutée en affirmant que le peuple naît des institutions plutôt qu’il ne les précède, la thèse d’une loyauté préexistante qui conditionne la solidarité peut être remise en cause. Rien ne prouve en effet que la confiance, la loyauté et la réciprocité doivent précéder la mise en place d’institutions justes. Ces institutions, si elles mettent en œuvre une coopération réussie, créent elles-mêmes le lien social qui renforce en retour les dispositions loyales et solidaires. Comme l’a montré Rawls, le sens de la justice qui contribue à la stabilité de la société bien ordonnée ne se réduit pas à l’intérêt bien compris : il est « le désir efficace d’appliquer les principes de la justice et d’agir selon eux65 ». Associé à la gratitude à l’égard des institutions et au fair-play, il se développe dans un contexte éducatif précis, là où existent des institutions justes et où l’éducation privilégie la réciprocité. L’application de cette théorie au cas de l’Union européenne, que n’envisageait pas Rawls, repose alors sur la possibilité de considérer celle-ci comme façonnée par sa structure de base visant la juste égalité des chances, ainsi que la réduction des inégalités à celles qui profitent aux plus défavorisés de nos sociétés.

          L’essentiel est là : la confiance et la loyauté qui conditionnent la solidarité ne reposent pas forcément sur l’identité nationale. S’il est vrai que l’identité commune (nationale, locale ou familiale) accroît les chances de succès d’une coopération, bien d’autres facteurs favorisent la loyauté et la confiance : une littérature empirique robuste attribue celles-ci aux relations de coopération mutuellement avantageuses entre individus qui créent et entretiennent ces sentiments de juste réciprocité66. Des interactions réussies sous un système de normes communes favorisent la confiance entre les partenaires et la gratitude à l’égard de ces normes, en suscitant la croyance selon laquelle les individus ne se comporteront pas en resquilleurs et en neutralisant dans une certaine mesure l’envie. Dans cette version de l’origine de l’ethos de solidarité, l’idée que l’on puisse l’étendre à l’échelle européenne ne rencontre pas d’objection dirimante : il suffit que les relations de coopération réciproque aient lieu de manière soutenue et régulière dans un système qui les favorise grâce à l’éducation. Les institutions régulant la coopération ont vocation à créer et à stabiliser la solidarité entre sociétaires – l’expérience du succès de la coopération renforçant les dispositions au fair-play67. L’Union européenne constitue un tel contexte où des institutions fédérales peuvent corriger des injustices transnationales et contribuer à rétablir l’égalité des chances.

        

        
          Le solidarisme, une ressource théorique ?

          Mais la théorie normative risque toujours d’échouer dans un monde non idéal, une fois le voile levé et les individus ou les États restitués à la vie politique68. Après le 11 septembre 2001, Jean-Pierre Dupuy s’est fait le héraut de cette critique : l’irénisme naïf de Théorie de la justice tient selon lui à l’impasse faite sur la mimesis envieuse69. Dans le même esprit, Martha Nussbaum a souligné les limites de l’analyse rawlsienne : la rivalité et l’envie, mais aussi le désir de dominer et d’humilier, voire la propension à la cruauté, se développent dès que les individus sont mis en présence dans des conditions de concurrence pour des biens rares ou indivisibles comme le prestige, le pouvoir ou la reconnaissance. L’auteur de Théorie de la justice aurait été ingénu en proposant une psychologie morale « raisonnable » omettant cette vision compétitive, agressive et exclusive de l’humanité70.

          C’est pourquoi d’autres analyses philosophiques plus ancrées dans les sciences sociales peuvent être appelées à justifier la solidarité européenne. Sans résoudre parfaitement ces difficultés structurelles, elles prennent en compte l’articulation entre solidarité de fait et solidarité de droit. La doctrine française du solidarisme contient sur ce point des ressources normatives précieuses, aujourd’hui mises à profit par les sociologues dans le cadre d’une analyse de la « nouvelle question sociale71 », mais négligées dans les European studies. Cette théorie de la fin du XIXe siècle fournit des concepts utiles pour concevoir les liens entre citoyens européens et le type de solidarité qu’ils se doivent. Sans doute le contexte de publication de La Solidarité du philosophe et juriste Léon Bourgeois (1896) est-il lié à la situation particulière de l’aile avancée du Parti radical, qui tente alors de répondre au socialisme et au syndicalisme révolutionnaire : la République démocratique est sommée de se faire sociale. Mais la vocation de la doctrine n’est pas seulement circonstancielle et franco-française. Celui qui fut Prix Nobel de la paix en 1920 pour son rôle en faveur de la création de la Société des Nations a proposé une doctrine des obligations de solidarité susceptible de s’appliquer à l’Union européenne en tant que système de coopération sociale72. Au-delà du « doux commerce » et de la solidarité matérielle des nations, Léon Bourgeois défend une forme de solidarité morale. La conscience des devoirs mutuels de jure entre nations doit se substituer à l’effet de facto de l’interdépendance matérielle, ce qui justifie le renforcement des institutions internationales et européennes.

          Léon Bourgeois entend d’abord extraire la part de vérité du libéralisme et du socialisme73. Alors que le libéralisme sacralise la propriété privée et que le socialisme défend la propriété collective, le solidarisme, lui, soutient la propriété sociale – moyen terme qui inclut la protection sociale, le logement social et les services publics : il s’agit d’un ensemble de biens publics fournis par la société et mis à disposition des non-propriétaires afin de leur assurer un minimum de ressources et de leur permettre d’échapper à la dépendance et à la déchéance74. Ce qui fait le lien entre science sociale et philosophie politique est là encore le concept de coopération sociale, soit le « concours des individus à l’action commune75 ». À ce titre, les sciences de la vie permettent de penser le développement conjoint des individus et de l’organisme qu’ils composent : tel est le processus d’association, qui n’est pas une simple agrégation. En s’inspirant du biologiste Milne-Edwards qui décrivait la solidarité dans les organismes supérieurs, Léon Bourgeois soutient ainsi que la coordination des efforts individuels par la division du travail crée la solidarité sociale. L’auteur de La Solidarité conçoit la société comme un système de coopération des activités individuelles qui, laissées à elles-mêmes, se détruiraient. Comme dans le principe rawlsien du fair-play, la jouissance des bienfaits de la coopération ancre le sentiment de solidarité et permet de ne pas éprouver ses coûts comme une contrainte arbitraire pour la liberté76.

          Encore faut-il déterminer la nature et l’étendue de nos droits et devoirs sociaux. Selon Bourgeois, les limites naturelles de la solidarité de fait imposent des limites morales de la solidarité de droit à laquelle les hommes doivent consentir. La solidarité se conçoit par rapport au but de l’action collective plutôt que du point de vue des fins du corps politique. C’est « l’œuvre commune » qui crée l’obligation au sein de l’association :

          
            « Ce n’est donc pas entre l’homme et l’État ou la société que se pose le problème du droit et du devoir ; c’est entre les hommes eux-mêmes, mais entre les hommes conçus comme associés à une œuvre commune et obligés les uns envers les autres par la nécessité d’un but commun.

            Il ne s’agit pas de définir les droits que la société pourrait avoir sur les hommes, mais les droits et les devoirs réciproques que le fait de l’association crée entre les hommes, seuls êtres réels, seuls sujets possibles d’un droit et d’un devoir77. »

          

          De même que l’association industrielle et commerciale repose sur un ensemble d’obligations réciproques par lesquelles les associés s’obligent afin d’atteindre leur but, l’association sociale est un système de coopération qui vise à distribuer équitablement les bénéfices et les charges, les profits et les pertes, les droits et les devoirs entre individus associés. Bourgeois théorise ainsi les conditions d’une juste association dans le sillage de Rousseau. La justice au sein d’une association coopérative se conçoit comme une volonté de retrouver « l’équivalent » de ce que l’on y a mis :

          
            « Rousseau apercevait en partie cette conséquence quand, voulant montrer l’utilité du pacte social, il disait : “Chacun se donnant à tous ne se donne à personne, et comme il n’y a pas un associé sur lequel on n’acquière le même droit qu’on lui cède sur soi, on gagne l’équivalent de tout ce qu’on perd, et plus de force pour conserver ce que l’on a”78. »

          

          Mais Bourgeois entend aussi dépasser le contractualisme rousseauiste. Il dénonce en particulier l’usage socialiste de l’idée d’« aliénation totale » de chaque associé avec tous ses droits à la communauté politique79. Aussi invoque-t-il plutôt l’idée de « dette sociale » pour désétatiser la solidarité :

          
            « L’homme vivant dans la société, et ne pouvant vivre sans elle, est à toute heure un débiteur envers elle. Là est la base de ses devoirs, la charge de sa liberté.

            L’obligation de chacun envers tous ne résulte pas d’une décision arbitraire, extérieure aux choses ; elle est simplement la contrepartie des avantages que chacun retire de l’état de société, le prix des services que l’association rend à chacun.

            L’obéissance au devoir social n’est que l’acceptation d’une charge en échange d’un profit. C’est la reconnaissance d’une dette80. »

          

          Rousseau avait déjà stipulé à quelle condition la propriété appartient à l’homme : pour l’auteur de l’Émile, les privilégiés et les plus fortunés doivent s’acquitter d’une « dette sociale » car la société protège surtout leurs biens et leur héritage81. Léon Bourgeois donne toute son envergure théorique à cette idée. Le lien de solidarité n’unit pas seulement les hommes par l’intermédiaire de la division du travail au sein d’une même société ; il associe les générations grâce à une conception élargie de l’héritage, culturel autant que matériel : notre travail, notre langage, nos pensées, nos institutions, nos arts relèvent d’une accumulation historique des connaissances et des techniques82.

          À cet égard, il faut reconnaître que tous les associés d’un système de coopération sociale sont par essence débiteurs, au sens où leur droit de propriété est limité jusqu’à extinction de leur créance. Le paiement de sa dette sociale est donc obligatoire pour chaque associé, qui se trouve ensuite libre d’user comme il l’entend de sa propriété privée. Dans sa conférence du 20 novembre 1901, « La dette et le quasi-contrat social », Bourgeois précise encore qu’un être social capable de concevoir les avantages, les bienfaits et les conditions d’une association, peut comprendre qu’« une part de sa propriété, de son activité, de sa liberté » vient de l’effort commun des hommes, et doit en retour leur être consacrée. Cette doctrine enserre l’homme dans un réseau d’obligations face aux risques sociaux : la vie sociale suppose que l’assurance mutuelle contre ces risques soit consentie par les associés83. Bourgeois conçoit également la dette sociale dans le cadre d’une justice intergénérationnelle. Ce que nous avons reçu des sociétaires du passé, nous devons le léguer aux générations futures : « Chaque génération qui passe ne peut vraiment se considérer que comme en étant l’usufruitière, elle n’en est investie qu’à charge de le conserver et de le restituer fidèlement84. » Ainsi la liberté de chaque associé est-elle grevée par une double dette : dans la répartition des charges, il doit à la fois sa part dans l’échange immédiat des services et sa contribution pour les « progrès » de la civilisation.

          Là où Rousseau fondait son analyse sur le contrat social, Bourgeois préfère donc invoquer un « quasi-contrat », car nul accord formel ne peut être présupposé entre les sociétaires. Mieux vaut parler de « présomption de consentement » pour fonder le droit :

          
            « Là où la nécessité des choses met les hommes en rapport sans que leur volonté préalable ait pu discuter les conditions de l’arrangement à intervenir, la loi qui fixera entre eux ces conditions ne devra être qu’une interprétation et une représentation de l’accord qui eût dû s’établir préalablement entre eux s’ils avaient pu être également et librement consultés : ce sera donc la présomption du consentement qu’auraient donné leurs volontés égales et libres qui sera le seul fondement du droit. Le quasi-contrat n’est autre chose que ce contrat rétroactivement consenti85. »

          

          Le modèle de la dette privée devient source, ici, d’une obligation de droit public. En droit civil, le « quasi-contrat » fait naître des obligations juridiques sanctionnées par la loi, comme dans le cas du paiement de l’indu86. Il désigne certaines obligations dont nous sommes comptables sans y avoir formellement consenti. La volonté du sujet est alors « légalement escomptée » bien qu’elle n’ait pas été « réellement exprimée »87. Pour ces obligations sociales, il n’est pas besoin de convention préalable : là où la nécessité met les hommes en rapport indépendamment de tout lien contractuel, la loi est une interprétation et une représentation de l’accord qui aurait dû s’établir entre eux, comme s’ils avaient pu être librement et également consultés. Cette doctrine, développée dans un texte ultérieur de Léon Bourgeois, Essai d’une philosophie de la solidarité88, se rapporte à l’interprétation kantienne du contrat social : nul n’est besoin d’imaginer un accord explicite pour ancrer la solidarité, qui peut se suffire d’une présomption de consentement.

           

          Dès lors, la répartition des charges sera équitable si tous les associés sont reconnus comme membres de l’association à titre égal, en échange de quoi tous seront obligés de concourir équitablement aux charges de l’association. L’insertion dans la division du travail et la jouissance du patrimoine de la civilisation nous placent de fait dans ce genre de situation : si nous jouissons du capital matériel et intellectuel légué par les générations antérieures et mis à disposition par la société actuelle, nous avons le devoir de contribuer à ce que cette société distribue les fruits de notre usage du capital matériel et intellectuel de manière équitable. Tel est le principe qui ancre la justice sociale : la liberté comme plein développement de ses facultés est bornée par les lois qui veillent à ce que les dettes sociales soient acquittées et les obligations réciproques, honorées89.

          Corrélativement, si le sentiment de solidarité ne vient pas spontanément étayer la conscience des associés, l’éducation civique s’avère indispensable : dans le sillage de Rousseau, Bourgeois considère qu’il faut conduire les enfants à prendre conscience dès leur plus jeune âge de leur dette sociale. Plusieurs textes et conférences donnent chair à l’obligation aux secours mutuels afin de mettre en place une « éducation mutualiste et solidariste » dès l’école primaire, qui surmonte la tentation égoïste grâce à des procédés concrets (préparation en commun du règlement intérieur, organisation de l’aide mutuelle grâce à des tuteurs, essais progressifs de self-government, amicales d’anciens élèves, etc.)90. Sous ces conditions, la volonté de fonder philosophiquement la solidarité sur la réciprocité au niveau social paraît prometteuse : elle permet de rendre contingent le lien entre solidarité et État-nation. Seules des relations coopératives stables et durables visant la production de biens publics ancrent la solidarité.

          Telle est la justification des contributions obligatoires pour financer les institutions de solidarité. Le but du solidarisme est de concevoir le réseau des obligations réciproques qui justifie une série de mesures concrètes alors portées par le Parti radical : impôt sur le revenu, impôt sur les successions, système de retraite des travailleurs, assistance mutuelle et obligatoire contre les risques sociaux, assistance aux chômeurs, aux indigents valides ou invalides (toutes mesures qui suscitaient l’effroi des conservateurs et des républicains modérés au début du XXe siècle). Dans le sillage de Rousseau et de Robespierre, Bourgeois envisage même l’idée du droit à l’existence et du minimum d’existence garanti, « car étant donné le postulat d’un contrat rétroactif, il serait contradictoire que des hommes eussent consenti à entrer en société si cette société ne leur eût garanti au moins le droit à la vie91 ». Il revient donc à la République d’encadrer les sociétés de secours mutuels, qui doivent ensuite se fédérer pour organiser la prévoyance sociale (caisses de réassurance, orphelinats, maisons de retraite, dispensaires, mutualités familiales, scolaires et militaires). Il faut que les mutualités se mutualisent : face à la solidarité « forcée » du socialisme étatique, Bourgeois prône la solidarité « libre » par voie associative et fédérative.

          Le solidarisme justifie également l’impôt de solidarité. Comme le soulignait Rousseau, la fiscalité étant la contrepartie de l’obtention d’un service acquitté par l’État (la protection de la propriété et de l’héritage autant que de la liberté et de l’intégrité personnelles), son montant doit être proportionnel aux services perçus par les citoyens92. Or les avantages de la société vont presque tous aux puissants et aux riches qui profitent des infrastructures mises en place pour faciliter les échanges économiques. Il faut donc prendre à chacun selon ce qui lui revient. L’idée d’une dette sociale supérieure des catégories privilégiées, qui profitent plus que les citoyens démunis des avantages fournis par les infrastructures et les superstructures juridiques, justifie leur contribution proportionnelle à la solidarité. Léon Bourgeois, raffine les propositions de Rousseau sur ce point :

          
            « Celui qui, sans avances et sans instruction préalablement acquise, réduit à la seule force de ses bras, se met au travail et tente la fortune, est dans une condition bien inférieure, pour bénéficier de l’outillage social, à celle de l’homme qui possède déjà un capital intellectuel et matériel considérable. Il y a comme une progression dans le profit que nous tirons de l’outillage social, à mesure que nous disposons d’instruments d’action plus forts et plus variés. Il est donc équitable de trouver un système de contributions qui tienne compte de cette progression en y proportionnant la charge de chacun93. »

          

          Enfin, cette solidarité doit prendre des dimensions mondiales et plus particulièrement européennes. Là où le patronat refuse le droit social au motif qu’il met en péril la compétitivité, le solidarisme reconnaît que les conditions de la concurrence créent la nécessité d’un accord à plus grande échelle ; les nations seules sont impuissantes, car les lois sociales peuvent constituer un handicap dans leur concurrence peu loyale. Comme le souligne Serge Audier, l’engagement de Léon Bourgeois en faveur de la Société des Nations en fait donc une figure pertinente dans le cadre d’une réflexion sur la justice sociale en Europe94.

        

        
          Un New Deal européen ?

          Car l’argumentaire solidariste en termes de « dette sociale » trouve une application pertinente, aujourd’hui, à l’échelle de l’Union européenne. En premier lieu, la théorie de la dette sociale a été récemment reprise pour défendre l’avènement d’une puissance publique européenne dotée d’un budget accru voté par le Parlement de la zone euro. Selon Michel Aglietta, « tout individu, en tant que membre de la société, dispose au cours de sa vie des biens publics qui font la cohésion des sociétés : éducation gratuite ou subventionnée, service de santé, sécurité, infrastructures, agréments culturels des villes, etc.95 ». C’est l’ensemble des services publics qui forme le capital collectif de la société que notre contribution au paiement de la dette sociale doit rémunérer par l’impôt. Plus encore, la dette publique crée une solidarité intergénérationnelle : les futurs membres de la communauté politique bénéficieront d’infrastructures productives en partie financées par leurs aînés. La capacité à contracter et à rembourser les dettes est donc un vrai marqueur de la souveraineté qui permet de décider de l’avenir d’une communauté politique. Or la difficulté actuelle est double : d’un côté, les services d’intérêt économique général, dont l’existence est désormais reconnue, ne sont pas financés par des ressources propres européennes ; de l’autre, l’euro n’est pas adossé à une dette sociale reconnue dans le même espace. En particulier, la BCE n’est placée sous aucun pouvoir souverain. Pour les partisans d’une puissance publique européenne, cela implique que les prochaines réformes de l’Union européenne doivent concerner au premier chef l’Union budgétaire, en transformant le mandat de la BCE, en renforçant l’union bancaire, voire en mutualisant les dettes par la création d’eurobonds. Si l’euro est une monnaie incomplète, il importe au plus haut point de remplir sa « promesse de souveraineté96 ». Un véritable budget européen associé à une harmonisation fiscale permettrait aux États membres de décider collégialement de leur destin et de limiter les tensions liées à la compétition économique et à la concurrence fiscale. Associée à une lutte contre les paradis fiscaux européens et extra-européens, une telle souveraineté économique européenne est indispensable, sinon l’Union monétaire risquera la dislocation.

          Au-delà de ces ajustements structurels, la philosophie politique doit concevoir les modalités de la dette sociale des citoyens à l’égard de la République fédérative européenne. D’un point de vue politique, il doit revenir au Parlement européen de décider démocratiquement de l’utilisation de son budget. Si la politique démocratique doit délibérer des modèles adéquats d’État-providence et des degrés d’harmonisation souhaitables, la philosophie politique doit en amont fonder la solidarité fiscale sur les principes mêmes de la coopération sociale. Ce qui doit être fondé est le principe de progressivité de l’impôt à l’échelle de l’Union, en tant qu’il répond à la nécessité de financer une solidarité spécifique contre les risques engendrés à cette échelle. L’argument est double : il est démocratique, en permettant de reprendre le contrôle des règles définissant l’impôt ; il vise à fonder la redistribution obligatoire par la dette grâce à l’avènement d’une union de transferts. Peu importe si cet impôt est d’abord perçu par les États membres puis reversé au budget commun ; il faut qu’il soit destiné à financer la solidarité entre citoyens européens, face aux risques spécifiques énoncés plus haut.

          Dans ce contexte, la dette sociale des Européens est multiforme, matérielle et culturelle ; elle correspond à l’usage d’infrastructures et de services publics d’intérêt général afférents. Depuis sa création, l’Union européenne a offert à tous ses citoyens un contexte de paix et de stabilité juridique qui a permis le développement ininterrompu des sciences et des techniques, mais aussi des infrastructures qui relient entre eux les citoyens des États membres. Ce sont ces infrastructures matérielles et culturelles qui forment le « contexte de base » au sein duquel évoluent les citoyens européens quel que soit leur pays d’origine. Ainsi – sans idéalisation naïve –, ce que les philosophes des Lumières nommaient « commerce » (dans sa double dimension d’échange matériel et culturel) prend corps au sein de l’Union européenne. Celle-ci met en place la protection juridique qui permet d’user de ce que Léon Bourgeois nommait « l’outillage social » favorisant le développement de leurs projets. Dès lors, l’obligation de chacun envers tous est « la contrepartie des avantages que chacun retire de l’état de société, le prix des services que l’association rend à chacun ». Dans le cas de l’Union européenne, pour paraphraser Léon Bourgeois, le contrat « rétroactivement consenti » entre personnes libres et égales peut se concevoir sur la base de l’existence d’une dette sociale spécifique des citoyens à l’égard de l’Union (patrimoine collectif hérité et investissements énergétiques ou écologiques pour les générations futures).

          Si la dette sociale de chaque citoyen européen à l’égard des institutions européennes est substantielle, alors le principe assurantiel issu du paradigme du choix rationnel devient caduc. Loin de devoir choisir librement leur système de solidarité comme une assurance individuelle destinée à couvrir des risques naturels ou sociaux, les citoyens européens sont redevables d’une solidarité préexistante. Leur contribution doit rétribuer les bienfaits dont ils jouissent nécessairement, du seul fait de leur citoyenneté européenne et des droits qui lui sont attachés. Pour s’acquitter du prix de la solidarité et couvrir collectivement les risques communs, ils sont tenus, comme l’avaient vu Rousseau ou Léon Bourgeois, d’acquitter un impôt progressif, à la mesure de leurs facultés, dans le cadre d’un fédéralisme fiscal, social et environnemental.

          Ce fédéralisme fiscal pourrait prendre plusieurs formes possibles, dans le cadre de la République fédérative européenne : loin de centraliser l’ensemble de la fiscalité et des choix redistributifs, il s’agirait de concevoir un système à plusieurs échelles, où la fiscalité supranationale s’ajouterait aux fiscalités nationales et locales qui sont les supports de l’autonomie politique97. De même que la politique fiscale redistributive a été un instrument décisif dans le nation-building et contribué au sentiment qu’un corps politique met en œuvre des principes et des politiques cohérents, elle doit contribuer au federation-building européen en instaurant des ressources propres et des standards minimaux communs, à l’égard desquels les États pourraient toujours proposer un mieux-disant en termes de politique sociale. Les débats afférents au Parlement européen seraient sans doute houleux ; du moins réintroduiraient-ils de véritables clivages politiques en faisant droit aux conceptions divergentes de l’État-providence98. Le fédéralisme fiscal atténuerait le grave problème de la course au moins-disant social en imposant un taux plancher de l’impôt sur les sociétés ; il remédierait aux divergences systémiques entre régions paupérisées et désindustrialisées sous l’effet de la mondialisation et de l’européanisation, grâce à des mécanismes compensatoires. Afin de ne pas être ressentie comme oppressive dans un contexte où le consentement à l’impôt s’érode, une telle fiscalité serait justifiée par le financement des biens publics produits en propre par l’Union ; elle pourrait être collectée au niveau national puis reversée au pot commun, afin d’abonder le budget fédéral et de financer les projets de transition énergétique ou d’infrastructures communes.

          La comparaison avec le modèle américain doit être poursuivie à ce titre. Dans les années 1780, Hamilton défendit la mutualisation des dettes de guerre entre États confédérés dont les finances publiques étaient très disparates ; il n’y avait pas lieu de craindre que les États impécunieux soient à la charge des États vertueux, puisque tous bénéficieraient de l’efficacité accrue d’un marché des titres unifié. Nommé secrétaire d’État au Trésor, Hamilton parvint ainsi à centraliser les dettes des États en émettant de nouvelles obligations soutenues par des recettes fiscales : la dette nationale associée à la fiscalité fédérale devait constituer un lien social fort pour l’Union99. Or aujourd’hui, la question se pose au même titre pour l’Union européenne : le moment n’est-il pas venu d’émettre des eurobonds ? Si la BCE s’est affirmée en tant que puissance publique dans le domaine monétaire, ne doit-elle pas franchir le Rubicond et devenir puissance budgétaire, en lien avec le Parlement qui voterait démocratiquement les orientations à suivre ?

          Si le « moment hamiltonien » actuel attend encore son interprétation, encore faut-il mesurer ce qui nous permettrait ou non d’imiter certains aspects du fédéralisme fiscal américain. Aux États-Unis, le budget fédéral n’a pris de l’ampleur qu’à partir des années 1930, grâce à la création de programmes fédéraux de sécurité sociale et à la révolution keynésienne impulsée par le New Deal. Dans l’Union européenne, les dépenses publiques nationales sont déjà très importantes ; il ne s’agirait dès lors que de les compléter en partie au niveau fédéral, afin de financer les biens publics spécifiques à cette échelle100. Le pouvoir fiscal conféré à l’Union européenne permettrait de réduire les divergences entre régions et de remédier à l’asymétrie entre intégration négative et positive, source de paupérisation dans les territoires victimes de désindustrialisation. Il associerait les fonctions de redistribution et d’allocation (mise en place de services publics) à la mission de stabilisation actuellement assumée par le Mécanisme européen de Stabilité.

          À ce titre, l’argument solidariste du « capital intellectuel et matériel » à proportion duquel doit être acquitté l’impôt de solidarité vaut à l’échelle de la République fédérative européenne : si les travailleurs migrants intra-communautaires profitent de la mobilité pour améliorer leurs conditions d’existence, ce sont surtout les détenteurs de capitaux (matériels et culturels) qui jouissent des infrastructures et des services offerts à l’échelle de l’Union, alors même que leur mobilité et leur recours à des experts détenteurs d’informations protégées leur permettent de mettre en œuvre des stratégies fiscales de free-riding en usant des paradis fiscaux, intra-européens notamment. La « structure de base » de l’Union européenne, en permettant la mobilité des capitaux et la recherche de l’impôt minimal pour les sociétés, leur est particulièrement favorable. Comme le souligne Thomas Piketty, la concurrence fiscale bénéficie avant tout aux plus hauts revenus, aux plus hauts patrimoines, aux acteurs les plus mobiles. En revanche, les classes populaires et moyennes subissent une perte significative de pouvoir d’achat du fait des distorsions fiscales et des hausses de taxes indirectes. En appuyant un nouveau partage des compétences entre l’Union et les États membres sur le principe du quasi-contrat, il faut donc surmonter le blocage actuel (la règle d’unanimité en matière fiscale au Conseil européen), ainsi que les réticences à l’égard d’une fiscalité décidée par le Parlement européen, jugé insuffisamment représentatif pour voter l’impôt. La seule acceptation des bienfaits de la coopération sociale au sein de l’Union justifie un impôt de solidarité sur le capital et les transactions financières destiné à couvrir les risques spécifiques engendrés par la coopération sociale européenne – la solidarité à l’égard des « perdants » de l’européanisation, victimes d’une vulnérabilité accrue en raison de l’ouverture des frontières, de la concurrence sur le marché du travail et de l’augmentation du libre-échange.

          In fine, l’idée de « quasi-contrat » social développée par Léon Bourgeois permet de répondre aux critiques du contrat social européen conçu sur le modèle rousseauiste. Si les citoyens n’ont pas directement consenti à la construction européenne, leur seule acceptation des bienfaits de la coopération sociale européenne et du surplus coopératif produit à cette échelle justifie qu’ils s’acquittent, à la mesure de leurs facultés, d’un impôt progressif destiné à financer la solidarité en Europe. Concrètement, les propositions de Thomas Piketty afin de contourner la règle d’unanimité en matière fiscale pourraient être adaptées en ce sens101. Au lieu d’escompter une décision à l’unanimité du Conseil européen, il faudrait en appeler à une procédure de modification des traités via une procédure simplifiée (déjà utilisée en 2011 lors de la création du Mécanisme européen de stabilité). En augmentant de manière significative le budget européen (en le faisant passer par exemple de 1 à 4 % du PIB des États membres), il serait possible de financer l’ouverture à tous les citoyens européens des services publics nationaux voués à la protection, à l’assistance et à la formation. Sans passer par l’homogénéisation des systèmes de protection sociale financés de manière très diverse sur le continent, il serait alors possible de renforcer les infrastructures d’éducation et de recherche d’une part, de santé et de protection sociale de l’autre, en instaurant une carte d’étudiant ou d’enseignant européenne et une carte vitale européenne associées à un « panier de droits ». Pour que l’impôt puisse être vécu comme juste et non comme punitif, il resterait à lutter contre la concurrence fiscale qui pèse sur la protection sociale et contre l’optimisation des multinationales102. À ces conditions, l’extension du budget européen destiné à financer la solidarité pourrait être légitime.

        

        
          La dette environnementale

          Enfin, la solidarité environnementale doit être appliquée au niveau de l’Union afin de financer la transition énergétique, la préservation de la biodiversité et les réparations envisageables de la biosphère, en mettant en œuvre un Green Deal européen. La justice sociale se conçoit également entre cohortes ou générations : la quantité de ressources que nous devons laisser à nos descendants n’est pas identique à celle dont nous jouissons actuellement, mais suppose que nous laissions intactes les ressources non renouvelables ou que nous limitions la consommation de celles qui disposent de conditions minimales de reproduction103. Certaines ressources artificielles doivent par ailleurs compenser la raréfaction des ressources naturelles et réparer les préjudices causés à l’environnement lorsqu’ils sont réversibles. Si la justice environnementale vise à répartir les charges liées aux politiques environnementales, la question est de savoir comment distribuer le fardeau financier. Il ne suffit pas de promouvoir, dans le sillage de la Convention d’Aarhus de 1998, l’accès à l’information, à la participation du public au processus décisionnel et à la justice en matière d’environnement. Si, dès 2003, deux directives destinées à promouvoir l’information et la participation en matière environnementale ont été promulguées, encore faut-il préciser les principes de la justice environnementale ainsi préconisée.

          Aussi doit-on prendre en compte l’inégale répartition de la qualité de l’environnement entre individus et groupes sociaux, sachant que ceux qui contribuent le moins aux dégradations environnementales en supportent le plus les conséquences. Sans aborder ici toutes les dimensions du problème, nous nous en tiendrons aux principes qui devraient présider, entre citoyens européens, à la justice environnementale : la vulnérabilité accrue de certaines populations ou de certains pays (de l’Est ou du Sud) appelle une réflexion sur les meilleurs moyens de réparer les injustices et d’allouer équitablement les fonds destinés à la transition écologique. Si le fardeau environnemental est inégal entre pays européens104, et si les États ont contribué de manière différenciée au dérèglement climatique ou à la dégradation des écosystèmes, il importe de compenser les inégalités voire d’envisager des réparations pour les émissions ou dégradations passées. Il peut s’agir d’autoriser certains États plus tardivement industrialisés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre de manière moins significative que les plus anciennement industrialisés, ou du moins de s’interroger sur l’allocation équitable des émissions105. Sans aller jusqu’à un égalitarisme-carbone, qui accorderait à tous un droit égal d’accès à une part rationnée de l’empreinte écologique ou du droit de polluer, nous nous en tiendrons ici à une conception en termes de solidarité.

          Dans le Pacte vert présenté par la Commission en mars 2019, plusieurs propositions concernent la mise en place de la neutralité carbone et d’une économie circulaire pour 2050, le renforcement de la résilience à l’égard du changement climatique, la protection de la biodiversité, l’investissement en vue de la transition énergétique et la diminution de la dépendance aux énergies fossiles. Pour cela, un « Fonds de transition juste » (Just Transition Fund) articulé au Fonds régional de développement et au Fonds social européen a été conçu afin d’investir massivement dans les régions les plus dépendantes du charbon, du lignite, de la tourbe ou du schiste. Mais comment distribuer justement ces fonds ? Là encore, les « circonstances de la justice » au niveau de l’Union invitent à concevoir un mécanisme exigeant, qui ne se contente pas de compenser les pertes d’emploi ou de profits, dans le cadre des fonds structurels et des politiques de cohésion territoriale.

          Dans cette version élargie de la solidarité, il s’agirait plutôt d’user d’un concept renouvelé de « dette environnementale106 » pour compléter l’idée de « dette sociale » : considérer que nos activités dépendent non seulement de notre insertion dans un système de coopération sociale, mais également d’une coopération avec la nature ; affirmer que le prélèvement sur les écosystèmes doit être compensé de manière adéquate. La dette existe certes à l’échelle mondiale : la pollution des sols, des eaux, de l’air et la consommation de ressources au-delà de leur seuil de remplacement affectent l’humanité tout entière. Mais faute d’un gouvernement mondial et d’une solidarité cosmopolitique, il importe à nouveau de se saisir de l’échelle européenne où les institutions peuvent faire vivre la « quasi-obligation » de réparer ou de rembourser la dette écologique. Étendre ainsi le « quasi-contrat » à la nature reviendrait à admettre que notre coopération sociale ne serait rien sans elle, et que sa productivité déclinera si nous ne payons pas notre « créance » – non seulement en limitant drastiquement les atteintes à l’environnement créées par les émissions de gaz à effet de serre ou les pollutions de toutes sortes, mais en restaurant les écosystèmes altérés.

          Le solidarisme doit donc inclure la coopération naturelle au sein de la coopération sociale107. Réécrire La Solidarité de Bourgeois aujourd’hui revient à prendre en compte notre conscience d’être endettés à l’égard de la nature. Aussi peut-on réutiliser la formulation solidariste déjà invoquée en remplaçant les termes de « société » ou d’« association » par le concept de « nature » :

          
            « L’homme vivant dans la nature, et ne pouvant vivre sans elle, est à toute heure un débiteur envers elle. Là est la base de ses devoirs, la charge de sa liberté.

            L’obligation de chacun envers tous ne résulte pas d’une décision arbitraire, extérieure aux choses ; elle est simplement la contrepartie des avantages que chacun retire de la nature, le prix des services que la nature rend à chacun108. »

          

          À ce titre, l’environnement peut être considéré comme un « patrimoine commun » qui doit être légué aux générations futures109. Même si la dette écologique ne peut être parfaitement quantifiée, le principe est clair : Nous, citoyens européens, sommes débiteurs à l’égard de la nature, au sens où notre droit de propriété est limité jusqu’à extinction de notre créance. Le paiement de la dette environnementale est donc obligatoire pour chaque associé, qui se trouve ensuite libre d’user comme il l’entend de sa propriété privée. Cela vaut également du point de vue de l’éthique intergénérationnelle, ce qui permet d’éviter les difficultés relatives à l’institution de la nature comme sujet de droit. Ce que nous avons reçu des sociétaires du passé doit être transmis aux générations futures, sans que l’environnement de nos descendants soit dégradé de manière irréversible. L’avant-dernier paragraphe du Préambule de la Charte des droits fondamentaux le stipule : « La jouissance de ces droits entraîne des responsabilités et des devoirs tant à l’égard d’autrui qu’à l’égard de la communauté humaine et des générations futures. »

          Là encore, le propos de Léon Bourgeois peut donc être transposé à la solidarité environnementale : « Chaque génération qui passe ne peut vraiment se considérer que comme en étant l’usufruitière, elle n’en est investie qu’à charge de le conserver et de le restituer fidèlement110. » Plus précisément, la justice comme réciprocité (« fair return ») peut être transcrite ici selon deux maximes évoquées par le philosophe Axel Gosseries : non seulement « la génération actuelle doit quelque chose à la génération suivante parce qu’elle a reçu quelque chose de la génération précédente », mais (maxime substantielle), « la génération actuelle doit transmettre à la suivante un capital au moins équivalent à celui dont elle hérita en son temps de la précédente »111.

          À cet égard, la liberté de chaque associé est grevée non par une double dette, comme l’envisageait le solidarisme classique (à l’égard de nos prédécesseurs et de nos contemporains), mais par une triple dette (en incluant la dette à l’égard des générations futures), qui justifie une taxation adéquate. Que la taxation soit harmonisée au niveau de la République fédérative européenne permettrait d’éviter les distorsions de concurrence et de ne pas faire peser sur les plus démunis un poids qu’ils ne peuvent supporter. Ce combat peut être mené dans le cadre actuel des traités : la mise en place d’une taxe carbone aux frontières empêcherait une distorsion évidente de concurrence associée à la mise en place en Europe, depuis 2005, d’un marché du carbone qui ne taxe pas les émissions importées. Aussi la mise en place d’une taxe aux frontières pourrait-elle doter l’Union de ressources propres tout en assurant les conditions d’une concurrence plus loyale entre entreprises européennes et non européennes, et en évitant les « passagers clandestins » qui délocalisent leur production dans des pays aux normes environnementales moins rigoureuses. Les effets redistributifs d’une taxe carbone bien conçue pourraient être d’envergure : à condition de prévoir un accompagnement progressif pour les ménages modestes et les classes moyennes, la taxe carbone européenne constituerait un puissant levier de justice sociale. Ainsi la lutte contre les inégalités environnementales et la lutte contre les inégalités sociales pourraient-elles aller de pair.

          *
*     *

          Après la paix et la prospérité, la solidarité doit devenir la finalité nouvelle de l’Union européenne. Le fédéralisme fiscal, social et environnemental peut seul répondre aux injustices transnationales. L’Europe politique suppose, comme dans le pacte social rousseauiste, de passer de l’agrégation des volontés particulières à l’association qui peut seule former un corps politique. Visant la liberté et l’égalité, la République fédérative européenne assumerait une vision complète de la solidarité incluant la justice sociale et environnementale. Les tentatives récentes en ce sens doivent être saluées : l’agenda social de la Commission et les chantiers législatifs récents sont destinés à mieux protéger les travailleurs des plateformes numériques ou à imposer une convergence vers le haut des salaires minimaux dans l’Union. La question en suspens relève plutôt du réalisme politique : si les pays du Sud, comme la France, l’Italie, l’Espagne et le Portugal y sont favorables, les pays du Nord et de l’Est, pour des raisons opposées, rejettent toute harmonisation.

          La plus grave crise économique et sociale depuis la fondation de l’Union européenne doit donc être l’occasion d’une refondation. Il ne s’agit plus seulement de faire prévaloir la stabilité économique dans une zone monétaire exposée aux asymétries et aux crises, ni même de constituer une simple autonomie stratégique dans des secteurs-clés (défense, numérique, énergie, santé…), mais de faire advenir un « Nous » européen : faire prévaloir la démocratie sur la technocratie, l’auto-législation sur la coordination ; accentuer la promotion des droits sociaux afin de compenser les effets pervers de l’exposition à la concurrence déloyale, y compris au sein de l’Union ; lutter contre l’évasion fiscale et neutraliser le dumping social en imposant un taux plancher de l’impôt sur les sociétés ; faire primer la transition écologique de manière équitable, en compensant les efforts fournis par les pays les plus tributaires des énergies fossiles et en parvenant d’ici à trente ans à la neutralité carbone ; et pour ce faire, mettre en place un système de ressources propres fondé sur une nouvelle fiscalité carbone et sur les grands acteurs du numérique, actuellement passagers clandestins du système. L’ensemble de ces réformes suppose, afin de ne pas se heurter au droit de veto des pays qui profitent des injustices actuelles, la fédéralisation accrue de l’Union européenne et le passage, en matière fiscale au moins, de la règle d’unanimité à la majorité qualifiée au Conseil. La montée en puissance de l’instance représentative – le Parlement européen doté d’un budget largement accru et d’un Parlement de la zone euro (le précédent réduit aux parlementaires des pays membres de cette zone) – répond à une nécessité analogue. No taxation without representation : seul le fédéralisme fiscal, social et environnemental pourra justifier la nécessité d’une imposition commune ; seule une République fédérative européenne pourrait atténuer les effets des injustices systémiques causés par l’exposition aux risques économiques et climatiques globaux, ainsi qu’aux distorsions internes à l’Union. Dans un contexte où les « terribles épreuves112 » vécues en commun induisent un contexte plus favorable à la solidarité, les États-Unis d’Europe pourraient ainsi tenir un peu mieux leurs promesses.

        

        

      
      
          1. 

          
            M. Bouju, L. Chancel, A.-L. Delatte, S. Hennette, Th. Piketty, G. Sacriste et A. Vauchez, Changer l’Europe, c’est possible !, Paris, Éditions Points, 2019, p. 28.

          

        
        
          2. 

          
            Marie-Claude Blais, La Solidarité. Histoire d’une idée, Paris, Gallimard, 2007.

          

        
        
          3. 

          
            Friedrich Hayek, « The Economic Conditions of Interstate Federalism », New Commonwealth Quarterly, V, no 2, septembre 1939, p. 131-149.

          

        
        
          4. 

          
            Auparavant, la Cour suprême a utilisé le due process pour contrer l’intervention du gouvernement fédéral dans le domaine social. Voir Jean-Fabien Spitz, Le Mythe de l’impartialité, Paris, PUF, coll. « Léviathan », 2014.

          

        
        
          5. 

          
            Voir notamment la critique de Wolfgang Streeck, Du temps acheté : la crise sans cesse ajournée du capitalisme démocratique, Paris, Gallimard, 2014, p. 148-149. Et en France, Cédric Durand (éd.), En finir avec l’Europe, Paris, La Fabrique, 2013.

          

        
        
          6. 

          
            Christophe Degryse, « La nouvelle gouvernance économique européenne », Courrier hebdomadaire du CRISP, vol. 2148-2149, no 23-24, 2012, p. 5-82.

          

        
        
          7. 

          
            Nous laisserons de côté la question de savoir si cette lecture est fidèle à la lettre de Foucault. Voir Serge Audier, Penser le « néolibéralisme ». Le moment néolibéral, Foucault et la crise du socialisme, Lormont, Le Bord de l’eau, 2015 ; Néo-libéralisme(s) : une archéologie intellectuelle, Paris, Grasset, 2012.

          

        
        
          8. 

          
            Voir aussi Andrew Williams, The Ethos of Europe : Values, Law and Justice in the EU, Cambridge, Cambridge University Press, 2010.

          

        
        
          9. 

          
            Michel Foucault, Naissance de la biopolitique, Paris, EHESS/Gallimard/Seuil, coll. « Hautes études », 2004, p. 138. Sur ce colloque, voir Serge Audier, Le Colloque Lippmann. Aux origines du néolibéralisme, rééd. Lormont, Le Bord de l’eau, 2012 ; Barbara Stiegler, « Il faut s’adapter », Paris, Gallimard, 2019.

          

        
        
          10. 

          
            Ibid., p. 151.

          

        
        
          11. 

          
            Ibid., p. 124.

          

        
        
          12. 

          
            François Denord et Antoine Schwartz, L’Europe sociale n’aura pas lieu, Paris, Raisons d’agir, 2009, p. 48-49.

          

        
        
          13. 

          
            Ibid., p. 54.

          

        
        
          14. 

          
            C. Durand (dir.), En finir avec l’Europe, op. cit.

          

        
        
          15. 

          
            Pierre Dardot et Christian Laval, La Nouvelle Raison du monde, Paris, La Découverte, 2009, p. 328-352.

          

        
        
          16. 

          
            Ibid., p. 189.

          

        
        
          17. 

          
            Voir Antonin Cohen, « Le “père de l’Europe”. La construction sociale d’un récit des origines », Actes de la recherche en sciences sociales, 2007/1, no 166-167, p. 14-29.

          

        
        
          18. 

          
            Jean Monnet, Mémoires, Paris, Fayard, 1988. Voir François Denord et Antoine Schwartz, « L’économie (très) politique du traité de Rome », Politix, vol. 89, no 1, 2010, p. 35-56.

          

        
        
          19. 

          
            Robert Salais, Le Viol de l’Europe. Enquête sur la disparition d’une idée, Paris, PUF, 2013, p. 326-340.

          

        
        
          20. 

          
            Voir A. Ballangé, La Démocratie communautaire, op. cit. ; Serge Audier, Néolibéralisme(s), Paris, Grasset, 2012.

          

        
        
          21. 

          
            Voir Patricia Commun (éd.), L’Ordolibéralisme allemand, Cergy-Pontoise, CIRAC/CICC, 2003 ; Patricia Commun, Les Ordolibéraux. Histoire d’un libéralisme à l’allemande, Paris, Les Belles Lettres, 2016.

          

        
        
          22. 

          
            Hugo Canihac, « (Néo-)libéralisme contre (néo-)libéralisme ? », Trajectoires, no 10, 2016. Voir Wilhelm Röpke, International Order and Economic Integration, Dordrecht, D. Reidel Publishing Company, 1959, p. 260.

          

        
        
          23. 

          
            Quinn Slobodian, Globalists : The End of Empire and the Birth of Neoliberalism, Cambridge (MA), Harvard University Press, 2018.

          

        
        
          24. 

          
            Laurent Warlouzet, Governing Europe in a Globalizing World : Neoliberalism and Its Alternatives Following the 1973 Oil Crisis, Londres, Routledge, 2018.

          

        
        
          25. 

          
            Nicholas Mulder, « Aux origines du néolibéralisme », Le Grand Continent, 5 juin 2019, en ligne : https://legrandcontinent.eu/fr/2019/06/05/aux-origines-du-neoliberalisme/.

          

        
        
          26. 

          
            Jean Lapeyre, Le Dialogue social européen. Histoire d’une innovation sociale (1985-2003), Préface de Jacques Delors, Bruxelles, European Trade Union Institute, 2017.

          

        
        
          27. 

          
            Ibid., p. 57. Le premier et le troisième objectif seront rapidement atteints.

          

        
        
          28. 

          
            Voir Amandine Crespy, L’Europe sociale. Acteurs, politiques, débats, Bruxelles, Éditions de l’université de Bruxelles, 2019.

          

        
        
          29. 

          
            Axel Honneth, « Coopérer face à la crise », Esprit, octobre 2020.

          

        
        
          30. 

          
            Voir Pierre Dardot et Christian Laval, Ce cauchemar qui n’en finit pas, Paris, La Découverte, 2016, p. 120, 177.

          

        
        
          31. 

          
            Ibid., p. 241.

          

        
        
          32. 

          
            Mathilde Unger, « La défense égalitarienne de la liberté de circulation à l’épreuve du cas européen », Éthique publique, vol. 17, no 1, 2015.

          

        
        
          33. 

          
            Voir Sandrine Maillard, L’Émergence de la citoyenneté sociale européenne, Aix-en-Provence, Presses universitaires d’Aix-Marseille, 2008 ; et Siofra O’Leary, « Solidarity and Citizenship Rights in the Charter of Fundamental Rights of the European Union », in G. de Búrca (éd.), EU Law and the Welfare State : In Search of Solidarity, Oxford, Oxford University Press, 2005.

          

        
        
          34. 

          
            Catherine Barnard, « EU Citizenship and the Principle of Solidarity », in Eleanor Spaventa et Michael Dougan (dir.), Social Welfare and EU Law, Oxford, Hart, 2005, p. 157-180.

          

        
        
          35. 

          
            Julien Barroche, « La citoyenneté européenne victime de ses propres contradictions : de la nationalité étatique à la rationalité économique », art. cité.

          

        
        
          36. 

          
            David Miller, Citizenship and National Identity, Cambridge, Polity Press/Blackwell Publishers, 2000 ; David Miller, Market, State and Community, Oxford, Clarendon Press, 1989. Voir Mathilde Unger, « L’objection “nationale” de David Miller aux théories cosmopolitiques sur la justice mondiale », Philonsorbonne, 2015, p. 71-87.

          

        
        
          37. 

          
            Paul Thibaud, « L’Europe par les Nations (et réciproquement) », in Discussion sur l’Europe (avec Jean-Marc Ferry), Paris, Calmann-Lévy, 1992.

          

        
        
          38. 

          
            Andreas Follesdal, « The Future Soul of Europe : Nationalism or Just Patriotism ? A Critique of David Miller’s Defence of Nationality », Journal of Peace Research, no 37 (4), avril 2000, p. 503-517.

          

        
        
          39. 

          
            Nils Holtug, « Does Nationhood Promote Egalitarian Justice ? Challenging the National Identity Argument », in G. Gustavsson et D. Miller (éds.), Liberal Nationalism and Its Critics : Normative and Empirical Questions, Oxford, Oxford University Press, 2019.

          

        
        
          40. 

          
            Pierre Rosanvallon, La Nouvelle Question sociale. Repenser l’État-providence, Paris, Seuil, 1995.

          

        
        
          41. 

          
            Floris De Witte, Justice in the EU : the Emergence of Transnational Solidarity, Oxford, Oxford University Press, 2015.

          

        
        
          42. 

          
            Reiner Bauböck, Democratic Inclusion, Manchester, Manchester University Press, 2017.

          

        
        
          43. 

          
            Brian Barry, “Nationalism versus Liberalism », Nations and Nationalisms, vol. no 2/3, 1996. Voir J. Lacroix, L’Europe en procès, op. cit., p. 102-107.

          

        
        
          44. 

          
            Frank Vandenbroucke, « The Idea of a European Social Union : A Normative Introduction », in F. Vandenbroucke, C. Barnard et G. De Baere (éds.), A European Social Union After the Crisis, Cambridge, Cambridge University Press, 2017 ; Helder De Schutter, « The Solidarity Argument for the European Union », in ibid., p. 47-67.

          

        
        
          45. 

          
            S. Benhabib, « On European Citizenship : Replies to David Miller », art. cité, p. 107-109.

          

        
        
          46. 

          
            Voir Mathilde Unger, Les frontières de la justice sociale. Les théories de la justice mondiale au prisme de l’Union européenne, Doctorat soutenu le 8 décembre 2016, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

          

        
        
          47. 

          
            Voir Alexander Somek, Engineering Equality : An Essay on European Anti-Discrimination Law, Oxford, Oxford University Press, 2011.

          

        
        
          48. 

          
            TJ, § 12. Voir Céline Spector, « Liberté, égalité, fraternité : la théorie rawlsienne de la justice », in Anne Dujin (éd.), « L’imaginaire des inégalités », Esprit, septembre 2018, no 447, p. 95-104.

          

        
        
          49. 

          
            Philippe Van Parijs, « Just Europe », Philosophy and Public Affairs, 47/1, 2019.

          

        
        
          50. 

          
            Ibid., p. 9.

          

        
        
          51. 

          
            J. Habermas, Droit et démocratie, op. cit., p. 442.

          

        
        
          52. 

          
            Ibid., p. 446.

          

        
        
          53. 

          
            Jürgen Habermas, Après l’État-nation. Une nouvelle constellation politique, Paris, Fayard, 2000, p. 146-147.

          

        
        
          54. 

          
            J.-M. Ferry, La Question de l’État européen, op. cit., p. 183-228.

          

        
        
          55. 

          
            Thomas Nagel, « The Problem of Global Justice », Philosophy and Public Affairs, vol. 33, 2005, p. 113-147.

          

        
        
          56. 

          
            Ph. Van Parijs, « Just Europe », art. cité, p. 15.

          

        
        
          57. 

          
            Nous avons proposé une version synthétique de l’approche rawlsienne dans « Liberté, égalité, fraternité : la théorie rawlsienne de la justice », art. cité.

          

        
        
          58. 

          
            Andrea Sangiovanni, « Solidarity in the European Union : Problems and Prospects », in J. Dickson et P. Eleftheriadis (éds.), The Philosophical Foundations of European Union Law, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 384-412 ; « Solidarity in the European Union », Oxford Journal of Legal Studies, 2013, p. 1-29.

          

        
        
          59. 

          
            Nancy Fraser, « The Politics of Framing », in Scales of Justice, New York, Columbia University Press, 2010, p. 142-159.

          

        
        
          60. 

          
            A. Sangiovanni, « Solidarity in the European Union », art. cité, p. 17.

          

        
        
          61. 

          
            Andrea Sangiovanni emprunte ce modèle à Ronald Dworkin, Sovereign Virtue : The Theory and Practice of Equality, Cambridge (MA), Harvard University Press 2000, chap. 2.

          

        
        
          62. 

          
            Andrea Sangiovanni, « Global Justice, Reciprocity, and the State », Philosophy and Public Affairs, vol. 35, no 1, 2007, p. 3-39.

          

        
        
          63. 

          
            Voir aussi Th. Nagel, « The Problem of Global Justice », art. cité, p. 144.

          

        
        
          64. 

          
            A. Sangiovanni, « Global Justice, Reciprocity, and the State », art. cité, p. 9-11.

          

        
        
          65. 

          
            John Rawls, Théorie de la justice, trad. C. Audard, Paris, Seuil, 1997, § 86, p. 608.

          

        
        
          66. 

          
            Andrea Sangiovanni, « Solidarity as Joint Action », Journal of Applied Philosophy, 32/4, 2015. Voir aussi Ken Binmore, « Reciprocity and the Social Contract », Politics, Philosophy and Economics, no 3, 2004, p. 5-35.

          

        
        
          67. 

          
            Kalypso Nicolaidis et Juri Viehoff, « Social Justice in the European Union : The Puzzles of Solidarity, Reciprocity and Choice », in D. Kochenov, G. de Búrca et A. Williams (éds.), Europe’s Justice Deficit ?, Oxford, Hart Publishing, 2015.

          

        
        
          68. 

          
            Nous avons critiqué ailleurs l’optimisme rawlsien : « Du fair-play au sens de la justice. Généalogie de la morale rawlsienne », in Le Sens de la justice. Une « utopie réaliste » ? Rawls et ses critiques, Paris, Classiques Garnier, 2015, p. 31-50.

          

        
        
          69. 

          
            Jean-Pierre Dupuy, Avions-nous oublié le mal ?, Paris, Bayard, 2002, p. 12, 79. Voir déjà Le Sacrifice et l’Envie. Le libéralisme aux prises avec la justice sociale, Paris, Calmann-Lévy, 1992.

          

        
        
          70. 

          
            Martha Nussbaum, Political Emotions, Cambridge (MA), The Belknap Press of Harvard University Press, 2013, chap. 7. Nous avons développé ce point dans Éloges de l’injustice. La philosophie face à la déraison, Paris, Seuil, 2016.

          

        
        
          71. 

          
            Serge Paugam (dir.), Repenser la solidarité. L’apport des sciences sociales, Paris, PUF, 2007.

          

        
        
          72. 

          
            Léon Bourgeois, Le Pacte de 1919 et la Société des nations, Paris, Fasquelle, 1919 ; Pour la société des nations, Paris, Fasquelle, 1910. Voir Pierre Crétois, « Le solidarisme des radicaux : un internationalisme introuvable ? », Cahiers Jaurès, vol. 212-213, 2014, p. 165-179.

          

        
        
          73. 

          
            Voir Olivier Amiel, « Le solidarisme, une doctrine juridique et politique française de Léon Bourgeois à la Ve République », Parlement[s], Revue d’histoire politique, vol. 11, no 1, 2009, p. 149-160 ; Jean-Fabien Spitz, Le Moment républicain en France, Paris, Gallimard, 2005, chap. 4 ; Serge Audier, Léon Bourgeois. Fonder la solidarité, Paris, Michalon, coll. « Le Bien commun », 2007.

          

        
        
          74. 

          
            Robert Castel, Les Métamorphoses de la question sociale, Paris, Fayard, 1995, p. 73 sq.

          

        
        
          75. 

          
            Nous citerons ici l’édition de Léon Bourgeois, Solidarité, Villeneuve-d’Asq, Presses universitaires du Septentrion, 1998, ici p. 25. L’ouvrage est d’abord paru en plusieurs articles dans La Nouvelle Revue. Voir aussi La Solidarité, Lormont, Le Bord de l’eau, 2008.

          

        
        
          76. 

          
            Ibid., p. 26-28.

          

        
        
          77. 

          
            Ibid., p. 35.

          

        
        
          78. 

          
            Ibid., p. 38. Voir J.-J. Rousseau, Du Contrat social, I, 6.

          

        
        
          79. 

          
            L. Bourgeois, La Solidarité, op. cit., p. 39. Dans une conférence du 20 novembre 1901, « La dette et le quasi-contrat social », Bourgeois précisera la nature de son différend avec Rousseau : « L’hypothèse de Rousseau […] place le contrat à l’origine des choses, tandis que nous le plaçons au terme » (L. Bourgeois, Solidarité, op. cit., p. 191).

          

        
        
          80. 

          
            Ibid., p. 38-39.

          

        
        
          81. 

          
            Ibid., p. 469-470.

          

        
        
          82. 

          
            Ibid., p. 24.

          

        
        
          83. 

          
            L. Bourgeois, « La dette et le quasi-contrat social », in Solidarité, op. cit., p. 189.

          

        
        
          84. 

          
            L. Bourgeois, La Solidarité, op. cit., p. 45.

          

        
        
          85. 

          
            Ibid., p. 47-48.

          

        
        
          86. 

          
            Caroline Tixier, « La théorie du quasi-contrat social chez Léon Bourgeois. De l’État-association au principe de mutualisation », Jus Politicum, no 15.

          

        
        
          87. 

          
            Voir Serge Audier, introduction à Célestin Bouglé, Les Idées égalitaires, Lormont, Le Bord de l’eau, 2007, p. 68.

          

        
        
          88. 

          
            Léon Bourgeois, Essai d’une philosophie de la solidarité, Lormont, Le Bord de l’eau, 2008, p. 93.

          

        
        
          89. 

          
            L. Bourgeois, Solidarité, op. cit., p. 54.

          

        
        
          90. 

          
            Voir les textes réunis par Serge Audier dans La Pensée solidariste, Paris, PUF, 2010.

          

        
        
          91. 

          
            Voir Charles Gide et Charles Rist, Histoire des doctrines économiques, Paris, Sirey, 1922, repris dans La Pensée solidariste, op. cit., p. 263.

          

        
        
          92. 

          
            Nous nous permettons de renvoyer à Céline Spector, « Théorie de l’impôt », in Jean-Jacques Rousseau, Discours sur l’économie politique, éd. B. Bernardi, Paris, Vrin, 2002, p. 195-221.

          

        
        
          93. 

          
            L. Bourgeois, « Les risques sociaux et l’assurance sociale », in La Pensée solidariste, op. cit., p. 290.

          

        
        
          94. 

          
            Voir l’introduction de Serge Audier à C. Bouglé, Les Idées égalitaires, op. cit., p. 108.

          

        
        
          95. 

          
            Michel Aglietta et Thomas Brand, Un New Deal pour l’Europe, Paris, Odile Jacob, 2013, p. 176.

          

        
        
          96. 

          
            Ibid., p. 10. L’auteur a infléchi sa position sous l’effet d’une critique du concept de souveraineté dans M. Aglietta et N. Leron, La Double Démocratie, op. cit.

          

        
        
          97. 

          
            François Boucher et Jocelyn Maclure, « Federal Distributive Justice. Lessons from Canada », in Jean-François Grégoire et Michael Jewkes, Redistribution and Recognition in Multinational Federations, Louvain, Leuven University Press, 2015, p. 157-182.

          

        
        
          98. 

          
            Voir Toril Aalberg, Achieving Justice : Comparative Public Opinions on Income Distribution, Leyde, Brill, 2003.

          

        
        
          99. 

          
            M. Aglietta et N. Leron, La Double Démocratie, op. cit., p. 144. Voir Robert Wright, One Nation under Debt : Hamilton, Jefferson and the History of What We Owe, New York, McGraw-Hill, 2008.

          

        
        
          100. 

          
            Christakis Georgiou, « Le moment “hamiltonien” de l’UE ? Pour une campagne pour la modification des traités », blog de Mediapart, 29 mai 2020.

          

        
        
          101. 

          
            Thomas Piketty, « De l’inégalité en Europe », in Une certaine idée de l’Europe, Paris, Flammarion, coll. « Champs », 2019, p. 81-112.

          

        
        
          102. 

          
            Voir Pieter Dietsch et Thomas Rixen, « Tax Competition and Global Background Justice », The Journal of Political Philosophy, 22/2, 2014, p. 150-177.

          

        
        
          103. 

          
            Philippe Van Parijs défend cette thèse sur la base de la volonté de maximiser la liberté réelle pour tous (Refonder la solidarité, Paris, Cerf, 1996, p. 72).

          

        
        
          104. 

          
            Davor Petrić, « Environmental Justice in the European Union : A Critical Reassessment », CYELP Croatian Yearbook of European Law and Policy, 15, no 1, 2019.

          

        
        
          105. 

          
            Cette piste existe depuis peu : voir Éloi Laurent, « Issues in Environmental Justice Within the European Union », Ecological Economics, 70, 2011. Voir aussi Catherine Larrère, « La justice environnementale », Multitudes, vol. 36, no 1, 2009, p. 156-162.

          

        
        
          106. 

          
            Le terme consacré lorsqu’il s’agit d’envisager les rapports Nord/Sud est plutôt celui de « dette écologique » : Geneviève Azam, « Une dette écologique ? », Revue du MAUSS, vol. 42/2, 2013, p. 30-40 ; Cynthia Emelianoff, « La problématique des inégalités écologiques, un nouveau paysage conceptuel », Écologie et politique, 35, 2007, p. 19-31.

          

        
        
          107. 

          
            Voir S. Audier, La Cité écologique. Pour un éco-républicanisme, op. cit. L’auteur exhume notamment les propositions de Joseph Reynard pour « verdir » le solidarisme (p. 313-318).

          

        
        
          108. 

          
            L. Bourgeois, Solidarité, op. cit., p. 38-39 (modifié par nous).

          

        
        
          109. 

          
            Jérôme Attard, « Le fondement solidariste du concept “environnement-patrimoine commun” », Revue juridique de l’environnement, no 2, 2003, p. 161-176.

          

        
        
          110. 

          
            L. Bourgeois, La Solidarité, op. cit., p. 45 (modifié par nous).

          

        
        
          111. 

          
            Voir Axel Gosseries, « Les théories de la justice intergénérationnelle. Synopsis à l’usage des durabilistes pressés », Raison publique, avril 2010.

          

        
        
          112. 

          
            Voir le préambule au texte instituant la Sécurité sociale en France en 1945.

          

        
        
    
  
    
      
        
        
          Conclusion
        

        
        Tout conspire à le croire : confiné à l’État-nation, le souverainisme est une illusion. Penser que la démocratie pourra restaurer une vision pleine et entière de la souveraineté et revigorer le peuple relève de la pensée magique. Mais il est tout aussi illusoire de croire que le cosmopolitisme pourra abolir les souverainetés nationales et remplacer l’art de gouverner par des procédures anonymes, une gouvernance soft et des algorithmes salutaires. Pas plus que l’État mondial, la démocratie planétaire n’est vouée à des lendemains qui chantent. Entre les deux écueils de la nostalgie souverainiste et de l’idéalisme cosmopolitique, il faut donc partir de manière réaliste de ce que nous avons déjà : l’Union européenne comme mise en œuvre d’une « souveraineté partagée ». Le traité de Lisbonne a intégré ce principe, que Habermas ou Jean-Marc Ferry – les légistes de l’Europe – ont théorisé philosophiquement. Ancré dans la théorie de l’équilibre des pouvoirs et de la République fédérative issue de Montesquieu et des fédéralistes américains, ce modèle de souveraineté partagée permet de conjuguer fédération démocratique et souveraineté du peuple.

          Pourtant, contre l’Europe-machine ou l’Europe-passoire, le populisme triomphe. Au nom de la volonté générale, constante, inaltérable et pure, les leaders populistes n’hésitent pas à sanctifier le jugement infaillible des masses et à reléguer médiations et garde-fous aux oubliettes de l’histoire. En défendant le protectionnisme ou le « juste échange » contre les mécanismes iniques du libre-échange, en dénonçant les réglementations bureaucratiques bruxelloises et la « gouvernance par les nombres1 », les mouvements populistes de gauche ou de droite espèrent redonner corps et chair à la volonté virile des États face au pouvoir de la finance, ou encore face aux flux migratoires. À l’extrême gauche, la défiance légitime à l’égard d’une Union européenne incapable de se montrer à la hauteur de ses valeurs humanistes se transforme parfois en rejet sans nuances. À l’extrême droite, la thématique de la porosité des frontières européennes permet de souligner à quel point la souveraineté s’est dissoute : sans maîtrise du territoire et des « indésirables » qui y entrent à leur guise, pas de souveraineté populaire possible. Jouant du sentiment d’abandon et de la crainte du déclassement culturel et social, des rhéteurs comme Boris Johnson ou Nigel Farage n’ont plus qu’à prétendre restaurer le contrôle par le peuple de son propre destin. S’appuyant sur la manipulation et la diffusion de fausses informations, ils n’ont plus qu’à entretenir la colère contre les élites bruxelloises « hors sol ». Un rousseauisme de pacotille sert ainsi l’unanimisme retrouvé par l’intercession des tribuns du peuple2.

          En prônant le retour à l’Europe des nations ou à l’Europe des patries, les adversaires de la technocratie bruxelloise dénoncent l’incapacité de l’Union européenne à représenter les intérêts du peuple. Certains valorisent les racines chrétiennes de la civilisation européenne ou exaltent l’identité européenne, de l’Atlantique à l’Oural, en incluant parfois la Russie. Mais la plupart nient que cette civilisation crée un « peuple » et réduisent la construction européenne à un monstre froid, voué à confisquer le pouvoir populaire. Leur argumentaire est rodé : dans le huis clos des réunions entre dirigeants, dans l’opacité feutrée de cénacles qui semblent n’avoir de comptes à rendre à personne sinon aux lobbys et aux think tanks qui les financent, la légitimité démocratique s’exténue. L’exécration de l’Europe est celle d’une rationalité froide et anonyme, opposée aux passions « chaudes » de la politique ; c’est celle d’une novlangue réservée aux initiés multilingues de l’Eurospeak. La lecture du soupçon affecte tant la langue de bois de la Commission que les « livres blancs » et autres productions sans âme qui semblent vouloir tailler en pièces l’histoire politique des nations et brader le lien intime entre mandataires et représentants ou le lien charnel avec territoires et terroirs. L’Union européenne symbolise la « pensée dominante » ou le « système » prêts à broyer ceux qui n’entrent pas dans ses catégories. Elle polarise le désir d’exprimer une souveraineté « destituante3 », dégoûtée de la collusion des élites et prompte à vouloir les « dégager » au profit d’expressions plus authentiques de la souveraineté du peuple.

          Comment lutter contre ce populisme europhobe sans nier les atteintes à la démocratie qu’il perçoit à juste titre ? Si l’Union européenne est un bouc émissaire idéal, certaines de ses failles puisent leurs sources dans la structure même du capitalisme financiarisé ou dans la reconfiguration des démocraties à l’âge des réseaux sociaux4. Ignorant les frontières, l’espace public créé par Internet puis par Facebook ou Twitter a un temps nourri l’espoir qu’une nouvelle démocratie athénienne pourrait voir le jour : avec une agora désormais ouverte au monde, une réactivité démultipliée, une abolition de la hiérarchie de la vie politique traditionnelle, la délibération du peuple version 2.0 pourrait renaître de ses cendres. Ces promesses inclusives de la démocratie numérique ont pour une part été tenues : de nouveaux espaces de contestation et de reconstitution de la vie politique sont apparus. Au moment de la compagne référendaire du TCE en 2005, les partisans du « non » qui n’avaient pas pignon sur rue dans les partis politiques et les médias traditionnels purent ainsi orchestrer leur campagne. Mais le mirage d’une démocratie horizontale et transparente a fait long feu : la viralité favorise la politique-spectacle, la confrontation des opinions tourne au pugilat, les algorithmes de référencement servent à montrer aux utilisateurs les contenus susceptibles de conforter leurs opinions, la polémique sélectionne en fonction des chances de partage, et les internautes croient parfois faire de la politique alors qu’ils expriment leur ressentiment ou leur haine derrière leurs écrans5. Les fractures traditionnelles n’ont pas disparu : Internet et les réseaux sociaux ne préparent pas le « grand soir ». La polarisation et la fragmentation de l’opinion sont plus fortes que jamais ; l’indignation devient parfois le substitut de la délibération, dans un système qui refuse les attendus de la représentation. Surtout, les théories complotistes prospèrent en assignant des intentions derrière les mécanismes complexes et souvent invisibles qui gouvernent le monde. Ces causes structurelles semblent promettre un avenir glorieux aux mouvements et régimes populistes, en Europe et ailleurs.

          Or l’Union européenne a une responsabilité particulière dans la lutte contre ces phénomènes : en prenant au sérieux le déficit démocratique et le déficit social qui l’affectent, elle doit permettre aux nouveaux « damnés de la terre » de trouver leur compte, en termes de droits et de chances, dans ses institutions. Il faut que devienne tangible l’Europe-rempart qui protège des effets pervers de toute une série de risques (économiques, sociaux, écologiques, sanitaires et sécuritaires) mieux que l’État-nation. Si le populisme est un souverainisme qui prétend restaurer l’empire de la volonté, alors l’Union européenne doit rendre manifeste le fait que son imperium servira en effet la sûreté, la liberté et la prospérité de tous ses citoyens, et non d’une minorité. Elle doit déjouer les mystifications de la rhétorique populiste fondée sur une conception idéaliste et fantasmée de la souveraineté6.

          
            Malaise dans la démocratie

            Aussi aurait-on tort d’imputer à l’Union européenne le malaise de nos démocraties. Contre la métaphysique de la volonté générale, il faut reconnaître le rôle accru de différentes instances non élues qui complètent la démocratie électorale. Sans porter atteinte au pouvoir des urnes au demeurant mis à mal par l’abstention massive, celles-ci contribuent au pluralisme institutionnel inévitable de nos démocraties. Comme le souligne Pierre Rosanvallon, le rituel électoral n’est que l’une des expressions de la volonté citoyenne, qui peut aussi s’énoncer en formulant des opinions et des pétitions, en contrôlant les représentants et les gouvernants, en participant à l’arène publique de multiples façons7. Dans ce processus, l’apparition d’instances non élues n’amoindrit pas le pouvoir de la société sur elle-même ; sous certaines conditions, elle peut au contraire le renforcer. Car le peuple « introuvable » qui ne peut s’exprimer de manière unanime ni s’incarner de manière substantielle est voué à s’institutionnaliser à travers différentes strates de représentation, locale, régionale, nationale et supranationale. Par essence « inachevée », la démocratie peut ainsi se structurer en résistant au spontanéisme qui la hante. Elle peut se renforcer par la nécessité du compromis et de la coopération renforcée à une large échelle. La thèse du no demos se trouve ainsi réfutée : le demos n’a pas à préexister à la démocratie en formant une identité pré-politique culturellement homogène et stable ; il peut être créé par ses institutions, et par la socialisation adéquate qu’elles inspirent.

            Il faut le reconnaître et l’assumer : l’Union européenne nous fait sortir du paradigme hobbesien de la souveraineté ; elle met fin au monopole étatique de la puissance conçue dans l’État-Léviathan. Concevoir une souveraineté européenne au-delà de l’autonomie stratégique, numérique et technologique n’est pas simple : si le Conseil, la Commission et le Parlement européens ne forment pas un « État », le triangle institutionnel est désormais doté d’un tel pouvoir qu’il est indispensable de renforcer sa légitimité démocratique. De la même façon, l’Union européenne nous précipite hors de l’imaginaire rousseauiste de la volonté générale qui a longtemps dominé nos républiques. Dans les États fédéraux eux-mêmes, la crainte d’un pouvoir supranational incontrôlable existe ; les garanties démocratiques semblent parfois insuffisantes. Il n’est pas étonnant, à ce titre, que les États et leurs Cours constitutionnelles résistent. In fine, la question de la « dernière instance », de la « suprématie » ou de la « primauté » dans l’ordre juridique ne se tranche pas aisément en rappelant la supériorité de l’ordre juridique européen. L’accord tacite ou le « consensus permissif » des premiers temps de la construction européenne se heurte à la réaction légitime des peuples. Les membres du groupe de Visegrad et plus largement les anciennes démocraties populaires ne peuvent consentir à ce qu’ils perçoivent comme une nouvelle forme d’empire. Mais la crise actuelle aura du moins le mérite, par les chocs et les secousses qu’elle suscite, de clarifier un point décisif : le Léviathan stato-national ne peut plus prétendre à l’exclusivité ; la grammaire de la souveraineté doit être repensée. Si les États ne peuvent plus se croire dotés d’une souveraineté absolue analogue à la toute-puissance divine, il ne faut pas renoncer au concept de souveraineté, ni à la chose même. La souveraineté n’est pas l’attribut exclusif des États-nations ; elle peut être conçue dans un cadre supranational. Parce que l’interdépendance crée un destin commun, la souveraineté comme ensemble de compétences doit être en partie conçue au niveau de l’Union : régie par le principe de subsidiarité, elle doit être partagée quant à son exercice et divisée quant à sa source.

            Telle est donc l’éclipse de la souveraineté : le concept défini dans la philosophie politique moderne depuis Bodin désignait le pouvoir suprême de décider en dernier ressort (la majestas), le pouvoir de donner et de casser la loi. De Hobbes à Rousseau, la souveraineté a été conçue comme une, indivisible, perpétuelle, inaliénable et absolue. Or, dans le contexte de la mondialisation et de l’Union, ce pouvoir a été « éclipsé » : il est désormais tenu à des contraintes économiques et politiques qui ne relèvent pas seulement de choix volontaires du peuple souverain. Sans vouloir revenir sur les transferts de souveraineté ou les regretter comme des abandons, il faut assumer cette condition nouvelle du politique et la rendre aussi désirable que possible. Sortir de la mélancolie et du deuil de nos espérances est indispensable : il faut travailler à l’avènement d’un fédéralisme social, fiscal et environnemental qui déjoue le formalisme, et suscite des forces sociales et des passions politiques vouées à le soutenir.

            Dans le cadre d’une République fédérative, une souveraineté européenne est possible et légitime, à condition de reconduire l’expérience de pensée sous-jacente au contrat social chez Rousseau ou chez Kant : la communauté politique, à cette échelle, se laisse « reconstruire comme si elle était le résultat du processus constituant d’un “double” souverain8 ». La République fédérative européenne repose sur une double source de souveraineté populaire : celle des citoyens de l’Union et celle des citoyens des États membres. Les premiers sont représentés par le Parlement européen, les seconds par leur gouvernement au sein du Conseil. Dès lors, la souveraineté est partagée et la citoyenneté se dédouble, entre le niveau supranational et le niveau national. Les transferts s’opèrent sans perte pour peu que les garanties en termes de liberté et de justice sociale soient suffisantes : la République fédérative européenne doit garantir les droits fondamentaux et les droits sociaux ou environnementaux mieux que ne le réalisaient les États-nations. Démocratiser l’Union revient à réformer en profondeur ses institutions : faire en sorte que le Parlement et le Conseil soient réellement co-législateurs et que la Commission – l’exécutif européen – soit responsable devant eux ; renforcer la protection des droits sociaux, afin que les avantages économiques fournis au capital grâce à l’ouverture du marché intérieur soient compensés par la protection sociale fournie aux perdants de l’européanisation. Ainsi la volonté générale, transformée à l’aune de la théorie de la République fédérative, pourra-t-elle viser le plus grand bien de tous : la solidarité qui permet d’atténuer les effets pervers des inégalités.

            Encore faut-il que les institutions s’appuient sur la vie concrète des peuples et sur une culture politique animée par les associations de la société civile. Afin d’éviter les deux écueils symétriques d’une revendication exclusiviste des traditions nationales et d’une vision désincarnée de l’Union européenne, il s’agit d’abord de renforcer la culture publique commune. Cette culture civique est ancrée dans des valeurs et des principes communs, formalisés dans plusieurs préambules ou déclarations comme la « Déclaration sur l’identité européenne » de 1973 valorisant la démocratie représentative, l’État de droit, la justice sociale et le respect des droits de l’homme. Elle peut être partagée par des citoyens européens dont les appartenances culturelles, religieuses ou nationales sont par ailleurs différentes et parfois dissonantes. Elle constitue non une religion civile toujours menacée d’intolérance, mais un lien suffisamment fort pour éviter la dispersion des individus et des groupes d’appartenances dénués de toute loyauté commune. Ancrée dans les mœurs et attachée à certains symboles (le drapeau aux douze étoiles sur fond bleu, l’hymne issu de la Symphonie no 9 de Beethoven, la devise « Unie dans la diversité » et d’autres rituels civiques), elle peut former le socle d’une allégeance critique et sécularisée, plus que celle que les citoyens des États-Unis peuvent éprouver à l’égard de leur Constitution. Grâce à cette culture fédéraliste rendue plus charnelle par la création de musées de l’Europe et d’une éducation adéquate, non hagiographique, les citoyens européens peuvent à plus ou moins long terme éprouver des passions politiques moins négatives à l’égard de l’Europe. C’est au sein d’un espace public structuré ou par une réforme profonde des médias existants que peut se constituer cette culture civique, qui n’a pas vocation à être unanimiste : en polarisant les controverses et en ouvrant un véritable espace de délibération démocratique, certains médias ou réseaux sociaux peuvent faire vivre la société civile européenne, qui ne parvient pas, à ce jour, à trouver les bons canaux de formation de l’opinion et de la volonté politique. La difficulté est d’envergure : faute d’un tel espace public civilisant les conflits d’intérêts et de croyances, les promesses démocratiques de l’Europe resteraient non tenues.

            Mais pour éviter qu’une telle cohésion idéologique ne soit un simulacre voué à occulter la persistance des rapports de domination, il faut bien davantage encore : que les forces sociales et politiques puissent se saisir de ces enjeux politiques et culturels. Or la conjoncture actuelle est caractérisée par deux phénomènes distincts : d’une part, l’inversion des rapports de force qui permettaient la régulation du capitalisme au sein des États-providence ; d’autre part, l’effondrement du bloc soviétique depuis la chute du mur de Berlin. À l’évidence, l’Europe démocratique, sociale et environnementale ne pourra donc prendre corps sans que se crée en Europe un nouveau rapport de force social, idéologique et politique qui imposerait aux forces économiques dominantes de financer les « biens publics » à l’échelle de l’Union. Seule une crise aussi grave que le fut la Crise de 1929 peut sans doute conduire à une réévaluation sérieuse de ces rapports de force. La « crise climatique » donne aux peuples le sentiment d’une urgence réelle. Mais si la lutte contre les inégalités environnementales peut aller de pair avec la lutte contre les inégalités sociales9, il n’est pas certain que l’écologie soit en mesure d’impulser l’amélioration de la situation sociale des plus démunis. Nous ferons plutôt le pari que la conjoncture se modifie pour des raisons imprévues et que les suites de la pandémie de coronavirus conduiront à une véritable refondation du projet européen. En mars 2020, la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a annoncé que l’UE dérogerait à l’application de sa discipline budgétaire. La règle des 3 % n’est plus une loi d’airain ; le pacte de stabilité est suspendu ; le régime des aides d’État est assoupli. Cette décision constitue un tournant : l’histoire nous dira s’il s’agit d’une simple mesure conjoncturelle, ou si une autre politique européenne est possible.

          

          
            Contrer le « néolibéralisme » ?

            Dans l’histoire de la construction européenne, les années 1980-1990 ont marqué une rupture, puisque, après une longue période de crises, la relance de la construction européenne s’est opérée sous les auspices de la création de l’euro et du marché unique. S’il est vrai que ces deux phénomènes ont été en partie inspirés par le néolibéralisme économique, la construction européenne ne se résout pas dans une application de cette idéologie10. Il convient de remettre en question le poncif français d’une Union néolibérale par essence : l’unification européenne ne se déroule pas selon un scénario fixé à l’avance de libéralisation à outrance, pas plus qu’elle n’est naturellement appelée à servir de rempart contre la mondialisation. Il faut donc prendre acte d’une inflexion récente, qui n’était en rien inscrite dans les gènes de la construction européenne : si depuis la crise de 2008, les politiques d’austérité ont triomphé, l’évolution en cours dépend du rapport de force – et en particulier de l’équilibre entre pays « latins », plus sociaux-démocrates, pays scandinaves plus attachés au dialogue direct des partenaires sociaux (rétifs de ce fait à l’Europe sociale centralisée), et pays germaniques ou ex-démocraties populaires, plus attachés à la rigueur budgétaire ou soucieuses de leur avantage compétitif.

            De ce fait, il serait très périlleux de rejeter en bloc l’Union européenne et sa monnaie en diabolisant leurs rôles dans les crises économiques qui se succèdent. La lucidité impose plutôt de vouloir infléchir les rapports de force internes au Conseil européen, où l’Allemagne a régné en maîtresse depuis le succès de sa réunification. Que la France ait tenté à plusieurs reprises, soutenue par les pays « latins » (Italie, Espagne, Portugal, Grèce) d’amender la politique de rigueur et d’austérité et qu’elle ait été contrée en cela par les pays du Nord et de l’Est de l’Europe est en soi significatif : rien ou à un n’empêche que l’Allemagne ne soit contrainte, à un moment où à un autre, de lâcher du lest et d’accepter la réorientation des politiques de l’Union. Même si la mutualisation de dettes passées, dans le cas du moment hamiltonien, diffère de l’optique d’une mutualisation des dettes futures, envisagée aujourd’hui, la mise en place de mécanismes solidaires de coopération pourrait être l’issue favorable de la crise que nous vivons. Il serait salutaire de passer du néo-fonctionnalisme, qui privilégie des transferts de réglementation et de coordination au niveau supranational, au déploiement d’une véritable puissance publique européenne productrice de biens publics européens. L’apparition de prélèvements sur les GAFAM et d’impôts européens matérialiserait ce tournant de l’histoire.

            C’est alors, en s’insérant dans les structures démocratiques, que la philosophie politique pourrait entrer en scène pour contribuer à orienter les politiques publiques. Le choix du fédéralisme fiscal, social et environnemental repose sur une théorie de la justice. Si l’Union offre des « circonstances de la justice » nouvelles, il convient d’en déduire de nouveaux principes qui orienteront notre pratique future : redistribuer mieux au sein de la République fédérative européenne, en compensant les effets pervers de l’européanisation ; acquitter notre « dette sociale » et notre dette à l’égard de la nature en luttant contre la dégradation écologique. C’est au niveau européen surtout qu’il convient d’agir pour combattre la mondialisation sauvage et la crise climatique, en introduisant une construction budgétaire commune et en la mettant au service de la production des biens publics européens. Faire de la solidarité le nouveau telos de l’Union européenne, c’est donc nourrir l’espoir que, si les circonstances devenaient favorables, un modèle plus exigeant d’application des droits sociaux et environnementaux pourrait se diffuser en Europe. Plus qu’une restauration abstraite de la souveraineté populaire, c’est ce New Deal européen que nous appelons de nos vœux.
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